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Acquisition (forcée ou involontaire) de terre : Processus par lequel l’Etat peut retirer une terre aux particuliers dans un but d’utilité publique. La politique de réinstallation involontaire est déclenchée parce que l’activité envisagée nécessite une acquisition par l’Etat des terres pour les besoins du projet.
Abus : Constitue une entrave à la liberté de décision d'un individu, en l'obligeant à agir contre son gré.  Les enfants sont particulièrement vulnérables du fait de leur pouvoir extrêmement limité, quelle que soit la situation dans laquelle ils se trouvent.  Manquant d'expérience, ils sont également plus faciles à tromper.
Abus sexuels : Toute intrusion physique à caractère sexuel commise par la force, sous la contrainte ou à la faveur d’un rapport inégal, ou la menace d’une telle intrusion (Glossaire des Nations Unies sur l’exploitation et les atteintes sexuelles, 2017, p. 5).  
Aide ou assistance à la réinstallation : Mesures prises pour garantir que les personnes affectées par le projet reçoivent une aide sous forme d’allocation de déménagement, un logement résidentiel ou en location, selon ce qui est possible en fonction de leurs exigences pour aider à la réinstallation lors du relogement.
Approche centrée sur les survivants : L’approche centrée sur les survivants se fonde sur un ensemble de principes et de compétences conçus pour guider les professionnels — quel que soit leur rôle — dans leurs échanges avec les survivants de violences sexuelles ou d’autres formes de violence (surtout des femmes et des filles, mais aussi des hommes et des garçons). L’approche centrée sur les survivants vise à créer un environnement favorable dans lequel les intérêts des survivants sont respectés et privilégiés, et dans lequel les survivants sont traités avec dignité et respect. Cette approche favorise le rétablissement du survivant et sa capacité à identifier et exprimer ses besoins et ses souhaits, ainsi qu’à renforcer sa capacité à prendre des décisions sur d’éventuelles interventions.  
Aménagements fixes : Investissements, autres que des constructions, qui ne peuvent pas être déménagés lorsqu’une parcelle de terre est expropriée. 
Ayants droit ou bénéficiaires : Toute personne affectée par un projet qui de ce fait a le droit à une compensation. En plus des personnes physiquement déplacées, la notion inclue aussi les personnes qui perdent certaines de leurs possessions (par exemple une partie des terres qu'elles cultivent) ou l'accès à certaines ressources qu'elles utilisaient auparavant. 
Cadre Politique de Réinstallation des populations (CPRP) : signifie le processus et les standards décrits dans le présent document, préparé en tant qu’instrument qui sera utilisé pendant l’exécution du Projet. Il présente les principes qui guident l’élaboration d’un Plan d’Action de Réinstallation (PAR) une fois que les investissements financés par le projet auront été suffisamment étudiés pour permettre de déterminer avec précision la localisation et, par conséquent, les impacts associés.
Compensation : Paiement en argent et/ou en nature du coût de tous les biens (terres, structures, aménagements fixes, cultures, arbres, etc.) perdus à cause de la récupération d’un bien dans un but d’intérêt public. 
Coût de remplacement : Pour les maisons et les structures, le coût de remplacement est le coût d’une structure neuve, sans tenir compte du montant de la dépréciation, ni de la valeur de matériaux de la construction antérieure qui seront récupérés pour la construction de la nouvelle structure. Pour les terres, cultures, arbres et autres biens, le coût de remplacement est la valeur actuelle du marché, y compris les frais liés à la mise à disposition de taxes d’impositions et de transfert du foncier, coûts de préparation des terres agricoles, etc.). 
Date limite d’attribution des droits, date butoir ou « cut-off date » en anglais : Date d'achèvement du recensement et de l'inventaire des personnes et biens affectés par les différents projets. Les personnes occupant la zone du Projet seulement après la date limite ne sont pas éligibles aux indemnisations ni à l'assistance à la réinstallation. De même, les biens immeubles (tels que les bâtiments, les magasins, les arbres) mis en place après la date limite d’attribution des droits ne sont pas indemnisés.
Déplacement : Transfert physique d’une Personne Affectée par le Projet (PAP) de sa résidence ou d’un autre lieu dans lequel il avait des intérêts, vers un nouveau site.
Enquête de base ou enquête sociale : Recensement de la population affectée par le projet et inventaire de tous les actifs perdus (terres, structures ou autres biens immobiliers).  
Expropriation involontaire : L’acquisition de terrain par l’Etat à travers une déclaration d’utilité publique, ce qui implique la perte de terres, structures, autres biens ou des droits pour les personnes affectées (voir PAP).
Exploitation sexuelle : Le fait de profiter ou de tenter de profiter d’un état de vulnérabilité, d’un rapport de force inégal ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, y compris mais non exclusivement en vue d’en tirer un avantage pécuniaire, social ou politique (Glossaire des Nations Unies sur l’exploitation et les atteintes sexuelles, 2017, p.6).
Groupes vulnérables : Personnes qui, du fait de leur sexe, de leur ethnie, de leur âge, de handicaps physiques ou mentaux ou, de facteurs économiques ou sociaux, peuvent se trouver affectées de manière plus importante par le processus de déplacement et de réinstallation ou, dont la capacité à réclamer ou à bénéficier de l'assistance à la réinstallation et autres avantages peut se trouver limitée.
Harcèlement sexuel : Toute avance sexuelle importune ou demande de faveurs sexuelles ou tout autre comportement verbal ou physique à connotation sexuelle.
Impenses : Evaluation en termes monétaires des biens immeubles affectés par le projet. Il s’agit du coût d’acquisition, de réfection ou de reconstruction d’un immeuble susceptible d’être atteint en partie ou en totalité par un projet. Cette évaluation permet une compensation monétaire des biens immeubles affectés aux ayants droit. Elle doit en principe être équivalente aux dépenses nécessaires à l’acquisition, à la réfection ou à la reconstruction du bien immeuble affecté. Elle pourrait être assimilée à la "valeur acquise" ou au "coût de remplacement".
Personne affectée par le projet (PAP) : Toute personne qui, à cause d’une acquisition de terres pour l’exécution du projet, perd, en totalité ou en partie, de manière permanente ou temporaire, un titre, un droit, ou un intérêt sur (a) de(s) maison(s), des terre(s) ou d'autres types de biens ; (b) des cultures ou des arbres ; ou (c) voit son revenu affecté.
On distingue deux groupes de PAP :
· Personnes physiquement déplacées : personnes ayant subi une perte de l'hébergement et des biens du fait des acquisitions de terres par le Projet, nécessitant que la personne affectée se déplace sur un nouveau site. Les personnes physiquement déplacées doivent déménager du fait du Projet.
· Personnes économiquement déplacées : personnes ayant subi une perte de sources de revenus ou de moyens d'existence du fait de l'acquisition de terrain ou de restrictions d'accès à certaines ressources (terre, eau, parcours, forêt), du fait de la construction ou de l'exploitation du Projet ou de ses installations annexes. Les personnes économiquement déplacées n'ont pas forcément toutes besoin de déménager du fait du Projet.
Plan d’Action de Réinstallation (PAR) : Basé sur les enquêtes socio-économiques ; sera préparé conformément au CPRP, lorsque les impacts auront été clairement identifiés. Il est le plan technique qui détaille les mesures à entreprendre quant à la compensation, le déplacement physique et/ou économique dans le cadre d’une opération de réinstallation.
Réinstallation : Ensemble des mesures entreprises avec l’intention d’atténuer les impacts négatifs du projet, telles que la compensation, le transfert physique et /ou économique. : Renferme des sauvegardes pour affronter et réduire les risques d’appauvrissement.
 Selon la politique PO4.12, « involontaire » signifie les actions pouvant être entreprises sans que les personnes déplacées donnent leur consentement en toute connaissance de cause ni qu’elles aient la faculté d’exercer un choix.
Réinstallation générale ou zonale : Concerne une restructuration importante qui résulte notamment de constructions de routes, de marchés, ou de collecteurs d’eau, qui entraîne un déplacement important de personnes. 
Réinstallation temporaire : Concerne un déplacement momentané des personnes pour la durée de la construction des infrastructures. 
Réhabilitation économique : Mesures à prendre si le projet affecte les moyens d’existence des PAP. Ladite réhabilitation doit permettre aux PAP d’avoir un niveau de revenu au moins équivalant au revenu avant l’exécution du projet.
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	N°
	Sujet
	Données

	1
	Localisation du programme
	District de Bamako : Commune II, III et V

	2
	Types de travaux

	Travaux de construction de trois (03) nouveaux postes et ligne haute tension biterne 225kV Balingué-Darsalam   dans la ville de Bamako et environs

	3
	Budget global du PAR et de sa mise en œuvre (F CFA)
	336 678 758

	4
	Budget des compensations
	295 132 150

	5
	Vulnérabilité des PAPs et Assistance : 
(10 PAP vulnérables soit 100 000 FCFA/PAPs vulnérable)
	1 000 000

	6
	· Diffusion du PAR
	1 000 000

	7
	Coûts de la planification des activités de mise en œuvre (rencontres, formations et appuis divers)
	1 500 000

	8
	Recrutement de prestataire (ONG) partenaire pour le suivi des cas d’EAS/HS
	9 000 000

	9
	Activité de suivi
	1 000 000

	10
	Suivi évaluation finale du PAR, par un consultant indépendant
	6 500 000

	11
	Prise en charge des commodités de réunion et visite de terrain dans le cadre des activités du Comité de Réinstallation et de gestion des griefs sur 12   mois   pour les trois (03) communes concernées
	6 000 000

	12
	Imprévu 5%
	15 746 608

	13
	Date butoir
	15/03/2021 puis prolongée au
24/12/2024

	14
	Nombre total dePAP 
	382 ( 298 hommes et 84 femmes )

	15
	Nombre d’arbres affectés et pépinières
	953

	16
	Nombre de structures physiques affectées
	470

	17
	Nombre de bâtiments commerciaux
	15

	18
	Nombre d’aménagement annexe
	72

	19
	Nombre total de biens affectés
	1 510




[bookmark: _Toc207186549]NOTE INTRODUCTIVE AU PAR ACTUALISÉ
Le présent rapport est un extrait du Plan d’Action de Réinstallation (PAR) des activités de la composante 1 du Projet d’Amélioration du Secteur de l’Electricité au Mali (PASEM) qui fût élaboré et déjà validé par la Banque mondiale et les services techniques de l’Etat en août 2021.
Pour ce PAR ayant reçu l’avis de non-objection de la Banque mondiale, un total de cinq cent quatre-vingt-quinze (595) Personnes affectées par le Projet (PAP) avait été recensé pour un montant total d’indemnisation évalué à 1 393 887 710 FCFA.

[bookmark: _Hlk175828170]En effet, après ces étapes successives de validation, l’état malien a immédiatement pris les dispositions pour sa mise en œuvre. Celle-ci s’est traduite par les étapes suivantes : i) l’obtention du permis environnemental en janvier 2022 ; ii) L’Autorisation et la déclaration d’utilité publique (DUP) des travaux suivant le décret N°0390/P-RM du 14 juillet 2023 et iii) , la création par le Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat, des Domaines, de l’Aménagement du territoire et de la Population (MUHDATP) d’un organe ad’hoc dénommé Commission  nationale de  recensement,  de  délimitation  et d'évaluation des  réalisations  et aménagements  à  caractère   immobilier  compris  dans l'emprise et les  servitudes  des travaux de construction des lignes et des postes du PASEM suivant la décision n°23-0166-MUHDATP du 26 septembre 2023.
Par ailleurs, au regard du déficit budgétaire constaté lors des études techniques des activités de la composante 1 du PASEM d’une part et la nécessité de prendre en compte certains projets prioritaires dans le cadre d’un nouveau projet d’autre part, le gouvernement du Mali et la Banque mondiale ont convenu de restructurer le PASEM en 2022 et de mettre en vigueur le Projet de Renforcement du Système électrique et d’Accès à l’électricité (PRSEAM-YELEN SIRA). C’est ainsi que les activités de la composante 1 du PASEM qui avait fait l’objet de PAR et de permis environnemental telles que : i) la construction d’un nouveau poste GIS sur le site existant de Balingué, ii) la construction d’un nouveau poste GIS sur le site existant de Darsalam, iii) Travaux de renforcement et d’extension du poste existant de Badala et IV) la construction d’une ligne haute tension biterne 225kV reliant les postes de Balingué et Darsalam ont été retenues dans le périmètre du PASEM. Les activités restantes de la composant 1 du PASEM précisément : i) la Construction de la ligne biterne 225kV Darsalam-Lafia ; ii) la Construction de la ligne biterne 225kV Lafia-Kodialani ; iii) l’acquisition de terrain et la construction d’un nouveau poste à Niamakoro, Doumazana, Sabalibougou  et de nouvelles activités, ont constitué le nouveau projet (PRSEAM-YELEN SIRA).
Ainsi, sur la base des données du PAR initial qui couvrait les deux (02) projets (PASEM et PRSEAM/YELEN-SIRA), ladite commission nationale a démarré ses activités par l’entretien individuel avec toutes les PAPs et par la suite a mis à jour les données socioéconomiques des PAPs durant la période d’Octobre à décembre 2024. Ces activités ont abouti à l’identification de 689 Personnes Affectées par le Projet (PAP) pour un montant total d’indemnisation évalué à 889 862 026 F CFA contre un total de cinq cent quatre-vingt-quinze (595) Personnes affectées par le Projet (PAP) recensées dans le PAR de 2021 validé par la Banque pour un montant d’indemnisation de 1 393 887 710 FCFA.
En effet, cette augmentation du nombre de PAP et de la diminution du montant d’indemnisation constaté en 2024 s’expliquent principalement par : i) l’abandon de sites pour la construction de trois (03) nouveaux postes qui nécessitaient l’acquisition de terrain ; ii) la non-prise en compte en 2024 des bâtiments affectées (bureaux), arbres, installations diverses, etc. dans le poste  de Darsalam appartenant à EDM SA; iii) le partage de biens entre plusieurs PAPs qui avaient été initialement recensées pour une seule PAP en 2021.
En prélude de la 2ème restructuration et pour permettre le paiement des indemnisations par les fonds IDA , il a été convenu d’actualiser le PAR tout en se limitant strictement aux activités retenues dans le périmètre du PASEM. Le présent rapport d’actualisation qui concerne 382 PAPs identifiées sur les sites du PASEM pour un montant d’indemnisation évalué à 336 678 758  FCFA constitue donc une partie du PAR global déjà validé et dont le processus de mise en œuvre est en cours au niveau des services spécialisés de l’état. 
Pour rappel, dans le cadre du processus d’indemnisation de ces PAP sur la base du PAR actualisé, la commission nationale constituée par les services techniques concernées de l’Etat a déjà reçu à ce jour les dossiers de 82% des PAPs soit un total de 317/382 PAPs dont 273 procès-verbaux (PV) d’accords indemnisation élaborés et signés avec les PAPs et 44 PV en cours d’élaboration et de signature par les différentes parties.
L’actualisation du PAR spécifique aux activités du PASEM reste conforme aux exigences du Cadre Politique de Réinstallation (CPR) du projet.
Ce document spécifique est alors partagé avec la Banque mondiale afin d’obtenir son avis sur sa cohérence avec les données de la commission nationale dont la mise en œuvre est déjà en cours



[bookmark: _Toc207186550]RESUME SYNTHÉTIQUE
1) Introduction
Pour satisfaire à la demande d’énergie croissante (+10%/an) tout en maitrisant les coûts de production, EDM-SA doit augmenter ses importations d’énergie.  Ainsi, en attendant la réalisation des projets de construction des lignes biterne de Manantali II, Guinée - Mali, Sikasso-Bougouni-Bamako et la boucle 225 kV autour de Bamako; le Gouvernement du Mali (GdM) entend concrétiser des actions menant à (i) la construction de nouveaux postes et lignes (HTB : Haute Tension et HTA : Moyenne Tension) ; (ii) la réhabilitation, la rénovation, et le renforcement des installations électriques existantes de transport et de distribution d’électricité d’EDM SA dans le district de Bamako et périphérique..
C’est dans ce cadre que le GdM a obtenu un accord de financement de 150 millions de dollars pour financer les activités du Projet d'Amélioration du Secteur de l'Electricité au Mali (PASEM).
L'objectif de développement du projet est d'améliorer la performance opérationnelle du service public et d'élargir l'accès à l'électricité dans certaines zones. Le PASEM   s’articule autour de quatre (4) composantes :
1. Composante 1 - Amélioration et expansion de la transmission et la distribution (97 millions $ US) ;
2. Composante 2 - Renforcement des capacités et assistance technique (20 millions de dollars EU) ;
3. Composante 3 - Amélioration de la gouvernance d’EDM et appui à la mise en œuvre du plan de restructuration d’EDM (30 millions de dollars EU, dont 100% sont alloués aux Indicateurs Liés aux Décaissements - ILD) ;
4. Composante 4 - Soutien opérationnel (3 millions de dollars EU).
Dans le cadre de la mise en œuvre globale des activités de la composante 1 du PASEM, un Plan d’action de Réinstallation des Populations a été élaboré par le consultant Ingerco qui, a suivi la procédure de validation selon la législation nationale et les exigences de la Banque  mondiale, ce qui  a abouti à l’obtention d’un permis environnemental en janvier 2022.
 Ainsi, par suite de contraintes budgétaires du PASEM d’une part et la nécessité de prendre en compte certains projets prioritaires dans le cadre d’un nouveau projet d’autre part, le gouvernement du Mali et la Banque mondiale ont convenu de restructurer le PASEM en 2022 et mettre en vigueur le Projet de Renforcement du Système électrique et d’Accès à l’électricité (PRSEAM-YELEN SIRA). Les activités de la composante 1 du PASEM  ont été alors scindées entre le PASEM et le nouveau Projet de Renforcement du Système électrique et d’Accès à l’électricité (PRSEAM-YELEN SIRA). 
A la suite de cette 1ère restructuration, le PASEM qui avait une durée de vie initiale de cinq (5) ans  a été prolongé d’une année. Sa nouvelle date de clôture est de juillet 2026.
Alors,  les activités de la composante 1 du PASEM qui avait fait l’objet de PAR et de permis environnementale telles que : i) la construction d’un nouveau poste GIS sur le site existant de Balingué, ii) la construction d’un nouveau poste GIS sur le site existant de Darsalam, iii) Travaux de renforcement et d’extension du poste existant de Badala et IV) la construction d’une ligne haute tension biterne 225kV reliant les postes de Balingué et Darsalam ayant fait l’objet de PAR ont été retenues dans le périmètre du PASEM. Les autres activités de la composant 1 du PASEM précisément : i) la Construction de la ligne biterne 225kV Darsalam-Lafia ; ii) la Construction de la ligne biterne 225kV Lafia-Kodialani ; iii) la construction d’un nouveau poste à Niamakoro  et de nouvelles  activités ont constitué le nouveau projet (PRSEAM-YELEN SIRA).
Selon la législation nationale et les exigences de la Banque mondiale, le PAR initialement élaboré doit être mise en œuvre avant le début des travaux physiques sur le terrain. Ainsi, sur la base de ce PAR, la commission nationale de recensement et d’évaluation mise en place par le ministère en charge de l’urbanisme et des domaines a entrepris en décembre 2024 ses activités. Ces activités ont abouti à l’identification de 689 Personnes Affectées par le Projet (PAP) pour un montant total d’indemnisation évalué à 889 862 026 F CFA.
En prélude de la 2ème restructuration et pour permettre le paiement des indemnisations par la Banque mondiale, il a été convenu d’actualiser le PAR sur la base des données de la commission nationale tout en se limitant strictement aux activités retenues dans le périmètre du PASEM. Le présent rapport d’actualisation qui concerne 382 PAPs identifiées  sur les sites du PASEM pour un montant d’indemnisation évalué à 336 888 758  FCFA constitue donc une partie du PAR global déjà validé et dont le processus de mise en œuvre est en cours au niveau des services spécialisés de l’état. 
Pour rappel, dans le cadre du processus d’indemnisation de ces PAP, la commission nationale constituée par les services techniques concernées de l’Etat a déjà fait un entretien individuel avec chacune des PAPs dans le cadre de la constitution de leur dossier, reçu à ce jour les dossiers de 82% des PAPs soit un total de 317/382 PAPs dont 273 procès-verbaux (PV) d’accords indemnisation élaborés et signés avec les PAPs et 44 PV en cours d’élaboration et de signature par les différentes parties.
L’actualisation du PAR spécifique aux activités du PASEM sur la base des résultats de la commission nationale d’indemnisation est alors faite pour se conformer aux exigences du  Cadre Politique de Réinstallation (CPR) du projet.  
2) Objectif du PAR
Il vise à faire en sorte que les populations affectées par la réalisation du projet de PASEM de la ville de Bamako et environs incluant les personnes vulnérables soient compensées de manière juste et équitable et préalablement au démarrage des travaux, et qu’il y ait des conditions additionnelles d’amélioration de la qualité de vie pour lesdites PAP.
Ses objectifs sont de réduire autant que possible l'ampleur de la réinstallation involontaire et compenser les PAP de façon juste, équitable et impartiale avant le début des activités physiques de réalisation du projet. 
Le présent rapport qui constitue ce Plan d’Action de Réinstallation (PAR), est réalisé conformément à la législation nationale et aux objectifs globaux de la Politique Opérationnelle 4.12 de la Banque mondiale.  
3) Description des activités
Les activités concernées par le périmètre de la composante 1 se présente comme suit :
· Nouvelles sous-stations 225/30/15 kV :
· Darsalam GIS: 225/30/15 kV
· Balingué GIS : 225/150 kV 
· Réhabilitation, modernisation et renforcement de la sous station existante de Badala
· Poste 30/15 kV de Badala 
· Ligne biterne 225 kV Balingué – Darsalam
Par rapport à la construction d’une ligne 225 kV biterne Balingué – Darsalam étant donné la mise en œuvre du projet en pleine zone urbaine, 8m d’emprises ont été considérés, les lignes HTB seront  Aérienne (de préférence) et installées sur des pylônes en type tubulaire monopôde dont l’encombrement est réduit et est doté de conducteurs en aster de section d’au moins 228 mm².
La liaison empruntant les grandes rues existantes seront envisagées en bi-terne (favorable pour la technologie des supports HTB monopôde pour faciliter la gestion de l’évolution future de la demande d’énergie.  La largeur de l’emprise de la ligne est de 8m soit 5m des habitations et 3m vers la rue.  
4) Méthodologie adoptée 
Le présent PAR a été élaboré suivant une démarche méthodologique inclusive des acteurs du projet et des communautés affectées et concernées. Elle a consisté en la tenue d’une réunion de cadrage ayant permis au client et au consultant d’harmoniser leur compréhension des TDRs ; la revue documentaire relative aux documents techniques du projet et le PDSEC des 3 communes du projet. Des consultations consistant à informer les populations sur les enjeux du projet et recueillir leurs avis, opinions, préoccupations, perceptions et recommandations ; au recensement des PAP dans l’emprise de la zone du projet et la conduite d’enquêtes socio-économiques ; la rédaction du rapport de PAR conformément à la structuration contenue dans les TDRs.
5) Cadre politique, institutionnel et règlementaire applicable au projet
[bookmark: _Hlk48290032]Le cadre politique, juridique et institutionnel qui s’applique à ce projet se base sur la constitution du Mali, les conventions internationales dont le Mali est signataire, les politiques opérationnelles déclenchées sur le projet et la législation malienne en matière d’évaluation environnementale et sociale. En effet, la constitution de la République du Mali, stipule en son article 15 que : « Toute personne a droit à un environnement sain. La protection, la défense de l’environnement et la promotion de la qualité de la vie sont un devoir pour tous et pour l’État ». Fort de ce texte fondamental, le pays s’est doté de plusieurs textes juridiques dont le plus récents applicable en matière d’évaluation environnementale et sociale est la loi N ° 2021-032 du 24 mai 2021 relative aux pollutions et aux nuisances modifiées par l’ordonnance N°2025-018/PT-RM du 01er avril 2025 et son décret d’application N°2018-0991/P-RM du 31 décembre 2018 relatif à l’étude et à la notice d’impacts environnemental et social. L’Arrêté interministériel N°2013-0256 /MEA. MATDAT du 29 Janvier 2013 fixant les modalités de la consultation publique en matière d’Etude d’Impacts Environnemental et Social, Loi N°2021-056 du 07 octobre 2021 portant Code domanial et foncier et la loi n°2022-034 relative à la protection et à la promotion du patrimoine culturel national sont entre autres textes législatifs qui s’appliquent au projet. Les politiques opérationnelles de la Banque mondiale déclenchées sur le projet consistent à renforcer l’application des mesures environnementales et sociales sur le projet.
Dans le cadre du présent PAR, il s’agit de la PB/PO 4.12 de la Banque mondiale relative à la Réinstallation involontaire des personnes. Elle est applicable lorsqu’un projet est susceptible d'entraîner : (i) une réinstallation involontaire, (ii) des impacts sur les moyens d'existence, (iii) l'acquisition de terre ou des restrictions d'accès à des ressources naturelles. 
Les objectifs poursuivis par la politique de réinstallation sont les suivants : 
· L’acquisition des terres et la réinstallation involontaire seront évitées autant que possible, ou minimisées en explorant toutes les alternatives viables possibles. Il s’agira par exemple d’identifier des activités et des sites qui minimisent l’acquisition des terres et limitent le nombre de personnes susceptibles d’être impactées. 
· Lorsque l’acquisition des terres et la réinstallation involontaire sont inévitables, les activités de réinstallation et de compensation seront planifiées et exécutées comme des activités du projet, en offrant des ressources d’investissement suffisantes aux personnes déplacées pour qu’elles puissent partager les bénéfices du projet. Les personnes déplacées et compensées seront dûment consultées et auront l’occasion de participer à la planification et à l’exécution des programmes de réinstallation et de compensation. 
Dans le cadre de ce PAR, conformément à la politique de la Banque mondiale, les personnes affectées sont celles qui sont directement, socialement et économiquement affectées par le projet.
Sur le plan institutionnel, la mise en œuvre des mesures environnementales et sociales relève de la responsabilité de la Commisssion nationale d’indemnisation (CNI)   sous la supervision du PASEM et de la Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des Nuisances (DNACPN)  
6) Présentation de la zone d’étude
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La zone du projet se situe dans le district de Bamako et concernera  les communes II, III et V.
Pour le transport, le tracé de la ligne biterne 225 kV, traverse les communes II, III et les postes sont situés dans les postes existants de Balingué, Darsalam et Badala. 
7) Accès aux services sociaux de base
Infrastructures Educatives 
Le District de Bamako couvre deux (2) académies d’enseignement (rive gauche et rive droite) et 15 (quinze) centres d’animations pédagogiques 
Dans les communes concernées, les centres d’animation pédagogiques (CAP) sont : Bozola, Hippodrome en Commune II, les CAP de Bamako-Coura, Centre Commercial en Commune III et le CAP de Torokorobougou en Commune V. 
Infrastructures sanitaires 
Il convient de noter que chaque Commune du District de Bamako est dotée d’un CSREF et que chaque quartier des différentes Communes concernées par le projet est doté d’un CSCOM.  
Les contraintes majeures liées à l’accès aux services de santé dans les environs du District de Bamako sont notamment :
· L’insuffisance du personnel de santé,
· Le coût élevé des traitements,
· L’état des pistes et les moyens de transport inadéquats (charrettes) entre les différents quartiers.
Énergie
Dans la ville de Bamako, l’électricité est assurée par l’énergie du Mali (EDM). Compte tenu des moyens de production, de transport et de distribution limités de l’EDM SA, les quartiers des différentes communes concernées par ce projet peinent à accéder à l’électricité. 
Ces contraintes inhibent le développement dans certains domaines comme l’insécurité, le secteur de l’industrie, le commerce, les services, l’artisanat, le transport. 
L’alimentation en électricité de Bamako et environs est assurée actuellement par les postes de Sirakoro, Balingué, Darsalam, Lafia, Kodialani, Kalaban, Colline de Badalabougou et Sotuba, 
Situation économique
Dans la zone du projet notamment les communes II, III et V, la population est à vocation essentiellement urbaine, elle tire l’intégralité de ses ressources socio-économique   des activités qui sont : Le commerce, le transport, l’industrie, l’artisanat, la pêche, l’agriculture (maraichage), l’élevage etc.
Le petit commerce est l’activité économique dominante dans les communes et au niveau des PAP. A cela il faut ajouter l’industrie, l’artisanat, l’exploitation du sable et gravier et les services. L’agriculture était pratiquée dans les quartiers périphéries mais face à l’urbanisation, les activités agricoles (culture du mil, maraichage etc.) disparaissent progressivement par faute d’espace libre. Quant à la pêche, elle est pratiquée dans le fleuve Niger par les Bozos résidents dans les quartiers du projet. 
Situation des violences basées sur le genre
La violence basée sur le genre est reconnue dans le monde entier tout comme au Mali comme une violation des droits humains fondamentaux.
 
En 2020, 4 171 Cas de VBG ont été rapportés au PNVBG par les intervenants (source : rapport annuel du PNVBG, 2020).
En ce qui concerne le District de Bamako et environs il a été rapporté au PNVBG 1337 Cas en 2020. 
Les entretiens réalisés dans la zone d’étude ont révélé 747 Cas de VBG enregistrée 2020. Ces entretiens ont concerné le Service Local de la Promotion de Femme, de l’Enfant et de la Famille (SLPFEF), le ONE STOP CENTER, le Centre de Santé Communautaire (CSREF), l’Association des Juristes Maliennes et la CAFO.
Les cas dénoncés sont généralement pris en charge. Les survivants sont orientés vers les structures spécialiséestelle que le Service Local de la Promotion de Femme, de l’Enfant et de la Famille (SLPFEF) et le ONE STOP CENTER pour la prise en charge psychosociale, du Centre de Santé Communautaire (CSREF) pour la prise en charge médicale, de l’Association des Juristes Maliennes pour l’assistance juridique, le centre social de la GMS pour la sécurité, de la CAFO, et bien d’autres associations et ONG telle que (WILDAF, APDF, MOUSSO DEMBE etc.)
Les différents types de VBG rencontrés dans la zone d’étude sont : le viol, les agressions sexuelles et physiques, la maltraitance des enfants, les mariages forcés, les dénis de ressources et les violences psychologiques.
Aspects fonciers
En ce qui concerne la gestion foncière dans la zone, il ressort lors des entretiens avec les autorités que trois (03) niveaux de prérogatives s’exercent sur les ressources foncières dans la zone du projet : les pouvoirs exercés par l’Etat, les pouvoirs exercés par les collectivités, les pouvoirs exercés par les populations à travers les Chefs de quartier qui sont généralement les propriétaires terriens.
Eléments d’occupation de l’emprise du projet
Les principaux éléments d’occupation le long de l’emprise des tracés sont des espèces floristiques, des hangars, des kiosques métalliques, de jardin maraicher, les devantures des concessions.  
8) Résultat des enquêtes socio- économiques et du recensement  
Il ressort des résultats des enquêtes socio-économiques et du recensement que le nombre total des PAPs est 382. Toutes les PAPs résident à Bamako. Ainsi :
· 78,01% des PAP sont des hommes et 21,99% sont des femmes . 
· Les résultats de l’enquête socio-économique révèlent que 32,46% des PAP ont l’âge compris de 0 à 34 ans. Les personnes ayant plus de 35 à 49 ans représentent 43,72% ainsi ceux ayant 50 à 64 ans représentent 19,37% et ceux ayant 65 et plus représentent 4,45%.
· Les résultats de l’enquête révèlent que 28,27 % des PAP recensées ne sont pas scolarisés. Ceux ayant le niveau primaire sont de 10,21 %.  10,99% des PAP ont un niveau d’étude secondaire,7,33% ont fait le medersa (niveau primaire) et le niveau supérieur (Maitrise, Masterc1 et Master 2) sont de 1,31%. 
· 2,64 % des PAP sont des handicapés ;
· Les résultats des enquêtes indiquent que 77,75% des PAP sont mariés, 18,85% sont des célibataires, 2,88% sont divorcés et les veufs représentent 0,52%.
Il ressort des enquêtes socio-économiques que 9,95% des PAP ont un revenu mensuel oscillant entre 0 et 45 000 FCFA, 47,64% des PAP ont un revenu mensuel oscillant entre 50 000 et 95 000 FCFA, 24,87% des PAP ont un revenu mensuel oscillant entre 100 000 et 145 000 FCFA et 17 ,54% des PAP ont un revenu mensuel de 150 000 FCFA et plus.
Les PAP potentiellement vulnérables ont été identifiées dans cette étude sur la base de critère de vulnérabilité validé par les autorités communales lors des consultations. Sur les trois cent quatre-vingt-deux (382) PAP, dix (10) PAP sont vulnérables soit 2,64%.  
9) Dialogue avec les parties prenantes
Conformément aux articles 6 et 7 de l’arrêté interministériel N°2013 0256 / MEA-MATDAT SG du 29 janvier 2013, fixant les modalités de la consultation publique en matière d’Evaluation d’Impacts Environnemental et Social, les parties prenantes notamment les autorités coutumières, communales, administratives ainsi que les populations riveraines et organisation locale ont été consultées. 
Ainsi dès l’élaboration du PAR initial, des consultations et entretiens semi structurés se sont déroulées du 24 mars au 14 avril 2021 avec les populations des trois (03) communes concernées. Ces consultants ont concerné les PAPs    dont les activités économiques sont perturbées, les autorités locales, les services techniques et les élus. Les consultations spécifiques sous-formes de groupes focus ont été réalisées avec les jeunes, les femmes et les PAPs. 
Aussi, en prélude des activités de la commission nationale d’indemnisation, des consultations individuelles ont été faites avec chaque PAPs afin d’échanger sur le processus d’indemnisation, le rappel des barèmes, les recours possibles.   
Les résultats de ces consultations sont résumés ci-après :
· Avis :
· Le projet est pertinent et facilitera l’accès à l’électricité 
· Le projet permettra d’éviter les délestages
· Le projet est un facteur de développement pour les Communes concernées ;
· Le projet permettra à la réduction du banditisme, des violences et assurera la sécurité dans les quartiers ;
· Préoccupations
· Mise en œuvre correcte du processus d’indemnisation ;
· Perturbations temporaires ou déplacement des activités économiques ;
· Risques de blessures et d’accidents des travailleurs et la population ;
· Risque de danger et de catastrophe sur la population dû à la réalisation de la HT en ligne aérienne ; 
· Démolition des biens physiques et difficultés d’accès aux propriétés ;
· Risque de banditisme et de violence basé sur le genre suite à non-réalisation du projet
· Création de  servitudes dans beaucoup de quartier surtout pour la ligne
· Attentes
· Informer et impliquer les autorités et la population dans toutes les phases du projet ;
· Faire suivre les travaux et contrôler les installations convenablement ;
· Assurer la santé et la sécurité des populations contre les risques de radiation
· Réduire le coût de l’électricité ;
· Mettre en place des éclairages publics cela pourra diminuer les cas de viol et de banditisme, 
· Aider les femmes et les personnes vulnérables à être autonome ;
· Privilégier l’emploi des jeunes dans les travaux manuels ;
· Sensibiliser la population afin d’arrêter les installations anarchiques sous les Hautes Tensions
· Respecter les servitudes ;
· Indemniser convenablement les PAP ;
10) Identification et Evaluation des impacts potentiels du projet 
Cette étude est réalisée concomitamment à l’EIES qui traite en détail de l’identification et de l’évaluation des impacts sociaux entre autres. Pour cela, cette partie traite seulement de la synthèse des impacts sociaux ainsi que leurs mesures.
Impacts positifs potentiels du projet
Les impacts positifs potentiels ci-après ont été identifiés dans le cadre de ce projet :
	Phase
	Impacts positifs potentiels du projet

	Construction/Travaux
	· Création d’une centaine d’emplois pendant les travaux
· Amélioration des revenus 

	Phase
	Impacts positifs potentiels spécifiques

	Exploitation
	· Renforcement de la capacité de transport et de distribution de l’électricité de l’EDM ;
· Accès facile à l’électricité ; 
· Réduction des délestages sur tous les réseaux de Bamako et environs ;
· Renforcement de la capacité des structures sociales et des services administratifs suite à la disponibilité de l’électricité ;  
· Augmentation du revenu des abonnés grâce à la disponibilité permanente de l’électricité
· Développement local induit.


Impacts négatifs potentiels
Les impacts négatifs du projet portent tant sur le milieu biophysique que sur le milieu humain et aux différentes phases de réalisation du projet. Ils se présentent comme suit :
	Phase
	Impacts négatifs potentiels du projet

	Construction/Travaux
	· Risque d’atteinte à la sécurité et à la santé des travailleurs des riverains ;
· Risque d’accident lors des activités de fouille et de câblage ;  
· Perturbation temporaire de la circulation au droit des traversées de routes transversales à la ligne et de l'accès aux chantiers de travail ;
· Gêne sonore momentanée et locale due au bruit des camions et engins liés aux travaux ; 
· Émission de bruit de fond lors du fonctionnement du réseau ; 
· Restriction temporaire aux habitations ;
· Perturbation des activités économiques ;
· Risque de cas VBG et impunité à cause de la situation sécuritaire locale

	Phase
	Impacts négatifs potentiels spécifiques

	Exploitation
	· Risques d’accidents lors des activités d’entretien
· Risque de gêne suite aux nuisances au droit de la zone d’intervention pour l’entretien


Mesures d’atténuation
Les mesures d’atténuation ci-après sont identifiées à chaque impact négatif potentiel identifié.
	Composante de l’environnement
	Impacts négatifs potentiels
	Mesures d’atténuation

	Phase de préparation et de travaux

	









Milieu humain
	Atteinte à la sécurité et santé des travailleurs et des populations
	Consultation d’information et de sensibilisation sur les enjeux du projet à l’endroit de toutes les populations cibles avant les travaux physiques ;
Sensibilisation des populations riveraines sur les impacts potentiels avant le démarrage des travaux une semaine et 48h avant 
Sensibilisation des employés sur les maladies respiratoires et les maladies sexuellement transmissibles ; 
Prise en compte des codes de conduite VBG dans le contrat des entreprises et des employés et sensibiliser les employés avant la signature de leur contrat ;
Mise en place d’un plan d’actions VBG par les entreprises recrutées.  

	
	Restriction temporaire d’accès aux habitations
	Faire le tirage des câbles dans un délai relativement court (24 heures),
Protéger les fouilles des pylônes
Identifier un parking pour les véhicules qui ne pourront pas accéder aux rues et habitations.

	
	Perturbation des activités économiques
	Informer et sensibiliser les PAP et toute la population sur le projet et ses potentiels impacts
Mettre en œuvre le PAR avant le démarrage des travaux 
Mettre en place le comité de réinstallation et de gestion des plaintes avant le début des travaux
Continuer avec la mise en œuvre du  MGP dans les 03 communes 


11) Date butoir
En général, la date butoir correspond à la fin de la période de recensement des personnes affectées et de leurs propriétés dans la zone de recensement d’un projet. Dans le cadre du présent projet, la première date butoir a été fixée au 15 mars 2021 et par la suite, une deuxième date a été fixé au 18 décembre 2024 par la commission nationale de recensement et d’évaluation ; les PAP ainsi que les autorités en ont été informées par avis (cf. annexe de ce rapport pour la preuve) et à partir de crieur public. En effet, les périodes de recensement ont été rendues publiques et expliquées de façon claire et transparente aux populations affectées par le projet afin qu’elles comprennent que toute personne installée sur le site après le recensement ne sera pas prise en compte (à partir de la date de fin de recensement). En outre, toute occupation de l’emprise des travaux faite après cette date ne bénéficie d’aucune indemnisation. 
S’agit-il de noter que conformément à la PO 4.12, il a été détaillé lors des consultations que les plaintes seront traitées par l’équipe de sauvegardes du projet mise en place par PASEM jusqu’à la fin du projet. Pour cela, le mécanisme de gestion des plaintes devra être fonctionnel à partir de cette étude. 

12) Recensement des biens et activités économiques des PAP
Les résultats du recensement systématique de toutes les personnes affectées par le projet font ressortir l’existence des activités économiques et de biens physiques, d’espèces floristiques qui seront touchés dans les emprises du projet entre autres. Le tableau ci-dessous donne la situation des types de pertes ainsi que l’importance des affectations. Il est à noter que certaines PAP possèdent plus de deux (02) biens. 
	Types de pertes
	Unité
	Quantité
	Nombre de PAPs concernées

	Pertes d'arbres (espèces floristiques) 
	u
	953 
	82

	Perte de bâtis commerciaux (magasins, maisonnette, four/dibiterie)
	m²
	 1155,86
	11

	Pertes structures physiques (hangar, kiosque, conteneurs panneau/pub)
	m²
	5267,34
	332

	Perte d’aménagements annexes (terrasse puisards , fosse septiques , dallages , puits, toilettes, aire d’ablution )
	u
	72 
	44

	Assistance au déplacement pépinière          (plants)  
	u
	2 
	1

	Assistance vulnérabilité (100 000F/PAP pour 33 PAP)
	u
	 -
	10

	Diffusion du PAR et Activités de mise en œuvre (Information et sensibilisation, sur le PAR, EAS/HS, MGP, suivi évaluation)
	u 
	 1
	1

	TOTAL
	 
	 
	382


Source : Recensement, MAJ PAR, 2024
13) Evaluation des compensations
Pertes de biens physiques et économiques
Les pertes identifiées pour les PAP se limitent aux pertes de biens (structures physiques, Aménagements annexes, Bâtis et jardin maraicher) et perturbations d’activités économiques et se présentent comme suit : 
	Type de perte
	Nature de la perte

	Pertes de biens
	Pertes de structures d’habitat (hangars, four, dalles, etc.)

	
	Pertes foncières (terrain vide à usage d’habitation, etc.)

	
	Pertes d’espèces végétales

	Pertes de revenus 
	Permanent pour l’ensemble des PAP recensées. Il s’agit de propriétaires des activités économiques qui sont dans l’emprise des lignes 

	PAP vulnérables 
	Perte de biens par la réalisation du projet
Montant forfaitaire en guise d’assistance à chaque PAP vulnérable,
Accompagnement à l’acquisition des dossiers d’indemnisation


Pour les pertes économiques, les investigations auprès de la Mairie ainsi que les enquêtes socio-économiques auprès des PAP ont permis d’estimer le gain journalier des PAP. La perturbation des activités liées à la présence des lignes est permanente.   Ainsi, les PAP ont été expressément informées, avant le début du processus d’indemnisation, de la possibilité de faire des plaintes  
Aussi, l’entreprise de construction assurera l’aide au déménagement si besoin à partir d’une provision qui sera faite dans son marché.
L’évaluation des pertes a concerné la structure physique affectée sur la base du barème de compensation du service de l’urbanisme et des enquêtes auprès des collectivités sur le coût du neuf. A chaque fois, il a été pris le coût le plus élevé entre les deux intervalles donc favorables aux PAP.  
Le tableau ci-dessous, détaille le montant des compensations par perte
	Type de bien affectés
	Montant

	Perte de bâtis commerciaux
	137 306 618

	Structures physiques et pertes économiques
	89 288 449

	Affectation d’espèces floristiques
	10 703 768

	Perte d’aménagements annexes
	57 633 315 

	Perte de culture maraichère
	200 000

	Assistance aux PAP vulnérables
	1 000 000

	Total
	295 132 150 




14) Mécanisme de gestion des Plaintes 
Un projet de réinstallation involontaire, peu importe son envergure, donne lieu inévitablement à des plaintes de la part des populations affectées. 
Ainsi, pour la gestion de ces plaintes, un comité de gestion des plaintes a déjà été mis en place dans les communes II, III et V.
Ces comités sont composés de/du:
· Maire de la commune ou son représentant (Président) ;
· Un (01) Représentant des chefs de quartiers de la commune; 
· Un (01) représentant du PASEM de préférence le spécialiste sauvegarde sociale qui assurera le secrétariat ; 
· Un (01) représentant de la DNACPN/SACPN locale ;
· Deux (02) représentants des PAP dont un (01) homme et une (01) femme; 
· Une (01) représentante de l’Association des Femmes (en charge des questions VBG/HS) ;
· Un (01) représentant de l’Association des jeunes.
Ces comités travaillent en étroite collaboration avec l’UGP/PASEM et la commission nationale mis en place pour la mise en œuvre du PAR. 
Afin de permettre aux membres des CGP de jouer pleinement leurs rôles, l’UGP/PASEM a renforcé leurs capacités et des kits de gestion des plaintes ont été déjà mis à leur disposition.  Pour rappel, un registre de plainte est déjà disponible dans les 03 communes concernées,  une large diffusion du MGP a été faite par le projet en vue d’informer sur la présence des registres. 
Pour les plaintes sensibles notamment les éventuels cas de VBG, ceux-ci seront   transférées aux structures compétentes pour une prise en charge holistique. Les partenaires du projet doivent être informés au plus tôt (dans les 48heures au plus). 
15) Responsabilité organisationnelle du PAR
La réussite de la procédure d'indemnisation dépendra, dans une large mesure, de l'organisation qui sera mise en place et de la définition du rôle et des responsabilités des institutions impliquées. Il est à noter que la mise en œuvre de ce PAR est du ressort du PASEM en collaboration avec le Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat, des Domaines, de l’Aménagement du Territoire et de la Population  (MUHDATP) qui la coordination de la commission nationale d’indemnisation au niveau de l’Etat.   L’équipe veille déjà  à la mise en œuvre conforme de ce rapport de PAR actualisé. 
Les responsabilités organisationnelles de chaque acteur impliqué dans la mise en œuvre du PAR sont décrits au tableau ci-dessous.
	Acteurs institutionnels
	Responsabilités

	PASEM
	· Préparation, diffusion et mise en œuvre du PAR

	Comité d’indemnisation en collaboration avec l’équipe sauvegardes E&S/PASEM
	· Entretien avec les PAPs,
· Mise en œuvre du PAR (Élaboration et signature des PV d’accords indemnisation avec les autres services techniques impliqués et les PAPS, transmission des dossiers au niveau de la Direction Générale du Budget et par la suite à la Direction Générale du Contentieux de l’État pour homologation et finalement au PASEM pour paiement sur les fonds de l’IDA)

	Comité de Réinstallation et de Gestion de Gestion des Plaintes 
	· Résolution des conflits à l’amiable
· Gestion et résolution des réclamations 

	DNACPN, DGDC, DNUH, DNE, DRE, DREF 
	· Implication des PAPs,
· Suivi du processus de réinstallation

	Entreprise de mise en œuvre
	· Chargée de la remise en état convenable des structures affectées
· En collaboration avec l’équipe de Sauvegardes E&S de PASEM, informer et sensibiliser les populations affectées sur les enjeux avant de commencer les activités dans une zone/rue



16) Calendrier  
Le calendrier proposé pour la mise en œuvre du PAR est décrite dans le tableau qui suit :
	N°
	Activités
	M= Mois
	

	
	
	M 1
	M2
	M 3
	M 4
	M5
	M6
	M7

	 Phase 1 
	 Diffusion du rapport du PAR et Exécution des activités préparatoires des commissions (CNRE et CNI) et de libération des emprises

	
	Diffusion du rapport du PAR
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Processus de Déclaration d’Utilité publique relative aux travaux
	
	
	
	
	
	
	

	
	Mise en place de la Commission Nationale de Recensement et d’Evaluation des biens par le MUHDATP
	
	
	
	
	
	
	

	
	Communication avec les autorités administratives et locales et concertation sur le processus de réinstallation.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Vérification et validation des données de recensement par la CNRE.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Information et communication avec toutes les PAP y compris celles qui sont vulnérables.  
	
	
	
	
	
	
	

	
	Recueil, traitement et gestion des réclamations et des plaintes[footnoteRef:1] [1:  Le MGP général du PASEM prendra la relève de celui-ci qui est spécifique au PAR] 

	
	
	
	
	
	
	

	Phase 2 
	 Exécution des activités préparatoires à la finalisation des PV d’accord indemnisation

	 
 
	Établissement et affichage de la liste codifiée des PAPs
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Information et programmation des passages en conciliation.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Finalisation des dossiers individuels d’accords indemnisation avec les PAPs.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Transmission des dossiers des PAPs conciliées pour mise en place des indemnisations.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Information des PAPs sur la disponibilité des indemnisations.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	 
	Suivi des compensations (paiement des indemnisations, et autres moyens de restauration des moyens d’existence…)
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Saisine des autorités administratives pour l'établissement des sommations pour la libération des emprises par les PAP ou prise de possession des emprises 
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Suivi de la libération des emprises/ prise de possession des emprises.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	Phase 3
	Mise en œuvre des mesures de réinstallation.

	
	Assistance aux PAP vulnérables et celles éligibles aux mesures de réinstallation.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Appui technique aux PAP vulnérables pour la mise en œuvre des mesures d’assistance.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	Phase 4 
	Suivi et évaluation de la mise en œuvre du PAR

	 
 
	Suivi interne de la mise en œuvre du PAR.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Suivi externe de la mise en œuvre du PAR/Audit de la mise en œuvre du PAR.  
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	Phase 5
	Soumission régulière des rapports (Etapes et Clôture)
	 
	 
	 
	 
	
	
	



17) Budget de mise en œuvre du PAR
Le budget du présent PAR est détaillé dans le tableau ci -dessous : 
	N°
	Item
	Prix Unitaire (FCFA)
	Total (FCFA)

	1
	Diffusion du PAR
	Ff
	800 000

	2
	Compensation des PAP et Assistance aux PAP 
	
	

	2.1.
	Compensation des PAP 
	
	295 132 150

	2.1.1.
	Compensations Pertes de bâtis
	137 306 618
	

	2.1.2.
	Compensations Pertes de biens Physiques et économiques
	89 288 449
	

	2.1.3.
	Compensations Pertes d’aménagement annexe
	53 167 688
	

	2.1.4.
	Compensations Pertes d’arbre
	10 703 768
	

	2.1.5.
	Compensations Pertes de culture maraichère
	200 000
	

	2.1.6.
	Déplacement de réseaux existants des concessionnaires et assistance
	ff (à la charge de l’Entreprise)

	2.2.
	Assistance aux PAP vulnérables :
· Assistance aux dix (10) PAP vulnérables
	En raison de 100 000/PAP  
	1 000 000

	
	
	Sous total (1 et 2)
	296 932 150

	3
	Dépenses de mise en œuvre
	
	

	3.1
	Coûts de la planification des activités de mise en œuvre (rencontres, formations et appuis divers)
	Ff
	1 500 000

	3.2
	Recrutement de prestataire (ONG) partenaire pour les activités d’IEC et le suivi des cas d’EAS/HS
	1
	9 000 000

	
	
	Sous total (3)
	10 500 000

	4
	Suivi – évaluation
	
	

	4.1.
	Activités de suivi
	Ff
	1 000 000

	4.2.
	Suivi évaluation finale du PAR, par un consultant indépendant
	Ff
	6 500 000

	
	
	Sous total (4)
	7 500 000

	
	Sous total (1+2+3+4)
	
	314 932 150 

	5
	Contingence 
	5%
	15 746 608

	6
	Prise en charge des commodités de réunion et visite de terrain dans le cadre des activités du Comité de Réinstallation et de gestion des griefs sur 12   mois   pour les trois communes concernées 
	500 000/Commune/Trimestre  
	6 000 000

	TOTAL GENERAL
	
	
336 678 758


Le budget de mise en œuvre du PAR est de « trois cent trente-six millions six cent-soixante dix-huit mille sept cent cinquante-huit Franc CFA (336 678 758  FCFA) ».

18) Suivi évaluation de la mise en œuvre du PAR
Suivi interne
Pour assurer un bon suivi il faudra : 
· veiller à gérer l’ensemble des informations collectées en mettant en place un système de gestion de l’information ;
· vérifier en permanence que le programme de travail et le budget du PAR soient exécutés conformément aux prévisions ;
· vérifier en permanence que la qualité et la quantité des résultats espérés soient obtenues dans les délais prescrits ;
· identifier tout facteur et évolution imprévus susceptibles d’influencer l’organisation du projet, la définition de ses mesures, d’en réduire l’efficacité ou de présenter des opportunités à mettre en valeur ;
· recommander dans les meilleurs délais aux instances responsables concernées les mesures correctives appropriées, dans le cadre des procédures ordinaires ou exceptionnelles de programmation.
Il en découle que les résultats attendus soient essentiellement :
· les indicateurs et jalons sont identifiés (incluant des objectifs et dates limites spécifiques) pour suivre l’état d’avancement des activités principales du responsable chargé de la mise en œuvre du PAR ;
· le système de gestion de l’information est développé et fonctionnel, intégrant toutes les données collectées relativement aux PAP ;
· le système de gestion de l’information est compatible avec les bonnes pratiques ;
· les indicateurs et les objectifs de performance sont identifiés pour évaluer les résultats, des principales activités du responsable chargé de la mise en œuvre du PAR.
Évaluation (suivi externe) 
Les activités suivantes sont à réaliser dans le cadre du suivi externe :
· l’évaluation générale de la conformité de la mise en œuvre du PAR avec les objectifs généraux et les méthodes définis dans ce document ;
· l’évaluation de la conformité de la mise en œuvre du PAR avec les lois, les règlements et les politiques de sauvegarde ;
· l’appréciation des procédures de consultation qui ont eu lieu au niveau individuel et communautaire, ainsi que les niveaux du gouvernement central et des collectivités locales dans les zones d’emprise du projet ;
· l’examen de la compensation équitable, adéquate et rapide telle qu'elle a été mise en œuvre ;
· l’évaluation de l'impact de la rémunération sur le revenu et le niveau de vie ;
· l’identification des actions, dans le cadre du suivi, pour améliorer l'impact positif du projet et atténuer son éventuel impact négatif, le cas échéant.
Suivi de la mise en œuvre des résultats du PAR
· Suivi des résultats du PAR
Les PAP ou leurs représentants feront partie intégrante du système de suivi.  Elles devront attirer l’attention de l’opérateur chargé de la mise en œuvre du PAR sur la validité et, surtout, l’acceptabilité des mesures proposées dans le contexte de la zone du projet. Certaines tâches du suivi pourront également leur être attribuées directement.
· Participation des populations affectées au suivi du PAR
Les PAP participent au système de suivi interne du PAR de la manière suivante :
· le recueil de données simples concernant leur activité ;
· la participation de représentants des PAP aux réunions relatives à la programmation, au suivi et à l’évaluation ;
· l’interpellation du comité de gestion des plaintes où les PAPs, les groupes vulnérables, les femmes sont représentées   en cas d’insatisfaction vis-à-vis de la mise en œuvre du PAR et des modalités d’intervention des opérateurs.
· Participation des services techniques au suivi
Les services techniques à travers la DRACPN, la DRUH, la DGDC, la DREF à travers les postes des Eaux et Forêts de chaque commune concernée, la DNE etc.  assurent le suivi de la mise en œuvre du PAR et du PGES. 
· Indicateurs de suivi du projet
Différentes mesures de suivi sont entreprises afin de s’assurer de la bonne marche de la mise en œuvre du PAR.   Globalement, les indicateurs de suivi qui pourraient être utilisés sont :
· la vérification de la liste des impacts et des personnes affectées par le projet dans les différentes zones cibles ;
· le nombre de personnes dédommagés avec succès[footnoteRef:2] (objectif : 100 %) ; [2:  Dans un délai de 30 jours] 

· le nombre de personnes  non dédommagées et les raisons (objectif 0 %) ; 
· le nombre de plaintes motivés/justifiés qui ont été enregistrées (objectif : 100 %) ;
· le nombre de plaintes résolues avec succès et dont les résolutions ont été acceptée (objectif : 100 %) ;
· le nombre de plaintes non résolues et causes ;
· le Montant total des compensations payé ;
· Le pourcentage des travailleurs travaillant sur le PAR ayant signé le CdC ;
· Le pourcentage des travailleurs travaillant sur le PAR ayant participé à une séance de formation sur le CdC ;
· Le pourcentage répondants femmes au cours des consultations ;
· Le pourcentage des plaignantes EAS/HS ayant été référées aux services de prise en charge.
19) Diffusion du PAR
Le résumé exécutif a déjà été publié dans les journaux par l’UGP/PASEM et au niveau de la Banque mondiale. Des copies du PAR seront déposées dans les trois (03) mairies concernées.
 


I. [bookmark: _Toc42692371][bookmark: _Toc45187973][bookmark: _Toc207186551]INTRODUCTION
1.1. [bookmark: _Toc42692372][bookmark: _Toc45187974][bookmark: _Toc207186552]Contexte de l’étude
[bookmark: _Hlk505936209]Pour faire face à la demande d’énergie croissante (+10%/an) tout en maitrisant les couts de production, EDM-SA doit augmenter ses importations d’énergie. En attendant la réalisation des projets de construction des lignes biterne de Manantali II, Guinée – Mali, Sikasso – Bougouni – Bamako et la boucle 225 kV autour de Bamako ; le Gouvernement du Mali (GdM) entend concrétiser des actions menant à  (i) la construction de nouveaux postes et lignes (HTB et HTA) ; (ii) la réhabilitation, la rénovation, et le renforcement des installations électriques existantes de transport et de distribution d’électricité d’EDM-SA dans la ville de Bamako et ses environs.
[bookmark: _Hlk2531525]C’est donc dans ce cadre que le GdM a obtenu un accord de financement de 150 millions de dollars pour financer les activités du Projet d'amélioration du secteur de l'électricité au Mali (PASEM).
[bookmark: _Hlk2531424]Le projet s'appuiera sur les études sommaires préparées par EDM-SA et sur les enseignements tirés des projets antérieurs et complétera leurs objectifs de développement. Le projet abordera la réforme des services publics, les défis de l'amélioration de la gestion et soutiendra le gouvernement dans la planification sectorielle à travers une approche programmatique pour préparer et ouvrir la voie à un futur programme de résultat. Par conséquent, les activités suivantes ont été initialement retenues : (i) la mise en place d'un cadre de planification sectorielle basé sur une approche programmatique, et le renforcement des capacités des parties prenantes à concevoir un programme de gestion des résultats et (ii) la construction de nouveaux postes et lignes (HTB et HTA) ainsi que la réhabilitation, le renforcement et l'expansion des réseaux de transport et de distribution de l’énergie à Bamako. Ceci permettra de réduire les pertes techniques et commerciales, améliorer la qualité de l'approvisionnement et accroître l'accès aux services d'électricité.
[bookmark: _Hlk2531324]L'objectif de développement du projet est d'améliorer la performance opérationnelle du service public et d'élargir l'accès à l'électricité dans certaines zones. 
Le PASEM s’articule autour de quatre (4) composantes :
· Composante 1 - Amélioration et expansion de la transmission et la distribution 
· Composante 2 - Renforcement des capacités et assistance technique 
· Composante 3 - Amélioration de la gouvernance d’EDM et appui à la mise en œuvre du plan de restructuration d’EDM 
· Composante 4 - Soutien opérationnel 
Dans le cadre de la mise en œuvre globale des activités de la composante 1 du PASEM, un Plan d’action de Réinstallation des Populations a été élaboré par le consultant Ingerco qui,   a suivi la procédure de validation selon la législation nationale et ls exigences de la Banque  mondiale, ce qui a abouti à l’obtention du permis environnemental en Janvier 2022.  
Ainsi, par suite de contraintes budgétaires du PASEM d’une part et la nécessité de prendre en compte certains projets prioritaires dans le cadre d’un nouveau projet d’autre part, le gouvernement du Mali et la Banque mondiale ont convenu de restructurer le PASEM et mettre en vigueur le Projet de Renforcement du Système électrique et d’Accès à l’électricité (PRSEAM-YELEN SIRA). Les activités de la composante 1 du PASEM  ont été alors scindées entre le PASEM et le nouveau Projet de Renforcement du Système électrique et d’Accès à l’électricité (PRSEAM-YELEN SIRA). 
A la suite de cette 1èr restructuration, le PASEM qui avait une durée de vie initiale de cinq (5) ans  a été prolongé d’une année ans. Sa nouvelle date de clôture est de Juillet 2026.
Alors,  les activités de la composante 1 du PASEM qui avait fait l’objet de PAR et de permis environnementale telles que : i) la construction d’un nouveau poste GIS sur le site existant de Balingué, ii) la construction d’un nouveau poste GIS sur le site existant de Darsalam, iii) Travaux de renforcement et d’extension du poste existant de Badala et IV) la construction d’une ligne haute tension biterne 225kV reliant les postes de Balingué et Darsalam ayant fait l’objet de PAR ont été retenues dans le périmètre du PASEM. Les autres activités de la composant 1 du PASEM précisément : i) la Construction de la ligne biterne 225kV Darsalam-Lafia ; ii) la Construction de la ligne biterne 225kV Lafia-Kodialani ; iii) la construction d’un nouveau poste à Niamakoro  et de nouvelles activités ont constitué le nouveau projet (PRSEAM-YELEN SIRA).
Ainsi, selon la législation nationale et les exigences de la Banque mondiale, le PAR initialement élaboré doit être mise en œuvre avant le début des travaux physiques sur le terrain. Ainsi, sur la base de ce PAR, la commission nationale de recensement et d’évaluation mise en place par le ministère en charge de l’urbanisme et des domaines a entrepris en Décembre 2024 ses activités. En effet, les activités de la commission nationale ont abouti à l’identification de 689 Personnes Affectées par le Projet (PAP) pour un montant total d’indemnisation évalué à 889 862 026 F CFA.
En prélude de la 2ème restructuration et pour permettre le paiement des indemnisations par la Banque mondiale, il a été convenu d’actualiser le PAR sur la base des données de la commission nationale tout en se limitant strictement aux activités retenues dans le périmètre du PASEM. Le présent rapport d’actualisation qui concerne 382 PAPs identifiées sur les sites du PASEM pour un montant d’indemnisation évalué à 336 888 758  FCFA constitue donc une partie du PAR global déjà validé et dont le processus de mise en œuvre est en cours au niveau des services spécialisés de l’état. 
Pour rappel, dans le cadre du processus d’indemnisation de ces PAP, la commission nationale constituée par les services techniques concernées de l’Etat a déjà fait un entretien individuel avec chacune des PAPs dans le cadre de la constitution de leur dossier, reçu à ce jour les dossiers de 82% des PAPs soit un total de 317/382 PAPs dont 273 procès-verbaux (PV) d’accords indemnisation élaborés et signés avec les PAPs et 44 PV en cours d’élaboration et de signature par les différentes parties.
L’actualisation du PAR spécifique aux activités du PASEM sur la base des résultats de la commission nationale d’indemnisation est alors faite pour se conformer aux exigences du Cadre Politique de Réinstallation (CPR) du projet. 

1.2. [bookmark: _Toc16593868][bookmark: _Toc42692373][bookmark: _Toc45187975][bookmark: _Toc207186553]Objectifs du PAR  
La mise en œuvre du présent projet engendrera des incidences négatives tant sur les plans économiques et social. Dans cette optique, le présent Plan d’Action de Réinstallation (PAR) est élaboré pour la prise en compte de l’ensemble de ces impacts négatifs en conformité avec la législation malienne et la politique opérationnelle PO 4.12 de la banque mondiale en termes de réinstallation involontaire des populations.
Spécifiquement les objectifs sont d’/de : 
· éviter ou minimiser la réinstallation involontaire et l’acquisition des emprises, autant que possible, en étudiant toutes les alternatives viables dans la  mise en œuvre du Projet ;
· identifier et recenser les personnes affectées par le projet (PAP) ainsi que la nature, l’ampleur et la valeur des pertes qu’elles subissent par les travaux de construction des postes, de la ligne HTB et l’installation des transformateurs ;
· atténuer les impacts sociaux et économiques négatifs, y compris les risques d’exploitation et abus sexuel (EAS) et harcèlement sexuel (HS) lors des activités de ciblage et/ou réinstallation involontaire résultant de   de la perte de biens ; améliorer ou au moins rétablir les moyens de subsistance et le niveau de vie des personnes déplacées au niveau d’avant la réinstallation ;  
· s’assurer que les personnes affectées sont  consultées et ont  l’opportunité de participer à toutes les étapes clés du processus d’élaboration et de mise en œuvre des activités de réinstallation involontaire et de compensation (ceci comprend les consultations séparées fait avec  les groupes composées uniquement de femmes et facilitées par une femme enfin d’engager de façon adéquate et confortable les femmes et de recueillir leurs avis et préoccupations  à prendre en compte au moment des  activités) ;
· s’assurer que les indemnisations sont évaluées en fonction des impacts subis, afin de vérifier, concevoir et exécuter les activités de réinstallation et d’indemnisation sous-forme de programme et de façon que le  projet soit une opportunité de développement pour les PAP et pour les populations ;
· garantir que les personnes affectées, en particulier les personnes les plus vulnérables, soient  assistées dans leurs efforts pour améliorer leurs moyens d’existence et leur niveau de vie, ou du moins de les rétablir à leur niveau d’avant le déplacement, selon le cas le plus avantageux pour ces personnes. 
1.3. [bookmark: _Toc534233741][bookmark: _Toc16593870][bookmark: _Toc42692374][bookmark: _Toc45187976][bookmark: _Toc207186554]Structuration du rapport de ce PAR
Ce rapport du PAR est structuré comme suit :
· Après l’introduction le chapitre description des activités du projet consistant à détailler entre autres les activités nécessitant la réinstallation notamment la construction et l’extension des postes et lignes haute  
· Approche méthodologique qui retrace les étapes adoptées par le consultant pour la réalisation de ce Plan d’Action de Réinstallation ;
· Description du cadre politique, institutionnel et réglementaire applicable au projet qui détaille les politiques applicables pour ce PAR, la règlementation en vigueur pour la bonne réalisation ainsi que les institutions qui interviendront dans le processus de ce PAR ;
· Description des mesures de minimisation de l’ampleur de l’indemnisation qui donne les mesures appliquées en vue de minimiser l’impact de l’indemnisation ;
· Description de l'environnement social de la zone d'intervention du projet ;
·  Profil socio-économique des personnes affectées par le projet qui donne les caractéristiques des PAP sur le plan socio-économique ;
· Dialogue avec les parties prenantes qui donne le processus de consultation ainsi que l’approche ; 
· Identification et Analyse des impacts sociaux potentiels des diverses composantes du projet ;
· Recensement et évaluation des biens affectés ;
· Mécanisme de gestion des plaintes qui détaille le processus de gestion des plaintes au niveau du projet ;
· Suivi évaluation ;
· Responsabilité organisationnelle ;
· Calendrier d’exécution ;
· Budget du PAR ;
· Diffusion.


2. [bookmark: _Toc534233770][bookmark: _Toc16593872][bookmark: _Toc42692375][bookmark: _Toc45187977][bookmark: _Toc207186555]DESCRIPTION SOMMAIRE DES ACTIVITES DU PROJET 
2.1. [bookmark: _Toc69781452][bookmark: _Toc207186556]Description des différentes composantes du projet
[bookmark: _Hlk68630439] Les activités concernées par le périmètre de la composante 1 se présente comme suit :
· Nouvelles sous-stations 225/30/15 kV :
· Darsalam GIS: 225/30/15 kV
· Balingué GIS : 225/150 kV 
· Réhabilitation, modernisation et renforcement de la sous station existante de Badala
· Poste 30/15 kV de Badala 
· Ligne biterne 225 kV Balingué – Darsalam
Par rapport à la construction d’une ligne 225 kV biterne Balingué – Darsalam étant donné la mise en œuvre du projet en pleine zone urbaine, les lignes HTB seront  Aérienne (de préférence) et installées sur des pylônes en type tubulaire monopôde dont l’encombrement est réduit et est doté de conducteurs en aster de section d’au moins 228 mm².
La liaison empruntant les grandes rues existantes seront envisagées en bi-terne (favorable pour la technologie des supports HTB monopôde pour faciliter la gestion de l’évolution future de la demande d’énergie.  La largeur de l’emprise de la ligne est de 8m soit 5m des habitations et 3m vers la rue.  
2.2. [bookmark: _Toc30921647][bookmark: _Toc59048760][bookmark: _Toc68507581][bookmark: _Toc68516379][bookmark: _Toc68517379][bookmark: _Toc68644276][bookmark: _Toc69781454][bookmark: _Toc207186557][bookmark: _Hlk535577117]Exigences pour les emprises à réserver 
· [bookmark: _Toc59048761][bookmark: _Toc68507582][bookmark: _Toc68516380][bookmark: _Toc68517380][bookmark: _Toc68644277][bookmark: _Hlk535577179]Emprise de la ligne 
[bookmark: _Toc59048763][bookmark: _Toc68507584][bookmark: _Toc68516382][bookmark: _Toc68517382][bookmark: _Toc68644279]Afin d’assurer la sécurité des personnes et des installations situées au voisinage des lignes, un couloir restera dépourvu d’obstacles (bâtiments, arbres) qui puissent engendrer un amorçage. De plus la hauteur des câbles au-dessus du sol est, en leur point le plus bas, de 8 m minimum à partir du mûr des parcelles d’habititations. La zone d’exclusion est donc définie comme tel :
· Zone d’exclusion totale : Conformément aux TDR, un couloir de 5 à 8m sera laissé entre les bâtis et l’axe du poteau où aucune maison et aucune construction recevant le public ne sera admise.   Nous considérons que ce couloir de 5 à 8m défini dans les TDR constitue la zone d’emprise directe du projet. C’est au niveau de cette bande que PAR (Plan d’Action de Réinstallation) sera mis en œuvre.  
· Zone d’exclusion complémentaire : un couloir complémentaire où pour des raisons de sécurité aucun arbre dont la hauteur, dépasse la distance entre ce dernier et l’axe de la ligne ne sera admise. En pleine agglomération de Bamako cette situation demeure exceptionnelle et n’a pas été observée sur le terrain. En effet, les essences arborées rencontrées dans l’aire d’étude atteignent rarement cette taille vue le besoin en bois de chauffe. Les essences commerciales telles que l’Eucalyptus, les Nîmes sont coupés périodiquement. Pour les habitations, la construction d’habitation de référence est R+2 observées sur le terrain, mais aucune rehausse de bâtiment de plus de R+3 ne sera possible dans l’emprise de 6,5m depuis la position du conducteur soit 11,5m à partir de l’axe du poteau. 

· Emprise des pylônes monopoles
La superficie occupée par un pylône monopole à sa base n’est pas utilisable. Cette superficie perdue varie selon le type et la hauteur du pylône. Elle est estimée à 4 m X 4 m en moyenne. De plus, durant la construction, une aire de travail sera dégagée autour des pylônes monopodes dans un rayon de 0,50 m. Si bien que l’emprise des pylônes s’étend à 4,5m X 4,5 m pendant la construction.




[bookmark: _Toc16593934][bookmark: _Toc42692392][bookmark: _Toc45188003]



3. [bookmark: _Toc207186558][bookmark: _Toc42692382][bookmark: _Toc45187979]APPROCHE METHODOLOGIQUE
6. [bookmark: _Toc526864203][bookmark: _Toc526864412][bookmark: _Toc526864547][bookmark: _Toc526876659][bookmark: _Toc526962738][bookmark: _Toc534233374][bookmark: _Toc534233744][bookmark: _Toc11953588][bookmark: _Toc11949563][bookmark: _Toc11949654][bookmark: _Toc13845558][bookmark: _Toc16080966][bookmark: _Toc16081078][bookmark: _Toc16593046][bookmark: _Toc16593935][bookmark: _Toc41384820][bookmark: _Toc41387791][bookmark: _Toc41387832][bookmark: _Toc41394896][bookmark: _Toc42508211][bookmark: _Toc42508251][bookmark: _Toc42691578][bookmark: _Toc42692393][bookmark: _Toc45104928][bookmark: _Toc45119085][bookmark: _Toc45121212][bookmark: _Toc45121270][bookmark: _Toc45188004][bookmark: _Toc45272153][bookmark: _Toc45272213][bookmark: _Toc45272462][bookmark: _Toc45535475][bookmark: _Toc45628242][bookmark: _Toc45640460][bookmark: _Toc45640649][bookmark: _Toc45977191][bookmark: _Toc46150326][bookmark: _Toc46576491][bookmark: _Toc46759340][bookmark: _Toc46761510][bookmark: _Toc47435088][bookmark: _Toc47441939][bookmark: _Toc47449633][bookmark: _Toc47544142][bookmark: _Toc47632511][bookmark: _Toc50745023][bookmark: _Toc50746731][bookmark: _Toc50747886][bookmark: _Toc50748048][bookmark: _Toc51109566][bookmark: _Toc51109695][bookmark: _Toc51336995][bookmark: _Toc51337277][bookmark: _Toc51337622][bookmark: _Toc51340376][bookmark: _Toc51419975][bookmark: _Toc69766452][bookmark: _Toc69767367][bookmark: _Toc69767493][bookmark: _Toc69767716][bookmark: _Toc69767870][bookmark: _Toc69768054][bookmark: _Toc71493523][bookmark: _Toc71493743][bookmark: _Toc71495273][bookmark: _Toc71495961][bookmark: _Toc71496663][bookmark: _Toc72083462][bookmark: _Toc72083684][bookmark: _Toc72084389][bookmark: _Toc72084587][bookmark: _Toc72084724][bookmark: _Toc72085671][bookmark: _Toc72085809][bookmark: _Toc72085947][bookmark: _Toc72086086][bookmark: _Toc72410658][bookmark: _Toc72411016][bookmark: _Toc78317195][bookmark: _Toc78317338][bookmark: _Toc78317479][bookmark: _Toc78317619][bookmark: _Toc78317754][bookmark: _Toc78317889][bookmark: _Toc78376943][bookmark: _Toc78378863][bookmark: _Toc78380115][bookmark: _Toc78391777][bookmark: _Toc80718476][bookmark: _Toc80720296][bookmark: _Toc204438627][bookmark: _Toc204674725][bookmark: _Toc204695300][bookmark: _Toc204701095][bookmark: _Toc204965528][bookmark: _Toc206430696][bookmark: _Toc207186559][bookmark: _Toc499317061][bookmark: _Toc506726822]
La conduite du processus d’élaboration du Plan d’Action de Réinstallation (PAR) a été faite suivant les étapes ci-après :
(i) la Réunion de cadrage avec le projet ;
(ii) la revue documentaire relative aux aspects socio-économiques et les documents relatifs au projet ; 
(iii) les entretiens avec les autorités administratives, communales et coutumières ;
(iv) les consultations du public afin d’informer les populations sur  le projet ainsi que l’étude PAR et l’approche par rapport à sa mise en œuvre selon les exigences maliennes et de la Banque mondiale ; 
(v) le recensement des différents types de biens réellement affectés dans l’emprise de la zone du projet et évaluer les coûts de remplacement de ces biens en vue des compensations ;
(vi) la participation des femmes dans la prise de décision notamment, l’identification des personnes vulnérables, la participation effective lors des consultations et la prise de parole, intégration des femmes dans les comités de gestion des plaintes (CGP) etc.  
3.1. [bookmark: _Toc207186560][bookmark: _Toc63176197]Étape 1 : Réunion de cadrage :
Elle a permis aux deux parties (le PASEM à travers ses sauvegardes) d’harmoniser leur compréhension des TDRs, de fixer l’emprise des lignes à 8 mètres  ; de convenir de la date de dépôt des livrables et de partager et valider l’approche méthodologique de l’étude. 
3.2. [bookmark: _Toc207186561][bookmark: _Toc48202705][bookmark: _Toc48733054]Étape 2 : Revue documentaire 
Celle-ci a consisté à faire essentiellement une revue de la littérature sur la réinstallation des populations et plus spécifiquement à celle relative à l’évaluation des impacts socio-économiques et la compensation des biens affectés par le projet. Cette revue a concerné également les politiques sectorielles, stratégies et programmes nationaux des secteurs de réinstallation et de compensation des PAP de même que les cadres politiques, législatifs, règlementaires et institutionnels.  Il en est de même pour les politiques opérationnelles de la Banque mondiale notamment l’OP 4.12 
3.3. [bookmark: _Toc48202706][bookmark: _Toc48733055][bookmark: _Toc63176198][bookmark: _Toc207186562]Étape 3 : Entretiens /Enquêtes
Ces entretiens ont concerné les autorités des communes traversées par le projet ainsi que leur population, les PAPs et les services techniques concernées . Les rencontres et visites auprès des services administratifs et techniques du district de Bamako ont permis de collecter et de compléter la documentation sur la situation géographique, administrative, écologique et économique de la zone du Projet.  
· Echanges avec les parties prenantes et les groupements féminins pour la préparation des consultations publiques
Des séances d’échanges ont été organisées avec les parties prenantes dans le cadre de la préparation des séances des consultations publiques.
L’objectif visé est d’informer ces acteurs, sur :
· le projet et ses différentes composantes ;
· les études en cours notamment l’objectif de l’Etude et du Plan d’Action de Réinstallation (PAR) des personnes qui seront affectées par le projet ;
· les différentes activités prévues dans le cadre de la réalisation du PAR ;
· la nécessité de mettre à contribution les acteurs à la base et le degré d’implication et d’engagement souhaité de ces derniers ;
· L’enquête socio-économique auprès des PAP ;
· le rôle de relais que ces acteurs-clés ont servi non seulement pour informer davantage les populations mais aussi pour aider à mettre en œuvre la mission.
Par ailleurs, les techniques de collecte et d’investigation en milieu réel se résument à l’approche sociogéographique. En effet, dans le souci de recueillir le maximum d’informations tout en s’adaptant au contexte et aux réalités des différentes localités, plusieurs techniques ont été utilisées. Il s’agit des visites systématiques des quartiers situés dans les emprises des lignes à construire, des entretiens semi-directifs et des focus group ou séances de consultations publiques.
3.4. [bookmark: _Toc63176199][bookmark: _Toc207186563]Étape 4 : Consultations publiques
Les consultations des parties prenantes ont porté sur l’explication de l’objet de la rencontre et la description du projet dans son ensemble. A la suite de ses explications, les perceptions, préoccupations et attentes ont été recueillies des parties prenantes notamment : les élus communaux, les chefs de quartiers et conseillers, toutes les PAPs, les notables, les associations de jeunes et de femmes, les chefs coutumiers   des zones traversées. 
Les consultations sur les impacts et les mesures de mitigations ainsi que l’identification des PAP se sont déroulées du 24 mars au 14 avril 2021 puis avec toutes les PAPs ce, pendant toute la durée de conciliation effectuée par la Commission nationale de septembre à décembre 2024 au niveau de tous les quartiers traversés par le projet. 
Les PV et listes de présence de l’ensemble des consultations sont présentés à l’annexe du rapport.
3.5. [bookmark: _Toc63176200][bookmark: _Toc207186564]Étape 5: Recensement et évaluation des biens affectés
Les investigations en milieu réel réalisées en 2021 puis mise à jour par la commission nationale en 2024. Elles ont permis de rencontrer les populations occupant l’emprise du projet avant de de procéder à la prise de vue des biens affectés. Les propriétaires de ces biens affectés ont été répertoriés. Sur la base d’un recensement systématique des biens et moyens d’existence affectés par le projet et des enquêtes socio-économiques à l’endroit des PAP, il a été procédé à la réalisation d’une base de données des PAP ainsi qu’à une évaluation des biens qui sont affectés. Pour ne pas dévoiler l’identité des PAP il a été procédé à une codification dans le rapport sachant que les autorités, le projet et ses partenaires auront accès à la base des données trombinoscopiques. Cette base de données qui détaille l’identité de chaque PAP permettra entre autres de procéder normalement à l’exécution de la réinstallation conformément à ce PAR et de traiter plus facilement les réclamations ou de sa mise en œuvre ainsi que de l’exécution du projet. 
3.6. [bookmark: _Toc207186565]Etape 6 : Activités de la Commission Nationale de Recensement et d’Evaluation 2024-2025
La commission après sa mise en place a effectué des rencontres notamment une prise de contact pour que les différents acteurs impliqués puissent s’approprier du dossier et a procédé à des visites de reconnaissance de terrain sur tout le long du tracé et des postes du projet. 
Ensuite, elle a mis en place une sous-commission afin de réaliser les travaux de conciliation sous la base du plan d’action préalablement établi.
Elle a procédé par la suite à l’analyse et l’exploitation du rapport du consultant, des données techniques du projet, comme document d’encrage et d’autres recherches documentaires notamment les plans d’opérations d’urbanismes et les données cadastrales. 
3.6.1. [bookmark: _Toc207186566][bookmark: _Toc185455996]Mission sur terrain 
Du mardi 24 septembre au vendredi 11 octobre 2024 suivant l’ordre de mission n°00120/MUHDATP-SG du 20 septembre 2024,  la mission s’est rendue sur le terrain.
Pour ls activités de terrain, les sites visités par la commission qui a été divisée en deux (02) équipes sont :   
· [bookmark: _Toc183765863][bookmark: _Toc183871776]Equipe n°1 :  Le tracé du poste de Balingué vers le poste de Darsalam (phase prioritaire) ;  
· [bookmark: _Toc183765864][bookmark: _Toc183871777]Equipe n°2 : Tracé du poste de Darsalam vers le poste de Balingué (phase prioritaire) ; Puis le poste de Badala  
Conformément au planning établi, chaque équipe s’occupait en même temps de la délimitation de l’emprise du projet, de la vérification des biens qui seront affectés ou censés être affectés. Cependant, certaines PAP (personnes affectées par le projet) n’ont pas pu être identifiés pour des raisons diverses, néanmoins leurs biens ont été recensés et évalués.  
3.6.2. [bookmark: _Toc207186567][bookmark: _Toc185455997]Traitement des données 
Après avoir recensé tous les biens et les réalisations sur la base du rapport initial, les spécialistes dans les différents domaines notamment l’immobilier, les installations temporaires (Hangars, kiosques), la végétation et la flore, les infrastructures hydrauliques et le foncier ont procédé aux différentes vérification et évaluations chacun en ce qui le concerne.
3.6.3. [bookmark: _Toc185455998][bookmark: _Toc207186568]Restitution des travaux
Après la phase terrain, la commission nationale a procédé à la compilation, à confrontation des données recueillies sur le terrain et à la rédaction, son examen, sa validation, à la signature et à la transmission du rapport définitif de la mission.
L’élaboration des procès-verbaux d’accords indemnisation et le processus de validation par les différentes structures concernées sont en cours.

4. [bookmark: _Toc207186569]CADRE POLITIQUE, INSTITUTIONNEL ET REGLEMENTAIRE APPLICABLE AU PROJET 
I. [bookmark: _Toc69766458][bookmark: _Toc69767373][bookmark: _Toc69767499][bookmark: _Toc69767722][bookmark: _Toc69767876][bookmark: _Toc69768060][bookmark: _Toc71493531][bookmark: _Toc71493751][bookmark: _Toc71495280][bookmark: _Toc71495968][bookmark: _Toc71496670][bookmark: _Toc72083469][bookmark: _Toc72083691][bookmark: _Toc72084396][bookmark: _Toc72084594][bookmark: _Toc72084731][bookmark: _Toc72085678][bookmark: _Toc72085816][bookmark: _Toc72085954][bookmark: _Toc72086093][bookmark: _Toc72410665][bookmark: _Toc72411023][bookmark: _Toc78317202][bookmark: _Toc78317345][bookmark: _Toc78317486][bookmark: _Toc78317626][bookmark: _Toc78317761][bookmark: _Toc78317896][bookmark: _Toc78376950][bookmark: _Toc78378870][bookmark: _Toc78380122][bookmark: _Toc78391784][bookmark: _Toc80718483][bookmark: _Toc80720303][bookmark: _Toc204438634][bookmark: _Toc204674732][bookmark: _Toc204695307][bookmark: _Toc204701102][bookmark: _Toc204965539][bookmark: _Toc206430707][bookmark: _Toc207186570][bookmark: _Toc11949633][bookmark: _Toc63176217][bookmark: _Toc16593933]
II. [bookmark: _Toc69766459][bookmark: _Toc69767374][bookmark: _Toc69767500][bookmark: _Toc69767723][bookmark: _Toc69767877][bookmark: _Toc69768061][bookmark: _Toc71493532][bookmark: _Toc71493752][bookmark: _Toc71495281][bookmark: _Toc71495969][bookmark: _Toc71496671][bookmark: _Toc72083470][bookmark: _Toc72083692][bookmark: _Toc72084397][bookmark: _Toc72084595][bookmark: _Toc72084732][bookmark: _Toc72085679][bookmark: _Toc72085817][bookmark: _Toc72085955][bookmark: _Toc72086094][bookmark: _Toc72410666][bookmark: _Toc72411024][bookmark: _Toc78317203][bookmark: _Toc78317346][bookmark: _Toc78317487][bookmark: _Toc78317627][bookmark: _Toc78317762][bookmark: _Toc78317897][bookmark: _Toc78376951][bookmark: _Toc78378871][bookmark: _Toc78380123][bookmark: _Toc78391785][bookmark: _Toc80718484][bookmark: _Toc80720304][bookmark: _Toc204438635][bookmark: _Toc204674733][bookmark: _Toc204695308][bookmark: _Toc204701103][bookmark: _Toc204965540][bookmark: _Toc206430708][bookmark: _Toc207186571]
III. [bookmark: _Toc69766460][bookmark: _Toc69767375][bookmark: _Toc69767501][bookmark: _Toc69767724][bookmark: _Toc69767878][bookmark: _Toc69768062][bookmark: _Toc71493533][bookmark: _Toc71493753][bookmark: _Toc71495282][bookmark: _Toc71495970][bookmark: _Toc71496672][bookmark: _Toc72083471][bookmark: _Toc72083693][bookmark: _Toc72084398][bookmark: _Toc72084596][bookmark: _Toc72084733][bookmark: _Toc72085680][bookmark: _Toc72085818][bookmark: _Toc72085956][bookmark: _Toc72086095][bookmark: _Toc72410667][bookmark: _Toc72411025][bookmark: _Toc78317204][bookmark: _Toc78317347][bookmark: _Toc78317488][bookmark: _Toc78317628][bookmark: _Toc78317763][bookmark: _Toc78317898][bookmark: _Toc78376952][bookmark: _Toc78378872][bookmark: _Toc78380124][bookmark: _Toc78391786][bookmark: _Toc80718485][bookmark: _Toc80720305][bookmark: _Toc204438636][bookmark: _Toc204674734][bookmark: _Toc204695309][bookmark: _Toc204701104][bookmark: _Toc204965541][bookmark: _Toc206430709][bookmark: _Toc207186572]
IV. [bookmark: _Toc69766461][bookmark: _Toc69767376][bookmark: _Toc69767502][bookmark: _Toc69767725][bookmark: _Toc69767879][bookmark: _Toc69768063][bookmark: _Toc71493534][bookmark: _Toc71493754][bookmark: _Toc71495283][bookmark: _Toc71495971][bookmark: _Toc71496673][bookmark: _Toc72083472][bookmark: _Toc72083694][bookmark: _Toc72084399][bookmark: _Toc72084597][bookmark: _Toc72084734][bookmark: _Toc72085681][bookmark: _Toc72085819][bookmark: _Toc72085957][bookmark: _Toc72086096][bookmark: _Toc72410668][bookmark: _Toc72411026][bookmark: _Toc78317205][bookmark: _Toc78317348][bookmark: _Toc78317489][bookmark: _Toc78317629][bookmark: _Toc78317764][bookmark: _Toc78317899][bookmark: _Toc78376953][bookmark: _Toc78378873][bookmark: _Toc78380125][bookmark: _Toc78391787][bookmark: _Toc80718486][bookmark: _Toc80720306][bookmark: _Toc204438637][bookmark: _Toc204674735][bookmark: _Toc204695310][bookmark: _Toc204701105][bookmark: _Toc204965542][bookmark: _Toc206430710][bookmark: _Toc207186573]
3. [bookmark: _Toc72084400][bookmark: _Toc72084598][bookmark: _Toc72084735][bookmark: _Toc72085682][bookmark: _Toc72085820][bookmark: _Toc72085958][bookmark: _Toc72086097][bookmark: _Toc72410669][bookmark: _Toc72411027][bookmark: _Toc78317206][bookmark: _Toc78317349][bookmark: _Toc78317490][bookmark: _Toc78317630][bookmark: _Toc78317765][bookmark: _Toc78317900][bookmark: _Toc78376954][bookmark: _Toc78378874][bookmark: _Toc78380126][bookmark: _Toc78391788][bookmark: _Toc80718487][bookmark: _Toc80720307][bookmark: _Toc204438638][bookmark: _Toc204674736][bookmark: _Toc204695311][bookmark: _Toc204701106][bookmark: _Toc204965543][bookmark: _Toc206430711][bookmark: _Toc207186574]
4.1. [bookmark: _Toc207186575]Cadre légal national
Ce cadre est traité sur la base de la constitution, de l’Ordonnance n°2020-014/PT-RM du 24 décembre 2020, portant loi domaniale et foncière, modifiée et ratifiée par la loi n°2021-056 du 07 octobre 2021. 
4.1.1. [bookmark: _Toc207186576]Constitution du 23 juillet 2023
[bookmark: _Toc46899127][bookmark: _Toc45887878][bookmark: _Toc397700238][bookmark: _Toc403126758][bookmark: _Toc442694219][bookmark: _Toc463977394][bookmark: _Toc472933637][bookmark: _Toc45887879][bookmark: _Toc11949637]Le droit des propriétés est garanti dans  la constitution du 23 juillet 2023 qui stipule en son arcticle 13 que « Le droit de propriété est garanti. Nul ne peut être exproprié que pour cause d’utilité publique et contre une juste et préalable indemnisation » 
Conformement à cet article, les activités du PASEM dont la contruction des postes de Balingué,  de Darsalam et de la ligne  biterne HTB  225kV ont fait l’objet de declaration d’utilité publique. 
4.1.2. [bookmark: _Toc147612028][bookmark: _Toc187694174][bookmark: _Toc207186577]La déclaration d’utilité publique :
Les étapes clés sont développées ci-après :
Au sens de l’article 195 l’Ordonnance n°2020-014/PT-RM du 24 décembre 2020, portant loi domaniale et foncière, modifiée et ratifiée par la loi n°2021-056 du 07 octobre 2021, l’utilité publique est déclarée :
- soit expressément, dans l’acte autorisant les travaux d’intérêt public projetés, tels que : construction de routes, chemins de fer, ports, aéroports, travaux urbains et travaux militaires, aménagement et conservation des forêts, protection de site ou de monuments historiques, aménagement de forces hydrauliques et distribution d’énergie, installation de service public, création ou entretien du domaine public, travaux d’assainissement, d’irrigation et de drainage ;
- soit par une déclaration complémentaire, lorsque l’acte autorisant les travaux ne déclare pas l’utilité publique. Si l’acte autorisant lesdits travaux est un décret, la déclaration peut être faite par le décret pris en Conseil des Ministres, sur le rapport du ministre chargé des Domaines. Lorsque l’acte est un arrêté, la déclaration peut être prononcée par arrêté.
Dans le cas d’espèce, la demande de déclaration d’utilité est adressée par le Ministre en charge de l’énergie au Ministre en charge des Domaines en vue de la saisine du Conseil des Ministres pour autoriser la déclaration d’utilité publique.
Dès la déclaration d’utilité publique, le ministre en charge des Domaines prend un arrêté de cessibilité à moins l’acte déclaratif d’utilité publique ne désigne les propriétés auxquelles l’expropriation est applicable.
Cet arrêté qui désigne les propriétés et les droits atteints par la DUP et qui doit être précédé par une enquête publique et contradictoire, doit intervenir un an après la publication de celle-ci, à défaut l’Administration sera considérée comme ayant renoncé à l’expropriation.
L’arrêté de cessibilité doit être publié au Journal officiel et dans un journal autorisé à publier les annonces légales et par les moyens coutumiers d’information. Il est aussi notifié, par l’autorité administrative, aux propriétaires ainsi qu’aux occupants et usagers notoires.
4.1.3. [bookmark: _Toc147612029][bookmark: _Toc187694175][bookmark: _Toc207186578]Régime foncier
Au Mali, les modes d’occupation des terres sont régis par l’Ordonnance n°2020-014/PT-RM du 24 décembre 2020, portant loi domaniale et foncière, modifiée et ratifiée par la loi n°2021-056 du 07 octobre 2021.
Par ailleurs, il y a lieu de signaler que le Mali a adopté en 2017, un texte spécifique relatif à la gestion des terres Agricole, notamment la loi n°2017-001 du 11 avril 2017, portant sur le foncier Agricole, régissant les terres à vocation agro-sylvo-pastorales.
Ainsi, l’accès à la terre se présente selon les formes prescrites par les deux (02) textes ci-dessus indiqués, selon qu’il s’agisse de terres urbaines ou Agricoles. 
Les modes d’acquisition des terres au Mali reposent essentiellement sur la cession, la location et l’affectation. Mais d’autres modes existent comme : la donation ; le prêt à titre gratuit ; le métayage.
Le domaine national englobant l’espace aérien, le sol et le sous-sol du territoire national malien comprend :
· les domaines public et privé de l’État ;
· les domaines public et privé des collectivités territoriales ;
· le patrimoine foncier des autres personnes, physiques et morales.
Procédure d’expropriation en vigueur au Mali
La législation malienne détermine la procédure d’expropriation à travers les dispositions de l’ordonnance n°2020-014/PT-RM du 24 décembre 2020, modifiée et ratifiée par la loi n°2021-056 du 07 octobre 2021. 
La procédure d’expropriation est contenue dans les articles 192 à 220 de l’ordonnance n°2020-014/PT-RM du 24 décembre 2020. 
Ainsi, conformément à l’article 192, nul ne peut être exproprié si ce n'est pour cause d'utilité publique et moyennant une juste et préalable indemnisation. Et selon l'article 193 le régime de l'expropriation s’applique aux immeubles immatriculés et aux droits fonciers coutumiers dûment constatés. Les indemnités, elles, sont déterminées par l'article 214 et suivants de la loi domaniale et foncière. 
L’indemnité d’expropriation ne comprend que le dommage actuel et certain directement causé par l’expropriation ; elle ne peut s’étendre à un dommage incertain, éventuel ou indirect (article 207 de la loi domaniale et foncière). L’indemnité d’expropriation est établie en tenant compte de l’état et de la valeur actuelle des biens à la date du jugement d’expropriation et de l’ordonnance qui autorise la prise de possession à l’amiable. Dans le cas d’une récupération des terres par l’Etat, l’exploitant peut faire valoir son droit de compensation pour les « impenses » ou investissements irrécupérables.
La commission d’évaluation des impenses procède à l’évaluation des indemnités. Elle est composée du président (le préfet ou le maire ou leurs représentants) et des membres : un représentant de chaque service technique concerné et un représentant du service chargé des Domaines. Le propriétaire, l'occupant, le concessionnaire ou son représentant assistent de droit aux travaux de la commission. La commission peut se faire assister par toute personne en raison de sa compétence, si elle le juge nécessaire.
En matière de déplacement involontaire des populations, le Mali ne dispose pas encore de politique de réinstallation bien qu’une stratégie nationale de l’habitat ait été élaborée.
Principes d’indemnisation
L’évaluation doit refléter la valeur acquise : la valeur acquise prend en compte la valeur intrinsèque du bien considéré de même que la plus-value qui s’y est incorporée. L’indemnité d’expropriation ne comprend que le dommage actuel et certain directement causé par l’expropriation ; elle ne peut s’étendre à un dommage incertain, éventuel ou indirect. L’indemnité d’expropriation est établie en tenant compte de l’état et de la valeur actuelle des biens à la date du jugement d’expropriation et de l’ordonnance qui autorise la prise de possession à l’amiable. Dans le cas d’une récupération des terres par l’Etat, l’exploitant ne peut faire valoir que son droit à compensation pour les « impenses » ou investissements irrécupérables. La commission d’évaluation des impenses procède à l’évaluation des indemnités. Elle est composée du président (le préfet ou le maire ou leurs représentants) et de membres : un représentant de chaque service technique concerné et un représentant du service chargé des Domaines. Le propriétaire, l'occupant, le concessionnaire ou son représentant assistent de droit aux travaux de la commission. La commission peut se faire assister par toute personne en raison de sa compétence, si elle le juge nécessaire. En matière de déplacement involontaire des populations, le Mali dispose des textes notamment les articles déterminant le régime de l'expropriation. Quant aux indemnisations, elles sont déterminées par l’Arrêté N°2014-1979-MDR-SG du 23 juillet 2014 fixant les tarifs de compensation des végétaux, produits végétaux et plantes sur pied et parcelles de cultures sur l’étendue du territoire National. Aux textes suscités ajoutons, la stratégie de réduction de la pauvreté et le genre qui ensemble concourent à une réinstallation conforme aux normes internationales.
Chaque PAP perdant une parcelle agricole (au droit des poteaux) par suite à l’installation de poteaux recevra une indemnité pour la restriction d’usage en fonction de la superficie de terre perdue et à hauteur de 300 FCFA soit 1 m2 (dimension de l’embase du poteau 33 kV) conformément au décret N° 2019-0113/P-RM du 22 février 2019 fixant les prix de cession et les redevances des terrains urbains et ruraux du domaine privé immobilier de l’Etat à usage commercial, industriel, artisanal, scolaire, de bureau, d’habitation ou assimilés.
4.2. [bookmark: _Toc207186579]Politique Opérationnelle PO 4.12 de la Banque mondiale 
La politique opérationnelle OP/BP 4.12 "Réinstallation Involontaire" s’applique lorsqu’un projet est susceptible d'entraîner des impacts sur les moyens d'existence, l'acquisition de terre ou des restrictions d'accès à des ressources naturelles avec comme conséquence une réinstallation involontaire. Les objectifs poursuivis par la politique de réinstallation sont les suivants :
i. l’acquisition des terres et la réinstallation involontaire seront évitées autant que possible, ou minimisées en explorant toutes les alternatives viables possibles. Il s’agira par exemple d’identifier des activités et des sites qui minimisent l’acquisition des terres et limitent le nombre de personnes susceptibles d’être impactées.
ii. lorsque l’acquisition des terres et la réinstallation involontaire sont inévitables, les activités de réinstallation et de compensation seront planifiées et exécutées comme des activités du projet, en offrant des ressources d’investissement suffisantes aux personnes déplacées pour qu’elles puissent partager les bénéfices du projet. Les personnes déplacées et compensées seront dûment consultées et auront l’occasion de participer à la planification et à l’exécution des programmes de réinstallation et de compensation.
Les personnes déplacées et compensées recevront une aide dans leurs efforts d’amélioration de leurs moyens d’existence et de leur niveau de vie ou tout au moins de les ramener, en termes réels, au niveau d’avant le déplacement.
Les personnes affectées sont celles qui subissent les conséquences économiques et sociales directes dues à des projets d’investissement financés par la Banque et sont provoquées par :
a) le retrait involontaire de terres provoquant : 
· une relocalisation ou une perte d’habitat ;
· une perte de biens ou d’accès à ces biens ; ou
· une perte de sources de revenu ou de moyens d’existence, que les personnes affectées aient ou non à se déplacer sur un autre site ; ou
· la restriction involontaire de l’accès à des parcs définis comme tels juridiquement, et à des aires protégées entraînant des conséquences négatives sur les moyens d’existence des personnes déplacées.
La réinstallation est l’ensemble des mesures destinées à atténuer les impacts négatifs du projet sur les personnes qui se trouvent sur les terres qui seront acquises par le projet. La réinstallation peut être physique lorsqu’elle affecte non seulement les moyens de subsistance des PAP mais également leur lieu de résidence. Dans ce cas, la relocalisation physique consiste à compenser les PAP pour l’ensemble de leurs pertes de moyens de subsistance tout en relocalisant leurs résidences sur un site d’accueil. La réinstallation peut être dite « économique » lorsque les PAP ne perdent pas leurs résidences, mais seulement leurs moyens de subsistance tels que leurs terres agricoles, vergers, arbres fruitiers, etc.
La compensation est le paiement en liquide ou en nature ou les deux combinés des coûts de tous les biens (terres, structures, aménagements fixes, cultures, arbres, etc.…) perdus à cause d’une déclaration d’utilité publique.
L’appui à la réinstallation est l’appui fourni aux personnes affectées par le projet. Cet appui peut, par exemple, comprendre le transport, l’aide alimentaire, l’hébergement et/ou divers services offerts aux personnes affectées durant le déménagement et la réinstallation. Il peut également comprendre des indemnités en espèces pour le désagrément subi du fait de la réinstallation et pour couvrir les frais de déménagement et de réinstallation.
La politique de réinstallation s’applique à toutes les composantes du projet, et à toutes les personnes affectées, quel qu’en soit le nombre, la gravité de l’impact et si elles ont ou non un titre légal à la terre.
Une attention particulière sera portée aux besoins des personnes vulnérables à travers une assistance particulière. 
Les communautés des zones affectées doivent avoir l’opportunité de participer aux activités du   projet et doivent être consultées et impliquées dans le processus de planification.
· Genre et intégration des femmes
En intervenant durant les différentes phases des projets, les femmes peuvent, par la contribution de leur expérience, identifier leurs besoins et proposer des solutions efficaces dans la résolution de leurs problèmes. L’expérience démontre que lorsque les femmes sont consultées et impliquées, elles font preuve de volonté, de détermination, de persévérance et de créativité. La consultation des femmes assure une meilleure participation et une plus grande implication de celles-ci lors de la mise en œuvre des projets, contribuant ainsi à la réussite des initiatives de développement 
Les analyses en termes de « genre et développement » ont connu un développement spectaculaire depuis plus d’une décennie en Afrique subsaharienne [Bozon, Locoh (dir.), 2000]. Bailleurs de fonds du développement, ONG et associations déclinent la gestion des espaces au féminin, dans les milieux urbains autant que ruraux, selon une problématique du « rattrapage » des cadets sociaux autant que sous l’angle des complémentarités hommes/femmes. La multiplication des séminaires portant sur Femmes et Pauvreté urbaine ou la Dimension femme de l’épargne populaire montre s’il en faut comment la rhétorique du développement a mis sur le marché des idées une catégorie « genre » rimant avec « local » (décentralisation) et avec les « filets sociaux » des derniers programmes d’ajustement structurel. La participation des femmes aux dynamiques foncières reste cependant en retrait des préoccupations concernant la ville, leur rôle dans les questions de l’environnement et des services de base (accès à l’eau et santé notamment). 
· Comparaison entre la PO 4.12 de la Banque mondiale et la législation malienne 
La comparaison entre le cadre juridique national et les exigences de la PO 4.12 est présenté dans le tableau ci-dessous.
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[bookmark: _Toc80720415][bookmark: _Toc204965656]Tableau 1 : Comparaison entre le cadre juridique national et les exigences de la PO 4.12
	Eléments d’appréciation
	Législation malienne
	Observations
	Recommandations pour le PASEM


	Réinstallation : Il est nécessaire d’éviter autant que possible la réinstallation des populations, si non évitable, prévoir des actions de réinstallation, en mettant en place les ressources suffisantes pour les personnes touchées.  

	Le CDF, titre VII, article 225 traitant de l’expropriation dans le cadre de projet déclaré d’utilité publique, stipule que ‘’Nul ne peut être exproprié si ce n’est pour cause d’utilité publique et moyennant une juste et préalable indemnisation. Toutefois, les modalités de mise en œuvre des actions de réinstallation n’y sont pas traitées
	En cas de déplacement des populations, les actions de réinstallation sont obligatoires dans la procédure de la PO.4.12
	Pour ce projet compléter les actions de la réinstallation avec les recommandations de la PO 4.12.



	Compensation en espèces : Le paiement en espèces d’une compensation pour perte de biens est acceptable dans les cas où :
a) les moyens d’existence étant tirés des ressources foncières, les terres prises par le projet ne représentent qu’une faible fraction de l’actif affecté et le reste de l’actif est économiquement viable ;
b) des marchés actifs existent pour les terres, les logements et le travail, les personnes déplacées utilisent de tels marchés et il y a une offre disponible suffisante de terres et d’habitations ; où enfin
c) les moyens d’existence ne sont pas fondés sur les ressources foncières
	La législation nationale- titre VII-article 225 et 262, autorise la compensation en espèce. Il est précisé que les indemnités doivent être suffisantes pour compenser les pertes subies et réparer l’intégralité du préjudice.
	Cohérence entre la législation nationale et les exigences de la PO 4.12
	Ce projet sera mis en œuvre en respectant les dispositions nationales

	Compensation en nature : Les stratégies de réinstallation sur des terres devront être privilégiées en ce qui concerne des populations déplacées dont les moyens d’existence sont tirés de la terre. A chaque fois que des terres de substitution sont proposées, les terres fournies aux personnes réinstallées doivent avoir une combinaison de potentiel productif, des avantages géographiques et d’autres facteurs au moins équivalents aux avantages des terres soustraites.

	Titre VII, articles 225 à 262 relatifs à l'expropriation et à la compensation : Les personnes qui peuvent être déplacées sont celles qui sont propriétaires d'immeubles et ou de droits réels immobiliers quel que soit le statut ou la protection dont bénéficie le bien affecté ;
Selon le titre 1, article 2 du code domanial et foncier, relatif au domaine national, les détenteurs d'un droit formel ou non sur les terres du domaine national peuvent être déplacés pour des motifs d'utilité publique.
Tout détenteur d'une autorisation d'occuper d'une terre du domaine de l'Etat peut être déplacé.
	Certaines dispositions de la législation malienne prévoient l’affectation de
nouvelles terres en lieu et place de celles retirées.
D’autres dispositions en revanche ne prévoient aucune forme de compensation. Selon l’article 43 du CDF, ‘’les droits coutumiers exercés collectivement ou individuellement sur les terres non immatriculées sont confirmés’’.
	Pour ce projet compléter le mécanisme de la compensation en nature par les recommandations de la OP 4.12 de la Banque mondiale.


	Alternatives de compensation : Si les personnes choisissent une autre option que l’attribution de terres, ou s’il n’y a pas suffisamment de terres disponibles à un coût raisonnable, il faudra proposer des options non financières fondées sur des perspectives d’emploi ou de travail indépendant qui s’ajouteront à une indemnisation en espèces pour la terre et d’autres de moyens de production perdus.
	Le CDF ne prévoit pas d’alternatives en dehors des indemnisations ou la compensation en terre.
	Existence de divergence par rapport aux alternatives offertes par la PO 4.12
	Pour ce projet compléter le mécanisme d’alternatives de compensation par les recommandations de la Banque Mondiale.


	Occupants irréguliers : PO 4.12, par les personnes relevant du PAR reçoivent une aide à la réinstallation en lieu et placent de la compensation pour les terres qu’elles occupent, et toute autre aide, en tant que de besoin, aux fins d’atteindre les objectifs énoncés dans la présente politique, à la condition qu’elles aient occupé les terres dans la zone du projet avant une date limite fixée.
PO.4.12. par. 6. b) i) et c) :
Si une relocalisation physique est nécessaire, les personnes déplacées doivent bénéficier d’une aide telle que des indemnités de déplacement durant la réinstallation.
	Titre VII, articles 225 et 262 du CDF, relatifs à l’expropriation et la compensation ne prévoit pas d’indemnisation ou d’aide quelconque en cas de retrait des terres du domaine public de l’Etat  
	Une divergence existe entre la politique de la Banque Mondiale et la législation malienne. En effet, aucune aide ou indemnisation n’est prévue en cas de retrait de terre du domaine public de l’Etat. En revanche, la politique PO.4.12.de la BM exige une indemnisation ou l’octroi d’une aide.
	Pour ce projet compléter le mécanisme de la compensation relative aux occupants irréguliers   par les recommandations de la Banque Mondiale.


	Groupes vulnérables : Pour que les objectifs de la politique de réinstallation soient pleinement respectés, une attention particulière doit être portée aux groupes vulnérables au sein des populations déplacées, notamment les personnes vivant en deçà du seuil de pauvreté, les travailleurs sans terre, les femmes et les enfants, les handicapés, etc.
	La loi n°2018-027 du 12 juin 2018 relative au droit des personnes vivant avec un handicap qui prévoit des assistances adaptées et des mesures particulières de protections sociales sans plus de précisions. 
	Cohérence entre les deux dispositions même si les dispositions de la PO 4.12 sont plus détaillées et sont plus avantageuses pour les groupes vulnérables. 
	Ce projet sera mis en œuvre en respectant les recommandations de la PO 4.12 de la Banque Mondiale

	Litiges : prévoir les procédures judiciaires avec des délais raisonnables, un coût abordable et à la portée de tous en favorisant les mécanismes alternatifs tels que la conciliation, la médiation ou le recours à certaines autorités coutumières.
	Une commission de conciliation est prévue par les textes pour régler les litiges. Elle constate ou cherche à réaliser l'accord des parties sur le montant des indemnités à calculer. La commission est convoquée par la direction des domaines qui en assure le secrétariat. A défaut d'accord amiable, le plaignant pourra saisir la justice.
	La lenteur des procédures judicaires rend difficiles l’application de certaines dispositions nationales dans des délais raisonnables.

	Ce projet sera mis en œuvre en respectant les dispositions nationales

	Consultation : les populations déplacées devront être consultées de manière constructive et avoir la possibilité de participer à tout le processus de réinstallation conformément au paragraphe 2 b) de la PO.4.12.; 13 a) Annexe A par. 15 d) ; Annexe A par. 16 a) ;
	Enquête commode et incommode qui sert également à déterminer les avantages et inconvénients du projet pour le public. 
	La participation de la population se limite à l’enquête de consultation, dans la législation nationale, alors qu’elle est plus large dans la PO 4.12.
	Pour ce projet compléter la consultation des populations affectée par le projet par les recommandations de la PO.4.12 Banque Mondiale.


	Coûts de réinstallation : pris en charge par le projet.
	Non mentionné dans la législation
	Ecart 
	Ce projet sera mis en œuvre en respectant les recommandations de la PO 4.12 de la Banque Mondiale

	Réhabilitation économique : nécessaire dans les cas où les revenus sont touchés ; les mesures introduites dépendent de la sévérité de l’impact négatif
	Non prévue par la législation malienne
	Ecart
	Ce projet sera mis en œuvre en respectant les recommandations de la PO de la Banque Mondiale

	Suivi & Evaluation : nécessaire pour mener à bon terme la réinstallation
	La législation nationale n’en fait pas cas
	Ecart
	Ce projet sera mis en œuvre en respectant les recommandations de la PO 4.12 de la Banque Mondiale
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4.3. [bookmark: _Toc11949650][bookmark: _Toc63176241][bookmark: _Toc207186580]Cadre institutionnel de la réinstallation 
4.3.1. [bookmark: _Toc11949651][bookmark: _Toc207186581]Structures et/ou organismes directement concernés
La réalisation et la mise en œuvre du Plan d’Action de Réinstallation (PAR) impliqueront plusieurs acteurs. Chacune des personnes impliquées dans cette activité sera obligée de signer le Code de Conduite du projet interdisant les VBG/EAS/HS et de participer aux séances de sensibilisation régulière sur l’EAS/HS menées par le spécialiste social de PASEM. Cette partie analyse les institutions pouvant avoir un rôle à jouer dans la mise en œuvre du projet en spécifiant le mandat de chacune d’elles. 
· Ministère de l’Energie et de l’Eau - Ministère de tutelle :
Il est responsable de la mise en place des ressources financières requises pour la mise en œuvre du PAR. Il est le maître d’ouvrage du projet et en déléguera la gestion financière et technique à l’UNC PASEM de l’Energie du Mali.
· UGP/PASEM/EDM SA
Elle est le Maître d’Ouvrage délégué chargée de l’exécution du PAR. Les sauvegardes du PASEM assure la mise en œuvre des activités liées au PAR. Les sauvegardes sont responsables de la gestion quotidienne des opérations planifiées sous l’autorité du Coordinateur du PASEM.
· Ministère de l’Environnement, de l’Assainissement et du Développement Durable (MAEDD) 
Ce ministère est chargé de la mise en œuvre de la politique environnementale du pays. A travers : 
· Direction Nationale de l’Assainissement, du Contrôle des Pollutions et des Nuisances (DNACPN) et ses démembrements : 
Elle suit et veille à la prise en compte des questions environnementales et sociales par les politiques sectorielles plans et programmes de développement ; supervise et contrôle les procédures d’EIE et du PAR. La DNACPN dispose de services déconcentrés au niveau régional, de cercle, et de commune. Dans la mise en œuvre du projet, les DRACPN de la Région de Koulikoro et de Bamako veilleront à l’application de la procédure d’EIE/PAR, à la validation des rapports d’EIES/PAR et participera à la supervision et au suivi de la mise en œuvre du PGES. 
· Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat, des Domaines, de l’Aménagement du Territoire et de la Population
Le Ministère de l’Habitat, de I ’Urbanisme, des Domaines, de l’Aménagement du Territoire et de la Population prépare et met en œuvre la politique nationale de l’Habitat, de l'Urbanisme et du Logement Social.
A ce titre, il a l’initiative et la responsabilité des actions suivantes :
· L’élaboration et le suivi de la mise en œuvre des outils de planification dans le domaine de l’Habitat et de l’Urbanisme ;
La promotion d’un développement harmonieux des agglomérations à travers la mise en œuvre d’une politique visant à assurer l'accès du plus grand nombre de maliens à un logement décent 
· L’amélioration de la qualité du logement et de l'habitat ; la valorisation et la promotion des matériaux locaux de construction ; l’élaboration et le contrôle de l’application des règles relatives à la construction et à l’urbanisme ;
· La mise en œuvre de programme de développement des villes et de réhabilitation de quartiers spontanés ;
· La réalisation des programmes de logements sociaux en rapport avec le ministre de l’Economie et des Finances ;
· L’élaboration et l’application des règles relatives aux conditions d’attributions de logements sociaux ;
· la mobilisation des ressources financières pour la réalisation de logements sociaux.
Pour mener à bien cette mission, ledit Ministère s’appuie sur la Direction Nationale de l’Urbanisme et de l’Habitat (DNUH).
4.3.2. [bookmark: _Toc11949652][bookmark: _Toc63176242][bookmark: _Toc207186582]Autres ministères et structures impliqués
· Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) : Il a en charge la mobilisation des fonds nécessaires pour la mise en œuvre de ce PAR. En effet il paye directement les fonds aux PAP à travers la Direction générale du Trésor. 
· Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme : Il intervient dans le cadre de la réinstallation involontaire des PAP du PASEM pour régler, en dernier ressort, des litiges qui n’ont pu trouver de solutions à l’amiable.
· Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation
Les Collectivités locales à travers les points focaux : ceux-ci appuieront PASEM dans l’information et la sensibilisation des populations de la zone du projet avant les travaux pour la libéralisation sociale des emprises et pendant les travaux à travers :
· Collectivités Territoriales 
Au niveau local, les Collectivités Territoriales jouent un rôle important de développement local, avec des compétences en matière gestion des risques et des catastrophes (Loi n°95-034/AN-RM du 12 avril 1995 portant code des collectivités territoriales, modifiée par la loi n° 98 010 du 19 juin 1998 et modifiée par la loi n°98066 du 30 décembre 1998), mais aussi d’assainissement, de santé, de voirie urbaine et de gestion environnementale et sociale. La Mairie de Koulikoro et du District de Bamako sera régulièrement consultée pour les décisions concernant leurs communautés. Elle va servir d’interface entre les populations et les experts chargés de l’étude. Son avis, ses préoccupations et attentes seront très importants pour certaines décisions.
· [bookmark: _Toc481334483][bookmark: _Toc63176243]Structures de l’administration déconcentrée et décentralisée
Les structures de l’Administration déconcentrée et décentralisée impliquées ou devant être impliquées dans l’exécution de la réinstallation sont :
· L’Administration territoriale  
A travers le Gouverneur, elle assure la coordination et le contrôle de l’action des représentants de l’État, la mise en œuvre et le suivi de la politique de décentralisation et de développement régional et local, la gestion des relations entre l’État et les collectivités locales, etc. Elle est l’autorité qui appui l’affectation des terres aux PAP. Elle facilite l’obtention de documents administratifs.
· Les services techniques déconcentrés au niveau du District
Ils sont les recours directs du projet dans la mise œuvre du PAR. Il s’agit de la :
· Direction Nationale de l’Energie ;
· Direction Régionale des Domaines et du Cadastre du District de Bamako ; 
· Direction Régionale des Routes du District de Bamako ;
· Direction Régionale des Eaux et Forêts du District de Bamako ;
· Direction Régionale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et Nuisances du District de Bamako.
· La société civile (ONG, Associations) 
Les ONG et Associations connaissent le milieu affecté avec lesquels souvent elles ont déjà un partenariat. Ainsi, elles contribuent fortement à la mobilisation et la sensibilisation des populations concernées.
· Comité de gestion des plaintes
Le comité de suivi est une structure locale de proximité qui existe dans le cadre de la mise en œuvre du PAR.  Le comité de gestion est déjà mis en place dans les 03 communes concernées par les activités du PASEM et comprend : 
· le Maire de la commune concernée (Président) ;
· un représentant des PAP ;
· un représentant de PASEM ;
· le point focal du Projet au niveau de la mairie ;
· un représentant des services des Domaines et du Cadastre ; 
· Un point focal pour les plaintes sensibles VBG/EAS/HS ;
· le coordinateur des chefs de quartiers.
Ce comité sera chargé de régler à l’amiable les réclamations des PAP. Le Maire ou son représentant, préside le comité.
4.3.3. [bookmark: _Toc63176244][bookmark: _Toc207186583]Evaluation de la capacité institutionnelle en matière de réinstallation  
PASEM : Elle est le maitre d’ouvrage délégué et est responsable à ce titre de la bonne mise en œuvre de ce PAR à travers ses Spécialistes en Sauvegardes Environnementale et Sociales, son chargé de suivi-évaluation. Ses spécialistes ont de l’expérience dans le suivi de l’exécution du PAR en milieu urbain suivant les exigences de la PO 4.12 de la BM et dans le processus de recrutement de consultant indépendant pour la mise en œuvre du PAR.
Ministères directement impliqués
Ces ministères ci-dessus sont impliqués dans le processus de mise en œuvre du PAR. Compte tenu de leur implication depuis de nombres années et ayant travaillé sur des projets multi bailleurs, ils disposent des capacités nécessaires à la mise en œuvre du présent PAR.
Toutefois, des séances de rappel seront nécessaire pour les agents désignés puissent mettre en œuvre ce par selon les exigences de la Banque mondiale.
Ils ne disposent pas de moyens nécessaires pour effectuer adéquatement leurs activités
Collectivités territoriales : 
[bookmark: _Hlk51411118]A travers d’autres projets sur financement IDA, les collectivités ont l’habitude de participer activement à la gestion des PAR ainsi qu’au fonctionnement d’un MGP. En effet, ses acquis leur permettront d’accompagner activement le projet dans la mise en œuvre du PAR. 



V. [bookmark: _Toc207186584]MESURE DE MINIMISATION DE L’AMPLEUR DE LA EINSTALLATION : 
Pour minimiser l’ampleur des travaux sur les communautés locales, une analyse des variantes a été réalisée en vue de sortir le schéma optimal du point de vue social. Les variantes de moindres impacts sociaux sont détaillées ci-dessous :
[bookmark: _Toc67330882]Tronçon du poste de Balingué au poste de Darsalam
[bookmark: _Toc67330883]Trois options de passage se présentent pour ce premier tronçon qui s’inscrit pour une grande partie dans l’hypercentre de Bamako. Tout d’abord la variante 1 empruntant le corridor des rails avec une option de sortie du poste moins impactant car présente moins de PAP, puis la variante 2 longeant l’emprise des collecteurs existants de Quinzambougou et Missira et enfin la variante 3 contournant la ville vers la colline de Koulouba.
Pour conclure, sur le plan social, la variante 1 du tracé correspond plus à la variante optimale que les deux autres. Il en ait de même sur le plan technico-économique et environnemental où la variante 1 est plus courte et a moins d’angle que les deux autres et présente moins d’affectation de bien et moyen de subsistance. Ainsi, le choix est porté sur la variante 1 moyennant l’insertion de l’option 1 qui le raccourci d’avantage et diminue le nombre d’angle.



VI. [bookmark: _Toc207186585]PRESENTATION DE LA ZONE D’ETUDE
6.1. [bookmark: _Toc47706324][bookmark: _Toc67330889][bookmark: _Toc207186586]Environnement physique
La zone d’étude s’étend du District de Bamako et environ notamment les trois (03) communes de Bamako qui sont la commune II, la Commune III sur la rive gauche et la Commune V sur la rive droite. 
 
[bookmark: _Toc439962819][bookmark: _Toc463362778][bookmark: _Toc474327030][bookmark: _Toc20221607][bookmark: _Toc67330895][bookmark: _Toc439962820][bookmark: _Toc463362779]
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[bookmark: _Toc207186686]Figure 1 : Situation géographique du District de Bamako et cercle de Kati

6.2. [bookmark: _Toc207186587][bookmark: _Toc41836786][bookmark: _Toc41837815][bookmark: _Toc41838944][bookmark: _Toc41844235][bookmark: _Toc67330896][bookmark: _Toc69766474][bookmark: _Toc69767389][bookmark: _Toc69767515][bookmark: _Toc69767738][bookmark: _Toc69767892][bookmark: _Toc69768076][bookmark: _Toc71493545][bookmark: _Toc71493765][bookmark: _Toc71495294][bookmark: _Toc71495982][bookmark: _Toc71496684][bookmark: _Toc72083483][bookmark: _Toc72083705][bookmark: _Toc72084411][bookmark: _Toc72084609][bookmark: _Toc72084746][bookmark: _Toc72085693][bookmark: _Toc72085831][bookmark: _Toc72085969][bookmark: _Toc72086108][bookmark: _Toc72410680][bookmark: _Toc72411038][bookmark: _Toc78317216][bookmark: _Toc78317359][bookmark: _Toc78317500][bookmark: _Toc78317640][bookmark: _Toc78317775][bookmark: _Toc78317910][bookmark: _Toc78376964][bookmark: _Toc78378884][bookmark: _Toc78380136][bookmark: _Toc78391798][bookmark: _Toc80718497][bookmark: _Toc80720317]Environnement humain et socio-économique
6.2.1. [bookmark: _Toc67330897][bookmark: _Toc207186588]Population et Démographie 
La population, essentiellement urbaine est caractérisée par une inégale répartition sur l’ensemble de la zone du projet. Le milieu urbain constituant un pôle de brassage social, on y rencontre quasiment toutes les ethnies présentes au Mali. On remarque quand même une légère dominance des Bambara, Peuhls, Bozos, Sonrhaïs et Khassonkés. Comme partout au Mali, la religion dominante est l’islam. 
Le tableau ci-dessous résume la population de la zone d’étude. 
[bookmark: _Toc204965657]Tableau 2: Population de la zone d'étude du projet
	Désignation
	Estimation de la population DNP 2023

	
	Homme
	Femme
	Total

	Commune II du District de Bamako
	120 745

	123 783

	244 529


	Commune III du District de Bamako
	97 885

	99 545

	197 431


	Commune V du District de Bamako
	317 244

	316 888

	634 133



Source : Direction Nationale de la Population, Octobre 2023
6.2.2. [bookmark: _Toc48031626][bookmark: _Toc48575382][bookmark: _Toc67330898][bookmark: _Toc207186589]Situation des violences basées sur le genre
Les entretiens réalisés dans la zone d’étude ont révélé 747 Cas de VBG enregistrée en 2021. Ces entretiens ont concerné le Service Local de la Promotion de Femme, de l’Enfant et de la Famille (SLPFEF), ONE STOP CENTER, le Centre de Santé Communautaire (CSREF), l’Association des Juristes Maliennes et la CAFO.
Le résultat de ces entretiens indique qu’il existe bien plus que ces 747 Cas de violences mais que les différends sont en général résolus à travers les mécanismes sociaux dont les liens de parenté. Aussi, les personnes victimes de VBG préfèrent-elles se taire pour ne pas attirer les perceptions négatives et la mauvaise renommée au sein de la communauté.
Pour la prise en charge des survivants, ils sont orientés vers les structures spécialisées telles que le  Service Local de la Promotion de Femme, de l’Enfant et de la Famille (SLPFEF) et ONE STOP CENTER pour la prise en charge psychosociale, du Centre de Santé Communautaire (CSREF) pour la prise en charge médicale, de l’Association des Juristes Maliennes pour l’assistance juridique, le centre social de la GMS pour la sécurité, de la CAFO,  etc.
Les différents types de VBG rencontrés dans la zone d’étude sont : le viol, les agressions sexuelles et physiques, la maltraitance des enfants, les mariages forcés, les dénis de ressources et les violences psychologiques.
Le PASEM à travers le bureau de contrôle et l’Entreprise en charge des travaux veilleront sur le comportement des employés afin qu’ils ne soient pas l’auteur de VBG. Ainsi, une information et une sensibilisation sur la thématique est nécessaire. Cette disposition sera contenue dans les clauses environnementales et sociales. Au cas où survenait un cas de VBG, les recours seront clairement expliqués dans les procédures de gestion des griefs.
Les plaintes par rapport aux éventuelles situations de VBG nécessiteront une action urgente de prise en charge de la survivante par les ONG locales spécialisée et suivront un processus distinct de traitement afin de permettre une réponse rapide. Ce processus devra être basé sur la survivante en respectant son consentement, l’anonymat et la confidentialité. Pour cela, le projet à travers ses sauvegardes doit élaborer un plan d’actions VBG. Ce plan doit être validé par la Banque mondiale.
6.2.3. [bookmark: _Toc18346069][bookmark: _Toc32424696][bookmark: _Toc48031627][bookmark: _Toc48575383][bookmark: _Toc67330899][bookmark: _Toc207186590]Infrastructures et équipements sociaux de base
2.1.1. [bookmark: _Toc41836788][bookmark: _Toc41837817][bookmark: _Toc41838946][bookmark: _Toc41844237][bookmark: _Toc67330900][bookmark: _Toc69766478][bookmark: _Toc69767393][bookmark: _Toc69767519][bookmark: _Toc69767742][bookmark: _Toc69767896][bookmark: _Toc69768080][bookmark: _Toc71493549][bookmark: _Toc71493769][bookmark: _Toc71495298][bookmark: _Toc71495986][bookmark: _Toc71496688][bookmark: _Toc72083487][bookmark: _Toc72083709][bookmark: _Toc72084415][bookmark: _Toc72084613][bookmark: _Toc72084750][bookmark: _Toc72085697][bookmark: _Toc72085835][bookmark: _Toc72085973][bookmark: _Toc72086112][bookmark: _Toc72410684][bookmark: _Toc72411042][bookmark: _Toc78317220][bookmark: _Toc78317363][bookmark: _Toc78317504][bookmark: _Toc78317644][bookmark: _Toc78317779][bookmark: _Toc78317914][bookmark: _Toc78376968][bookmark: _Toc78378888][bookmark: _Toc78380140][bookmark: _Toc78391802][bookmark: _Toc80718501][bookmark: _Toc80720321][bookmark: _Toc204438651][bookmark: _Toc204674750][bookmark: _Toc204695328][bookmark: _Toc204701123][bookmark: _Toc204965560][bookmark: _Toc206430728][bookmark: _Toc207186591]
· Infrastructures Educatives 
Le District de Bamako couvre deux (02) académies d’enseignement (l’académie d’enseignement de la rive gauche et l’académie d’enseignement de la rive droite).
Dans la zone du projet, pour la ligne de transport d’électricité, le tracé de la ligne biterne 225 kV, traverse les communes II, III et les postes sont situés dans les postes existants de Balingué, Darsalam et Badala.  
· Infrastructures sanitaires 
[bookmark: _Toc482471949][bookmark: _Toc481923282][bookmark: _Toc481923903]La couverture sanitaire de la zone concernée par le projet est assurée par des infrastructures équipées. Les maladies fréquentes sont : le paludisme, les maladies diarrhéiques, les infections et la fièvre typhoïde. Elles sont fréquentes surtout pendant l’hivernage et sont soignées au niveau des différentes infrastructures dont des Centres de Santé de Référence (CSREF), des Centres de Santé Communautaires (CSCOM) et des structures privées (PDESC des communes de la zone du projet). Il convient de noter que chaque Commune du District de Bamako est dotée d’un CSREF et que chaque quartier des différentes Communes concernées par le projet est doté d’un CSCOM.  
Malgré des progrès enregistrés ces dernières années dans le domaine sanitaire (augmentation du nombre de centre de santé, amélioration des infrastructures et équipements et de l’utilisation des services), beaucoup reste à faire pour assurer à toute la population une chance de grandir et de vivre en bonne santé dans un milieu sain. 
Les contraintes majeures liées à l’accès aux services de santé dans le du District de Bamako sont notamment :
· L’insuffisance du personnel de santé,
· Le coût élevé des traitements,
· L’état des pistes et les moyens de transport inadéquats (charrettes) entre les différents quartiers.
· [bookmark: _Toc68516409][bookmark: _Toc68517409][bookmark: _Toc68644311][bookmark: _Toc67330901]Infrastructures Hydrauliques
La couverture en sources d’approvisionnement en eau potable de la zone concernée par le projet se présente comme suit :
Selon les enquêtes de terrain de la zone du projet, les besoins en eau potable sont assurés par la SOMAGEP, des adductions d’eau potable communales, les bornes fontaines, des branchements particuliers et des forages d’eau équipés de pompes à motricité humaine installées par la DNH, les ONG et les Associations caritatives.  Toutefois, dans les environs du district de Bamako, la plupart des ménages ont uniquement le puits comme source d’approvisionnement en eau à l’intérieur des concessions
6.2.4. [bookmark: _Toc207186592]Énergie
L’alimentation en énergie électrique du Mali repose fortement sur le réseau électrique d’EDM SA qui, elle-même utilise comme source d’énergie  les centrales thermiques, hydro-électriques et l’interconnexion.
Dans la ville de Bamako, l’électricité est assurée par l’énergie du Mali (EDM). Comme tenu des moyens de production, de transport et de distribution limités de l’EDM SA,  les quartiers des différentes communes concernées par ce projet peinent à accéder à l’électricité. Ces insuffisances se traduisent par  l’absence d’électricité et c’est le triste constat dans certains nouveaux quartiers deses communes du projet 
Ces contraintes inhibent le développement de certaines que l’insécurité, le secteur de l’industrie,  le commerce, les services, l’artisanat, le transport. Le taux d’accès limité au réseau d’EDM SA a favorisé la prolifération de groupes électrogènes de particulier, et des panneaux solaires.
L’alimentation en électricité de Bamako est assurée actuellement par les postes de Sirakoro, Balingué, Darsalam, Lafia, Kodialani, Kalaban, Badalabougou. 
6.2.5. [bookmark: _Toc67330904][bookmark: _Toc207186593]Patrimoine culturel
Sur le tracé, aucun lieu de mémoire, de lieu de culte ou sites d’intérêts culturels n’a été identifié dans l’emprise directe des lignes et postes.
Toutefois, les risques de découvertes fortuites existent pendant les travaux de fouille pour les fondations des infrastructures. Elles seront gérées conformément à la procédure de gestion des découvertes fortuites.  
6.2.6. [bookmark: _Toc67330905][bookmark: _Toc207186594]Artisanat
L’artisanat qui connaît un immense essor, occupe une bonne partie de la population. Les artisans sont organisés en associations autour de la Fédération Nationale des Artisans du Mali (FNAM) et répertoriés par corps de métiers au niveau de la Chambre des métiers des communes concernées. Ainsi, on y rencontre plusieurs entreprises qui interviennent dans les domaines suivants : Bâtiment, Habillement et Teinture, Menuiserie métallique, Menuiserie du bois et ameublement, Esthétique et coiffure, Arts et divers, Forgerons, Maçons, Teinturières, Mécaniciens Moto et auto, Bijoutiers, etc…
Sur le tracé, certains ateliers d’artisans tels que les ateliers mécaniques, ont été identifiés, les menuisiers bois et métalliques ont été répertoriés.
6.2.7. [bookmark: _Toc67330906][bookmark: _Toc207186595]Genre et groupements féminins
Les femmes occupent une place prépondérante dans la communauté et sont actives dans les domaines du commerce, de l’artisanat, de l’industrie légère et de l’agriculture. 
[bookmark: _bookmark18][bookmark: bookmark2]L’électrification des environs de Bamako permettra d’améliorer les conditions de travail et surtout sera une opportunité pour elles en termes d’AGR comme les activités de transformation et conservations agro-alimentaires. 
Dans les différentes localités visitées, il existe des groupements féminins. Notamment il a été noté la présence de l’association des juristes maliennes et la CAFO qui ont une forte expérience sur la gestion des cas de VBG. 
6.2.8. [bookmark: _Toc67330907][bookmark: _Toc207186596]Aspects fonciers
En ce qui concerne la gestion foncière dans la zone, il ressort lors des entretiens avec les autorités que trois (03) niveaux de prérogatives s’exercent sur les ressources foncières dans la zone du projet : les pouvoirs exercés par l’Etat, les pouvoirs exercés par les collectivités, les pouvoirs exercés par les populations à travers les chefs de quartier  
6.2.9. [bookmark: _Toc67330908][bookmark: _Toc207186597]Eléments d’occupation de l’emprise du projet
Les principaux éléments d’occupation le long de l’emprise des tracés sont des espèces floristiques, des installations commerciales (hangars, kiosques métalliques), de jardins maraichers les aménagements de devanture.
[bookmark: _Toc9780239] 


VII. [bookmark: _Toc207186598]ELIGIBILITE ET DROIT A INDEMNISATION 
[bookmark: _Toc231019848][bookmark: _Toc231023032][bookmark: _Toc231028336]Cette section donne les critères de personnes affectées dans le contexte de projet du PASEM selon le cadre légal malien et la PO 4.12. Elle donne les critères d’éligibilité aux paquets de compensation prévue.
Le déplacement/réinstallation involontaire des personnes affectées par un projet entraîne, en raison de l’expropriation des terres :
· soit la perte d’habitation ou d’entreprise ;
· soit la perte de biens ou d’accès à des biens ;
· [bookmark: _Toc72084424][bookmark: _Toc72084622][bookmark: _Toc72084759][bookmark: _Toc72085706][bookmark: _Toc72085844][bookmark: _Toc72085982][bookmark: _Toc72086121][bookmark: _Toc72410693][bookmark: _Toc72411051][bookmark: _Toc78317228][bookmark: _Toc78317371][bookmark: _Toc78317512][bookmark: _Toc78317652][bookmark: _Toc78317787][bookmark: _Toc78317922][bookmark: _Toc78376976][bookmark: _Toc78378896][bookmark: _Toc78380148][bookmark: _Toc78391810][bookmark: _Toc80718509][bookmark: _Toc80720329][bookmark: _Toc349043788]soit la perte de sources de revenus ou de moyens de subsistance. 
7.1. [bookmark: _Toc207186599]Critères d’éligibilité
Ils sont de deux ordres : 
[bookmark: _Toc9780240]Critères d’éligibilité selon le cadre légal et réglementaire du Mali
Selon la loi malienne, pour l’éligibilité à l’indemnisation, il faut être :
0. Propriétaire de droits fonciers formels ou coutumiers bien établis en conformité avec les dispositions du Code Domanial et Foncier (CDF)
0. Détenteur d’un droit réel régulièrement acquis (appelé occupant notoire). 
Cette conception restrictive exclut naturellement les occupants irréguliers du bénéfice de l’indemnisation.
[bookmark: _Toc9780241]Critères d’éligibilité selon les OP 4.12 de la BM
Les critères d’éligibilité de la Banque mondiale sont plus larges et prennent en compte trois catégories de PAP :
0. Les détenteurs d’un droit formel sur les terres y compris les droits coutumiers et traditionnels reconnus par la législation nationale ;
0. Les occupants notoires qui sont sur les lieux du chef d’un titulaire ou d’un détenteur de droits formels ou coutumiers ;
0. Les occupants sans droit ni titre (squatteur), trouvés sur place avant la date butoir d’éligibilité
La procédure OP 4.12 de la BM exige non seulement la réinstallation des personnes déplacées mais elle procède à une catégorisation en fonction de la vulnérabilité des individus. C’est ainsi que si une personne affectée est, pour une raison ou autre, plus vulnérable que la majorité des PAP, elle doit être assistée dans la mesure du possible pour se réinstaller. Le dédommagement des pertes subies doit être juste et équitable et préalable, et le dédommagement doit lui permettre de bénéficier de l’assistance nécessaire à la réinstallation.
On constate que le domaine de l’éligibilité est plus large pour la procédure OP 4.12 de la BM, donc plus avantageuse pour la PAP, que la procédure nationale.  
En termes spécifiques, les PAP qui, de ce fait, ont droit à une compensation sont normalement catégorisées en fonction du droit d’occupation, de la nature et de la sévérité de l’impact subi, et de leur vulnérabilité. 
7.2. [bookmark: _Toc446074185][bookmark: _Toc207186600]Catégories de pertes et critères de compensation
Il est clair que le droit de propriété, fondement matériel et économique de la liberté individuelle, constitue l’un des plus importants droits de l’Homme, surtout lorsqu’il s’agit de la propriété foncière. C’est pourquoi l’article 13 de la Constitution malienne du 23 Juillet 2023 garantit expressément ce droit, et nul ne peut être exproprié, même par la puissance publique, que pour cause d’utilité publique et contre une juste et préalable indemnisation. 
Cette disposition constitutionnelle est reprise textuellement par le Code Domanial et Foncier (Loi N°2021-056 du 07 octobre 2021) notamment en ses articles 26, 43, 47 et 225.
La loi malienne ne parle de purge du moment où il s’agit des droits fonciers coutumiers (article 47 du CDF). 
La procédure se déroule exactement comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique décrite au titre VII du CDF (articles 225 à 270).
Mais en l’absence d’emprises évidentes et permanentes sur le sol, l’indemnisation se fait comme pour l’occupation du domaine public de l’Etat et des Collectivités territoriales.
L’indemnité est fixée par une commission arbitrale de trois membres dont l’un est désigné par le ministre chargé des domaines, l’autre par le propriétaire des droits coutumiers et le troisième par les deux premiers, d’un commun accord.
A défaut d’accord, c’est la juridiction administrative compétente qui est saisie.
Cependant l’article 26 du CDF confère la même compétence au président du tribunal dans le ressort duquel est située la propriété en cause, ce qui ne clarifie pas les choses.  
Mais si l’intérêt général l’exige, même en l’absence de consentement du propriétaire, le PASEM peut demander à l’Etat l’expropriation moyennant une déclaration d’utilité publique et une juste et préalable indemnisation.
A la demande de PASEM, l’Etat doit procéder à la réinstallation des populations dont la présence sur les terrains concédés entrave la réalisation de ce projet d’électrification et ce, aux frais du PASEM.
Ainsi l’indemnisation des propriétaires de structures d’habitat qui occupent des terres sur l’aire du projet pourra se faire suivant les dispositions du CDF combinée avec les dispositions de la PO 4.12 de la Banque mondiale, plus avantageuse à tous points de vue.
7.3. [bookmark: _Toc207186601] Date butoir
En général, la date butoir correspond à la fin de la période de recensement des personnes affectées et de leurs propriétés dans la zone de recensement du projet. 
En effet, les périodes de recensement ont été rendues publiques et expliquées de façon claire et transparente aux populations affectées par le projet afin qu’elles comprennent que toute personne installée sur le site après le recensement ne sera pas prise en compte (à partir de la date de fin de recensement). En outre, toute occupation de l’emprise des travaux faite après cette date ne permet aucune indemnisation. Dans le cadre du présent projet, la première date butoir a été fixée au 15 mars 2021 lors de l’élaboration du PAR et par la suite, une deuxième date a été autorisée et fixée au 24 décembre 2024 par la commission nationale de recensement et d’évaluation dans le cadre de sa mission de conciliation ; les PAP ainsi que les autorités en ont été informées.
La preuve de diffusion de la lettre d’éligibilité (images en pièce jointe) est en annexe 8 du présent rapport. Les différentes autorités locales ont été utilisées pour relayer le contenu de la lettre. 


VIII. [bookmark: _Toc207186602]PROFIL SOCIO-ECONOMIQUE DES PERSONNES AFFECTEES PAR LE PROJET
8.1. [bookmark: _Toc72086126][bookmark: _Toc72410698][bookmark: _Toc72411056][bookmark: _Toc78317233][bookmark: _Toc78317376][bookmark: _Toc78317517][bookmark: _Toc78317657][bookmark: _Toc78317792][bookmark: _Toc78317927][bookmark: _Toc78376981][bookmark: _Toc78378901][bookmark: _Toc78380153][bookmark: _Toc78391815][bookmark: _Toc80718514][bookmark: _Toc80720334][bookmark: _Toc207186603]Répartition des PAP selon leur situation géographique par le projet
Il ressort de l’analyse de la situation géographique des PAP que les PAP sont reparties entre les communes du district de Bamako.  
Comme indiqué dans le tableau ci-dessous détaillant l’effectif de PAP par commune.
	Commune
	Quartier
	Nombres des PAP
	Pourcentage

	commune II
	Zone industrielle
	11
	2,88

	
	Sans fils
	53
	13,87

	
	Quinzanbougou
	54
	14,14

	
	Bagadadji
	67
	17,54

	commune III
	Dar-Salam
	17
	4,45

	
	centre commerciale
	179
	46,86

	commune V
	Badalabougou
	1
	0,26

	TOTAL
	 
	382
	100


Source Enquête/CNRE Déc. 2024
8.2. [bookmark: _Toc207186604]Répartition des PAP selon le genre
L’analyse des résultats de l’enquête montre que le nombre de PAP est 382 dont 78,01% d’homme et 21,99% sont de femmes. .
On peut donc déduire que les hommes représentent la majorité des personnes dont les biens et activités économiques seront potentiellement affectés.
[bookmark: _Toc204965658]Tableau 3 : Répartition des PAP par genre
	Sexe
	Effectif
	Pourcentage

	Homme
	298
	                        78,01 

	Femme
	84
	                        21,99 

	Total
	382
	100


Source enquête/CNRE DECEMBRE 2024

8.3. [bookmark: _Toc207186605]Répartition des PAP selon l’âge 
Les résultats de l’enquête socio-économique révèlent que 32,46% des PAP ont l’âge compris de 0 à 34 ans. Les personnes ayant plus de 35 à 49 ans représentent 43,72% ainsi ceux ayant 50 à 64 ans représentent 19,37% et ceux ayant 65 et plus représentent 4,45%.
[bookmark: _Toc53573155][bookmark: _Toc204965659]Tableau 4: Répartition des PAP selon l’âge
	Homme
	Femme
	Total

	Groupe d’âge des PAP
	Effectif
	Pourcentage
	Effectif
	Pourcentage
	Effectif
	Pourcentage

	0-34 ans
	92
	30,87
	32
	38,10
	124
	32,46

	35-49 ans
	125
	41,95
	42
	50
	167
	43,72

	50-64 ans
	67
	22,48
	7
	8,33
	74
	19,37

	65 et plus
	14
	4,70
	3
	3,57
	17
	4,45

	Total
	298
	100,00
	84
	100
	382
	100,00


 Source enquête/CNRE DECEMBRE 2024
8.4. [bookmark: _Toc207186606]Répartition des PAP selon le niveau d’instruction
Les résultats de l’enquête révèlent que 28,27 % des PAP recensées ne sont pas scolarisés. Ceux ayant le niveau primaire sont de 10,21 %. 10,99% des PAP ont un niveau d’étude secondaire,7,33% ont fait le medersa (niveau primaire) et le niveau supérieur (Maitrise, Masterc1 et Master 2) sont de 1,31%. 
[bookmark: _Toc53573156][bookmark: _Toc204965660]Tableau 5: Répartition des PAP selon le niveau d’instruction
	Niveau de fréquence
	Homme
	Femme
	Total

	
	Effectif
	Pourcentage
	Effectif
	Pourcentage
	Effectif
	 

	DEF
	35
	                        11,74 
	12
	14,29
	47
	12,30

	BT
	9
	                          3,02 
	6
	7,14
	15
	3,93

	DUT
	7
	                          2,35 
	1
	1,19
	8
	2,09

	Maitrise
	16
	                          5,37 
	2
	2,38
	18
	4,71

	Master 1
	1
	                          0,34 
	0
	0,00
	1
	0,26

	Master 2
	3
	                          1,01 
	1
	1,19
	4
	1,05

	1 er Cycle
	23
	                          7,72 
	16
	19,05
	39
	10,21

	2 -ème Cycle
	38
	                        12,75 
	4
	4,76
	42
	10,99

	CAP
	3
	                          1,01 
	6
	7,14
	9
	2,36

	BAC
	28
	                          9,40 
	1
	1,19
	29
	7,59

	Licence
	7
	                          2,35 
	3
	3,57
	10
	2,62

	Ingénieur
	16
	                          5,37 
	0
	0,00
	16
	4,19

	Docteur
	1
	                          0,34 
	0
	0,00
	1
	0,26

	Alphabétisé
	7
	                          2,35 
	0
	0,00
	7
	1,83

	Medersa
	21
	                          7,05 
	7
	8,33
	28
	7,33

	Non Scolarisé
	83
	                        27,85 
	25
	29,76
	108
	28,27

	Total
	298
	                           100 
	84
	100
	382
	100


Source enquête/CNRE DECEMBRE 2024
8.5. [bookmark: _Toc207186607]Répartition des PAP selon le type d’handicap
Selon les critères de vulnérabilité définis, dix (10) PAPs ont été identifiées comme vulnérables. Le tableau ci-dessous donne les codes ainsi que les motifs de vulnérabilité.
On constate que 40% des personnes vulnérables sont des femmes contre 60% d’hommes.
La liste des personnes vulnérables sur le tronçon Balingué Darsalam
	Nbre
	Code
	Sexe
	Quartiers/Commune
	Motifs de vulnérabilité

	1
	DB2/174
	Femme
	Centre commercial/ CIII
	Personne démunie 

	2
	BD1/1
	Homme
	Badala/Commune V 
	Agé plus de 70 ans ayant une famille en charge 

	3
	BD1/41
	Homme
	Quinzambougou/CII
	Personne en situation d’handicap   physique (membres inférieurs)

	4
	DB2/13
	Femme
	Darsalam/CIII
	Personne démunie

	5
	DB2/207
	Femme
	Bagadadji/CII
	Personne démunie

	6
	BD1/21
	Homme
	Sans-fils/CII
	Agé plus de 70 ans ayant une famille en charge 

	7
	BD1/24
	Homme
	Sans-fils/CII
	Agé plus de 70 ans ayant une famille en charge

	8
	BD1/30
	Homme
	Sans-fils/CII
	Agé plus de 75 ans ayant une famille en charge

	9
	DB2/182
	Femme
	Centre commercial/ Commune III
	Veuve 

	10
	BD1/50
	Homme
	Quinzambougou/CII
	Agé plus de 75 ans ayant la famille en charge


 Source enquête/CNRE DECEMBRE 2024, actualisée en juillet 2025
8.6. [bookmark: _Toc207186608]Répartition des PAP selon le statut matrimonial
Les résultats des enquêtes indiquent que 77,75% des PAP sont mariés, 18,85% sont des célibataires, 2,88% sont divorcés et les veufs représentent 0,52%.
La situation matrimoniale des PAP est résumée dans le tableau suivant : 
[bookmark: _Toc53573158][bookmark: _Toc204965661]Tableau 6: Répartition des PAP selon le statut matrimonial
	Statut matrimonial
	Homme
	Femme
	Total

	
	Effectif
	Pourcentage
	Effectif
	Pourcentage
	Effectif
	Pourcentage

	Mariée
	224
	                        75,17 
	73
	            86,90 
	297
	            77,75 

	Célibataires
	68
	                        22,82 
	4
	              4,76 
	72
	            18,85 

	Divorcé
	6
	                          2,01 
	5
	              5,95 
	11
	              2,88 

	Veuve/veuf
	0
	                               -   
	2
	              2,38 
	2
	              0,52 

	Total
	298
	100
	84
	100
	382
	               100 


Source enquête/CNRE DECEMBRE 2024




8.7. [bookmark: _Toc52190407][bookmark: _Toc53573057][bookmark: _Toc207186609]Activités économiques de la population affectée  
Les personnes affectées par le projet mènent diverses activités économiques et ont divers biens comme l’indique le tableau ci-dessous. De façon générale des PAP recensées interviennent dans les activités économiques principalement le Commerce général avec 30,89%, le petit commerce 13,87%, etc. Suivent ensuite, les ateliers mécaniques, la restauration, la blanchisserie ; Tapeur de bazin, l’artisanat représenté par des ateliers de construction métallique, la soudure, atelier de couture, et l’agroalimentaire (boulangerie, dibiterie) etc.  
[bookmark: _Toc53573160][bookmark: _Toc204965662]Tableau 7: Activités économiques des PAP affectées
	[bookmark: _Toc52190408][bookmark: _Toc53573058]Catégorie d'activité
	Homme
	Femme
	Total

	
	Effectif
	Pourcentage
	Effectif
	Pourcentage
	Effectif
	Pourcentage

	Assurance de voiture
	0
	                               -   
	1
	               1,19 
	1
	               0,26 

	Atelier de couture
	12
	                           4,03 
	5
	               5,95 
	17
	               4,45 

	Atelier de Soudure
	11
	                           3,69 
	2
	               2,38 
	13
	               3,40 

	Atelier de vulgarisation
	4
	                           1,34 
	0
	0
	4
	               1,05 

	Bar
	2
	                           0,67 
	0
	0
	2
	               0,52 

	Tapeur de Bazin
	9
	                           3,02 
	0
	0
	9
	               2,36 

	Bijoutier
	1
	                           0,34 
	0
	0
	1
	               0,26 

	Blanchisseur
	4
	                           1,34 
	0
	0
	4
	               1,05 

	Boucher
	10
	                           3,36 
	0
	0
	10
	               2,62 

	Boulangerie
	1
	                           0,34 
	0
	0
	1
	               0,26 

	Collage Pneu
	8
	                           2,68 
	0
	0
	8
	               2,09 

	Commerçant
	86
	                         28,86 
	32
	             38,10 
	118
	             30,89 

	Construction métallique
	3
	                           1,01 
	0
	0
	3
	               0,79 

	Cordonnier
	1
	                           0,34 
	0
	0
	1
	               0,26 

	Décorateur de Bazin
	1
	                           0,34 
	0
	0
	1
	               0,26 

	Dibiterie
	3
	                           1,01 
	0
	0
	3
	               0,79 

	Ecole
	2
	                           0,67 
	0
	0
	2
	               0,52 

	Electricien
	4
	                           1,34 
	0
	0
	4
	               1,05 

	Electromécanicien
	3
	                           1,01 
	0
	0
	3
	               0,79 

	Eleveur
	1
	                           0,34 
	0
	0
	1
	               0,26 

	Ferrailleur
	1
	                           0,34 
	0
	0
	1
	               0,26 

	Forgeron
	2
	                           0,67 
	0
	0
	2
	               0,52 

	Gardiennage
	1
	                           0,34 
	0
	0
	1
	               0,26 

	Imprimerie
	2
	                           0,67 
	0
	0
	2
	               0,52 

	Lavage
	13
	                           4,36 
	1
	               1,19 
	14
	               3,66 

	Location de chaise
	3
	                           1,01 
	1
	               1,19 
	4
	               1,05 

	Luxe Beauté
	3
	                           1,01 
	3
	               3,57 
	6
	               1,57 

	Maraichage
	7
	                           2,35 
	7
	               8,33 
	14
	               3,66 

	Mécanicien
	21
	                           7,05 
	0
	0
	21
	               5,50 

	Menuisier
	14
	                           4,70 
	0
	0
	14
	               3,66 

	Moulin
	3
	                           1,01 
	0
	0
	3
	               0,79 

	Operateur money gram
	1
	                           0,34 
	0
	0
	1
	               0,26 

	Opérateur orange money
	2
	                           0,67 
	1
	               1,19 
	3
	               0,79 

	Peintre
	1
	                           0,34 
	0
	                   -   
	1
	               0,26 

	Petit commerce
	35
	                         11,74 
	18
	             21,43 
	53
	             13,87 

	Plantation
	3
	                           1,01 
	0
	0
	3
	               0,79 

	Pharmacie
	1
	                           0,34 
	0
	0
	1
	               0,26 

	Place des syndicats
	1
	                           0,34 
	0
	0
	1
	               0,26 

	Plomberie
	1
	                           0,34 
	0
	0
	1
	               0,26 

	Réparateur de moto
	8
	                           2,68 
	0
	0
	8
	               2,09 

	Restaurant
	3
	                           1,01 
	11
	             13,10 
	14
	               3,66 

	Salon de coiffure
	2
	                           0,67 
	2
	               2,38 
	4
	               1,05 

	Station-service
	2
	                           0,67 
	0
	0
	2
	               0,52 

	Teinturier
	1
	                           0,34 
	0
	0
	1
	               0,26 

	Tôlier
	1
	                           0,34 
	0
	0
	1
	               0,26 

	Total
	298
	                            100 
	84
	100
	382
	                100 


Source enquête/CNRE DECEMBRE 2024


8.8. [bookmark: _Toc207186610]Revenus journaliers des personnes affectées  
Les revenus journaliers des personnes affectées varient d’une personne à une autre et selon le type d’activités qu’elle mène. 
Le tableau ci-dessous donne les tranches de revenus déclarés lors des enquêtes.
[bookmark: _Toc53573161][bookmark: _Toc204965663]Tableau 8: Revenus journaliers des personnes affectées selon genre
	Revenu Mensuel
	Homme
	Femme
	Total

	
	Effectif
	Pourcentage
	Effectif
	Pourcentage
	Effectif
	Pourcentage

	0 à 45 000
	24
	                          8,05 
	14
	            16,67 
	38
	              9,95 

	50 000 à 95 000
	141
	                        47,32 
	41
	            48,81 
	182
	            47,64 

	100 000 à 145 000
	79
	                        26,51 
	16
	            19,05 
	95
	            24,87 

	150 000 et plus
	54
	                        18,12 
	13
	            15,48 
	67
	            17,54 

	Total
	298
	                    100,00 
	84
	        100,00 
	382
	        100,00 


Source enquête/CNRE DECEMBRE 2024
Il ressort des enquêtes socio-économiques que 9,95% des PAP ont un revenu mensuel oscillant entre 0 et 45 000 FCFA, 47,64% des PAP ont un revenu mensuel oscillant entre 50 000 et 95 000 FCFA, 24,87% des PAP ont un revenu mensuel oscillant entre 100 000 et 145 000 FCFA et 17 ,54% des PAP ont un revenu mensuel de 150 000 FCFA et plus. 
8.9. [bookmark: _Toc207186611]Analyse de la vulnérabilité des PAP et de leur ménage 
8.9.1. [bookmark: _Toc50747920][bookmark: _Toc50748082][bookmark: _Toc51109606][bookmark: _Toc51109735][bookmark: _Toc51337037][bookmark: _Toc51337319][bookmark: _Toc51337664][bookmark: _Toc51340418][bookmark: _Toc51420017][bookmark: _Toc69766500][bookmark: _Toc69767415][bookmark: _Toc69767541][bookmark: _Toc69767764][bookmark: _Toc69767918][bookmark: _Toc69768102][bookmark: _Toc71493571][bookmark: _Toc71493791][bookmark: _Toc71495320][bookmark: _Toc71496008][bookmark: _Toc71496710][bookmark: _Toc72083509][bookmark: _Toc72083731][bookmark: _Toc72084438][bookmark: _Toc72084636][bookmark: _Toc72084773][bookmark: _Toc72085720][bookmark: _Toc72085858][bookmark: _Toc72085996][bookmark: _Toc72086136][bookmark: _Toc72410708][bookmark: _Toc72411066][bookmark: _Toc78317243][bookmark: _Toc78317386][bookmark: _Toc78317527][bookmark: _Toc78317667][bookmark: _Toc78317802][bookmark: _Toc78317937][bookmark: _Toc78376991][bookmark: _Toc78378911][bookmark: _Toc78380163][bookmark: _Toc78391825][bookmark: _Toc80718524][bookmark: _Toc80720344][bookmark: _Toc207186612]Cadre conceptuel
Le concept de vulnérabilité peut être abordé sous différents angles dépendant du contexte. Dans le cadre d’une évaluation sociale, la vulnérabilité réfère aux difficultés que peuvent rencontrer certaines personnes affectées par un projet (PAP) à s’adapter aux changements induits par le projet, à profiter pleinement des bénéfices du projet ou encore à retrouver des conditions et/ou un niveau de vie équivalents ou supérieurs à ce qui existaient avant le projet. La vulnérabilité de certaines PAP peut être de nature physique, psychologique, social et/ou économique. Cette évaluation vise à identifier toutes les PAP qui sont davantage à risque de rencontrer des difficultés insurmontables inhérentes à leur vulnérabilité, quel que soit la nature de cette vulnérabilité ou son degré d’importance. 
L’identification des PAP vulnérables permet de prévoir des mesures d’accompagnement qui peuvent permettre à chaque PAP de surmonter les difficultés auxquelles elle sera confrontée à cause de sa condition physique, psychologique, social et/ou économique lors de la réalisation du projet. 
Afin d’identifier de façon préliminaire les PAP potentiellement vulnérables, il est recommandé de considérer différents facteurs socio-économiques qui sont des indicateurs de vulnérabilité dans le contexte du projet et en considérant les données disponibles auprès des mairies concernées. Dans le cas du projet porté par le PASEM, les facteurs considérés pour identifier les PAP potentiellement vulnérables sont présentés ci-dessous.
8.9.2. [bookmark: _Toc207186613]Processus de sélection des PAP vulnérables 
Dans le cadre de ce projet, la démarche utilisée pour l’identification des PAP vulnérables a consisté à définir des critères et des indicateurs à partir des données fournies par les enquêtes socio-économiques. L’analyse de la base de données a donc permis de construire une grille de sélection à partir des critères principaux et secondaires suivants :
[bookmark: _Toc204965664]Tableau 9: Pondération des Critères d’é1igibilité
	Critères principaux
	Pondérations

	Être veuve chef de ménage
	10

	Être une PAP femme chef de ménage divorcée
	10

	Être une PAP femme/homme chef de ménage célibataire
	10

	Être une PAP chef de ménage mineure (moins de 18 ans)
	10

	Être une PAP femme chef de ménage âgée de 65 ans et plus ou
	10

	Être une PAP homme   âgée de 70 ans et plus
	10

	Être une PAP chef de ménage vivant avec un handicap ou une maladie chronique invalidante 
	10

	Être une PAP chef de ménage ne possédant pas d’autres sources de revenus que le bien affecté
	10

	Critères secondaires
	Pondérations

	Être une PAP ayant un revenu mensuel inférieur à 10 000 FCFA
	5

	Être une PAP ayant un nombre de personnes à charge supérieur ou égal à 12 avec au moins 5 personnes de moins de 15 ans ou 65 ans et plus
	5

	Être une PAP n’ayant qu’une seule source de revenu pour le ménage
	5

	Être une PAP âgée d’au moins 70 et ayant une famille en charge
	5


Est identifiée comme potentiellement vulnérable, toute PAP présentant au moins un principal critère de vulnérabilité ayant obtenu une note supérieure ou égale à 10 points. 
Après un examen des critères primaires et secondaires, les PAP potentiellement vulnérables ont été identifiées. Sur les trois cent quatre-vingt-deux (382) PAP identifiées, dix (10) PAP sont considérées comme vulnérables soit 2.64%. 




IX. [bookmark: _Toc534233748][bookmark: _Toc16593940][bookmark: _Toc42692394][bookmark: _Toc45188005][bookmark: _Toc207186614]DIALOGUE AVEC LES PARTIES PRENANTES
Dans le cadre de l’élaboration du rapport du PAR une série de consultations a été réalisé dans la zone d’étude. Elles ont été menées auprès du Gouverneur, des autorités municipales et coutumières (Maire et Chefs de quartiers), de la société civile (associations et groupements de femmes et de jeunes des communes du projet) et de quelques services techniques notamment les services vétérinaires, d’agriculture et élevage ; SACPN des communes du projet, etc. Ces consultations avaient pour objectifs :
· d’informer et recueillir l’opinion des autorités locales (municipales et coutumières) sur la réalisation des travaux du projet, leurs impacts potentiels, les risques VBG, l’indemnisation et leurs attentes.
·  de recueillir leurs avis, préoccupations, perceptions, suggestions ou recommandations par rapport aux impacts, VBG et indemnisations relatives à la mise en œuvre du projet.
9.1. [bookmark: _Toc207186615]Consultations avec les parties prenantes
Conformément aux articles 6 et 7 de l’arrêté interministériel N°2013 0256 / MEA-MATDAT SG du 29 janvier 2013, fixant les modalités de la consultation publique en matière d’Evaluation d’Impacts Environnemental et Social, les parties prenantes notamment les autorités coutumières, communales, administratives ainsi que les populations riveraines et organisation locale ont été consultées. 
Ainsi dès l’élaboration du PAR initial, des consultations et entretiens semi structurés se sont déroulées du 24 mars au 14 avril 2021 avec les populations des trois (03) communes concernées. Ces consultants ont concerné les PAPs dont les activités économiques sont perturbées, les autorités locales, les services techniques et les élus. Les consultations spécifiques sous-formes de groupes focus ont été réalisées avec les jeunes, les femmes et les PAPs. 
Aussi, en prélude des activités de la commission nationale d’indemnisation, des consultations individuelles ont été faites avec chaque PAPs de septembre à décembre 2024 afin d’échanger sur le processus d’indemnisation, le rappel des barèmes, les recours possibles, la composition des dossiers d’indemnisation.   
9.2. [bookmark: _Toc207186616]Objectifs des consultations
L’objectif de ces consultations était d’informer les populations sur les actions du projet et de recueillir leurs avis, opinions préoccupations/contraintes, suggestions et recommandations en rapport avec la mise en œuvre du projet.
Aucours de ces consultations, il a été constaté que  7,5% des participants étaient des femmes et 92,5% d’hommes, répartis dans la zone du projet.
Les parties consultées   étaient constituées de :
· Chefs de quartiers
· Comité de Développement des quartiers
· Autorités communales 
· Services techniques ;
· Services chargés d’assainissement ; 
·  PAP
· Notables/Chefs de ménage
· Représentante des femmes 
· Jeunes ;
· Populations bénéficiaires. 
9.3. [bookmark: _Toc207186617][bookmark: _Toc49533847][bookmark: _Toc51970375][bookmark: _Toc67330998]Présentation des résultats
La présentation des résultats des consultations est consignée dans le tableau ci-après : 
[bookmark: _Toc204965665]Tableau 10: Présentation des résultats des consultations tenues dans les Communes du District de Bamako et environs
	N°
	Institutions/
Acteurs
	Avis sur le Projet
	Enjeux - Préoccupations et craintes
	Suggestions et recommandations

	1
	

 
Rencontre avec les autorités des 03 municipalités , les autorités coutumières, les services techniques, le conseil national de jeune, la CAFO la population et les PAP
 
	



Avis favorable sur le projet par la population,
Le projet va faciliter l’accès à l’électricité et permettra d’éviter les délestages réguliers
	Démolition des biens physiques
Difficulté d’accès aux propriétés lors des travaux d’installation.
	Éviter au maximum possible d’impacter les biens en utilisant toutes les alternatives possibles.
Sensibiliser la population sur les impacts du projet avant le début des travaux.
Compenser tous les biens physiques qui seront touchés pendant les travaux.


	2
	
	
	Perturbation des activités économiques 
	Réduire au maximum le nombre de PAPs affectées.
Compenser les pertes économiques et Sensibiliser la population sur les impacts du projet avant le début des travaux

	3
	
	
	Risques de blessures et d’accidents des travailleurs et la population
	Sensibiliser la population afin d’arrêter les installations anarchiques sous les Hautes Tensions
Faire suivre les travaux et contrôler les installations convenablement

	4
	
	
	Risque de danger d’électrisation et de risque d’électrocution  dû à la réalisation de la ligne HTB  
	Faire passer la ligne HTB en souterraine si possible afin de réduire ou de minimiser les impacts négatifs sur la population ;
Mettre les conducteurs hors de la portée des activités des riverains ;
Assurer la santé et la sécurité des populations pour les risques de radiation

	5
	
	
	Risque de banditisme et de violence basé sur le genre à la suite de la non-réalisation du projet


	Mettre en place des éclairages publics cela pourra diminuer les cas de viol et de banditisme
Aider les femmes et les personnes vulnérables à être autonome
Privilégier l’emploi des jeunes dans les travaux manuels

	
	
	
	Respect de ces servitudes

	 
Sortir de ces réseaux aériens
Sensibiliser la population afin d’arrêter les installations anarchiques sous les Hautes Tensions

	7
	Synthèse des préoccupations et craintes :
· Dédommagement préalable des biens physiques (habitations, hangars, kiosques, jardin maraicher, dalle en béton etc.) affectés avant le début des travaux ; 
· Perturbations temporaires d’activités socio-commerciales ;
· Risques de blessures et d’accidents des travailleurs et la population ;
· Risque de danger d’électrisation dû à la réalisation de la HT en ligne aérienne ; 
· Risque de banditisme et de violence basé sur le genre à la suite de la non-réalisation du projet
· Création de certaines servitudes dans beaucoup de localité

	8
	Synthèse des suggestions et recommandations :
· Indemniser toutes les PAP avant le début des travaux ;  
· Sensibiliser les populations sur les impacts du projet avant le début des travaux ;
· Prendre les mesures adéquates pour minimiser les autres impacts négatifs liés aux travaux ;
· Sensibiliser la population afin d’arrêter les installations anarchiques sous les Hautes Tensions
· Faire suivre les travaux et contrôler les installations convenablement
· Faire passer la ligne HTB en souterraine si possible afin de réduire ou de minimiser les impacts négatifs sur la population
· Assurer la santé et la sécurité des populations pour les risques de radiation
· Mettre en place des éclairages publics le long de la ligne, cela pourra diminuer les cas de viol et de banditisme
· Aider les femmes et les personnes vulnérables à être autonome
· Solliciter l’emploi des jeunes dans les travaux de la réalisation du projet ;
·  Respecter les servitudes


Quelques images lors des entretiens et des consultations publiques réalisées respectivement dans les Communes concernées par le projet PASEM
	[image: ]
	


	Focus group avec les PAP
	Entretien avec la CAFO du District de Bamako




X. [bookmark: _Toc207186618]IDENTIFICATION DES IMPACTS POTENTIELS
Cette étude a été  réalisée concomitamment à l’EIES qui traite en détail de l’identification et de l’évaluation des impacts sociaux entre autres. Pour cela, cette partie traite seulement de la synthèse des impacts sociaux ainsi que leurs mesures.
10.1. [bookmark: _Toc42692396][bookmark: _Toc45188007][bookmark: _Toc207186619]Impacts positifs potentiels du projet
Les impacts positifs potentiels ci-après ont été identifiés dans le cadre de ce projet :
[bookmark: _Toc204965666]Tableau 11: Impacts positifs du projet
	Phase
	Impacts positifs potentiels du projet

	Construction/Travaux
	· Création d’une centaine d’emplois pendant les travaux
· Amélioration des revenus 

	Phase
	Impacts positifs potentiels spécifiques

	Exploitation
	· Renforcement de la capacité de transport et de distribution de l’électricité de l’EDM par le bouclage interne du réseau de Bamako en ligne bi-terne 225kV;
· Accès facile à l’électricité ; 
· Réduction des délestages sur tous les réseaux de Bamako et environs ;
· Renforcement de la capacité des structures sociales et des services administratifs à la suite de la disponibilité de l’électricité ;  
· Augmentation du revenu des abonnés grâce à la disponibilité permanente de l’électricité
· Développement local induit.



10.2. [bookmark: _Toc42692397][bookmark: _Toc45188008][bookmark: _Toc207186620]Impacts négatifs potentiels
Les impacts négatifs du projet portent tant sur le milieu biophysique que sur le milieu humain et aux différentes phases de réalisation du projet. Ils se présentent comme suit :
[bookmark: _Toc204965667]Tableau 12: Impacts négatifs potentiels du projet
	Phase 
	Impacts négatifs potentiels du projet

	Construction / Travaux
	· Risque d’atteinte sur la sécurité et santé des travailleurs et populations dans le contexte délétère de la sécurité;
· Perturbation des activités socio-économiques ;
· Risque d’interruption temporaire du service de l’eau par suite éventuel de déplacement de réseau d’eau potentiellement pris dans l’emprise des pylônes;
· Risque d’accident lors des activités de fouille, de montage des pylônes et de câblage ; 
· Nuisances sonores et vibrations lors de l’installation des pylônes/poteaux ;
· Altération du cadre de vie des populations locales par la production de déchets de chantiers; 
· Perturbation temporaire de la circulation au droit des traversées de routes transversales à la ligne et de l'accès aux chantiers de travail ;
· Gêne sonore momentanée et locale due au bruit des camions et engins liés aux travaux ; 
· Émission de bruit lors du fonctionnement du réseau ;
· Perte de terres ; 
· Restriction temporaire aux habitations ;
· Perturbation des activités économiques ;
· Risque de cas VBG et impunité à cause de la situation sécuritaire locale

	Phase
	      Impacts négatifs potentiels spécifiques 

	Exploitation
	· Risques d’électrisation (électrocution)
· Risque d’accident lors des activités d’entretien
· Maintien d’un bruit de fonds pendant toute la durée de fonctionnement du réseau ;
· Risque de gêne temporaires lors des travaux d’entretien  





10.3. [bookmark: _Toc207186621]Mesures d’atténuation
Les mesures d’atténuation ci-après sont identifiées à chaque impact négatif potentiel identifié.
[bookmark: _Toc204965668]Tableau 13: Impacts négatifs potentiels du projet
	Composante de l’environnement
	Impacts négatifs potentiels
	Mesures d’atténuation

	Phase de préparation et de travaux

	Milieu humain
	Atteinte à la sécurité et santé des travailleurs et populations
	Respecter les emprises convenues;
Tenir des activités d’informations et de sensibilisation sur les enjeux du projet à l’endroit de toutes les populations cibles avant les travaux physiques ; 
Sécuriser les emprises des travaux ;
Sensibiliser les populations riveraines sur les impacts sociaux et sécuritaires avant le démarrage des travaux au moins une semaine avant le début des travaux ;
Sensibiliser sur les maladies sexuellement transmissibles, le VIH-SIDA ;
Insérer les codes de conduite VBG dans le contrat des entreprises et la signature du CdC dans les contrats des employés   ;
Mettre en place d’un plan d’actions VBG par les entreprises recrutées.  

	
	Nuisances sonore et vibrations
	Limiter les vitesses à un maximum de 20km/h le long du tracé ;  
Eviter tout bruit indispensable ; 
Respecter les heures réglementaires des travaux.

	
	Restriction temporaire d’accès aux habitations
	Effectuer un phasage des activités afin d’éviter l’obstruction généralisée des routes ;
Identifier un parking pour les véhicules afin qu’ils ne gênent pas la circulation

	
	Perturbation des activités économiques
	Informer et sensibiliser les PAP et toute la population sur le projet et ses potentiels impacts
Mettre en œuvre le PAR avant le démarrage des travaux 
Mettre en place le comité de réinstallation et de gestion des plaintes avant le début des travaux
 Mettre en place le MGP avant le début des travaux ; 


XI. [bookmark: _Toc207186622][bookmark: _Toc42692400][bookmark: _Toc45188011]APPROCHE DE COMPENSATION
11.1. [bookmark: _Toc207186623]Principes de compensation
La législation malienne aborde quelques principes qui devraient guider une expropriation pour cause d’utilité publique. Ces principes sont complétés par certaines recommandations de la PO 4.12 de la Banque mondiale. Ainsi, les principes suivants serviront de base dans l’établissement des indemnisations :
· les personnes affectées doivent être consultées et participer à toutes les étapes charnières du processus d’élaboration et de mise en œuvre des activités de réinstallation involontaire et d’indemnisation ;
· les activités de réinstallation ne peuvent être conçues et exécutées avec succès sans être intégrées à un programme de développement local, offrant suffisamment de ressources d’investissement pour que les personnes affectées par le projet aient l’opportunité d’en partager les bénéfices ;
· toutes les personnes affectées doivent être indemnisées sans discrimination de nationalité, d’appartenance ethnique, culturelle ou sociale ou de genre, dans la mesure où ces facteurs n’accroissent pas la vulnérabilité des personnes affectées par le projet et donc ne justifient pas des mesures d’appui bonifiées ;
· les personnes affectées doivent être indemnisées au coût de remplacement sans dépréciation, avant le déplacement (physique ou économique) effectif des personnes affectées au moment de l’expropriation des terres et des biens qui s’y trouvent ou du démarrage des travaux du projet, le premier à survenir de ces événements étant retenu ;
· les indemnités peuvent être remises en espèces ou en nature, selon le choix individuel des PAP. Des efforts seront toutefois déployés afin d’expliquer l’importance et les avantages d’accepter des indemnités en nature, surtout pour ce qui est des biens physiques ;
· le processus d’indemnisation et de réinstallation doit être équitable, transparent et respectueux des droits des personnes affectées par le projet.
11.2. [bookmark: _Toc207186624]Forme de compensation
La compensation des PAP s’effectuera en espèces pour les perturbations d’activités économiques, les pertes de lopins de terre et les parcelles vides et l’assistance aux PAP vulnérable, en nature (réfection en état des structures d’habitat) avant la démolition en vue d’assurer la continuité des activités comme l’indique le tableau ci-dessous.
[bookmark: _Toc204965669]Tableau 14: Formes de compensations identifiées 
	Paiements en espèces
	La compensation sera calculée et payée dans la monnaie locale. Une provision sera incluse dans le budget d’indemnisation sous forme d’imprévu pour prendre en compte l’inflation.  

	Paiement en nature
	Aucune maison à usage d’habitation affecté donc aucune compensation en nature n’est envisagée lorsque la perte est enregistrée dans la dépendance publique ;
Les structures publiques seront remises en état en collaboration avec les concessionnaires affectées  

	Assistance
	L’assistance aux PAP s’effectuera sous forme d’appui personnalisé pendant le processus de compensation pour les personnes plus vulnérables et une aide au déménagement. 


Selon la PO4.12 de la Banque mondiale, le paiement en espèces d’une compensation pour perte de biens est acceptable dans les cas où : 
· les moyens d’existence ne dépendent pas des terres ;
· les moyens d’existence dépendent des terres, mais les terres prises pour le projet ne représentent qu’une faible fraction de l’actif affecté et le reste de l’actif est économiquement viable ;
· il existe des marchés actifs pour les terres, les logements, la main-d’œuvre et les personnes déplacées utilisent ces marchés et il y a une offre suffisante de terres et de logements.
En général, le type d’indemnisation sera un choix individuel même si des efforts seront déployés pour expliquer l’importance et les avantages d’accepter des indemnités en nature, surtout pour l’affectation potentielle des structures physiques et des parcelles vides.  
Il est reconnu que le paiement d’indemnités en espèces est préoccupant à quatre (04) niveaux, soit par rapport à l’inflation, à la sécurité des personnes indemnisées, à la répartition équitable des indemnisations à l’intérieur des ménages, et au déroulement des opérations.  Un des objectifs du règlement en nature des compensations est de réduire les risques de pressions inflationnistes.  Les prix du marché devront être surveillés pendant la durée du processus d’indemnisation afin de permettre des ajustements à la valeur des indemnités, si nécessaire.
11.3. [bookmark: _Toc207186625]Matrice de la compensation
L’estimation des compensations repose sur les bonnes pratiques maliennes tout en prenant en compte les recommandations de la PO 4.12 de la Banque mondiale.
Une matrice de compensation a été établie en fonction des résultats des consultations, du recensement et de l’enquête socio-économique. Cette matrice, présentée ci-dessous, couvre l’ensemble des perturbations économiques recensées et elle présente de manière synthétisée les règles de compensation proposées pour chaque type de perte et chaque type de PAP recensée. Le tableau ci-dessous présente la matrice de compensation des pertes recensées selon le type de PAP.
[bookmark: _Toc204965670]Tableau 15: Matrice de compensation des pertes recensées selon le type de PAP
	Type de perte
	Nature de la perte
	Mesures compensatoires
	Commentaires

	Pertes de structure d’habitat
	Hangar en paille et bois, Restaurant en bois et paille, Rôtisserie  
	Compensation au prix du neuf à neuf en respectant les dimensions et les matériaux existants de chaque structure.  
Une assistance au déménagement sera faite par l’entreprise de construction 
	Une provision sera faite dans le budget de l’entreprise pour cela 

	Récupération des matériaux et des branchages/bois d’élagage et de déboisements. 
	Matériaux démantelés, les branchages par suite des activités d’élagage et de déboisement   
	Avant le déplacement économique, la PAP aura le droit de :
-  récupérer les matériaux même si la structure affectée qu’elle possède fait l'objet d’une compensation. 
-  récupérer le bois des arbres élagués ou coupés qui lui appartiennent, et ce, même si l’arbre fait l’objet d’une compensation
	RAS

	Pertes de revenus
	Perturbation d'activités économiques
	100 % de revenu journalier comme perte pendant trois jours 
	RAS

	Augmentation de la vulnérabilité des PAP
	Personnes considérées comme vulnérables : pendant le recensement, 10 personnes ont été considérées comme vulnérables
	Le projet fournira 100 000 FCFA comme assistance à chaque PAP vulnérable, soit un total de 1 000 000 FCFA.
	Le budget du PAR a prévu des assistances spécifiques pour ces personnes





XII. [bookmark: _Toc207186626]RECENSEMENT ET EVALUATION DES BIENS AFFECTES PAR LE PROJET 
12.1. [bookmark: _Toc45977213][bookmark: _Toc42692406][bookmark: _Toc45188018][bookmark: _Toc207186627]Recensement des biens et activités économiques des PAP
Les résultats du recensement systématique de toutes les personnes affectées par le projet font ressortir l’existence des activités économiques et de biens physiques qui seront touchés dans les emprises du projet entre autres. Le tableau ci-dessous donne la situation des types de pertes estimés à 549 biens. 
Il est à noter que certaines PAP possèdent plus de deux (02) biens. 
[bookmark: _Toc204965671][bookmark: _Toc42692407]Tableau 16: Catégories d’activités perturbées et biens touchés
	Types de biens touchés/
Catégorie d’activités économiques
	Superficie affectée (m²/u)
	Nombre de biens physiques et d’activités affectées

	Hangar 
	u
	257

	Bâtiment commercial
	m2
	12

	Kiosque métallique
	u
	208

	Magasin en dur
	u
	2

	Four en dur
	u
	1

	Aménagement de la devanture (terrasse en carreau, béton, en pavé, clôture et en dalle)
	u
	29

	Air d’ablution
	m2
	1

	Toilette 
	u
	11

	Conteneur
	u
	2

	Puits
	u
	10

	Puisard
	u
	8

	Fosse septique
	u
	3

	Regard de visite SOMAGEP
	m2
	1

	Patio en gazon américain
	m2
	1

	Forage équipé sans château d'eau
	u
	1

	Panneau métallique
	u
	1

	Maraicher
	m2
	1

	Total
	
	549


Source enquête/CNRE DECEMBRE 2024

Ci-dessous : Quelques images d’illustration des biens et activités affectés par le projet 
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	Photo d’un hangar en bois et en tôle et d’un kiosque dans l’emprise du projet
	Photo d’un jardin maraicher dans l’emprise du projet
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	Photo des hangars en poteau de fer et en tôle
	Photo d’un hangar en bois et en tôle



12.2. [bookmark: _Toc45188019][bookmark: _Toc207186628]Evaluation des compensations des pertes
Les méthodes de calcul des compensations des biens reposent sur les principes de l’évaluation des pertes aux coûts de remplacement des biens perdus.  Ainsi, toute structure ou équipement fixe affecté sera compensé aux PAP. Le type d’indemnisation est au choix de la PAP. N’ayant pas de bâtiment à usage d’habitation, les autres structures fixes recensées seront compensées sur la base de la valeur à neuf en respectant les dimensions, les matériaux existants spécifiques à chaque structure et avec mise à niveau de la structure selon les normes de sécurité et de salubrité en vigueur.
En cas de compensation en espèces, chaque structure fixe recensée sera compensée selon sa valeur intégrale de remplacement (valeur du marché, incluant les coûts de transactions et excluant la dépréciation).
En tout état de cause, il sera ajouté une perte de revenu de trois (03) jours de non-activités sur les coûts de remplacement pour assurer la continuité du service affecté. 
· Méthode d’évaluation des compensations
12.3. [bookmark: _Toc207186629]Evaluation des compensations des pertes de biens physiques
L’évaluation des coûts des pertes de structures physiques a été faite en tenant compte du coût de démantèlement et de remise en état des biens ainsi que du coût des pertes économiques. 
Le calcul des coûts d’indemnisation   des équipements commerciaux a été fait à partir des informations relatives au prix du marché issus des enquêtes socio-économiques des PAP. En plus le décret relatif au prix des terrains ruraux à usage d’habitation a été pris en compte    
12.3.1. [bookmark: _Toc207186630]Méthode d’évaluation des compensations
· Pertes de biens physiques et économiques
Les pertes identifiées pour les PAP se limitent aux pertes de biens (les structures physiques, Bâtis et jardin maraicher) et perturbations d’activités économiques et se présentent comme suit : 
[bookmark: _Toc204965672]Tableau 17: Typologie des pertes
	Type de perte
	Nature de la perte

	Pertes de biens
	Pertes de structures d’habitat (Bâtis commerciaux, hangars, kiosques, dalles, etc.)

	
	Pertes foncières (clôture, installations concessionnaires) 

	
	Pertes d’espèces végétales

	Pertes de revenus 
	Permanent pour l’ensemble des PAP recensées. Il s’agit de propriétaires des activités économiques qui sont dans l’emprise de la ligne 

	PAP vulnérables 
	Perte de biens et/ou de moyens de subsistance par la réalisation du projet
Personne présentant au moins l’un des critères de vulnérabilité



Pour les pertes économiques, les investigations auprès de la Mairie ainsi que les enquêtes socio-économiques auprès des PAP ont permis d’évaluer le montant des compensations et de convenir d’un  barème selon l’état physique du bien affecté.
En plus ce montant tient compte de l’indemnisation pour la continuité du service. Le projet compensera la structure physique affectée sur la base du barème de compensation du service de l’urbanisme et des enquêtes auprès des collectivités sur le coût du neuf. A chaque fois, il a été pris le coût le plus élevé entre les deux intervalles. 
Aussi, l’entreprise de construction assurera l’aide au déménagement si besoin il y a à partir d’une provision qui sera faite dans son marché. 

12.3.2. [bookmark: _Toc207186631]Evaluation des compensations des pertes structures physiques
Au total, ce sont 332 PAPs qui sont concernées par ces types de pertes pour un montant total de 89 288 448 FCFA   sont donnés dans le tableau ci-après : 
[bookmark: _Toc204965673]Tableau 18 : Evaluation des pertes de structures physiques
	CODE
	COORDONNEES GPS
	DESCRIPTION DES BIENS ET INVESTISSEMENTS
	UNITE
	QUANTITE
	PRIX UNITAIRE F CFA
	MONTANTS DES INVESTISSEMENTS F CFA

	BD1/1
	X=612620 Y=1397909
	Hangar à structure mixte couvert en tôle avec béton de forme au sol:s =7,6*3,32m(bon)
	m²
	25,232
	20688
	522 000

	BD1/2
	X=612605 Y=1397912
	Hangar à structure mixte couvert en tôle;béton de forme au sol:s =3,8*2,4m(bon)
	m²
	9,12
	20 688
	188 675

	
	
	Kiosque métallique nbre(1) s=2*2,5m
	m²
	5
	18 069
	90 345

	BD1/3
	X=612076 Y=1398020
	Hangar en bois couvert en tôle;béton de forme au sol:s =8,5*4,6m(bon)
	m²
	39,1
	17 040
	666 264

	BD1/4
	X=611953 Y=1398000
	Hangar en bois couvert en bache, sol en remblai:s =3,4*2,8m(pass)
	m²
	9,52
	3 717
	35 386

	BD1/5
	X=611947 Y=1397998
	Hangar en bois couvert en tôle:s=3,4*2,8m(pass)
	m²
	9,52
	5 967
	56 806

	BD1/6
	X=611941 Y=1397990
	Hangar en bois couvert en tôle;béton de forme au sol:s=2,9*2,8m(pass)
	m²
	8,12
	17 040
	138 365

	BD1/7
	X=611941 Y=1397997
	Hangar en bois couvert en bache:s =3,2*2,8m(pass)
	m²
	8,96
	2 967
	26 584

	BD1/8
	X=611937 Y=1397994
	Hangar en bois couvert en tole :s =3,9*2,8m(bon)
	m²
	10,92
	5 967
	65 160

	
	
	Kiosque métallique nbre(1) s=2*2,5m(bon)
	m²
	5
	18 069
	90 345

	
	
	Hangar en bois couvert en paille :s =2,6*4,2m (bon)
	m²
	10,92
	2 967
	32 400

	BD1/10
	X=611947 Y=1397995
	Hangar en bois couvert en paille :s =6*4,2m(bon)
	m²
	25,2
	2 967
	74 768

	BD1/11
	X=611934 Y=1397996
	Hangar à structure mixte couvert en tôle;béton de forme au sol :s =2,65*2,35m(bon)
	m²
	6,2275
	20 688
	128 835

	BD1/12
	X=611547 Y=1397941
	Hangar métallique avec bardage en grille métallique couvert en tôle;carreaux cassés au sol :s =7*2,9m (très bon)
	m²
	20,3
	38 984
	791 375

	BD1/12BIS (1 à 19)
	X=612095 Y=1397827
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme et en carreaux cassés s1=4,3*16,s2=4,3*52m(passable)
	m²
	292,4
	17 040
	4 982 496

	
	
	Kiosque métallique nbre (17),carreau cassé au sol s=2,5*2,6m (passable)
	m²
	110,5
	18 069
	1 996 625

	BD1/14BIS
	X=611841 Y=1397801
	Hangar métallique couvert en tôle; béton de forme au sol,avec bardage en grilles métallique;s=23*3,3m (bon)
	m²
	75,9
	31 303
	2 375 898

	BD1/15BIS
	X=611801 Y=1397799
	Hangar métallique couvert en tôle s=4*2,6m (passable)
	m²
	10,4
	10 689
	111 166

	BD1/16BIS
	X=611795 Y=1397798
	Hangar en bois couvert en tôle s=3,8*3,4m(passable)
	m²
	12,92
	5 967
	77 094

	BD1/18BIS
	X=611788 Y=1397796
	Hangar métallique couvert en tôle, sol en remblai avec bardage en grilles métalliques;s=9,7*3,4m (bon)
	m²
	32,98
	20 980
	691 920

	BD1/19BIS
	X=611776 Y=1397796
	Hangar en bois couvert en bache s=3,5*2,7m(passable)
	m²
	9,45
	2 967
	28 038

	BD1/20BIS
	X=611776 Y=1397796
	Hangar en bois couvert en tôle s =2,6*2,4m(pass)
	m²
	6,24
	5 967
	37 234

	BD1/21BIS
	X=611773 Y=1397791
	Hangar en bois couvert en bache s =2,2*2,4m(pass)
	m²
	5,28
	2 967
	15 666

	BD1/22BIS
	X=611760 Y=139790
	Hangar en bois couvert en tôle et bache:s =3,7*2,7m(pass)
	m²
	9,99
	5 967
	59 610

	BD1/23BIS
	X=611752 Y=139791
	Hangar métallique couvert en tôle avec bardage en tole et sol en remblai :s =3,7*11m(bon)
	m²
	40,7
	20 980
	853 886

	
	
	Kiosque métallique nbre(1)(bon)
	m²
	5
	18 069
	90 345

	BD1/24BIS
	X=611733 Y=139788
	Hangar en bois couvert en tôle s =4,2*3,4m(pass)
	m²
	14,28
	5 967
	85 209

	
	
	Kiosque métallique nbre(1)(pass)
	u
	3
	18 069
	54 207

	BD1/25BIS
	X=611717 Y=139779
	Hangar à structure mixte couvert en tôle:s =6,2*2,6m (pass)
	m²
	16,12
	9 615
	154 994

	
	
	Hangar en bois couvert en bache;béton de forme au sol:s =2,1*5m (pass)
	m²
	10,5
	3 717
	39 029

	BD1/14
	X=611544 Y=1397990
	Kiosque métallique nbre(1) s=2,5*2m (passable)
	m²
	5
	18 069
	90 345

	
	
	Hangar en bois couvert en tôle avec moellon au sol (pass) s=2,5*4,5m
	m²
	11,25
	17 040
	191 700

	BD1/15
	X=611534 Y=1398009
	Hangar métallique couvert en tôle béton de forme au sol(bon) s=4*4m
	m²
	16
	21 762
	348 192

	
	
	Kiosque métallique nbre(1)s=2,5*2m (bon)
	m²
	5
	18 069
	90 345

	BD1/25
 
	X=611519 Y=1398285
	Hangar métallique couvert en tôle avec bardage partiel en grille; béton de forme au sol(bon) s=5*4,3m
	m²
	21,5
	20 980
	451 070

	
	
	Kiosque métallique nbre(1) s=2,5*3m (bon)
	m²
	7,5
	18 069
	135 518

	BD1/26
	X=611507 Y=1398287
	Hangar métallique couvert en tôle; béton de forme au sol(bon) s=6*4,3m
	m²
	25,8
	21 762
	561 460

	BD1/29
	X=611490 Y=1398428
	Hangar en bois couvert en paille et bache moellon au sol s=3,8*4,5m (bon)
	m²
	17,1
	14 040
	240 084

	BD1/30
	X=611481 Y=1398439
	Hangar en bois couvert en paille avec bardage en bache ;  s=5,3*5,3m (bon)
	m²
	28,09
	2 967
	83 343

	BD1/32
	X=611484 Y=1398537
	Hangar métallique ossature en IPN couvert en tôle; béton de forme au sol, avec maçonnerie en dur peinture fom hauteur 1,2m(bon) s=6,6*5,1m
	m²
	33,66
	21 762
	732 509

	
	
	Kiosque métallique, carreau au sol nbre(1) s=3,4*5,1m (bon)
	m²
	17,34
	32 983
	571 925

	BD1/33
	 
	Hangar métallique couvert en tôle; béton de forme au sol(bon) s=5,6*4,9m
	m²
	27,44
	21 762
	597 149

	BD1/39
	X=611560 Y=1398668
	Kiosque métallique nbre (1)(pass) : 2*2,5
	m²
	5
	18 069
	90 345

	BD1/40
	X=611555 Y=1398669
	hangar en bois couvert en tôle, avec bardage nbre(1)(pass) : 9*3,1
	m²
	27,9
	15 508
	432 673

	BD1/41
	X=611526 Y=1398672
	Hangar en bois couvert en tôle avec bardage :s=2*2,2 (bon)
	m²
	4,4
	16 258
	71 535

	
	
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en béton de forme :s=2,3*2,5 (bon)
	m²
	5,75
	17 040
	97 980

	
	
	Hangar en bois couvert en tôle avec bardage et sol en béton de forme :s=5,3*6 (bon)
	m²
	31,8
	26 581
	845 276

	
	
	Kiosques métalliques 
nbre : 03 bon
	m²
	12
	18 069
	216 828

	BD1/42
	X=611501 Y=1398670
	Hangar en bois couvert en paille et bache, sol en remblai: nbre(2) :s1 =7,2*7,7,s2=5*4,5m (pass)
	m²
	77,94
	3 717
	289 703

	BD1/43
	X=611499 Y=1398665
	Hangar en bois couvert en tôle;béton de forme au sol:s =3,7*3,2m (pass)
	m²
	11,84
	17 040
	201 754

	
	
	Hangar en bois couvert en paille:s =3*7+3,7*3,8m (pass)
	m²
	35,06
	2 967
	104 023

	
	
	Kiosque métallique  nbre(1)s=3*2,5(bon)
	m²
	7,5
	18 069
	135 518

	BD1/44
	X=611492 Y=1398649
	Hangar en bois couvert en paille et bache:s =3,5*4,4m (pass)
	m²
	15,4
	2 967
	45 692

	BD1/45
	X=611484 Y=1398674
	Hangar en bois couvert en paille et bache sol en béton de forme:s =2,7*4,5m (pass)
	m²
	12,15
	14 040
	170 586

	BD1/46
	X=611477 Y=1398666
	Hangar en bois couvert en paille et bache avec bardage:s =6,8*3,3m (pass)
	m²
	22,44
	12 508
	280 680

	BD1/47
	X=611472 Y=1398669
	Hangar en bois couvert en paille et bache:s =3,9*4,3m (pass)
	m²
	16,77
	2 967
	49 757

	BD1/48
	X=611470 Y=1398674
	Hangar en bois couvert en paille nbre(2);béton de forme au sol :s =4,5*3,5+4*3,5m (pass)
	m²
	29,75
	14 040
	417 690

	BD1/49
	X=611452 Y=1398674
	Hangar en bois couvert en paille et bache,avec bardage en tôle:s =3*3,3m(pass)
	m²
	9,9
	12 508
	123 829

	BD1/50
	X=611460 Y=1398677
	Hangar en bois couvert en tole,avec bardage en tôle et kiosque métallique; carreau cassé au sol s=3,8*3,4m
	m²
	12,92
	31 262
	403 905

	BD1/53
	X=611453 Y=1398681
	Hangar Métallique couvert en paille et bache s=6,4*5,9m
	m²
	37,76
	2 967
	112 034

	BD1/54
	X=611381 Y=1398678
	Hangar en bois couvert en paille et bache,avec bardage en tôle: s=4*4,2m
	m²
	16,8
	12 508
	210 134

	BD1/55
	X=611381 Y=1398678
	Hangar Métallique couvert tole,carreau cassé au sol,avec bardage en tôle:s=2*4,2m
	m²
	8,4
	29 443
	247 321

	BD1/56
	X=611381 Y=1398680
	Hangar métallique couvert en tole avec bardage en tole beton de forme au sol s=4,4*4,10m
	m²
	18,04
	31 303
	564 706

	
	
	Kiosque métallique couvert tole s=2*2,6m
	m²
	5,2
	18 069
	93 959

	BD1/57
	X=611381 Y=1398680
	Hangar métallique, couvert en tôle s=2,7*4m
	m²
	10,8
	10 689
	115 441

	BD1/58
	X=611363 Y=1398679
	Hangar en bois couvert en tole,avec bardage en tôle: s=2,4*2m
	m²
	4,8
	15 508
	74 438

	BD1/59
	X=611363 Y=1398679
	Hangar en bois couvert tôle avec bardage partielle: s=3*3,7m
	m²
	11,1
	15 508
	172 139

	BD1/60
	X=611362 Y=1398681
	Hangar en bois couvert en paille et bache avec bardage en paille: s=5,9*3,5m
	m²
	20,65
	12 508
	258 290

	BD1/61
	X=611383 Y=1398691
	Hangar bois en couvert tôle,avec bardage en tôle: s=3,5*3,5m
	m²
	12,25
	15 508
	189 973

	BD1/63
	X=611346 Y=139868
	Hangar en bois couvert en tole s=1,4*1m
	m²
	1,4
	5 967
	8 354

	
	
	Kiosque métallique s=1,5*1m
	m²
	1,5
	18 069
	27 104

	BD1/64
	X=611332 Y=1398679
	Hangar en bois couvert en tole s=3,1*3,2m
	m²
	9,92
	5 967
	59 193

	BD1/67
	X=611259 Y=1398709
	Hangar métallique couvert en tôle; béton de forme au sol s=3,2*5,5m (bon)
	m²
	17,6
	21 762
	383 011

	BD1/73
	X=611098 Y=1398698
	Hangar métallique couvert en tôle; béton de forme au sol s=4*2,8m (bon)
	m²
	11,2
	21 762
	243 734

	BD1/74
	X=611068 Y=1398703
	Kiosque Métallique carreau cassé au sol nbre(1) s=5,5*4,7 m (bon)
	m²
	25,85
	32 983
	852 611

	BD1/81
	X=610883 Y=1398722
	Kiosque métallique, béton de forme au sol s=4,1*2,5m (bon)
	m²
	10,25
	29 142
	298 706

	
	
	Hangar mixte couvert en tôle s=8,4*6,3m (bon)
	m²
	52,92
	9 615
	508 826

	
	
	Kiosque métallique,nbre(1) s=2,5*2,5m (pass)
	m²
	6,25
	18 069
	112 931

	BD1/82
	X=610854 Y=1398713
	Hangar en bois couvert en tôle et bache avec bardage en tôle;nbre(2): s1=8*3,8+s2=6*4,7m(passable)
	m²
	58,6
	15 508
	908 769

	BD1/83
	X=610846 Y=1398705
	Hangar en métallique couvert en tôle  avec bardage en tôle: s=9*9,7m(passable)
	m²
	87,3
	20 230
	1 766 079

	BD1/84
	X=610846 Y=1398705
	Hangar en bois couvert en tôle  avec bardage en tôle: s=6,2*5,6m(passable)
	m²
	34,72
	15 508
	538 438

	
	
	Hangar en bois, couvert en tôle; béton de forme au sol s=5,2*5,6m (pass)
	m²
	29,12
	17 040
	496 205

	
	
	Hangar en bois, couvert en tôle et bache:s=7*2,4m (pass)
	m²
	16,8
	2 967
	49 846

	BD1/86
	X=610769 Y=1398726
	Conteneur (pass) nbre(1) avec hangar couvert en tôle s=6*1,7m (pass)
	m²
	10,2
	
	-

	BD1/87
	X=610749 Y=1398740
	Hangar métallique couvert en tôle avec sol en béton de forme : 2*2,5
	m²
	5
	21 762
	108 810

	
	
	Kiosque métallique; chape au sol s=2*2m (bon)
	m²
	4
	29 142
	116 568

	BD1/88
	X=610749 Y=1398740
	Kiosque métallique,nbre(1);s=1,2*1,9m (pass)
	m²
	2,28
	18 069
	41 197

	BD1/89
	X=610749 Y=1398740
	Un Grand Panneau Métallique et deux petit
	u
	3
	
	-

	BD1/90
	X=610740 Y=1398725
	Hangar en bois couvert en tôle;pavé au sol:s =2,5*4,8m (bon)
	m²
	12
	17 040
	204 480

	BD1/91
	X=610728 Y=1398719
	Kiosque métallique,nbre(1);s=2,5*2m (pass)
	m²
	5
	18 069
	90 345

	
	
	Hangar en bois couvert en tôle;carreau cassé au sol:s =3,3*5,8m (bon)
	m²
	19,14
	24 721
	473 160

	BD1/92
	X=610728 Y=1398719
	Kiosque métallique;chape au sol,nbre(1);s=2,8*2m (bon)
	m²
	5,6
	29 142
	163 195

	
	
	Hangar en bois couvert en tôle;carreau cassé au sol:s =2,2*5,8m (bon)
	m²
	12,76
	24 721
	315 440

	BD1/93
	X=610728 Y=1398719
	Kiosque métallique;chape au sol,nbre(1);s=1,8*1,8m (bon)
	m²
	11,07
	29 142
	322 602

	
	
	Hangar en bois couvert en matière de recup (bois et tôle):s =2,7*3m (pass)
	m²
	8,1
	2 967
	24 033

	BD1/94
	X=610724 Y=1398724
	Hangar en bois couvert en tôle;béton de forme au sol:s =4,5*6,5m (bon)
	m²
	29,25
	17 040
	498 420

	
	
	Hangar en bois couvert en paille:s =1*2m (pass)
	m²
	2
	2 967
	5 934

	BD1/95
	X=610714 Y=1398723
	Hangar en bois couvert en tôle;avec bardage et sol en béton de forme:s=5,5*2 + 7,4*8,1m (pass)
	m²
	70,94
	17 721
	1 257 128

	
	
	Kiosque métallique,nbre(1);s=2*2,5m (pass)
	m²
	5
	18 069
	90 345

	BD1/96
	X=610704 Y=1398720
	hangar en bois couvert en tôle avec bardage et sol en béton de forme :3,2*4,6
	m²
	14,72
	16 258
	239 318

	BD1/97
	X=610704 Y=1398720
	Hangar en bois couvert en tôle;béton de forme au sol:s=11*5,8m (bon)
	m²
	63,8
	17 040
	1 087 152

	
	
	Hangar en bois couvert en paille et bache:s=2,4*5,8m (bon)
	m²
	13,92
	2 967
	41 301

	BD1/98
	X=610694 Y=1398728
	Kiosque métallique,nbre(1);s=2*1,3m (pass)
	m²
	2,6
	18 064
	46 966

	BD1/99
	X=610686 Y=1398725
	hangar en bois couvert en tôle avec bardage en tôle : 2,5*7,3
	m²
	18,25
	15 508
	283 021

	BD1/100
	X=610675 Y=1398730
	Hangar en bois couvert en tôle:s=3,2*3,6m (bon)
	m²
	11,52
	5 967
	68 740

	
	
	Hangar en bois couvert en tôle;avec bardage en tôle:s=3,3*3,5m (mauvais)
	m²
	11,55
	15 508
	179 117

	BD1/101
	X=610675 Y=1398730
	hangar en bois couvert en tôle : 2,5*3,3
	m²
	8,25
	5 967
	49 228

	BD1/102
	X=610670 Y=1398731
	Hangar en bois couvert en tôle et bache:s=6,5*5,7m (pass)
	m²
	37,05
	2 967
	109 927

	
	
	Hangar en bois couvert en tôle et bache,avec bardage en tôle:s=2,3*5,7m (pass)
	m²
	13,11
	12 508
	163 980

	BD1/104
	X=610632 Y=1398735
	Kiosque métallique,nbre(1);s=2,5*2,5m (bon)
	m²
	6,25
	18 069
	112 931

	BD1/106
	X=610616 Y=1398736
	Hangar en bois couvert en matière de recup (bois et bache):s=2,5*3m (pass)
	m²
	7,5
	2 967
	22 253

	BD1/107
	X=610616 Y=1398736
	Hangar métallique; couvert en tôle;moellon au sol:s=7,5*7,9m (bon)
	m²
	59,25
	16 601
	983 609

	
	
	Kiosque métallique;chape au sol,nbre(1);s=3*2,5m (bon)
	m²
	7,5
	29 142
	218 565

	BD1/108
	X=610610 Y=1398750
	Hangar métallique; couvert en tôle;moellon au sol:s=9*2,5m (bon)
	m²
	22,5
	21 762
	489 645

	DB2/2
	X=607444   Y=1398598
	Kiosque en tôle ondulée
	m²
	14,31
	16 258
	232 652

	DB2/4
	X=607467   Y=1398582
	Kiosque en tôle ondulée
	m²
	31,8
	16 258
	517 004

	DB2/6
	X=607888  Y=1398422
	Hangar en bois couvert avec du bambou et du plastique
	m²
	42,84
	2 967
	127 106

	DB2/8
	X=608262  Y=1398290
	Hangar en bois couvert en tôle
	m²
	6,6
	6 717
	44 332

	DB2/9
	X=608262 Y=1398290
	Hangar en bois couvert en tôle 
	m²
	9,6
	6 717
	64 483

	DB2/10
	X=608269 Y=1398278
	Hangar en tôle 
	m²
	29,67
	5 967
	177 041

	DB2/11
	X=608271 Y=1398286
	Kiosque couvert en tôle 
	m²
	3
	16 258
	48 774

	DB2/13
	X=608524 Y=1398249
	Hangar en bois couvert en tôle
	m²
	8,75
	5 967
	52 211

	DB2/15
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,8
	18 069
	32 524

	DB2/16
	X=608950 Y=1398386
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,8
	18 069
	32 524

	DB2/17
	X=608950 Y=1398386
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,8
	18 069
	32 524

	DB2/18
	X=608950 Y=1398389
	Kiosque Métallique 
	m²
	5,13
	18 069
	92 694

	DB2/19
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,875
	18 069
	33 879

	DB2/20
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,6
	18 069
	83 117

	DB2/21
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,5
	18 069
	45 173

	DB2/22
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1
	18 069
	18 069

	DB2/23
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,3
	18 069
	41 559

	DB2/24
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,2
	18 069
	39 752

	DB2/25
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	7,4
	18 069
	133 711

	DB2/26
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,62
	18 069
	83 479

	DB2/27
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,94
	18 069
	89 261

	DB2/28
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,975
	18 069
	53 755

	DB2/29
	X=608960 Y=1398381
	Hangar en tôle (bon état)
	m²
	50,4
	6 717
	338 537

	
	
	Hangar en tôle (état passable)
	m²
	17,8
	6 717
	119 563

	
	
	Hangar en tôle mauvais état 
	m²
	21,12
	5 967
	126 023

	DB2/30
	 
	Kiosque en tôle ondulée
	m²
	2,64
	16 258
	42 921

	DB2/31
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,3
	18 069
	41 559

	DB2/32
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,3
	18 069
	23 490

	DB2/33
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,21
	18 069
	21 863

	
	 
	Kiosque en tôle ondulée
	m²
	1,2
	16 258
	19 510

	DB2/34
	X=608990 Y=1398400
	Kiosque Métallique 
	m²
	7,82
	18 069
	141 300

	DB2/35
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	3,375
	18 069
	60 983

	DB2/36
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,95
	18 069
	35 235

	DB2/37
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,92
	18 069
	34 692

	DB2/38
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,16
	18 069
	39 029

	DB2/39
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,92
	18 069
	34 692

	DB2/40
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,92
	18 069
	34 692

	DB2/41
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,92
	18 069
	34 692

	DB2/42
	 
	Hangar en tôle 
	m²
	4,83
	6 717
	32 443

	DB2/43
	X=609022 Y=1398410
	Hangar en tôle 
	m²
	8,74
	6 717
	58 707

	DB2/44
	X=609020 Y=1398416
	Hangar en tôle 
	m²
	3,22
	6 717
	21 629

	DB2/45
	X=609023 Y=1398417
	Kiosque Métallique 
	m²
	3,57
	18 069
	64 506

	DB2/46
	X=609028 Y=1398415
	Kiosque Métallique 
	m²
	3,6
	18 069
	65 048

	DB2/47
	X=609028 Y=1398414
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,03
	18 069
	72 818

	DB2/48
	X=609032 Y=1398414
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,5
	18 069
	27 104

	DB2/49
	X=609036 Y=1398414
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,7
	18 069
	48 786

	DB2/50
	X=609040 Y=1398414
	Hangar Métallique
	m²
	4,96
	10 689
	53 017

	DB2/51
	X=609039 Y=1398420
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,52
	18 069
	45 534

	DB2/52
	X=609044 Y=1398421
	Kiosque en tôle ondulée
	m²
	1,365
	16 258
	22 192

	DB2/53
	X=609044 Y=1398421
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,3
	18 069
	23 490

	DB2/54
	X=609045 Y=1398420
	Kiosque Métallique 
	m²
	3,57
	18 069
	64 506

	DB2/55
	X=609047 Y=1398418
	Hangar Métallique
	m²
	14,4
	10 689
	153 922

	DB2/56
	X=609052 Y=1398419
	Kiosque Métallique 
	m²
	6,16
	18 069
	111 305

	DB2/57
	X=609053 Y=1398418
	Hangar Métallique
	m²
	8,82
	10 689
	94 277

	DB2/58
	X=609063 Y=1398415
	Hangar Métallique
	m²
	16,8
	10 689
	179 575

	DB2/59
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,34
	18 069
	42 281

	DB2/60
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,92
	18 069
	34 692

	DB2/61
	 
	Hangar en tôle
	m²
	12,09
	6 717
	81 209

	DB2/62
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,65
	18 069
	84 021

	DB2/63
	 
	Hangar Métallique
	m²
	13,02
	6 717
	87 455

	DB2/64
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	5,27
	18 069
	95 224

	DB2/65
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,4
	18 069
	43 366

	 
	 
	Hangar en tôle 
	m²
	8,4
	6 717
	56 423

	DB2/66
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,04
	18 069
	36 861

	DB2/67
	 
	Hangar en tôle
	m²
	8,37
	6 717
	56 221

	DB2/68
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,56
	18 069
	28 188

	DB2/69
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	0,6
	18 069
	10 841

	DB2/70
	 
	Hangar en bois couvert en tôle
	m²
	15,19
	6 717
	102 031

	DB2/71
	X=609095 Y=1398426
	Hangar en bois couvert en tôle
	m²
	3,6
	6 717
	24 181

	
	
	Kiosque à moitié ouvert
	m²
	1,68
	13 819
	23 216

	DB2/72
	 
	Hangar Métallique
	m²
	13,02
	10 689
	139 171

	DB2/73
	 
	Kiosque
	m²
	1,56
	18 069
	28 188

	DB2/74
	 
	Hangar
	m²
	12,4
	6 717
	83 291

	DB2/75
	 
	Hangar
	m²
	10,23
	6 717
	68 715

	DB2/76
	 
	Kiosque
	m²
	1,56
	18 069
	28 188

	DB2/77
	 
	Hangar
	m²
	4,96
	6 717
	33 316

	DB2/78
	 
	Hangar
	m²
	12,4
	6 717
	83 291

	DB2/79
	X=609105 Y=1398436
	Kiosque
	m²
	1,69
	18 069
	30 537

	
	
	Hangar
	m²
	4,03
	6 717
	27 070

	DB2/80
	 
	Hangar support en bois
	m²
	14,88
	6 717
	99 949

	DB2/81
	 
	Hangar
	m²
	12,4
	6 717
	83 291

	DB2/82
	 
	Hangar
	m²
	4,34
	6 717
	29 152

	
	
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,24
	18 069
	40 475

	DB2/83
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1
	18 069
	18 069

	
	
	Hangar
	m²
	7,13
	6 717
	47 892

	DB2/84
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1
	18 069
	18 069

	
	
	Hangar
	m²
	3,41
	6 717
	22 905

	DB2/85
	X=609119 Y=1398431
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,68
	18 069
	30 356

	
	
	Hangar
	m²
	3,72
	6 717
	24 987

	DB2/86
	 
	Hangar Métallique
	m²
	12,4
	10 689
	132 544

	DB2/87
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	0,09
	18 069
	1 626

	DB2/88
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,8
	18 069
	32 524

	DB2/89
	 
	Hangar en tôle
	m²
	15,5
	6717
	104 114

	DB2/90
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,4
	18 069
	79 504

	
	
	Hangar
	m²
	6,82
	6 717
	45 810

	DB2/91
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,5
	18 069
	81 311

	DB2/92
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	5,51
	18 069
	99 560

	DB2/93
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	35,1
	18 069
	634 222

	
	
	Hangar
	m²
	12,09
	6 717
	81 209

	DB2/94
	 
	Kiosque en bois
	m²
	2,42
	16 258
	39 344

	DB2/95
	 
	Hangar en tôle
	m²
	3,36
	6 717
	22 569

	DB2/96
	 
	Hangar
	m²
	12,4
	6 717
	83 291

	DB2/97
	 
	Hangar en tôle
	m²
	46,5
	6717
	312 341

	DB2/98
	 
	Kiosque Métallique h=0,9m
	m²
	1,62
	9 035
	14 636

	DB2/99
	 
	Hangar Métallique
	m²
	16,8
	10 689
	179 575

	DB2/100
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	5,28
	18 069
	95 404

	 
	 
	Hangar 
	m²
	9,68
	6 717
	65 021

	DB2/101
	 
	Hangar Métallique
	m²
	8,4
	10 689
	89 788

	DB2/102
	 
	Hangar en tôle
	m²
	2,38
	6 717
	15 986

	DB2/103
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	4,8
	18 069
	86 731

	
	
	Hangar 
	m²
	6,96
	6 717
	46 750

	DB2/104
	X=609171 Y=1398446
	Kiosque Métallique
	m²
	1,2
	18 069
	21 683

	DB2/105
	 
	Hangar Métallique
	m²
	9,24
	10 689
	98 766

	DB2/106
	 
	Hangar en tôle
	m²
	4,84
	6 717
	32 510

	DB2/107
	X=609177 Y=1398452
	Hangar en tôle
	m²
	5,5
	6 717
	36 944

	DB2/108
	 
	Kiosque en tôle 
	m²
	5
	16 258
	81 290

	DB2/109
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	3
	18 069
	54 207

	
	
	Hangar 
	m²
	6,72
	6 717
	45 138

	DB2/110
	 
	Hangar en tôle
	m²
	40
	6 717
	268 680

	DB2/111
	 
	Hangar en dur ,couvert en dalle,avec escalier
	m²
	63,5
	93 915
	5 963 573

	
	
	Hangar métallique sur étage couvert en tôle
	m²
	53,5
	10 689
	571 862

	
	
	Forage equipé sans château d'eau
	U
	1
	2 000 000
	2 000 000

	DB2/112
	 
	Hangar en tôle
	m²
	1,98
	6 717
	13 300

	DB2/113
	 
	Hangar en tôle
	m²
	1,98
	6 717
	13 300

	DB2/114
	 
	Hangar en tôle
	m²
	15,4
	6 717
	103 442

	DB2/115
	 
	Hangar en tôle
	m²
	3,92
	6 717
	26 331

	DB2/116
	 
	Hangar en tôle
	m²
	5,32
	6 717
	35 734

	DB2/117
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	5,5
	18 069
	99 380

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	6,16
	6 717
	41 377

	DB2/118
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	6
	18 069
	108 414

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	7,336
	6 717
	49 276

	DB2/119
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	12,25
	18 069
	221 345

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	13,72
	6 717
	92 157

	DB2/120
	X=609219 Y=1398465
	Kiosque Métallique
	m²
	6,75
	18 069
	121 966

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	7
	6 717
	47 019

	DB2/121
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	5,5
	18 069
	99 380

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	6,16
	6 717
	41 377

	DB2/122
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	5,5
	18 069
	99 380

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	6,16
	6 717
	41 377

	DB2/123
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	5,76
	18 069
	104 077

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	6,72
	6 717
	45 138

	DB2/124
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	6,25
	18 069
	112 931

	
	
	Hangar en tôle
	m129
	7
	6 717
	47 019

	DB2/125
	X=609231 Y=1398467
	Kiosque Métallique
	m²
	7,44
	18 069
	134 433

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	6,72
	6 717
	45 138

	DB2/126
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond,carreau au sol
	m²
	15,75
	36 823
	579 962

	 
	 
	Hangar en tôle
	m²
	8,1
	6 717
	54 408

	DB2/127
	 
	Kiosque en tôle
	m²
	7,8
	16 258
	126 812

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	3,6
	6 717
	24 181

	DB2/128
	X=609235 Y=1398470
	Kiosque en tôle
	m²
	4,4
	16 258
	71 535

	 
	 
	Hangar en tôle
	m²
	7,04
	6 717
	47 288

	DB2/129
	 
	Kiosque Métallique;carreau au sol
	m²
	7,41
	36 823
	272 858

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	5,94
	6 717
	39 899

	DB2/130
	 
	Hangar en tôle
	m²
	7,93
	6 717
	53 266

	DB2/131
	 
	Kiosque Métallique;carreau au sol
	m²
	7,5
	36 823
	276 173

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	6,75
	6 717
	45 340

	DB2/132
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	7,04
	36 823
	259 234

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	4,62
	6 717
	31 033

	DB2/133
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	5,7
	36 823
	209 891

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	3,42
	6 717
	22 972

	DB2/134
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;béton de forme au sol
	m²
	7,5
	29 142
	218 565

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	5,25
	6 717
	35 264

	DB2/135
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	7,8
	36 823
	287 219

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	5,75
	6 717
	38 623

	DB2/136
	 
	Kiosque Métallique;carreau au sol
	m²
	2,88
	36 823
	106 050

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	3,68
	6 717
	24 719

	DB2/137
	X=609257 Y=1398472
	Kiosque Métallique
	m²
	7,8
	18 069
	140 938

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	5,2
	6 717
	34 928

	DB2/138
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	4,84
	18 069
	87 454

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	5,06
	6 717
	33 988

	DB2/139
	 
	Hangar en tôle
	m²
	5,98
	6 717
	40 168

	DB2/140
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	8,4
	36 823
	309 313

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	4,48
	6 717
	30 092

	DB2/141
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	5,46
	18 069
	98 657

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	3,99
	6 717
	26 801

	DB2/142
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,94
	36 823
	181 906

	 
	 
	Hangar en tôle
	m²
	3,8
	6 717
	25 525

	DB2/143
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	5,6
	18 069
	101 186

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	3
	6 717
	20 151

	DB2/144
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	5,83
	36 823
	214 678

	 
	 
	Hangar en tôle
	m²
	2,65
	6 717
	17 800

	DB2/145
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,2
	36 823
	154 657

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	4,6
	6 717
	30 898

	DB2/146
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	7,2
	36 823
	265 126

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	3,6
	6 717
	24 181

	DB2/147
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,41
	36 823
	162 389

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	2,52
	6 717
	16 927

	DB2/148
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	8,4
	36 823
	309 313

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	5,6
	6 717
	37 615

	DB2/149
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,6
	36 823
	169 386

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	3,4
	6 717
	22 838

	DB2/150
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	7,25
	36 823
	266 967

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	4,5
	6 717
	30 227

	DB2/151
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	5,06
	36 823
	186 324

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	2,64
	6 717
	17 733

	DB2/152
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	11,16
	36 823
	410 945

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	6,12
	6 717
	41 108

	DB2/153
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,41
	36 823
	162 389

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	2,52
	6 717
	16 927

	DB2/154
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,37
	36 823
	160 917

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	2,28
	6 717
	15 315

	DB2/155
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	7,83
	18 069
	141 480

	 
	 
	Hangar en tôle
	m²
	3,24
	6 717
	21 763

	DB2/156
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	4
	18 069
	72 276

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	2,6
	6 717
	17 464

	DB2/157
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	7,5
	36 823
	276 173

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	4,8
	6 717
	32 242

	DB2/158
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	8
	36 823
	294 584

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	2,4
	6 717
	16 121

	DB2/159
	 
	Kiosque en bois semi-Métallique
	m²
	5,4
	10 365
	55 971

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	3,2
	6 717
	21 494

	DB2/160
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	8,19
	36 823
	301 580

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	4,62
	6 717
	31 033

	DB2/161
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	5,2
	36 823
	191 480

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	3,2
	6 717
	21 494

	DB2/162
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	8,2
	36 823
	301 949

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	3
	6 717
	20 151

	DB2/163
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4
	36 823
	147 292

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	2,4
	6 717
	16 121

	DB2/164
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,2
	36 823
	154 657

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	2,1
	6 717
	14 106

	DB2/165
	 
	Kiosque Métallique;carreau au sol
	m²
	9,03
	36 823
	332 512

	DB2/166
	 
	Kiosque Métallique;carreau au sol
	m²
	13,33
	36 823
	490 851

	DB2/167
	 
	Hangar en tôle
	m²
	33,06
	6 717
	222 064

	DB2/168
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	6,76
	36 823
	248 923

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	5,2
	6 717
	34 928

	DB2/169
	 
	Hangar en tôle
	m²
	16,43
	6 717
	110 360

	DB2/170
	 
	Hangar en tôle
	m²
	14,84
	6 717
	99 680

	DB2/171
	 
	Kiosque Métallique;moitié couvert
	m²
	2,28
	9 035
	20 599

	
	
	Hangar en tôle;carreau au sol
	m²
	13,25
	24 721
	327 553

	DB2/172
	 
	Kiosque Métallique;moitié couvert
	m²
	13,25
	9 035
	119 707

	
	
	Hangar en tôle;carreau au sol
	m²
	2,28
	24 721
	56 364

	DB2/173
	 
	Hangar en tôle
	m²
	40,31
	6 717
	270 762

	DB2/174
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	2,08
	18 069
	37 584

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	16,96
	6 717
	113 920

	DB2/175
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	10,53
	36 823
	387 746

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	8,19
	6 717
	55 012

	DB2/176
	 
	Kiosque en tôle
	m²
	2,47
	16 258
	40 157

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	7,98
	6 717
	53 602

	DB2/177
	X=609322 Y=1398498
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	6,25
	36 823
	230 144

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	5,75
	6 717
	38 623

	DB2/178
	 
	Hangar en tôle
	m²
	17,22
	6 717
	115 667

	DB2/179
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau,cassé au sol
	m²
	4,59
	36 823
	169 018

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	2,55
	6 717
	17 128

	DB2/180
	 
	Hangar en tôle
	m²
	7,77
	6 717
	52 191

	DB2/181
	 
	Hangar en tôle
	m²
	25,2
	6 717
	169 268

	DB2/182
	 
	Hangar en tôle
	m²
	35
	6 717
	235 095

	DB2/183
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,2
	36 823
	154 657

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	2,184
	6 717
	14 670

	DB2/184
	 
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau,cassé au sol
	m²
	9,6
	36 823
	353 501

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	2,24
	6 717
	15 046

	DB2/185
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	6
	18 069
	108 414

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	4,6
	6 717
	30 898

	DB2/186
	 
	Hangar en tôle
	m²
	7,56
	6 717
	50 781

	DB2/187
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	5,4
	18 069
	97 573

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	2,88
	6 717
	19 345

	DB2/188
	 
	Hangar en tôle
	m²
	8,55
	6 717
	57 430

	DB2/189
	X=609353 Y=1398499
	Hangar en tôle
	m²
	6,75
	6 717
	45 340

	DB2/190
	X=609347 Y=1398493
	Kiosque en dur couvert en dalle, avec faux plafond ;carreau au sol
	m²
	16,32
	107 380
	1 752 447

	DB2/191
	X=609359 Y=1398506
	 Pièce en dur couvert en dalle
	m²
	3,2
	112 688
	360 602

	DB2/192
	X=609372 Y=1398522
	Hangar en dur ,couvert en dalle
	m²
	27,36
	93 915
	2 569 502

	
	
	Conteneur(1) deplacement
	U
	1
	
	-

	DB2/193
	X=610015 Y=1398550
	Hangar en tôle
	m²
	9,89
	6 717
	66 431

	DB2/194
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	4,83
	18 069
	87 273

	DB2/195
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	4,8
	18 069
	86 731

	DB2/196
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	11,04
	18 069
	199 482

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	14,62
	6 717
	98 203

	DB2/197
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	7,29
	18 069
	131 723

	DB2/198
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	6,3
	18 069
	113 835

	DB2/199
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	4,2
	18 069
	75 890

	DB2/200
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	8,75
	18 069
	158 104

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	11,2
	6 717
	75 230

	DB2/201
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	2,85
	18 069
	51 497

	DB2/202
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	6,2
	18 069
	112 028

	DB2/203
	X=610051 Y=1398658
	Kiosque Métallique
	m²
	4,75
	18 069
	85 828

	DB2/204
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	5,25
	18 069
	94 862

	DB2/205
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	5,06
	18 069
	91 429

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	6,9
	6 717
	46 347

	DB2/206
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	3,04
	18 069
	54 930

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	12
	6 717
	80 604

	DB2/207
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	5,88
	18 069
	106 246

	DB2/208
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	3
	18 069
	54 207

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	5,7
	6 717
	38 287

	DB2/209
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	4,37
	18 069
	78 962

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	6,21
	6 717
	41 713

	DB2/210
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	5
	18 069
	90 345

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	6,25
	6 717
	41 981

	DB2/211
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	7,75
	18 069
	140 035

	
	
	Hangar en tôle nbre(2)
	m²
	22,68
	6 717
	152 342

	DB2/212
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	4,2
	18 069
	75 890

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	9,6
	6 717
	64 483

	DB2/213
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	5,25
	18 069
	94 862

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	7,5
	6 717
	50 378

	DB2/214
	 
	Kiosque Métallique
	m²
	11,52
	18 069
	208 155

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	19,2
	6 717
	128 966

	DB2/215
	X=610098 Y=1398660
	Kiosque Métallique nbre(3)
	m²
	18,25
	18 069
	329 759

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	34
	6 717
	228 378

	DB2/216
	 
	Kiosque Métallique nbre(2)
	m²
	13,54
	18 069
	244 654

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	22,8
	6 717
	153 148

	DB2/217
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	5,4
	18 069
	97 573

	 
	 
	Hangar en tôle
	m²
	11,88
	6 717
	79 798

	DB2/218
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	7,13
	18 069
	128 832

	DB2/219
	 
	Kiosque en tôle
	m²
	7,83
	16 258
	127 300

	DB2/220
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,4
	18 069
	79 504

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	8,8
	6 717
	59 110

	DB2/221
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	8,64
	18 069
	156 116

	DB2/222
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	5,75
	18 069
	103 897

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	7,75
	6 717
	52 057

	DB2/223
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,2
	18 069
	75 890

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	5,8
	6 717
	38 959

	DB2/224
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,2
	18 069
	75 890

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	5,8
	6 717
	38 959

	DB2/225
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,1
	18 069
	37 945

	DB2/226
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	5,67
	18 069
	102 451

	DB2/227
	 
	Hangar en tôle
	m²
	6
	6 717
	40 302

	DB2/228
	 
	Hangar en tôle
	m²
	7,92
	6 717
	53 199

	DB2/229
	X=610133 Y=1398684
	Kiosque Métallique 
	m²
	7,5
	18 069
	135 518

	
	
	Hangar en tôle
	m²
	12,6
	6 717
	84 634

	DB2/230
	 
	Kiosque Métallique 
	m²
	10,24
	18 069
	185 027

	BDL/1
	 
	Assistance à la perte économique
	Assistance
	30
	10 000
	300 000

	BD1/12BIS/1
	X=612085 Y=1397828
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=3,9*5(passable)
	m²
	19,5
	17 040
	332 280

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),beton de forme au sol s=2*2,6m (passable)
	m²
	5,2
	24 500
	127 400

	BD1/12BIS/2
	X=612076 Y=1397834
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=3*4(passable)
	m²
	12
	17 040
	204 480

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),beton de forme au sol s=2*2,5m (passable)
	m²
	5
	24 500
	122 500

	BD1/12BIS/3
	X=612073 Y=1397833
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=3*4,2(passable)
	m²
	12,6
	17 040
	214 704

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),beton de forme au sol s=2*3m (passable)
	m²
	6
	24 500
	147 000

	BD1/12BIS/4
	X=612069 Y=1397830
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=3*3,8(passable)
	m²
	11,4
	17 040
	194 256

	BD1/12BIS/5
	X=612060 Y=1397828
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=2,8*3,6(passable)
	m²
	10,08
	17 040
	171 763

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),beton de forme au sol s=2*2m (passable)
	m²
	4
	24 500
	98 000

	BD1/12BIS/6
	X=612054 Y=1397830
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=4*5,2(passable)
	m²
	20,8
	17 040
	354 432

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),carreaux cassés au sol s=3,2*2,3m (passable)
	m²
	7,36
	32 980
	242 733

	BD1/12BIS/7
	X=612052 Y=1397832
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=4*3(passable)
	m²
	12
	17 040
	204 480

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),carreaux cassés au sol s=2,3*3,1m (passable)
	m²
	7,13
	32 980
	235 147

	BD1/12BIS/8
	X=612048 Y=1397831
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=3,1*3(passable)
	m²
	9,3
	17 040
	158 472

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),beton de forme au sol s=2,5*3m (passable)
	m²
	7,5
	24 500
	183 750

	BD1/12BIS/9
	X=612042 Y=1397831
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=2*3m(passable)
	m²
	6
	17 040
	102 240

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),beton de forme au sol s=2,5*3m (passable)
	m²
	7,5
	24 500
	183 750

	BD1/12BIS/10
	X=612042 Y=1397827
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=2,6*3,8m(passable)
	m²
	9,88
	17 040
	168 355

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),beton de forme au sol s=2,6*2m (passable)
	m²
	5,2
	24 500
	127 400

	BD1/12BIS/11
	X=612035 Y=1397832
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=3,6*2,5m(passable)
	m²
	9
	17 040
	153 360

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),beton de forme au sol s==2,5*2m (passable)
	m²
	5
	24 500
	122 500

	BD1/12BIS/12
	X=612032 Y=1397834
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=4*2m(passable)
	m²
	8
	17 040
	136 320

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),beton de forme au sol s==2*2m (passable)
	m²
	4
	24 500
	98 000

	BD1/12BIS/13
	X=612030 Y=1397834
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=4,6*3,5m(passable)
	m²
	16,1
	17 040
	274 344

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),beton de forme au sol s==2*3m (passable)
	m²
	6
	24 500
	147 000

	BD1/12BIS/14
	X=612024 Y=1397830
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=3*3,8m(passable)
	m²
	11,4
	17 040
	194 256

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),beton de forme au sol s==2*3m (passable)
	m²
	6
	24 500
	147 000

	BD1/12BIS/15
	X=612023 Y=1397829
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme,avec bardage en tôle s=2,7*3,4m(passable)
	m²
	9,18
	26 580
	244 004

	BD1/12BIS/16
	X=612019 Y=1397830
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme au sol s=3*4m(passable)
	m²
	12
	17 040
	204 480

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),carreaux cassés s==2*3m (passable)
	m²
	6
	32 980
	197 880

	BD1/12BIS/17
	X=612021 Y=1397828
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme au sol s=3*4,4m(passable)
	m²
	13,2
	17 040
	224 928

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),carreaux cassés s==2,5*3m (passable)
	m²
	7,5
	32 980
	247 350

	BD1/12BIS/18
	X=612015 Y=1397824
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme au sol s=3,6*4,2m (passable)
	m²
	15,12
	17 040
	257 645

	
	
	Kiosque métallique , nbre(1),carreaux cassés s=2,3*3,6m (passable)
	m²
	8,28
	32 980
	273 074

	BD1/12BIS/19
	X=612010 Y=1397827
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en béton de forme au sol s=3,6*3,7m(passable)
	m²
	13,32
	17 040
	226 973

	
	
	Kiosque métallique nbre(1),béton de forme s=2,5*3,6m (passable)
	m²
	9
	24 500
	220 500

	 
	 
	 
	
	
	
	89 288 448


Le coût des compensations des pertes de biens physique et économiques dans l’emprise du projet s’élève à « quatre-vingt-neuf millions deux cent quatre-vingt-huit mille quatre cent quarante-huit FCFA (89 288 448 FCFA) ». 



12.3.3. [bookmark: _Toc207186632]Evaluation des compensations des pertes de bâtiments commerciaux
Le coût des pertes de bâtis à usage commerciale appartenant à 11 PAPs sont donnés dans le tableau ci-après : 
[bookmark: _Toc204965674]Tableau 19 : Evaluation des pertes de bâtis
	CODE
	COORD
X/Y
	DESCRIPTION DES BIENS ET INVESTISSEMENTS
	UNITE
	QUANTITE
	PRIX UNITAIRE F CFA
	MONTANTS DES INVESTISSEMENTS F CFA

	BD1/85
	X=610792 Y=1398716
	Bâtiment à structure mixte (Profilés et béton) avec mézzanine ; plancher RDC en parquet et en carreaux, plancher mezzanine en bois couvert en tôle, crépis avec peinture, menuiserie en métallique et en métallique vitré;s=19,6*6,2m (très bon)
	m²
	121,52
	108 387
	13 171 188

	BD1/86
	X=610769 Y=1398726
	Locale compteur en dur peinture fom s=1*1,5m (bon)
	m²
	1,5
	116 155
	174 233

	BD1/93
	X=610728 Y=1398719
	Pièce en dur couvert en tôle non crépi avec sol en remblai, menuiserie métallique s=2,7*4,05m (pass)
	m²
	10,935
	58 077
	635 072

	BD1/94
	X=610724 Y=1398724
	Four en dur ;avec carreau de faience h=0,9 s=1,4*1,4m (bon)
	m²
	1,96
	85 844
	168 254

	BD1/105
	X=610632 Y=1398735
	Pièce en dur crépi avec peinture en FOM ;couvert en dalle pleine s=4,5*6m (bon)
	m²
	27
	112 281
	3 031 587

	DB2/5
	X=607854  Y=1398441
	Bâtiment couvert en dalle servant de restaurant
	m²
	76,08
	141 281
	10 748 650

	DB2/12
	X=608501 Y=1398259
	Maison Couverte en tôle
	m²
	68,105
	126 749
	8 632 208

	
	
	Maisonnette
	m²
	9,38
	58 077
	544 762

	DB2/14
	X=608676 Y=1398280
	Maison construite en dure couverte en tôle
	m²
	10,15
	105 561
	1 071 448

	
	
	Maison construite en dure en dalle
	m²
	9,2
	126 749
	1 166 086

	
	
	Maison construite en dure en dalle
	m²
	31,255
	126 749
	3 961 525

	
	
	Maison construite en dure couverte en tôle
	m²
	58,56
	105 561
	6 181 677

	DB2/110
	
	Magasin en dur couvert en dalle
	m²
	720
	120 094
	86 467 533

	DB2/139
	
	Magasin en dur avec plafond, carreau au sol
	m²
	7,02
	141 281
	991 792

	DB2/191
	X=609359 Y=1398506
	Pièce en dur couvert en dalle
	m²
	3,2
	112 688
	360 602

	
	
	
	
	
	
	137 306 618





12.3.4. [bookmark: _Toc207186633]Evaluation des compensations des pertes d’aménagement annexe
Le coût des pertes d’aménagements annexes sont donnés dans le tableau ci-après : 
[bookmark: _Toc204965675]Tableau 20 : Evaluation des pertes de d’aménagement annexe
	CODE
	Catégorie de perte
	DESCRIPTION DES BIENS ET INVESTISSEMENTS
	UNITE
	QUANTITE
	PRIX UNITAIRE F CFA
	MONTANTS DES INVESTISSEMENTS F CFA

	BD1/12
	Aménagement annexe
	Amenagement de la terrasse en pavé s=7*2m (bon)
	m²
	14
	9 439
	132 146

	BD1/15BIS
	Aménagement annexe
	Puisard (exterieur) (bon)
	u
	1
	75 000
	75 000

	BD1/13
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=3,4*6,2m
	m²
	21,08
	4 205
	88 641

	
	Aménagement annexe
	Puisard diametre=2,3
	u
	1
	75 000
	75 000

	BD1/16
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en carreaux cassés s=5,1*12,04+5,1*6,04m
	m²
	92,208
	20 483
	1 888 696

	
	Aménagement annexe
	Puisard (exterieur) (passable)
	u
	2
	75 000
	150 000

	
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=4,8*18,08m
	m²
	86,784
	4 205
	364 927

	
	Aménagement annexe
	Fosse septique s=2,3*1,9m
	m²
	4,37
	127 770
	558 355

	BD1/17
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en carreau cassé s=15*3,6m(bon)
	m²
	54
	20 480
	1 105 920

	
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en pavé s=3*3,6m(bon)
	m²
	10,8
	9 439
	101 941

	BD1/18
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en pavé s=9*1,6m(bon)
	m²
	14,4
	9 439
	135 922

	
	Aménagement annexe
	SAS d'entrée ossature en BA couvert en dalle pleine(bon)s=1,8*1,6m
	m²
	2,88
	58 632
	168 860

	BD1/21
	Aménagement annexe
	Puisard diamètre 2m
	u
	2
	75 000
	150 000

	
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en pavé s=8,8*2m(bon)
	m²
	17,6
	9 439
	166 126

	BD1/22
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en carreau cassé s=5,4*5m(bon)
	m²
	27
	20 483
	553 041

	
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=5,3*3,6m(pasable)
	m²
	19,08
	4 205
	80 231

	
	Aménagement annexe
	Puisard (exterieur) (passable)
	u
	2
	75 000
	150 000

	
	Aménagement annexe
	Puit ordinaire (bon)
	u
	1
	150 000
	150 000

	BD1/23
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en pavé s=5,9*3m(bon)
	m²
	17,7
	9 439
	167 070

	
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en moellon s=4,9*3m(bon)
	m²
	14,7
	4 205
	61 814

	
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=5*3m(bon)
	m²
	15
	4 205
	63 075

	
	Aménagement annexe
	Fosse septique s=2,2*2m
	m²
	4,4
	127 770
	562 188

	
	Aménagement annexe
	Puisard (exterieur) (passable)
	u
	1
	75 000
	75 000

	BD1/24
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=5,7*1,5m(pasable)
	m²
	8,55
	4 205
	35 953

	BD1/27
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en carreau cassé s=5,8*5,5m(bon)
	m²
	31,9
	20 483
	653 408

	
	Aménagement annexe
	Puisard (exterieur) (bon)
	u
	1
	75 000
	75 000

	BD1/31
	Aménagement annexe
	Regard de visite somagep (1,6*1,6)
	m²
	2,56
	106 188
	271 841

	BD1/32
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en carreau  s=7,4*13,1m,avec carreau de faience s=1,4*13,1m(très bon)
	m²
	115,28
	20 483
	2 361 280

	
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s1=2,5*13,1;s2=3,5*7,4;s3=3,5*2,5m (bon)
	m²
	67,4
	4 205
	283 417

	
	Aménagement annexe
	Puits Ordinaire (bon)
	u
	1
	150 000
	150 000

	BD1/33
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=2,1*4,9m(bon)
	m²
	10,29
	4 205
	43 269

	BD1/34
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=8,2*4,5m(passable)
	m²
	36,9
	4 205
	155 165

	BD1/51
	Aménagement annexe
	Puit ordinaire
	u
	3
	150 000
	450 000

	
	Aménagement annexe
	Puit ordinaire(grand)
	u
	1
	200 000
	200 000

	BD1/52
	Aménagement annexe
	Puit ordinaire
	u
	1
	150 000
	150 000

	BD1/62
	Aménagement annexe
	Fosse septique nbre(1) s=6,8*1,5m
	m²
	10,2
	127 770
	1 303 254

	
	Aménagement annexe
	Puisard
	u
	1
	75 000
	75 000

	BD1/64
	Aménagement annexe
	Toilette à ciel ouvert en dur non crépi, chape au sol  s=1,6*1,4m
	m²
	2,24
	52 911
	118 521

	BD1/65
	Aménagement annexe
	Puit ordinaire avec buise D=1,1
	u
	1
	175 000
	175 000

	BD1/69
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=2,1*10m (bon)
	m²
	21
	4 205
	88 305

	BD1/71
	Aménagement annexe
	Clôture en grillage avec support en tube carré l=35,9m (bon)
	ml
	35,9
	3 861
	138 610

	BD1/72
	Aménagement annexe
	Clôture en grillage avec support en cornières l=36,4m (bon)
	ml
	36,4
	3 861
	140 540

	BD1/73
	Aménagement annexe
	Puit ordinaire (bon)
	u
	1
	150 000
	150 000

	BD1/74
	Aménagement annexe
	Mur de clôture en dur, crépi avec peinture en FOM, h=1,m l= 34,7 (bon)
	ml
	34,7
	25 554
	886 724

	
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s1=7,4*2,1+s2=8*24m (bon)
	m²
	181,69
	4 205
	764 006

	BD1/77
	Aménagement annexe
	Puits ordinaire
	u
	2
	150 000
	300 000

	BD1/80
	Aménagement annexe
	Aire de lavage en dur, crépi ; s=4,4*2,3m (bon)
	m²
	10,12
	18 086
	183 030

	BD1/81
	Aménagement annexe
	Toilette à ciel ouvert crépi avec chape de ciment au sol  s=3*4,2m (bon)
	m²
	12,6
	48 500
	611 100

	
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=2*4,1m (bon)
	m²
	8,2
	4 205
	34 481

	BD1/82
	Aménagement annexe
	Toilette à ciel ouvert crépi avec chape de ciment au sol  s=2,2*3,4m (bon)
	m²
	7,48
	48 500
	362 780

	BD1/84
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en moellon s=8*5,8m (bon)
	m²
	46,4
	4 205
	195 112

	BD1/85
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en moellon s=3,5*19,6+9*4,7m (bon)
	m²
	110,9
	4 205
	466 335

	
	Aménagement annexe
	Patio en gazon americain s=6*11m (bon)
	u
	78
	100
	7 800

	BD1/86
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=7,2*8,6+2,5*2,5m (pass)
	m²
	68,17
	4 205
	286 655

	
	Aménagement annexe
	Puits ordinaire (bon)
	u
	1
	150 000
	150 000

	
	Aménagement annexe
	Toilette à ciel ouvert en dur avec peinture FOM, chape au sol s=1,5*1,6m (bon)
	m²
	2,4
	54 522
	130 853

	BD1/95
	Aménagement annexe
	Toilette à ciel ouvert en dur et non crépi ,chape au sol;porte métallique s=2*1,5m (bon)
	m²
	3
	52 911
	158 733

	BD1/98
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme au sol s=7,8*13,6m (bon)
	m²
	106,08
	4 205
	446 066

	BD1/103
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme au sol,avec chape s=10,3*5m (pass)
	m²
	51,5
	4 205
	216 558

	BD1/109
	Aménagement annexe
	Toilette à ciel ouvert en dur avec peinture en FOM, carreau carreau cassé au sol ,avec porte métallique h=1,8m s=3,9*2,9m ;avec fosse septique (bon)
	m²
	11,31
	81 784
	924 977

	DB2/1
	Aménagement annexe
	Toilette à ciel ouvert
	m²
	5,375
	52 911
	284 395

	DB2/3
	Aménagement annexe
	Toilette à ciel ouvert
	m²
	6,76
	72 742
	491 734

	DB2/7
	Aménagement annexe
	Toilette ouvert en tôle
	m²
	2,61
	89 484
	233 553

	DB2/12
	Aménagement annexe
	Mur de Clôture de 2m de hauteur 
	ml
	111,65
	51 109
	5 706 290

	DB2/14
	Aménagement annexe
	Mur de Clôture de 2m de hauteur 
	ml
	364,26
	51 109
	18 616 866

	DB2/29
	Aménagement annexe
	Toilette Couverte en dalle habillé en carreau 
	m²
	35,73
	148 042
	5 289 536

	
	Aménagement annexe
	Aire d'ablution revêtue en carreaux 
	m²
	13
	49 509
	643 623

	DB2/111
	Aménagement annexe
	Toilette à ciel ouvert en dur nbre(10)
	m²
	22,65
	72 742
	1 647 601

	 
	Aménagement annexe
	Puits à grand diamètre
	u
	2
	25 000
	50 000

	BD1/12BIS/6
	Aménagement annexe
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=2,3*2,3m (passable)
	m²
	5,29
	6 874
	36 364

	DB2/29
	Aménagement annexe
	Puit ordinaire de 7m
	u
	1
	300 000
	300 000

	
	Aménagement annexe
	Fosse septique de 32,6m2 et puisard de 6,9m2
	m²
	39,6
	105 458
	4 165 627

	 
	 
	 
	
	
	
	57 633 315



12.3.5. [bookmark: _Toc207186634]Evaluation des compensations du jardin maraicher
Le coût de la perte de jardin maraicher est donné dans le tableau ci-après : 
[bookmark: _Toc204965676]Tableau 21 : Evaluation des pertes de culture maraichère
	N°
	CODE
	DESCRIPTION DES BIENS ET INVESTISSEMENTS
	UNITE
	QUANTITE
	PRIX UNITAIRE F CFA
	 MONTANTS DES INVESTISSEMENTS F CFA 

	1
	BDL/1
	Déplacement de pépinières
	u
	   02
	 100 000
	 200 000

	TOTAL
	 
	 
	 
	 
	 
	        200 000 





12.3.6. [bookmark: _Toc207186635]Evaluation des pertes d’espèces floristiques
La situation des espèces floristiques affectées dans l’emprise des lignes est donnée dans le tableau ci-après. Il est à noter que cette compensation concerne les espèces floristiques des personnes affectées et les cultures maraichères.
L’indemnisation a été calculée sur la base de l’arrêté n°2014-1979/MDR-SG fixant les tarifs de compensation des végétaux, des produits végétaux, des plantes sur pieds et parcelle des cultures sur l’étendue du territoire national. Ainsi 82 personnes sont concernées par l’affectation d’espèces floristiques. Les unités et les bases de calcul n’étant pas les même l’évaluation des maraichers a été faite en marge de l’évaluation des pieds d’espèces affectés. 



[bookmark: _Toc204965677]Tableau 22 : Quantification des pertes de pieds floristiques et les aménagements maraîchers dans l’emprise du projet 
	CODE
	COORDONNEES GPS
	DESCRIPTION DES BIENS ET INVESTISSEMENTS
	UNITE
	QUANTITE
	PRIX UNITAIRE F CFA
	MONTANTS DES INVESTISSEMENTS F CFA

	BD1/9
	X=611950 Y=1397996
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/12BIS
	X=612095 Y=1397827
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	BD1/13BIS
	X=611892 Y=1397809
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/14BIS
	X=611841 Y=1397801
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	BD1/17BIS
	X=611795 Y=1397798
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/18BIS
	X=611788 Y=1397796
	Citrus Limon
	u
	1
	26 280
	26 280

	BD1/19BIS
	X=611776 Y=1397796
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/20BIS
	X=611776 Y=1397796
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/21BIS
	X=611773 Y=1397791
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/22BIS
	X=611760 Y=139790
	Manguifera indica
	u
	1
	87 000
	87 000

	BD1/23BIS
	X=611752 Y=139791
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	BD1/13
	X=611541 Y=1397975
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/14
	X=611544 Y=1397990
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/15
	X=611534 Y=1398009
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	BD1/16
	X=611528 Y=1398063
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/17
	X=611527 Y=1398086
	Cassia spp
	u
	1
	5 840
	5 840

	
	
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	BD1/18
	X=611520 Y=1398104
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	BD1/19
	X=611518 Y=1398134
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	
	neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/20
	X=611524 Y=1398180
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/21
	X=611510 Y=1398202
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	BD1/22
	X=611514 Y=1398228
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	BD1/23
	X=611501 Y=1398241
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/24
	X=611502 Y=1398258
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/27
	X=611498 Y=1398291
	Coronacarpus erectus
	u
	6
	2 000
	12 000

	BD1/28
	X=611493 Y=1398373
	Flamboyant Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	1
	26 280
	26 280

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/33
	
	Gmelina
	u
	1
	7 500
	7 500

	
	
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/34
	X=611466 Y=1398557
	Balanites aegyptiaca
	u
	1
	29 200
	29 200

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	2
	4 380
	8 760

	BD1/35
	X=611460 Y=1398601
	Coronacarpus erectus
	u
	7
	2 000
	14 000

	BD1/36
	X=611423 Y=1398782
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/37
	X=611423 Y=1398782
	Terminalia mentalis
	u
	4
	12 500
	50 000

	BD1/38
	X=611554 Y=1398670
	Grenadine (Punicagranatum)
	u
	1
	14 600
	14 600

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	7
	4 380
	30 660

	
	
	Flamboyant Dolenix
	u
	2
	12 500
	25 000

	
	
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	
	
	Eucalyptus (Eucalyptus smithiiou E. acamaldulensis)
	u
	1
	17 500
	17 500

	
	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	3
	26 280
	78 840

	BD1/51
	X=611444 Y=1398684
	Moringa oleifera
	u
	2
	12 500
	25 000

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	10
	4 380
	43 800

	
	
	Rônier ( Borassusaethiopium)
	u
	1
	29 200
	29 200

	
	
	Bananier (Musa sinensis banana)
	u
	5
	43 800
	219 000

	
	
	Pomme cannelle (Annonasquamosa
	u
	1
	21 900
	21 900

	
	
	Goyavier (Psidiumguajava)
	u
	1
	43 800
	43 800

	
	
	Manguier greffé ( Manguiferaindica)
	u
	2
	87 000
	174 000

	
	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	2
	26 280
	52 560

	
	
	Baobab (Adansonia  digitata)
	u
	1
	87 600
	87 600

	
	
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/52
	X=611459 Y=1398686
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	5
	4 380
	21 900

	
	
	Ceiba pentadra (banan, fromager)
	u
	3
	20 000
	60 000

	
	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	2
	12 500
	25 000

	
	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	1
	26 280
	26 280

	
	
	Baobab
	u
	1
	87 600
	87 600

	BD1/53
	X=611453 Y=1398681
	Flamboyant Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	2
	4 380
	8 760

	BD1/54
	X=611381 Y=1398678
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	BD1/56
	X=611381 Y=1398680
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/59
	X=611363 Y=1398679
	neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	
	
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/61
	X=611383 Y=1398691
	neem (Azadirachta indica)
	u
	8
	4 380
	35 040

	
	
	Manguier greffé ( Manguiferaindica)
	u
	1
	87 000
	87 000

	BD1/63
	X=611346 Y=139868
	Flamboyant Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/64
	X=611332 Y=1398679
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	2
	4 380
	8 760

	
	
	eucalyptus (Eucalyptus smithiiou E. acamaldulensis)
	u
	3
	17 500
	52 500

	
	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	5
	12 500
	62 500

	BD1/66
	X=611297 Y=1398700
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	2
	4 380
	8 760

	BD1/67
	X=611259 Y=1398709
	Terminalia mentalis
	u
	4
	12 500
	50 000

	
	
	Moringa oleifera
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Coronacarpus erectus
	u
	3
	2 000
	6 000

	
	
	Cassia siamia
	u
	2
	12 500
	25 000

	BD1/68
	X=611212 Y=1398710
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	BD1/69
	X=611206 Y=1398711
	Coronacarpus erectus
	u
	6
	2 000
	12 000

	
	
	Noni
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Cola cordifolia
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/70
	X=611182 Y=1398698
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	7
	4 380
	30 660

	BD1/71
	X=611153 Y=1398692
	Eucalyptus (Eucalyptus smithiiou E. acamaldulensis)
	u
	4
	17 500
	70 000

	
	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	3
	4 380
	13 140

	BD1/72
	X=611113 Y=1398692
	Coronacarpus erectus
	u
	30
	2 000
	60 000

	
	
	Flamboyant Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	2
	4 380
	8 760

	BD1/73
	X=611098 Y=1398698
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	1
	26 280
	26 280

	
	
	Baobab (Adansonia  digitata)
	u
	5
	87 600
	438 000

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	5
	4 380
	21 900

	
	
	Goyavier (Psidiumguajava)
	u
	1
	43 800
	43 800

	
	
	Zizuphus (gréffé)
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Moringa oleifera
	u
	4
	12 500
	50 000

	BD1/74
	X=611068 Y=1398703
	Ficus benjamina
	u
	3
	2 000
	6 000

	
	
	Coronacarpus erectus
	u
	3
	2 000
	6 000

	
	
	Manguier greffé ( Manguiferaindica)
	u
	2
	87 000
	174 000

	
	
	Cycas revoluta
	u
	3
	2 000
	6 000

	
	
	Monoon longifolium
	u
	7
	2 000
	14 000

	
	
	neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	
	
	Kigelia africana
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Moringa oleifera
	u
	2
	12 500
	25 000

	BD1/75
	X=611054 Y=1398709
	Coronacarpus erectus
	u
	9
	2 000
	18 000

	
	
	Moringa oleifera
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Terminalia mentalis
	u
	2
	12 500
	25 000

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	2
	4 380
	8 760

	
	
	Palmier (areca catechu)
	u
	5
	29 000
	145 000

	
	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	2
	12 500
	25 000

	BD1/76
	X=611017 Y=1398708
	Balanites aegyptiaca
	u
	1
	29 200
	29 200

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	3
	4 380
	13 140

	
	
	pomme cannelle (Annonasquamosa)
	u
	1
	21 900
	21 900

	
	
	Rônier ( Borassusaethiopium)
	u
	1
	29 200
	29 200

	
	
	Fucus Pumula (N'dougalè)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Monoon longifolium
	u
	27
	2 000
	54 000

	BD1/77
	X=610981 Y=1398709
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	25
	4 380
	109 500

	
	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	4
	26 280
	105 120

	
	
	pomme cannelle (Annonasquamosa)
	u
	2
	21 900
	43 800

	
	
	Manguier greffé ( Manguiferaindica)
	u
	6
	87 000
	522 000

	
	
	baobab (Adansonia  digitata)
	u
	3
	87 600
	262 800

	
	
	Jatropha curcas
	u
	2
	2 000
	4 000

	
	
	Henné (lawsonia inermis)
	u
	1
	8 750
	8 750

	
	
	Gmelina
	u
	1
	7 500
	7 500

	
	
	Ceiba pentadra (banan, fromager)
	u
	4
	20 000
	80 000

	
	
	Flamboyant Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Terminalia catappa
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	3
	12 500
	37 500

	BD1/78
	X=610957 Y=1398708
	Noni
	u
	5
	2 000
	10 000

	
	
	Eucalyptus (Eucalyptus smithiiou E. acamaldulensis)
	u
	5
	17 500
	87 500

	
	
	Coronacarpus erectus
	u
	5
	2 000
	10 000

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	
	
	Rônier ( Borassusaethiopium)
	u
	2
	29 200
	58 400

	
	
	Terminalia mentalis
	u
	4
	12 500
	50 000

	
	
	Flamboyant Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Monoon longifolium
	u
	3
	2 000
	6 000

	BD1/79
	X=610928 Y=1398708
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	5
	4 380
	21 900

	
	
	Rônier ( Borassusaethiopium)
	u
	1
	29 200
	29 200

	
	
	Terminalia mentalis
	u
	9
	12 500
	112 500

	
	
	Zizuphus (gréffé)
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Leucaena
	u
	3
	12 500
	37 500

	BD1/80
	X=610915 Y=1398715
	Terminalia mentalis
	u
	7
	12 500
	87 500

	
	
	Zizuphus (gréffé)
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Leucaena
	u
	2
	12 500
	25 000

	
	
	neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/81
	X=610883 Y=1398722
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	neem (Azadirachta indica)
	u
	4
	4 380
	17 520

	
	
	baobab (Adansonia  digitata)
	u
	1
	87 600
	87 600

	
	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	2
	12 500
	25 000

	BD1/82
	X=610854 Y=1398713
	Eucalyptus (Eucalyptus smithiiou E. acamaldulensis)
	u
	2
	17 500
	35 000

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	
	
	Flamboyant Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/84
	X=610846 Y=1398705
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	2
	4 380
	8 760

	
	
	Eucalyptus (Eucalyptus smithiiou E. acamaldulensis)
	u
	1
	17 500
	17 500

	BD1/85
	X=610792 Y=1398716
	Citrus Limon
	u
	2
	26 280
	52 560

	
	
	Monoon longifolium
	u
	18
	2 000
	36 000

	
	
	Ficus Retusa
	u
	4
	2 000
	8 000

	
	
	Coronacarpus erectus
	u
	3
	2 000
	6 000

	
	
	Jacaranda
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Axonopus
	m²
	66
	100
	6 600

	
	
	Plumeria rubra
	u
	4
	12 500
	50 000

	
	
	Henné (lawsonia inermis)
	u
	2
	8 750
	17 500

	
	
	Synsepalum dulcificum
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Tamarix
	u
	2
	2 000
	4 000

	BD1/86
	X=610769 Y=1398726
	Oreille d'élephant
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Eucalyptus (Eucalyptus smithiiou E. acamaldulensis)
	u
	1
	17 500
	17 500

	
	
	Pomme cannelle (Annonasquamosa)
	u
	1
	21 900
	21 900

	
	
	Fucus Retusa
	u
	2
	2 000
	4 000

	BD1/90
	X=610740 Y=1398725
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	2
	26 280
	52 560

	BD1/95
	X=610714 Y=1398723
	Baobab (Adansonia  digitata)
	u
	2
	87 600
	175 200

	
	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	1
	26 280
	26 280

	
	
	Saba senegalensis (Zaban)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Euphorbia Tithymaloides
	u
	1
	2 000
	2 000

	BD1/97
	X=610704 Y=1398720
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Dattier (Phoenix dactylifera)
	u
	1
	29 200
	29 200

	BD1/98
	X=610694 Y=1398728
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	3
	4 380
	13 140

	
	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Palmier (areca catechu)
	u
	1
	29 000
	29 000

	BD1/100
	X=610675 Y=1398730
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/102
	X=610670 Y=1398731
	Gmelina
	u
	1
	7 500
	7 500

	
	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Tamarindice indica (N'Tomi)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Duranta Treta
	u
	30
	100
	3 000

	BD1/103
	X=610653 Y=1398728
	Conteneur (pass)
	u
	2
	
	-

	
	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	3
	4 380
	13 140

	
	
	Gmelina
	u
	1
	7 500
	7 500

	
	
	Baobab (Adansonia  digitata)
	u
	2
	87 600
	175 200

	
	
	Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Dattier (Phoenix dactylifera)
	u
	2
	29 200
	58 400

	
	
	Toren
	u
	115
	100
	11 500

	BD1/107
	X=610616 Y=1398736
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Cassia spp
	u
	2
	5 840
	11 680

	BD1/108
	X=610610 Y=1398750
	Monoon longifolium
	u
	3
	2 000
	6 000

	
	
	Cassia spp
	u
	2
	5 840
	11 680

	DB2/1bis
	X = 607435 Y = 1398620
	Terminalia mantali
	U
	6
	2 000
	12 000

	
	
	Leuceana leucocephala
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Terminalia mantali
	U
	5
	2 000
	10 000

	
	
	Conocarpus erectus
	U
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Blighia sapida
	U
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Calotropis procera
	U
	1
	12 500
	12 500

	DB2/5
	X=607854  Y=1398441
	Dolenix regia
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Mangifera indica
	U
	1
	87 000
	87 000

	
	
	Cola cordifolia
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Terminalia mantali
	U
	2
	2 000
	4 000

	
	
	Calotropis procera
	U
	3
	12 500
	37 500

	
	
	Moringa oleifera
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Terminaliamantali
	U
	3
	2 000
	6 000

	DB2/7
	X=607959  Y=1398394
	Calotropis procera
	U
	3
	12 500
	37 500

	
	
	Moringa oleifera
	U
	1
	87 000
	87 000

	
	
	Hyphaene thebaica
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Azadirachta indica
	U
	2
	4 380
	8 760

	
	
	Borassus aethiopum
	U
	1
	29 200
	29 200

	
	
	Borassus aethiopum
	U
	1
	29 200
	29 200

	
	
	Azadirachta indica
	U
	6
	4 380
	26 280

	DB2/8bis
	X = 608262 Y = 1398890
	Hibiscus rosa
	U
	1
	2 000
	2 000

	DB2/11bis
	X = 608269 Y = 1398278
	Albizia lebbeck
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Gmelina arborea
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Pied mort
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	X = 608290
	Azadirachta indica
	U
	1
	4 380
	4 380

	
	Y = 1398283
	Albezia lebbeck
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	X = 608427
	Borassus aethiopum
	U
	1
	29 200
	29 200

	
	Y = 1398267
	Azadirachta indica
	U
	1
	4 380
	4 380

	DB2/13bis
	X = 608524 Y = 1398250
	Albizia lebbeck
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Ficus platyphylla
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Azadirachta indica
	U
	1
	4 380
	4 380

	
	X = 608427 Y = 1398267
	Azadirachta indica
	U
	3
	4 380
	13 140

	
	
	Albizia lebbeck
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	X = 608524 Y = 1398250
	Ficus platyphylla
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Azadirachta indica
	U
	1
	4 380
	4 380

	DB2/14
	X=608676 Y=1398280
	Mangifera indica
	U
	5
	87 000
	435 000

	
	
	Azadirachta indica
	U
	2
	4 380
	8 760

	
	
	Ceiba pantadra
	U
	2
	12 500
	25 000

	
	
	Terminalia mantali
	U
	4
	2 000
	8 000

	
	
	Moringa oleifera
	U
	3
	12 500
	37 500

	
	X = 608539 Y = 1398259
	Borassus aethiopum
	U
	1
	29 200
	29 200

	
	
	Borassus aethiopum
	U
	1
	29 200
	29 200

	
	
	Ficus religiosa
	U
	1
	12 500
	12 500

	DB2/32bis
	X = 608985 Y = 1398395
	Azadirachta indica
	U
	1
	4 380
	4 380

	DB2/192bis
	X = 609390 Y = 1398518
	Cocos nucifera
	U
	9
	29 200
	262 800

	
	X = 609461 Y = 1398523
	Cocos nucifera
	U
	4
	29 200
	116 800

	
	X = 609511 Y = 1398538
	Azadirachta indica
	U
	1
	4 380
	4 380

	
	X = 609536 Y = 1398538
	Cocos nucifera
	U
	4
	29 200
	116 800

	DB2/228bis
	X = 610336 Y = 1398682
	Cocos nucifera
	U
	3
	29 200
	87 600

	
	X = 610404 Y= 1398746
	Conocarpus erectus
	U
	6
	2 000
	12 000

	DB2/231
	X = 610525 Y = 1398775
	Conocarpus erectus
	U
	36
	2 000
	72 000

	
	
	Morinda citrifolia
	U
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Moringa oleifera
	U
	3
	12 500
	37 500

	
	
	Cocos nucifera
	U
	2
	29 200
	58 400

	
	
	Hyphaene thebaica
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Ficus microcarpum
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Annona squamosa
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Bambusa vulgaris
	U
	1
	219
	219

	DB2/232
	X = 610621 Y = 1398756
	Monolongfolia occidentalis
	U
	3
	2 000
	6 000

	
	
	Gardenia jasminoides
	U
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Plumeria obstrisa
	U
	7
	2 000
	14 000

	
	
	Theiya occidentalis
	U
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Ficra solona
	U
	1
	2 000
	2 000

	
	
	Annona squamosa
	U
	1
	21 900
	21 900

	
	
	Coryota ureus
	U
	2
	2 000
	4 000

	
	
	Ficus retisa
	U
	2
	2 000
	4 000

	
	
	Bambus vulgaris
	U
	1
	219
	219

	
	
	Hespercryparis lusitanica
	U
	2
	2 000
	4 000

	
	
	Leuceana leucocephala
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	
	Cascabila thebetia
	U
	2
	2 000
	4 000

	
	
	Pinica grenatum
	U
	1
	2 000
	2 000

	BDL/1
	
	Cacao
	u
	2
	25 800
	51 600

	
	
	Goyavier(Psidium guajava)
	u
	6
	43 800
	262 800

	
	
	Bananier (Musa sinensis banana)
	u
	10
	43 800
	438 000

	
	
	Oranger (Citrus sinensisaurantium)
	u
	8
	87 600
	700 800

	
	
	Manguier  ( Manguifera indica)
	u
	8
	43 800
	350 400

	
	
	Ficus spp
	u
	2
	5 000
	10 000

	
	
	Palmier (areca catechu)
	u
	3
	29 000
	87 000

	
	
	Pomme cannelle(Annona squamosa)
	u
	3
	21 900
	65 700

	
	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	4
	26 280
	105 120

	
	
	Fucus chinois
	u
	1
	5 000
	5 000

	
	
	Mandarinier (Citrus reticulata deliciosa)
	u
	1
	87 600
	87 600

	
	
	Arbre à étage
	u
	1
	5 000
	5 000

	
	
	Flayo
	u
	2
	5 000
	10 000

	
	
	Citronnier (Citrus limon/citrus meyeri)
	u
	1
	26 280
	26 280

	
	
	
	
	
	
	10 703 768



L’estimation des pertes de pieds d’espèces floristiques et d’aménagement maraichers est de « Dix millions sept cent trois mille sept cent soixante-huit (10 703 768 FCFA) francs CFA ».

12.3.7. [bookmark: _Toc207186636]Estimation des coûts d’assistance aux personnes vulnérables
Sur la base d’un des critères de vulnérabilités arrêtés notamment « handicap physique, l’âge, diminue, veuves », il est estimé une assistance en deux ordres : i) accompagnement pour l’acquisition de leur compensation ; ii) assistance financière forfaitaire. 
L’accompagnement consiste à la prise en charge par le projet du montage des dossiers d’indemnisation des PAP vulnérables et de la réalisation de leur compensation en leur lieu de résidence. 
L’assistance financière consiste à octroyer à chaque PAP vulnérable un montant de « cent mille (100 000 FCFA) Francs CFA » en plus de leur compensation initiale et de l’accompagnement pour l’acquisition à domicile de leur compensation. Ainsi, une provision de « un million (1 000 000) francs CFA » sera faite pour les 10 PAP vulnérables. 
12.4. [bookmark: _Toc207186637]Récapitulatif des coûts de compensation des pertes physiques et économiques, espèces floristiques et assistance aux PAP vulnérables
Le tableau ci-dessous, détaille le montant des compensations par perte 
[bookmark: _Toc204965678]Tableau 23: Récapitulatif des coûts des pertes  
	[bookmark: _Hlk204427634]Type de bien affectés
	Montant

	Perte de bâtis commerciaux
	137 306 618

	Structures physiques et pertes économiques
	89 288 449

	Affectation d’espèces floristiques
	10 703 768

	Perte d’aménagements annexes
	57 657 633   

	Perte de culture maraichère
	200 000

	Assistance aux PAP vulnérables
	1 000 000

	Total
	295 132 150 



[bookmark: _Toc46834729][bookmark: _Toc45188022][bookmark: _Toc42692410]

XIII. [bookmark: _Toc207186638][bookmark: _Toc63176269]MECANISME DE GESTION DES PLAINTES
Le mécanisme de gestion des plaintes est déjà opérationnel dans les trois (03) communes concernées par le projet.
Pour assurer son opérationnalisation, les activités suivantes ont été menées par l’UGP/PASEM :
· La mise en place des comités de gestions des plaintes (CGP) dans les communes concernées ;
· Le renforcement de capacité des membres de CGP ;
· La mise à disposition de kits nécessaires à la gestion des plaintes (manuel de gestion des plaintes, les registres de gestion des plaintes, les stylos, les blocs notes) ;
· La prise en charge temporaires des commodités d’organisation des réunions sur la gestion des plaintes

En tout état de cause le MGP déployé est détaillé dans le présent chapitre
12. [bookmark: _Toc204674798][bookmark: _Toc204695376][bookmark: _Toc204701171][bookmark: _Toc204965607][bookmark: _Toc206430776][bookmark: _Toc207186639][bookmark: _Toc520798542][bookmark: _Toc88604325]
13. [bookmark: _Toc204674799][bookmark: _Toc204695377][bookmark: _Toc204701172][bookmark: _Toc204965608][bookmark: _Toc206430777][bookmark: _Toc207186640]
13.1. [bookmark: _Toc207186641]Objectifs du mécanisme de gestion des plaintes – MGP  
[bookmark: _Toc520798543]La finalité du MGP est de renforcer la responsabilisation de l’UGP/PASEM vis-à-vis des communautés locales riveraines. Ainsi, l’objectif global du présent mécanisme de gestion des plaintes est de s’assurer que les préoccupations, plaintes/réclamations, doléances et suggestions venant des communautés ou autres parties prenantes impliquées dans la mise en œuvre de ce projet soient promptement écoutées, analysées, traitées dans le but de détecter les causes et prendre des actions correctives et/ou préventives afin d’éviter une aggravation qui pourrait aller au-delà du contrôle du projet. 
Spécifiquement, le MGP vise à :
0. Etablir et maintenir un cadre de dialogue et de réflexion avec les communautés et autres parties prenantes ;
0. Prévenir et traiter les problèmes ou conflits avant qu’ils ne deviennent importants et rectifier les malentendus qui peuvent déboucher sur des rumeurs néfastes pour l’image de l’EDM SA en général et de l’UGP/PASEM en particulier ;
0. Eviter les procédures longues et onéreuses pour déposer une plainte 
0. Préserver la réputation du Projet dans ses zones d’interventions 
13.2. [bookmark: _Toc520798545][bookmark: _Toc88604326][bookmark: _Toc207186642]Parties prenantes concernées par le Mécanisme de Gestion des Plaintes – MGP 
Les parties prenantes concernées par le MGP sont constituées de : tout individu, groupe d’individus ou structure affectés directement ou indirectement par les activités des projets ainsi que ceux qui peuvent avoir des intérêts dans une activité ou la capacité d’en influencer les résultats.
Ceci peut comprendre les populations riveraines, les autorités locales ou traditionnelles, ou les autres services de l’Etat, la société civile locale ou nationale, les consultants (individuels et firmes), les entreprises du secteur privé ou toutes autres structures dont les activités se verraient affectées par les activités du Projet.
13.3. [bookmark: _Toc520798547][bookmark: _Toc88604327][bookmark: _Toc207186643]Principes fondamentaux du Mécanisme de Gestion des Plaintes
Le traitement efficace des plaintes s’appuie sur un ensemble de principes fondamentaux conçus pour assurer l’équité du processus et de ses résultats. Les critères d’efficacité stipulent que le mécanisme de règlement des plaintes au niveau opérationnel soit légitime, accessible, prévisible, équitable, transparent, conforme aux droits, fondé sur le dialogue et constituer une source d’enseignement.
Les huit (08) critères d’efficacité sont résumés ci-après :
· Légitime : Le MGP doit être légitime de, par sa composition, sa représentativité, cela permet d’établir la confiance avec les groupes de parties prenantes, et donner la garantie de la conduite équitable des processus de plaintes. 
Le mécanisme de règlement des plaintes doit offrir toute garantie de crédibilité. 
Toute personne qui dépose une plainte doit avoir confiance dans un traitement juste et objectif de sa plainte. Le processus et ses résultats sont importants pour l’instauration de la confiance dans le mécanisme. 
· Accessible : Être connu et de proximité géographique reconnue de tous les groupes de parties prenantes concernés par les projets et offrir une assistance adéquate à ceux qui rencontreraient des obstacles particuliers pour y accéder.
Le mécanisme devra être connu de toutes les parties prenantes affectées et   concernées, indépendamment de leur langue, sexe, âge, ou statut socioéconomique. L’UGP/PASEM et les CGP du projet doivent œuvrer à la sensibilisation au mécanisme et à la compréhension de ses objectifs et de son fonctionnement. 
· Prévisible : Comporter une procédure compréhensible et connue, assortie d’un calendrier à titre indicatif pour chaque étape, et être claire quant aux types de processus et résultats possibles et aux modes de suivi de la mise en œuvre. 
Le MGP fournit des indications claires aux utilisateurs potentiels sur le fonctionnement du processus, les délais dans lesquels les plaintes sont résolues et les types de résultats possibles.
· Équitable : S’efforcer de garantir que les parties lésées bénéficient d’un accès raisonnable aux sources d’information, aux conseils et à l’expertise nécessaires pour une participation à un processus d’examen des plaintes dans des conditions de respect, d’équité et de clarté.
Le principe d’équité renvoie à l’impartialité du processus et à la façon dont ce processus traite les déséquilibres de rapports de force et de connaissances entre les projets et le plaignant. Le plaignant devra bénéficier d’un accès raisonnable aux informations, aux conseils et à l’expertise nécessaires pour participer au processus de règlement des plaintes dans des conditions justes et équitables. Elle implique également le traitement de chaque plainte de manière cohérente et en faisant montre de respect vis-à-vis du plaignant, et sans préjuger si le problème est fondé ou non.
Transparent : Tenir les parties impliquées informées de l’avancement de la plainte et fournir suffisamment d’informations sur le déroulement du processus pour inspirer confiance quant à l’efficacité du mécanisme et à sa capacité à satisfaire l’intérêt public.
Le principe de la transparence vise à inspirer la confiance dans le mécanisme de règlement des plaintes en tenant les plaignants informés des progrès de leur dossier et en communiquant avec les groupes de parties prenantes au sujet du fonctionnement général du mécanisme. La transparence relative aux résultats n’implique pas l’obligation de publier les détails concernant les plaintes individuelles. Le principe implique plutôt que le PASEM s’engage dans un dialogue avec les parties prenantes sur les modalités du mécanisme. La transparence devra également être jaugée par rapport à d’autres considérations comme le respect de la confidentialité et le souci d’éviter d’exacerber les tensions entre différents groupes.
Compatible avec les droits : Garantir que les résultats et les voies de recours sont conformes aux droits de l’homme reconnus à l’échelle internationale.
Les droits de l’homme sont l’un des fondements sur lesquels repose tout mécanisme de règlement des plaintes. Ceci s’applique tant au processus lui-même qu’aux recours obtenus. Le présent mécanisme favorisera la résolution des plaintes de manière équitable se fondant sur des décisions éclairées et ne pourra remplacer ni porter atteinte au droit du plaignant à exercer d’autres voies de recours, judiciaires ou extrajudiciaires.
Source d’apprentissage permanent : Mettre à profit les mesures pertinentes pour en tirer les enseignements susceptibles d’améliorer le mécanisme et de prévenir les plaintes et les préjudices futurs. 
Fondé sur la consultation et le dialogue : Consulter les groupes de parties prenantes dans la mise en œuvre du mécanisme ; maintenir le dialogue afin de prévenir et régler les plaintes.
Le dialogue avec les communautés concernées suscite un climat de confiance et contribue à asseoir la légitimité du mécanisme et des projets.
13.4. [bookmark: _Toc88604328][bookmark: _Toc207186644]Organisation et fonctionnement du MGP du PASEM
· [bookmark: _Toc38719204][bookmark: _Toc63253358][bookmark: _Toc71897374][bookmark: _Toc88604329]Dispositif du mécanisme de gestion des plaintes
Le dispositif de gestion des plaintes de ce projet s’articule autour du niveau d’intervention des communes mobilisées selon la gravité de la plainte. 
Les principes fondamentaux du MGP devront être respectés dans le traitement des plaintes notamment :
· Permettre une variété de points de soumission des plaintes (physique, email, téléphone, fax, site web, etc.),
· Assurer la confidentialité,
· Fournir des options aux plaignants mécontents,
· Disposer d’un registre d’enregistrement des plaintes qui peut servir en même temps d’archives des plaintes ;
· Elargir la diffusion du mécanisme de gestion des plaintes en vue de faciliter sa connaissance par toutes les parties prenantes ; 
· Assurer la transparence dans le traitement des plaintes ;
· Offrir aux plaignants, la possibilité de faire appels de leurs plaintes en cas d’insatisfaction.
Le comité mis en place dans les 03 communes concernées sont composés de/d’ :  
· Maire de la commune ou son représentant (Président) ;
· Un (01) Représentant des chefs de quartiers de la commune; 
· Un (01) représentant du PASEM de préférence le spécialiste sauvegarde sociale qui assurera le secrétariat ; 
· Un (01) représentant de la DNACPN/SACPN locale ;
· Deux (02) représentants des PAP dont un (01) homme et une (01) femme; 
· Une (01) représentante de l’Association des Femmes (en charge des questions VBG/HS) ;
· Un (01) représentant de l’Association des jeunes.
Le Comité est impliqué dans le suivi du MGP notamment dans la collecte des plaintes, dans les concertations qui s'en suivront, dans le traitement des plaintes, dans les séances d'information. Concernant les plaintes EAS/HS, il n'y aura pas de traitement au niveau local sauf celles traitées par le fournisseur de services VBG local ou par les femmes membres du comité qui seraient sélectionnées comme point d'entrée EAS / HS et confirmées comme accessibles lors de consultations directes avec les femmes et les filles. Le comité devra être formé sur le concept clé de VBG et la gestion des plaintes EAS/HS. 
Le CGP, est le pivot institutionnel de tout le processus. Les trois (03) communes sont surtout impliquées à chaque étape du projet, d’autant plus qu’elle a une claire perception des impacts du projet, sur les conditions de vie en général de ses administrés et sur les conditions environnementales de la localité.
Au niveau du PASEM, il sera mis en place une cellule d’arbitrage des plaintes (CAP) qui proposera les éléments de réponse des dossiers éventuellement soumis par le CGP à son niveau. Cette cellule pourra recevoir les plaintes des employés des entreprises mobilisées sur les différents chantiers.  Au sein de la cellule, le PASEM sélectionnera un petit comité d'experts ayant une expérience sociale et de VBG qui gérera les plaintes EAS / HS.
La cellule se réunira une fois par mois et expressément pour les cas sensibles (violations flagrantes des droits élémentaires du travail, VBG/EAS/HS, VCE, etc.).
Le Comité sera impliqué dans le suivi du MGP notamment dans la collecte des plaintes, dans les concertations qui s'en suivront, dans le traitement des plaintes, dans les séances d'information.
· [bookmark: _Toc45318655][bookmark: _Toc45318810][bookmark: _Toc45325775][bookmark: _Toc45328523][bookmark: _Toc45329774][bookmark: _Toc45376013][bookmark: _Toc52060026][bookmark: _Toc52423518][bookmark: _Toc53084857][bookmark: _Toc53086857][bookmark: _Toc53668900][bookmark: _Toc53685262][bookmark: _Toc53683643][bookmark: _Toc54762759][bookmark: _Toc63253269][bookmark: _Toc63253359][bookmark: _Toc69752886][bookmark: _Toc69753077][bookmark: _Toc69781499][bookmark: _Toc71194962][bookmark: _Toc71559277][bookmark: _Toc71560650][bookmark: _Toc71560826][bookmark: _Toc71561002][bookmark: _Toc71561421][bookmark: _Toc71894725][bookmark: _Toc71894900][bookmark: _Toc71895131][bookmark: _Toc71895306][bookmark: _Toc71895879][bookmark: _Toc71897375][bookmark: _Toc38719205][bookmark: _Toc63253360][bookmark: _Toc71897376][bookmark: _Toc88604330]Procédure de gestion des plaintes
La Figure 1 ci-dessous présente concrètement les principales étapes du processus de gestion des plaintes pour ce  projet :
Cahier d’enregistrement des plaintes 

Regroupement et traitement préliminaire par le CGP/commune
 
Plaintes non sensibles
Plaintes sensibles
Structures spécialisées 
Prise en charge (Médicale, Psychologique, Juridique)
Enquête, Examen par le CGP
Réponses et Prises de mesures par le CGP
Plaignant-e
Satisfait-e
Oui
Non
Réexamen/Prise en compte de nouveaux élements
Résolution et fin
Satisfait-e
Oui
Non
Décision Juridique
Résolution et fin
Plaignant-e
Résolution
Plaintes sensibles/ Réexamen de la plaintes
Procédure classique
LEGENDE

[bookmark: _Toc207186687]Figure 2 : Procédures de gestion des plaintes par le CGP
  



Enregistrement des plaintes
Plaintes reçues
Le projet mettra en place des cahiers ou registres de plaintes, qui seront ouverts dès la mise en œuvre du MGP, en l’occurrence dès l’installation du Comité de Gestion des Plaintes. Ces cahiers seront disponibles dans chaque structure, ainsi que pour chaque groupe vulnérable, le cas échéant pour faciliter leur accès aux populations. Sur cette base, les plaignants vont formuler et déposer leurs plaintes auprès de chaque structure et chaque responsable qui va centraliser toutes les plaintes et les transmettre au comité de gestion des plaintes mise en place dans le cadre du projet. L'enregistrement des plaintes EAS / HS ne se fera pas dans le même cahier registre.
Communication avec les populations riveraines
Afin que les plaintes puissent être reçues, il est important que les populations soient informées de la possibilité de déposer une plainte. Dans le cadre de l’exécution du projet, le public doit être bien informé du mécanisme, des règles et des procédures de gestion des plaintes et des voies de recours. Ces informations doivent être diffusées à tous les acteurs et à tous les niveaux pour permettre au plaignant de bien les connaitre en vue de les utiliser en cas de besoin. Des consultations publiques ou groupes focus expliquant les différents organes de gestion des plaintes seront planifiés dans les quartiers, au niveau des groupes vulnérables, le cas échéant et des travailleurs. Au cours de ces consultations, les avis et recommandations des employés et des populations riveraines seront recueillis par les spécialistes sauvegardes environnementale et sociale de l’UGP/PASEM qui, in fine seront partagés avec les Entreprises en charge des travaux pour application sur le terrain.  Les procès-verbaux y afférents seront annexés au rapport régulier.  
Les différents recours pour régler les plaintes/conflits seront expliqués en long et en large d’où la nécessité de vulgariser le présent MGP.
Pour la vulgarisation, différentes méthodes seront utilisées :
· Information directe des populations riveraines ;
· Banderoles, affiches et autre communication directe avec les populations locales à travers les rencontres régulières et les émissions, communiqués via les radios de proximité ;  
· Sensibilisation des ONG de la société civile et autres ;
· Internet : document de gestion de plaintes en téléchargement libre
· Évaluation trimestrielle de mécanismes de gestion des plaintes.

En effet, le projet offre plusieurs voies et différents formats pour la présentation et/ou enregistrement de plaintes notamment :
· Une boîte à plainte surtout au niveau du projet, de la base chantier de l’entreprise et des chefs de quartiers ;
· Une plainte verbale qui pourra être enregistrée dans le cahier de conciliation ou dans le formulaire d'enregistrement des plaines l'EAS / HS détenu par le fournisseur de services VBG ;
· Courrier formel transmis au Projet par le biais de la Mairie ou directement au projet ;
· Appel téléphonique au niveau du projet/Mairie ;
· Envoi d’un SMS au projet ou aux spécialistes en sauvegarde ;
· Courrier électronique transmis au projet aux spécialistes en sauvegarde ; et Contact via l’adresse e-mail du projet. 
En outre, le public peut également déposer les plaintes à l’adresse du projet.
Après dépôt de la plainte, le porteur va aussitôt recevoir un accusé de réception de sa plainte. Le Secrétaire du CGP ou l’Assistant du Coordonnateur du projet se chargeront de lui expliquer comment sa plainte sera traitée et ce qu’il peut attendre du processus.
[bookmark: _Toc63253400][bookmark: _Toc71561519]Le Projet accepte des plaintes anonymes car elles sont pour la plupart fondées et peuvent faire penser que les plaignants ont de bonnes raisons de vouloir cacher leur identité ; de telles plaintes sont en revanche plus difficiles à traiter. Le Projet fait de son mieux pour s’assurer de la confidentialité du plaignant afin qu’il n’y ait aucune représailles envers une personne portant plainte contre le Projet ou contre un partenaire.
[bookmark: _Toc204965679] Tableau 24: Modèle de fiche d'enregistrement des plaintes
	Projet
	

	Nom du porteur et profession : 
	

	Adresse : 
	

	Téléphone :
	

	Date de la plainte :
	

	Mode de saisie : 
	

	Objet de la plainte : 
	

	Description sommaire de la plainte
	



NB : toutes les pages du cahier registre doivent être numérotées, paraphées et scellées par le cachet du coordonnateur des chefs de quartier ou du projet pour se rendre compte le plus rapidement possible de la disparition d’une plainte arrachée du cahier registre, le cas échéant.
Les réponses du Projet seront adressées au porteur sous la forme suivante, à laquelle le porteur pourra signifier sa satisfaction ou non.
[bookmark: _Toc75881089][bookmark: _Toc204965680]Tableau 25: Modèle du tableau présentant les réponses du Projet adressées au porteur
	Proposition du projet pour un règlement à l’amiable
	

	Réponse du porteur:
Date : 
	



[bookmark: _Toc63253402][bookmark: _Toc71561521]La décision finale relative à la plainte sera inscrite dans le Tableau ainsi qu’il suit : 

[bookmark: _Toc75881090][bookmark: _Toc204965681]Tableau 26: Modèle de tableau à la décision à la plainte
	RESOLUTION
DATE
	

	Pièces justificatives (Compte rendu, Contrat, accord)
	

	Signature du Coordonnateur du projet
	

	Signature du porteur
	


Traitement d’une plainte
Le Projet va déterminer de quel « type » de plainte il s’agit et, par conséquent, quelle est la politique ou procédure à appliquer pour traiter la plainte. Le Projet va classifier les plaintes selon qu’elles sont de nature sensible (comportement des experts du Projet, détournement de fonds, exploitation/abus sexuel etc.) ou non sensible (décision sur le financement ou la réalisation d’une activité du projet, etc.) de façon que les plaintes soient traitées conformément à la politique et procédure appropriées.
La manière de gérer les plaintes diffèrera selon le type de plaintes : les plaintes de nature sensible pourraient nécessiter la tenue d’une enquête confidentielle par le Projet tandis que les plaintes de nature non sensible ont de fortes chances d’être résolues plus rapidement en apportant les changements nécessaires conformément à la documentation du Projet.
Type des plaintes
Plaintes non sensibles
Les plaintes de nature non sensible dans le cadre du Projet sont :
· Information sur le coût prévu pour la réalisation d’une activité du projet ;
· La non prise en compte d’engagement de la main d’œuvre locale ;
· Le non-respect des heures du travail par les structures commises aux travaux sur terrain ;
· Mauvaise conduite d’un personnel ou partenaire direct du Projet ;
· Cas des plaintes faits sur le choix du projet ;
· Violation des droits de travail élémentaires des travailleurs ;
· Etc.

Délai des réponses des plaintes non sensibles.
Le caractère non sensible d’une plainte lui donne une certaine rapidité dans son traitement. Ainsi, le plaignant peut avoir une réponse à sa plainte dans l’intervalle d’une semaine au maximum à compter de la date de dépôt de la plainte.
Plaintes sensibles
Les plaintes de nature sensible dans le cadre du Projet sont :
· Mauvais usage de fonds/fraude commis par un partenaire du Projet ;
· Cas d’accident graves survenus par suite des activités du Projet ;
· Cas du décès par suite des activités du Projet ;
· VBG et EAS/HS – canal specific.
Les traitements pour ce type des plaintes feront l’objet d’une procédure particulière mettant en contribution des organismes spécialisés en la matière. Ainsi, dès le début du projet, le PASEM est tenu de conclure une convention de partenariat avec les organisations spécialisées pour sensibiliser les travailleurs et les populations riveraines et s’assurer que les risques de VBG et EAS/HS sont atténués à travers les mesures de prévention et que les survivants sont pris en charge au niveau psycho social, médical et juridique. Le projet se rassurera que les partenaires d’exécution disposent chacune d’un MGP ainsi que des prescriptions sur les VBG/EAS/HS, et les mettent en place.
Délai de réponse des plaintes sensibles
Les délais de gestion d’une plainte sensible ont des durées variables selon les cas et leur complexité ; il est cependant souhaitable que tout traitement soit terminé dans les 6 semaines qui suivent une déposition de plainte. 
Dans le cas des plaintes de nature non sensible, une réponse sera fournie dans un délai de 15 jours avec possibilité de prorogation en raison de la complexité des processus d’enquête sur terrain. La personne plaignante sera donc clairement avisée. Les réponses vont, dans la mesure du possible, être données par écrit et être consignées par le Projet de façon à pouvoir vérifier qu’une réponse a été fournie et qu’on y a donné suite.
Examen et vérification
Il sied de signaler que la présence d’un représentant d’une ONG de la société civile dans le Comité de Gestion des Plaintes est constamment importante dans ce processus du MGP. 
En effet, le représentant de l’ONG est impliqué pour défendre les droits des populations riveraines qui parfois ont une connaissance limitée sur leurs droits et obligations vis-à-vis du tiers.
Ainsi, les plaintes doivent faire l’objet d’un examen, d’une analyse et d’une vérification pour : en déterminer la validité ; établir clairement l’engagement ou promesse non respecté ; et décider des mesures à prendre pour y donner suite. Il revient au Comité de décider comment faire l’enquête au sujet d’une plainte.
Dans le cas des plaintes de nature non sensible et aux problèmes liés à la gestion du Projet, c'est habituellement le Spécialiste en sauvegarde sociale du projet qui examinera la plainte et s’en occupera directement. Dans le cas des plaintes de nature sensible et aux problèmes liés à la gestion du Projet, la vérification sera menée par le CGP en conformité avec les politiques nationales du Mali et la norme de la Banque mondiale si la plainte est en relation. Si la plainte concerne une situation dont le Projet ou son partenaire n’assume pas la responsabilité, ceci est expliqué au plaignant/te qui fera son libre choix de   de se référer à l’instance ou autorité compétente en la matière.
Pour les cas EAS/HS, il n'y aura pas de gestion de la plainte au niveau local sauf de la référence immédiate aux fournisseurs locaux de services VBG qui seront répertoriés dans le protocole de réponse qui devrait être développé avant le début des activités du projet. Si la survivante / le survivant décide de poursuivre le processus administratif de MGP, le cas sera transféré à un petit comité EAS/HS prédéterminé au niveau de PASEM qui vérifiera le lien de la plainte avec le projet et proposera des actions qui tiendront l'auteur présumé responsable selon les sanctions pertinentes dénotées dans le Code de Conduite VBG ; mais toujours avec le consentement éclairé de la survivante ou du survivant: 
· Aucune information susceptible de révéler l’identité de la victime ne doit être conservée au niveau du mécanisme de gestion des plaintes. 
· Le mécanisme ne doit pas demander ou enregistrer d’informations autres que sur les quatre aspects suivants relatifs aux allégations d’exploitation et d’abus sexuels ainsi que de harcèlement sexuel :  
·  La nature de la plainte (ce que le plaignant dit avec ses propres mots sans être interrogé directement) ; 
· Si, à la connaissance de la survivante ou du survivant, l’auteur de l’acte était associé au projet ; 
·  Si possible, l’âge et le sexe de la survivante ou du survivant ; et
· , Des informations permettant de déterminer si la survivante ou le survivant a été orienté vers des services compétents surtout pour les premiers soins. 
• Immédiatement après avoir directement reçu la plainte d’un survivant d’EAS/HS, le mécanisme de gestion des plaintes doit aider ce dernier en l’orientant vers des services de lutte contre la VBG pour qu’il y soit pris en charge particulièrement pour les premiers soins en santé tout en prenant toujours en compte l’avis de la survivante ou du survivant.
 • Les informations conservées par le mécanisme sont absolument confidentielles, surtout lorsqu’elles ont trait à l’identité du plaignant. En ce qui concerne l’exploitation et les abus sexuels ainsi que le harcèlement sexuel, le mécanisme de gestion des plaintes doit servir essentiellement à : i) orienter les plaignants vers les services de lutte contre la VBG notamment one stop center ; et ii) enregistrer la suite donnée à la plainte.
D- Réponse et prise de mesures
À la suite d’un examen et d’une enquête réalisée par le CGP, quelque chose doit être corrigé, modifié ou changé pour améliorer la situation et résoudre le problème. Une plainte formelle exige une réponse rapide de la part du Projet. Le projet va fondamentalement communiquer clairement à la personne plaignante les constats issus des processus d’examen et d’enquête, et de la tenir dûment informée des mesures qui seront prises à la suite de ce qui a été décidé. Il pourrait parfois être nécessaire d'informer la population riveraine en général des mesures prises si celle-ci a aussi été touchée. Les réponses vont se faire par écrit ou verbalement selon ce qui aura été convenu avec la personne plaignante et elles seront documentées.
Cette rétroaction démontre que le projet et les autres parties prenantes écoutent les plaignants et les prennent au sérieux. Cela montre que les problèmes posés ont été examinés et que des mesures appropriées ont été prises. Cela démontre aussi aux populations riveraines que le MGP est un instrument sûr et qui fonctionne. Il peut être utile de se demander quelle réponse la personne plaignante désire recevoir : voudrait-elle être indemnisée ou voudrait-elle juste attirer l’attention sur la question ? La réponse peut être négative ou la réclamation peut être jugée non fondée. Ou encore elle peut être positive ; il peut, par exemple, être convenu d'ajouter à la liste des bénéficiaires quelqu'un qui n'y figurait pas auparavant. Si la réponse n’est pas acceptée, le projet va permettre à la personne plaignante d’appeler de la décision. Lorsque le plaignant estime que la question n’est pas du ressort du projet lors de l’arrangement à l’amiable, il est libre de ramener sa plainte à une instance judiciaire de son choix. Mais l’on conseillera toujours au plaignant de privilégier l’arrangement à l’amiable comme mode de résolution de conflit.
E- Procédure d’appel
Si la réponse n’est pas acceptée et que les parties concernées ne peuvent parvenir à une solution, la personne plaignante peut décider de faire appel de la réponse. La procédure d’appel permet de rouvrir l'enquête déjà close et de déterminer s'il y a lieu de maintenir la première décision ou d’en prendre une nouvelle sur la base des constats issus du réexamen du dossier. La procédure d’appel va être clairement définie : dans quels cas elle peut être utilisée ; comment elle fonctionnera et qui y participera. La procédure d’appel, lorsqu’elle est invoquée, sert à vérifier si la décision ou la réponse initiale était appropriée.
Elle va être menée par des personnes différentes de celles qui ont participé à la première enquête, afin de démontrer aux personnes plaignantes l'impartialité et la sécurité de la procédure et d'entretenir la confiance dans le MGP. Les appels sont surtout interjetés dans les affaires les plus difficiles ou délicates et permettent un réexamen de la question par le Projet. Si un trop grand nombre de réponses fait l’objet d’appel, cela peut indiquer qu’il y a un problème, soit dans la procédure initiale du MGP ou dans la mise en œuvre d’un projet.
F- Résolution
Toutes les parties concernées par la plainte parviennent à un accord et, plus important encore, la personne plaignante est satisfaite du fait que la plainte a été traitée de façon juste et appropriée et que les mesures qui ont été prises apportent une solution.
G. Recours au Tribunal
Après l’échec de plusieurs tentatives de l’arrangement à l’amiable, les personnes lésées par les résolutions des plaintes faites par le CGP sont libres de recourir aux cours et tribunaux de leurs choix. Pour cette question, le magistrat initiera une enquête indépendante dont les conclusions feront foi et seront opposables au Projet et aux plaignants.
Pour les plaintes liées à l’EAS/HS : Les survivants de la VBG/EAS ont le droit de demander justice et de signaler le cas à la police. Mais cela ne devrait être que son choix, le projet, le CGP ou les prestataires de services ne devraient pas signaler les cas de VBG aux autorités sans leur consentement éclairé de la survivante ou du survivant. 
H. Suivi et enregistrement des plaintes
Pour assurer la surveillance et la gestion des plaintes reçues, le projet prévoit un moyen de suivre et d’enregistrer les principales étapes de tout processus de plainte. Ainsi, le président  du CGP va à chaque mois,  contrôler combien de plaintes ont été reçues et par qui, de quel endroit et de qui, à quel sujet, quand et comment le Projet a répondu à la plainte et quelles mesures ont été prises à cet effet.  Une analyse des données recueillies peut être étudiée en même temps au regard des échéanciers et des événements clés du projet afin de dégager les tendances au niveau des résultats et permettre de voir les changements qu’il faudra envisager d’apporter. Assurer le suivi des réponses peut aider à alimenter le processus d’évaluation et permettre de faire des apprentissages et d’apporter des ajustements au besoin au MGP.
Mensuellement, au niveau de chaque commune, le CGP local fera un état d’exécution (traitement) des plaintes enregistrées. Ces données alimenteront régulièrement le rapport mensuel de l’Entreprise qui sera par la suite transmise à l’UGP/PASEM.
Pour des besoins de suivi-évaluation de l’UGP d’une part et de rapportage régulier auprès de toutes les parties prenantes du projet d’autre part, un résumé des rapports mensuels   sera élaboré chaque trimestre selon le principe et la fréquence ci-dessous.
Rapport trimestriel du CGP. Quatre séances de traitement des plaintes sont prévues  chaque année c’est-à-dire le CGP se réunira tous les 3 mois pour traiter les plaintes (mois de mars, juin, septembre et décembre de chaque année). Les réunions seront sanctionnées par un rapport trimestriel à transmettre au projet en 72 heures. Par évènement, le comité peut se réunir dans les 24h pour prendre en compte des cas sensibles/urgents. 

Ce rapport sera annexé au rapport de suivi trimestriel à la Banque mondiale.
En cas de violences basées sur le genre et surtout les violences sexuelles, orienter la survivante dans les structures spécialisées de prise en charge des Violence Basée sur le Genre (VBG) notamment le service spécialisé « One Stop Center » au niveau du centre de référence de la commune V ou à la section VBG du Groupement Mobile de la police. Orienter sans délai la survivante ou le survivant vers les services sociaux de base (justice, éducation, etc.) pour une prise en charge appropriée. Tout ce travail se fera dans la discrétion et dans le respect de la volonté de la survivante afin de préserver la confidentialité des survivants.
Le projet collaborera avec les structures spécialisées en charge des VBG pour la sensibilisation des travailleurs et des communautés riveraines des sites des travaux et pour la prendre en charge en cas de VBG.
I. [bookmark: _Toc507163112]Archivage des plaintes
Toutes les plaintes enregistrées, traitées, recevables et non recevables au niveau de chaque porte d’entrée seront archivées électroniquement dans un serveur constituant une base des données auprès du projet en utilisant l'aide du tableau de suivi. La  CGP conservera une copie papier et une copie électronique.
Un rapport trimestriel sur les plaintes sera envoyé à la Banque mondiale.
A la fin du projet, le projet partagera toutes les informations utiles avec les parties prenantes au Projet afin d’assurer la pérennisation du MGP.
[bookmark: _Toc507163113]Diversité des plaintes et nécessité d’avoir des alertes précoces
Les parties prenantes devront être suffisamment intégrées dans le MGP afin qu’elles trouvent la nécessité de chercher plus de solution en interne qu’à l’extérieur.
Par ailleurs, autant qu’il peut y avoir diversité des plaintes, autant il faut multiplier des séances de sensibilisations et informations auprès des bénéficiaires directs du projet et des différentes parties prenantes pour éviter des plaintes dues à la sous- information. 
À cet effet, la sensibilisation et l’information s’avère être des modes de préventions d’anticipation de certaines plaintes et/ou litiges mal placées.
En outre, la connaissance des problèmes et préoccupations des parties prenantes, mieux leurs attentes (et même leurs intentions), peut permettre aux responsables du projet aux différents échelons de développer un système d’alerte précoce. Le but de cette dernière étant la prévention, en vue d’anticiper les actions à entreprendre pour étouffer une plainte non fondée, par la sensibilisation et l’information.
À l’extrême de cas, une plainte fondée passe par différentes étapes avant d’être officialisée par les plaignants. Un bon réseau de communication mis en place peut orienter sur les actions à entreprendre à l’attention des plaignants, sans l’intention d’étouffer une plainte fondée.
L’alerte précoce, dans le cadre de conflit par exemple, est « la collecte systématique et l’analyse d’information sur des régions en crise et dont la vocation est de : (i) anticiper le processus d’escalade dans l’intensité du conflit, (ii) développer des réponses stratégiques à ces crises, (iii) présenter des actions aux acteurs concernés afin de faciliter la prise de décision ». 
Tous ces procédés d’anticipation sont regroupés sous le vocable de « système d’alerte précoce ». L’alerte précoce sur les risques ou les situations identifiées n’apparait donc que comme une étape du processus.
· [bookmark: _Toc63253361][bookmark: _Toc71897377][bookmark: _Toc88604331][bookmark: _Toc38719206]Procédure de traitement des plaintes spécifiques 
[bookmark: _Toc63253362][bookmark: _Toc71897378][bookmark: _Toc38719207]Les plaintes spécifiques sont adressées par des personnes handicapées et autres personnes vulnérables. Au vu de leur handicap/vulnérabilité, il sera appliqué une procédure de traitement spécifique. Cette procédure sera enclenchée et bouclée sur sept (07) jours suivant une approche basée sur la personne plaignante. En effet, le projet veillera à ce que la plainte soit enregistrée chez la personne plaignante et toutes les informations autour de la plainte seront données à la personne plaignante chez elle. Ces personnes seront identifiées par les sauvegardes du projet suite entre autres à des investigations auprès des mairies ou des services sociaux de la zone du projet en vue d’établir un contact direct entre eux et les projets. Ce, de telles sortes qu’il arrive à alerter très facilement le projet. Procédure de traitement des plaintes confidentielles  
Les plaintes confidentielles sont émises par une personne anonyme. Elle suivra la même procédure de traitement que les autres plaintes à part le mode de restitution de la résolution prise par le comité de gestion de la plainte. La restitution se fera lors d’assemblée générale dans la zone concernée par la plainte ou soit par des communiqués dans la zone de la plainte. 
[bookmark: _Toc38719208][bookmark: _Toc63253363]Il est à noter que les plaintes confidentielles ne sont pas les mêmes que les plaintes anonymes. En cas de plainte anonyme, personne ne connaît l'identité du plaignant, mais en cas de plainte confidentielle, son identité est connue de la personne qui enregistre la plainte mais n'est partagée avec personne d'autre. Tous les cas EAS / HS doivent être confidentiels. Cela signifie également que le plaignant (dans le cas d'EAS / HS appelé survivant) est invité à donner son consentement (tout en étant informé des conséquences et des avantages d'un tel accord) pour partager certaines informations sur l'affaire avec d'autres (le comité EAS / HS, autre service fourni).        
· [bookmark: _Toc71897379][bookmark: _Toc88604332]Rôles et responsabilités des acteurs dans la mise en œuvre du mécanisme de gestion des plaintes
Les rôles et responsabilités des parties prenantes intervenant dans le MGP seront soigneusement définis et communiqués. 
· PASEM
La responsabilité ultime du MGP revient au Coordonnateur du projet à travers ses experts en sauvegarde environnementale et sociale et expert en suivi-évaluation, qui peuvent participer à l’étape de traitement des plaintes, à l’examen et enquête. Pour éviter d'alourdir sa tâche, il intervient le moins possible au niveau directement opérationnel. La responsabilité de partage de l’information sur l’existence et le suivi de la mise en œuvre du MGP reviennent aux sauvegardes.
· Collectivités territoires 
Ces entités désigneront dans leur commune le Point Focal qui sera chargé de tenir le cahier d’enregistrement des plaintes et transmettre régulièrement ces dites plaintes pour examen par le comité de gestion des plaintes.
· Comité de Gestion des Plaintes
Ce comité dont la composition est détaillée plus haut dans le processus de MGP est chargé de traitement, d’examen, d’enquêter et de donner des résolutions aux différentes plaintes reçues ;
· Partenaires recrutés par le Projet 
La plupart des plaintes de nature non sensible peuvent être gérées et traitées directement par les partenaires qui connaissent de plus près la situation des plaintes sur terrain. Si la plainte les concerne directement ou qu'elle porte sur une question sensible, il pourrait être nécessaire de recourir au soutien des Spécialistes en sauvegarde sociale du projet et au CGP. Il est important de tenir compte du fait que certaines personnes, en particulier les populations riveraines, pourraient se sentir mal à l'aise de porter plainte directement auprès du personnel avec lesquels elles travaillent tous les jours et qu’il pourrait être plus approprié pour elles de porter plainte auprès d’une personne plus éloignée ou au niveau du projet.
Le projet pourrait collaborer avec un prestataire de services de VBG (ONG, Association, centre, …) qui ferait partie du comité restreint d’examen et de vérification en vue de renvois de survivants d’EAS pour une assistance médicale, psychosociale et juridique.  
· Représentant des populations riveraines
La participation d'un riverain   peut être un élément positif de transparence, mais il est important de mentionner que toutes les parties concernées comprennent quelles sont leurs responsabilités et compétences (qu’il ou elle représente ?) au sein d’une communauté ou population riveraine et en quoi sa présence va contribuer au processus et à la solution. 
· Représentant des travailleurs mobilisés dans le cadre du projet
Plusieurs structures sont mobilisées dans le cadre du projet. Ils sont les plus aptes à apprécier la pertinence d’une plainte et sont légitimes pour édifier les autres membres du bien-fondé de la plainte. Ils peuvent également contribuer à l’information et à la sensibilisation du plaignant par rapport à la diligence de la plainte.
· Bailleur de fonds-Banque mondiale
Une partie prenante extérieure et relativement impartiale pourrait apporter une valeur ajoutée en matière de légitimité et de possibilités de réponses et de mesures, par ex. réaffectation de fonds à une activité quelconque ou de soutien à l’enquête. Il sied de noter que la Banque mondiale est chargée de valider le présent MGP et veille à la supervision de la bonne mise en œuvre de celui-ci. Les bailleurs de fonds feront le suivi du mécanisme à travers les rapports que PASEM produira régulièrement.
· [bookmark: _Toc38719209][bookmark: _Toc63253364][bookmark: _Toc71897380][bookmark: _Toc88604333]Monitoring des délais du mécanisme de gestion des plaintes
Les délais de réponse pour les différentes étapes du MGP seront le plus court possible afin de rendre le projet réactif vis-à-vis d’une situation de conflit et maintenir ainsi la paix sociale. Néanmoins, des situations graves ou complexe nécessiteront des analyses approfondies avec parfois la mise en place de structure de médiation. 
Le tableau ci-dessous présente les délais maximums recommandés pour chaque étape.
[bookmark: _Toc63253403][bookmark: _Toc71561522]Tableau 4 : Monitoring des délais du MGP
	N°
	ETAPE
	DELAI


	1
	Introduction et réception
	Immédiat	

	2
	Evaluer et attribuer les rôles et les tâches
	5 jours ouvrables	

	3
	Accusé	 de réception
	

	4
	Enquête
	Entre 10 et 20 jours ouvrables

	5
	Répondre
	15 jours ouvrables

	6
	Recours	
	Projet (21 jours), Comité (2 réunions), Autre (au cas par cas)	

	7
	Suivi, clôture et archivage
	Entre 5 et 45 jours ouvrables


· [bookmark: _Toc38719210][bookmark: _Toc63253365][bookmark: _Toc71897381][bookmark: _Toc88604334]Suivi évaluation
Les indicateurs de suivi de la mise en œuvre du MGP sont les suivants :
· l’organisation de Consultation Publique MGP par commune en collaboration avec les parties prenantes ;
· le nombre de plaintes reçues; désagrégées par type de plaintes, groupe d’âge et par sexe
· le nombre de plaintes résolues ; 
· le nombre de recours ;
· le nombre de plaintes récurrentes.
· Le pourcentage des survivants de VBG/EAS/HS qui ont signalé le cas et ont été référés aux services de prise en charge du VBG.
Les Spécialistes en sauvegardes environnementales et sociales du projet sont chargés du suivi des indicateurs.


XIV. [bookmark: _Toc207186645]SUIVI EVALUATION
Le suivi-évaluation est une composante essentielle à tout projet. Les dispositions pour le suivi et l’évaluation visent à s’assurer, d’une part, que les actions proposées dans le PAR sont mises en œuvre de la façon prévue et dans les délais établis et, d’autre part, que les résultats attendus sont atteints.  Lorsque des déviations ou des difficultés sont observées, le suivi et l’évaluation permettent d’enclencher des mesures correctives appropriées.
Le suivi/évaluation du plan de réinstallation se fera en deux étapes. Il s’agit du : 
· suivi interne de la mise en œuvre du PAR effectué par l’équipe de sauvegarde environnementale et sociale du PASEM;  
· évaluation (suivi externe) effectuée par un consultant externe.
[bookmark: _Toc207186646][bookmark: _Toc63176270][bookmark: _Toc69768140][bookmark: _Toc74579245][bookmark: _Toc74579523][bookmark: _Toc187694259]14.1. Suivi interne
Pour assurer un bon suivi il faudra : 
· veiller à gérer l’ensemble des informations collectées en mettant au point un système de gestion de l’information ;
· vérifier en permanence que le programme de travail et le budget du PAR sont exécutés conformément aux prévisions ;
· vérifier en permanence que la qualité et la quantité des résultats espérés sont obtenues dans les délais prescrits ;
· identifier tout facteur et évolution imprévus susceptibles d’influencer l’organisation du projet, la définition de ses mesures, d’en réduire l’efficacité ou de présenter des opportunités à mettre en valeur ;
· recommander dans les meilleurs délais aux instances responsables concernées les mesures correctives appropriées, dans le cadre de procédures ordinaires ou exceptionnelles de programmation.
Il en découle que les résultats attendus sont essentiellement :
· les indicateurs et jalons sont identifiés (incluant des objectifs et dates limites spécifiques) pour suivre l’état d’avancement des activités principales du responsable chargé de la mise en œuvre du PAR ;
· le système de gestion de l’information est développé et fonctionnel, intégrant toutes les données collectées relativement aux PAPs ;
· le système de gestion de l’information est compatible avec les bonnes pratiques ;
· [bookmark: _Toc63176271][bookmark: _Toc69768141]les indicateurs et les objectifs de performance sont identifiés pour évaluer les résultats, des principales activités du responsable chargé de la mise en œuvre du PAR.
[bookmark: _Toc74579246][bookmark: _Toc74579524]

[bookmark: _Toc187694260][bookmark: _Toc207186647]14.2. Évaluation (suivi externe)
Les activités suivantes sont à réaliser dans le cadre du suivi externe :	
· l’évaluation générale de la conformité de la mise en œuvre du PAR avec les objectifs généraux et les méthodes définis dans ce document ;
· l’évaluation de la conformité de la mise en œuvre du PAR avec les lois, les règlements et les exigences de la PO 4.12 relative à la réinstallation involontaire ;
· l’appréciation des procédures de consultation qui ont eu lieu au niveau individuel et communautaire, ainsi que les services techniques et les collectivités locales concernées par les travaux de construction de la ligne Balingué-Darsalam et des postes de Balingué, Darsalam et Badala ;
· l’examen de la compensation équitable, adéquate et rapide telle qu'elle a été mise en œuvre;
· l’évaluation de l'impact de la rémunération sur le revenu et le niveau de vie des PAPs;
· l’identification des actions, dans le cadre du suivi, pour améliorer l'impact positif du projet et atténuer son éventuel impact négatif, le cas échéant.
Le tableau ci-dessous donne des exemples d’indicateurs d’évaluation. 
[bookmark: _Toc204965682]Tableau 27: Exemples d’indicateurs d’évaluation
	Composante
	Mesure d’Evaluation
	Indicateurs
	Source de 
vérification 

	Responsable de l’évaluation

	Qualité et niveau de vie des PAP
	S’assurer que le niveau de vie des ménages 
affectés ne s’est pas détérioré depuis la 
réinstallation
	· Situation socio-
économique d’un échantillon de PAP
· Type de difficultés 
rencontrées par les 
PAP en raison de la 
mise en œuvre du 
projet
	Rapport de suivi 
évaluation du PAR

	Consultant externe

	Gestion des 
plaintes et litiges
	Suivi à long terme des indemnisations et compensations
	· Nombre total de plaintes enregistrées
· Proportion entre 
plaintes enregistrées 
et plaintes résolues
· Taux de satisfaction 
des PAP
	Rapport de suivi 
évaluation du PAR

	Consultant externe

	Audit final de mise en œuvre du PAR
	Rétablissement ou 
amélioration des 
moyens d’existence 
des personnes dont les 
biens et ou les activités 
ont été impactées par 
le projet.
	Taux de satisfaction 
des 
PAP
	· Rapport d’audit 
social du PAR
· Rapport de suivi 
évaluation du PAR
	Consultant externe


Source : Rapport PAR, 2021 

[bookmark: _Toc63176272] 14.3. Suivi de la mise en œuvre des résultats du PAR
· Suivi des résultats du PAR
Les PAP ou leurs représentants feront partie intégrante du système de suivi.  Elles devront attirer l’attention de la commission ou opérateurs chargés de la mise en œuvre du PAR sur la validité et, surtout, l’acceptabilité des mesures proposées dans le contexte de la zone du projet. Certaines tâches du suivi pourront également leur être attribuées directement.
· Participation des populations affectées au suivi du PAR
Les PAP participeront au système de suivi interne du PAR de la manière suivante :
· le recueil de données simples concernant leurs activités ;
· la participation des PAPs ou de leurs représentants   aux réunions relatives à la programmation, au suivi et à l’évaluation ;
· l’interpellation de leurs représentants en cas d’insatisfaction vis-à-vis de la mise en œuvre du PAR et des modalités d’intervention des opérateurs.
· Participation des services techniques au suivi
Les services techniques dont entre autre les démembrements de la DNACPN, de la DGDC, de la DGEF, de la DNUH à Bamako devront assurer le suivi de la mise en œuvre du PAR et du PGES. 
· Indicateurs de suivi du projet
Différentes mesures de suivi doivent être entreprises afin de s’assurer de la bonne marche de la mise en œuvre du PAR. Les structures techniques de l’Etat concernées auront la  charge de la mise en œuvre du PAR.
Il appartiendra aux responsables de la mise en œuvre du PAR d’élaborer, au début de leurs prestations, un programme de suivi interne de la mise en œuvre du PAR qui identifiera les responsabilités de suivi de chacune des parties. Globalement, les indicateurs de suivi qui pourraient être utilisés sont :
· la vérification de la liste des impacts et des personnes affectées par le projet dans les différentes zones cibles ;
· le nombre de personnes dédommagés avec succès[footnoteRef:3] (objectif : 100 %) ; [3:  Dans le délai requis] 

· le nombre de personnes non dédommagées et les raisons bien documentées (objectif 0 %) ; 
· le nombre de plaintes motivés/justifiés qui ont été enregistrées (objectif : 100 %) ;
· le nombre de plaintes résolues avec succès et dont les résolutions ont été acceptées par les PAPs (objectif : 100 %) ;
· le nombre de plaintes non résolues et causes ;
· le Montant total des compensations payées ;
· le Nombre des séances de formation sur le Code de Conduite organisées à l’intention des travailleurs mobilisés sur le PAR ; 
· Le pourcentage des travailleurs travaillant sur le PAR ayant participé à une séance de formation sur le CdC ;
· Le pourcentage de femmes ayant participé aux   consultations ;
· Le pourcentage des plaignantes EAS/HS ayant été réfères aux services de prise en charge.

[bookmark: _Toc481334502][bookmark: _Toc16675082]

XV. [bookmark: _Toc46834740][bookmark: _Toc207186648][bookmark: _Toc415593026]RESPONSABILITÉS ORGANISATIONNELLES
La réussite de la procédure d'indemnisation dépendra, dans une large mesure, de l'organisation qui sera mise en place et de la définition du rôle et des responsabilités des institutions impliquées. 
Les responsabilités organisationnelles de chaque acteur impliqué dans la mise en œuvre du PAR sont décrits ci-dessous : 
11. [bookmark: _Toc50746801][bookmark: _Toc50747961][bookmark: _Toc50748123][bookmark: _Toc51109650][bookmark: _Toc51109779][bookmark: _Toc51337080][bookmark: _Toc51337362][bookmark: _Toc51337707][bookmark: _Toc51340461][bookmark: _Toc51420060][bookmark: _Toc69766541][bookmark: _Toc69767457][bookmark: _Toc69767583][bookmark: _Toc69767806][bookmark: _Toc69767960][bookmark: _Toc69768144][bookmark: _Toc71493612][bookmark: _Toc71493832][bookmark: _Toc71495361][bookmark: _Toc71496049][bookmark: _Toc71496751][bookmark: _Toc72083549][bookmark: _Toc72083771][bookmark: _Toc72084478][bookmark: _Toc72084675][bookmark: _Toc72084812][bookmark: _Toc72085759][bookmark: _Toc72085897][bookmark: _Toc72086035][bookmark: _Toc72086175][bookmark: _Toc72410747][bookmark: _Toc72411105][bookmark: _Toc78317280][bookmark: _Toc78317423][bookmark: _Toc78317564][bookmark: _Toc78317704][bookmark: _Toc78317839][bookmark: _Toc78317974][bookmark: _Toc78377028][bookmark: _Toc78378948][bookmark: _Toc78380200][bookmark: _Toc78391862][bookmark: _Toc80718561][bookmark: _Toc80720381][bookmark: _Toc204438707][bookmark: _Toc204674808][bookmark: _Toc204695386][bookmark: _Toc204701181][bookmark: _Toc204965617][bookmark: _Toc206430786][bookmark: _Toc207186649][bookmark: _Toc21716836]
12. [bookmark: _Toc69766542][bookmark: _Toc69767458][bookmark: _Toc69767584][bookmark: _Toc69767807][bookmark: _Toc69767961][bookmark: _Toc69768145][bookmark: _Toc71493613][bookmark: _Toc71493833][bookmark: _Toc71495362][bookmark: _Toc71496050][bookmark: _Toc71496752][bookmark: _Toc72083550][bookmark: _Toc72083772][bookmark: _Toc72084479][bookmark: _Toc72084676][bookmark: _Toc72084813][bookmark: _Toc72085760][bookmark: _Toc72085898][bookmark: _Toc72086036][bookmark: _Toc72086176][bookmark: _Toc72410748][bookmark: _Toc72411106][bookmark: _Toc78317281][bookmark: _Toc78317424][bookmark: _Toc78317565][bookmark: _Toc78317705][bookmark: _Toc78317840][bookmark: _Toc78317975][bookmark: _Toc78377029][bookmark: _Toc78378949][bookmark: _Toc78380201][bookmark: _Toc78391863][bookmark: _Toc80718562][bookmark: _Toc80720382][bookmark: _Toc204438708][bookmark: _Toc204674809][bookmark: _Toc204695387][bookmark: _Toc204701182][bookmark: _Toc204965618][bookmark: _Toc206430787][bookmark: _Toc207186650]
13. [bookmark: _Toc69766543][bookmark: _Toc69767459][bookmark: _Toc69767585][bookmark: _Toc69767808][bookmark: _Toc69767962][bookmark: _Toc69768146][bookmark: _Toc71493614][bookmark: _Toc71493834][bookmark: _Toc71495363][bookmark: _Toc71496051][bookmark: _Toc71496753][bookmark: _Toc72083551][bookmark: _Toc72083773][bookmark: _Toc72084480][bookmark: _Toc72084677][bookmark: _Toc72084814][bookmark: _Toc72085761][bookmark: _Toc72085899][bookmark: _Toc72086037][bookmark: _Toc72086177][bookmark: _Toc72410749][bookmark: _Toc72411107][bookmark: _Toc78317282][bookmark: _Toc78317425][bookmark: _Toc78317566][bookmark: _Toc78317706][bookmark: _Toc78317841][bookmark: _Toc78317976][bookmark: _Toc78377030][bookmark: _Toc78378950][bookmark: _Toc78380202][bookmark: _Toc78391864][bookmark: _Toc80718563][bookmark: _Toc80720383][bookmark: _Toc204438709][bookmark: _Toc204674810][bookmark: _Toc204695388][bookmark: _Toc204701183][bookmark: _Toc204965619][bookmark: _Toc206430788][bookmark: _Toc207186651]
14. [bookmark: _Toc69766544][bookmark: _Toc69767460][bookmark: _Toc69767586][bookmark: _Toc69767809][bookmark: _Toc69767963][bookmark: _Toc69768147][bookmark: _Toc71493615][bookmark: _Toc71493835][bookmark: _Toc71495364][bookmark: _Toc71496052][bookmark: _Toc71496754][bookmark: _Toc72083552][bookmark: _Toc72083774][bookmark: _Toc72084481][bookmark: _Toc72084678][bookmark: _Toc72084815][bookmark: _Toc72085762][bookmark: _Toc72085900][bookmark: _Toc72086038][bookmark: _Toc72086178][bookmark: _Toc72410750][bookmark: _Toc72411108][bookmark: _Toc78317283][bookmark: _Toc78317426][bookmark: _Toc78317567][bookmark: _Toc78317707][bookmark: _Toc78317842][bookmark: _Toc78317977][bookmark: _Toc78377031][bookmark: _Toc78378951][bookmark: _Toc78380203][bookmark: _Toc78391865][bookmark: _Toc80718564][bookmark: _Toc80720384][bookmark: _Toc204438710][bookmark: _Toc204674811][bookmark: _Toc204695389][bookmark: _Toc204701184][bookmark: _Toc204965620][bookmark: _Toc206430789][bookmark: _Toc207186652]
15. [bookmark: _Toc69766545][bookmark: _Toc69767461][bookmark: _Toc69767587][bookmark: _Toc69767810][bookmark: _Toc69767964][bookmark: _Toc69768148][bookmark: _Toc71493616][bookmark: _Toc71493836][bookmark: _Toc71495365][bookmark: _Toc71496053][bookmark: _Toc71496755][bookmark: _Toc72083553][bookmark: _Toc72083775][bookmark: _Toc72084482][bookmark: _Toc72084679][bookmark: _Toc72084816][bookmark: _Toc72085763][bookmark: _Toc72085901][bookmark: _Toc72086039][bookmark: _Toc72086179][bookmark: _Toc72410751][bookmark: _Toc72411109][bookmark: _Toc78317284][bookmark: _Toc78317427][bookmark: _Toc78317568][bookmark: _Toc78317708][bookmark: _Toc78317843][bookmark: _Toc78317978][bookmark: _Toc78377032][bookmark: _Toc78378952][bookmark: _Toc78380204][bookmark: _Toc78391866][bookmark: _Toc80718565][bookmark: _Toc80720385][bookmark: _Toc204438711][bookmark: _Toc204674812][bookmark: _Toc204695390][bookmark: _Toc204701185][bookmark: _Toc204965621][bookmark: _Toc206430790][bookmark: _Toc207186653]
15.1. [bookmark: _Toc207186654]Maître d’ouvrage délégué : PASEM.EDM SA
Le PASEM sera le maître d’ouvrage donc responsable de la mise en œuvre du présent PAR. Elle demeure le premier responsable de ce PAR. A travers, l’Etat, elle a en charge son financement et   la planification de sa mise en œuvre, ainsi que son suivi évaluation (prise en charge de tous les coûts liés à la compensation).
A travers la commission nationale de recensement et d’évaluation (CNRE) des biens et la commission nationale d’indemnisation (CNI)qui sera mise en place par le MUHDATP, l’Etat devra mettre en place toutes les ressources financières, humaines et se donnera le temps nécessaire, indispensables pour le réaliser en conformité avec les normes et standards de la Banque Mondiale (OP.4.12) et de l’Etat malien. 
L’équipe sauvegarde du PASEM.EDM SA entretiendra une communication avec les PAP, recevra les plaintes en première instance et facilitera toutes les rencontres rentrant dans le cadre de la mise en œuvre. Il appuiera les commissions mis en place pour la constitution les dossiers de compensation et suivre leur transmission à la Direction Générale du Budget (DGB) puis à la Direction Générale du Contentieux de l’Etat (DGCE) et enfin procédé au paiement en lieu et place de la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique (DGTCP). Il assistera les PAP vulnérables dans leur démarche de compensation. Il mettra en œuvre les mesures sociales et économiques de la réinstallation. 
15.2. [bookmark: _Toc21716838][bookmark: _Toc207186655]Autorités administratives
La Coordination administrative du processus de mise en œuvre du PAR sera représentée par le gouverneur du district de Bamako. Il assurera avec la commission nationale d’indemnisation créée au niveau du MUHDATP la supervision globale de l’élaboration et la mise en œuvre du PAR en conformité avec le cadre légal et règlementaire du Mali complété par les exigences de la PO4.12.  
Il veillera avec ses services techniques déconcentrés sur les paiements des compensations et établira au besoin les sommations pour la libération des emprises en vue de permettre à PASEM de réaliser ses travaux. 
Ils sensibiliseront, mobiliseront et accompagneront les PAP tout au long du processus pour assurer la prise en compte de leur droits et devoirs dans le processus. 
Dans le traitement des plaintes, elles joueront un rôle de conciliation.  
15.3. [bookmark: _Toc207186656]Collectivités térritoirales 
De façon générale, une collectivité a le devoir d’assurer la protection de ses citoyens. Les Mairies des trois communes concernées joueront ce rôle dans le processus en veillant sur le respect du droit des PAP. Elles appuieront l’administration dans les actions pour faire libérer l’emprise du projet et permettre à PASEM de réaliser le projet. 
15.4. [bookmark: _Toc21716840][bookmark: _Toc207186657]Services techniques
Les services techniques telles la DNACPN, la DNUH, la DGDC, la DGEF, la DGB, la DGCE constitueront le bras technique de l’administration. Ils assisteront l’administration locale dans la supervision du processus en veillant sur le respect des procédures. Ils siègeront avec d’autres structures ou personnes ressources au niveau des différents comités en fonction du besoin.  
Dans le mécanisme de gestion des plaintes, les services techniques locaux joueront un rôle important dans la conciliation pour les cas de plaintes qui ne seront pas résolus en première instance.
15.5. [bookmark: _Toc21716842][bookmark: _Toc207186658]Comité de Réinstallation et de Gestion des Plaintes
Il assure la mission de gestion des réclamations et plaintes des PAP qui n’auraient pas trouvé de solution au niveau de l’équipe chargée de la mise en œuvre du PAR. Dans ce cas l’Expert Sociale de la MdC/ ou l’ONG d’intermédiation au besoin assistera les PAP à porter le recours devant ce comité.
Il gère les plaintes en seconde instance. 
15.6. [bookmark: _Toc21716843][bookmark: _Toc207186659]La Société Civile
Elle sera surtout représentée par les ONG qui peuvent jouer divers rôles dans le processus. 
Elle pourra également apporter leur assistance aux PAP pour que leur droit soit préservé dans le processus. Si l’équipe de sauvegardes pour la mise en œuvre du PAR en identifie dans la zone du projet, elle pourra siéger au niveau des instances du mécanisme de gestion des plaintes.
15.7. [bookmark: _Toc207186660]Entreprise   
En collaboration avec l’équipe de Sauvegardes de PASEM, l’Entreprise à travers son Expert Social informera et sensibilisera les populations affectées sur les enjeux avant de commencer les activités. Elle a en charge la remise en état convenable des structures affectées ainsi que l’accompagnement pour la reprise d’activités (aide au déménagement) dans les 48h. Les matériaux usagés des réfections seront remis à la PAP à sa demande.  
[bookmark: _Toc204965683]Tableau 28: Synthèse des Responsabilités organisationnelles et mise en œuvre du PAR
	Acteurs institutionnels
	Responsabilités

	PASEM
	· Préparation administrative pour la mise en œuvre du PAR

	Équipe de sauvegardes de PASEM 
	· Appui technique pour la mise en œuvre du PAR

	Comité de Réinstallation et de Gestion des Griefs
	· Résolution des conflits à l’amiable
· Gestion et résolution des réclamations, fixation à l’amiable des montants de compensation.

	Entreprises  
	· Chargée de la remise en état convenable des structures affectées
· En collaboration avec l’équipe de Sauvegardes E&S de PASEM, informer et sensibiliser les populations affectées sur les enjeux avant de commencer les activités dans une zone/rue


15.8. [bookmark: _Toc207186661]Capacités Institutionnelles de PASEM
Le PASEM dispose d’une équipe de sauvegardes composée d’un spécialiste en sauvegarde environnementale et d’une spécialiste en sauvegarde sociale. Ils ont réalisé plusieurs projets de réinstallation dans les centres urbains et semi-urbains d’envergure beaucoup plus grande et plus complexe suivant les mêmes exigences que ce projet. Aussi, ils ont la capacité à former les acteurs locaux dans le processus de suivi du PAR ainsi que le fonctionnement de son mécanisme de gestion des plaintes. De ce fait on peut affirmer que l’équipe de sauvegardes détient les capacités techniques et institutionnelles de suivre adéquatement le processus de mise en œuvre de ce PAR.  
15.9. [bookmark: _Toc21716807][bookmark: _Toc207186662] Renforcement des Capacités des autres Organisations
En ce qui concerne les acteurs locaux notamment les mairies concernées, les Services techniques locaux devant participer à la mise en œuvre du PAR de ce projet, n’ont jamais pris part à un projet de réinstallation de cette envergure. Pour leur permettre de jouer pleinement leurs rôles dans le processus, l’équipe de sauvegardes environnementales et sociales de PASEM organisera un atelier de formation sur l’OP4.12 et les principes de réinstallation suivant la législation malienne ainsi que sur le fonctionnement du mécanisme de gestion des griefs avant la mise en œuvre.


XVI. [bookmark: _Toc207186663]CALENDRIER D’EXECUTION
Le Plan d’Action de Réinstallation par rapport aux travaux de constructions de la ligne Balingué-Darsalam et des postes de Balingué, Darsalam et Badala est mis en œuvre suivant le calendrier ci-dessous  
[bookmark: _Toc204965684]Tableau 29: Calendrier de mise en œuvre du PAR
	N°
	Activités
	M= Mois
	

	
	
	M 1
	M2
	M 3
	M 4
	M5
	M6
	M7

	 Phase 1 
	 Diffusion du rapport du PAR et Exécution des activités préparatoires des commissions (CNRE et CNI) et de libération des emprises

	
	Diffusion du rapport du PAR
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Processus de Déclaration d’Utilité publique relative aux travaux
	
	
	
	
	
	
	

	
	Mise en place de la Commission Nationale de Recensement et d’Evaluation des biens par le MUHDATP
	
	
	
	
	
	
	

	
	Communication avec les autorités administratives et locales et concertation sur le processus de réinstallation.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Vérification et validation des données de recensement par la CNRE.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Information et communication avec toutes les PAP y compris celles qui sont vulnérables.  
	
	
	
	
	
	
	

	
	Recueil, traitement et gestion des réclamations et des plaintes[footnoteRef:4] [4:  Le MGP général du PASEM prendra la relève de celui-ci qui est spécifique au PAR] 

	
	
	
	
	
	
	

	Phase 2 
	 Exécution des activités préparatoires à la finalisation des PV d’accord indemnisation

	 
 
	Établissement et affichage de la liste codifiée des PAPs
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Information et programmation des passages en conciliation.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Finalisation des dossiers individuels d’accords indemnisation avec les PAPs.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Transmission des dossiers des PAPs conciliées pour mise en place des indemnisations.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Information des PAPs sur la disponibilité des indemnisations.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	 
	Suivi des compensations (paiement des indemnisations, et autres moyens de restauration des moyens d’existence…)
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Saisine des autorités administratives pour l'établissement des sommations pour la libération des emprises par les PAP ou prise de possession des emprises 
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Suivi de la libération des emprises/ prise de possession des emprises.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	Phase 3
	Mise en œuvre des mesures de réinstallation.

	
	Assistance aux PAP vulnérables et celles éligibles aux mesures de réinstallation.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Appui technique aux PAP vulnérables pour la mise en œuvre des mesures d’assistance.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	Phase 4 
	Suivi et évaluation de la mise en œuvre du PAR

	 
 
	Suivi interne de la mise en œuvre du PAR.
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	Suivi externe de la mise en œuvre du PAR/Audit de la mise en œuvre du PAR.  
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	Phase 5
	Soumission régulière des rapports (Etapes et Clôture)
	 
	 
	 
	 
	
	
	


 


XVII. [bookmark: _Toc207186664]DIFFUSION 
Les dispositions en matière de diffusion visent à mettre à la disposition des populations affectées et des autres parties prenantes notamment les PAPs, associations et ONG locale ainsi que les services techniques et les mairies, une information pertinente dans une langue qui leur soit compréhensible, dans un lieu accessible et dans des délais appropriés tout en préservant l’identité et les autres données personnelles des PAPs. 
Pour ce projet, selon la procédure, le PAR initial a été  publié sur le site de EDM SA puis  un exemplaire papier du PAR sera remis à chacune des trois (03) communes concernées par ce projet afin que toute personne intéressée puisse en prendre connaissance avec l’appui éventuel des mairies, chef de quartier. 
Le PASEM produira un condensé du présent PAR actualisée qui sera publié au moins dans trois (03) journaux de grande lecture et par la suite ls preuves de publication seront partagées avec la Banque mondiale
Enfin, une première publication étant déjà faite, la nécessité d’une seconde publication de ce rapport actualisé sur le site de la Banque mondiale sera laissée à son appréciation.   


XVIII. [bookmark: _Toc481334504][bookmark: _Toc16675084][bookmark: _Toc46834742][bookmark: _Toc207186665]BUDGET DU PAR
La mise en œuvre du PAR nécessite un coût qui prend en compte outre la diffusion du PAR, le montant de compensation des PAP et Assistance aux PAP, les activités de Suivi – évaluation,  le montant relatif au fonctionnement du Comité de Réinstallation et de gestion des griefs sur 12 mois (Phase du projet) et une  contingence de 5% . 
Le tableau ci-dessous détaille le budget du PAR du PASEM
[bookmark: _Toc204965685]Tableau 30 : Budget du PAR
	N°
	Item
	Prix Unitaire (FCFA)
	Total (FCFA)

	1
	Diffusion du PAR
	Ff
	800 000

	2
	Compensation des PAP et Assistance aux PAP 
	
	

	2.1.
	Compensation des PAP 
	
	295 132 150

	2.1.1.
	Compensations Pertes de bâtis
	137 306 618
	

	2.1.2.
	Compensations Pertes de biens Physiques et économiques
	89 288 449
	

	2.1.3.
	Compensations Pertes d’aménagement annexe
	53 167 688
	

	2.1.4.
	Compensations Pertes d’arbre
	10 703 768
	

	2.1.5.
	Compensations Pertes de culture maraichère
	200 000
	

	2.1.6.
	Déplacement de réseaux existants des concessionnaires et assistance
	ff (à la charge de l’Entreprise)

	2.2.
	Assistance aux PAP vulnérables :
· Assistance aux dix (10) PAP vulnérables
	En raison de 100 000/PAP  
	1 000 000

	
	
	Sous total (1 et 2)
	296 932 150

	3
	Dépenses de mise en œuvre
	
	

	3.1
	Coûts de la planification des activités de mise en œuvre (rencontres, formations et appuis divers)
	Ff
	1 500 000

	3.2
	Recrutement de prestataire (ONG) partenaire pour les activités d’IEC et le suivi des cas d’EAS/HS
	1
	9 000 000

	
	
	Sous total (3)
	10 500 000

	4
	Suivi – évaluation
	
	

	4.1.
	Activités de suivi
	Ff
	1 000 000

	4.2.
	Suivi évaluation finale du PAR, par un consultant indépendant
	Ff
	6 500 000

	
	
	Sous total (4)
	7 500 000

	
	Sous total (1+2+3+4)
	
	314 932 150 

	5
	Contingence 
	5%
	15 746 608

	6
	Prise en charge des commodités de réunion et visite de terrain dans le cadre des activités du Comité de Réinstallation et de gestion des griefs sur 12   mois   pour les trois communes concernées 
	500 000/Commune/Trimestre  
	6 000 000

	TOTAL GENERAL
	
	
336 678 758


Le budget de mise en œuvre du PAR est de « trois cent trente-six millions six cent-soixante dix-huit mille sept cent cinquante-huit Franc CFA (336 678 758  FCFA) ».
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[bookmark: _MON_1625660111]
MINISTERE DES MINES L’ENERGIE ET DE L’EAU 	                                                        REPUBLIQUE DU MALI
-----------------------------------
Un Peuple-Un But-Une Foi

ENERGIE DU MALI-SA 
---------------------          


PROJET D’AMELIORATION DU SECTEUR DE L’ELECTRICITE AU MALI (PASEM)
TERMES DE REFERENCES RELATIFS AUX SERVICES DE CONSULTANT POUR L’ELABORATION D’UN PLAN D’ACTION DE REINSTALLATION (PAR) POUR LA CONSTRUCTION DE NOUVEAUX POSTES ET LIGNES (HTB ET HTA), LA REHABILITATION, LA RENOVATION ET LE RENFORCEMENT DES RESEAUX EXISTANTS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D’EDM-SA DANS LA VILLE DE BAMAKO ET DES ENVIRONS. 
















Financement IDA :  
Numéro du crédit : IDA 6457-ML 
Numéro du don : IDA D496-ML
Numéro d'identification du projet : P166796 


[bookmark: _Toc64376274]

CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU PROJET
Pour faire face à la demande d’énergie croissante (+10%/an) tout en maitrisant les couts de production, EDM-SA doit augmenter ses importations d’énergie. En attendant la réalisation des projets de construction des lignes bi-terne de Manantali II, Guinée – Mali, Sikasso – Bougouni – Bamako et la boucle 225 kV autour de Bamako ; le Gouvernement du Mali (GdM) entend concrétiser des actions menant à  (i) la construction de nouveaux postes et lignes (HTB et HTA) ; (ii) la réhabilitation, la rénovation, et le renforcement des installations électriques existantes de transport et de distribution d’électricité d’EDM-SA dans la ville de Bamako et ses environs.
C’est donc dans ce cadre que le GdM a obtenu un accord de financement de 150 millions de dollars pour financer les activités du Projet d'amélioration du secteur de l'électricité au Mali (PASEM).
Le projet s'appuiera sur les études sommaires préparées par EDM-SA et sur les enseignements tirés des projets antérieurs et complétera leurs objectifs de développement. Le projet abordera la réforme des services publics, les défis de l'amélioration de la gestion et soutiendra le gouvernement dans la planification sectorielle à travers une approche programmatique pour préparer et ouvrir la voie à un futur programme de résultat. Par conséquent, les activités suivantes seront soutenues : (i) la mise en place d'un cadre de planification sectorielle basé sur une approche programmatique, et le renforcement des capacités des parties prenantes à concevoir un programme de gestion des résultats et (ii) la construction de nouveaux postes et lignes (HTB et HTA) ainsi que la réhabilitation, le renforcement et l'expansion des réseaux de transport et de distribution de l’énergie à Bamako et environs. Ceci permettra de réduire les pertes techniques et commerciales, améliorer la qualité de l'approvisionnement et accroître l'accès aux services d'électricité.
L'objectif de développement du projet est d'améliorer la performance opérationnelle du service public et d'élargir l'accès à l'électricité dans certaines zones.
[bookmark: _Toc464121984]Le PASEM a une durée de vie de cinq (5) ans à compter de la mise en vigueur de son financement (2019) et s’articule autour de quatre (4) composantes :
· Composante 1 - Amélioration et expansion de la transmission et la distribution (97 millions $US)
La croissance rapide de la demande a surchargé le réseau de transport et de distribution de Bamako et environs. Les transformateurs sont surchargés dans des sous-stations clés et les réseaux eux-mêmes sont congestionnés en raison de leur capacité de transit et de leur flexibilité limitée. Ainsi, les pertes techniques sont élevées et la fiabilité du système est faible. Cette composante est conçue pour améliorer et étendre le réseau de transport et de distribution afin de résoudre le problème de congestion et d'augmenter sa capacité à répondre à la demande croissante. Les activités envisagées comprennent (i) la construction de nouveaux postes et lignes (HTB et HTA), la réhabilitation et la mise à niveau des postes HT (haute tension) / MT et MT (moyenne tension), et (ii) l'extension du réseau MT et BT (basse tension) pour la connexion 25 000 nouveaux branchements.

· Sous-composante 1.1: Réhabilitation et mise à niveau des postes HT / MT et du réseau MT, Renforcement du réseau HTB de Bamako
Dans cette sous-composante, les sous-stations permettant l’évacuation de l’énergie à Bamako seront réhabilitées ou feront l’objet d’une extension. La réhabilitation consistera à remplacer les équipements de sous-station critiques obsolètes tels que les disjoncteurs, les interrupteurs, les auxiliaires et les alimentations électriques, les équipements de protection et de contrôle. Si nécessaire, des travaux de génie civil seront effectués pour sécuriser l'équipement et les opérateurs. Pour améliorer le système, des transformateurs de plus grande capacité et des bancs de capacité seront installés dans le but d'augmenter la capacité de transit et de réduire les pertes techniques. L’extension consiste à ajouter une nouvelle travée aux postes existants. Pour les postes à réhabiliter et à étendre, il s’agit de Balingué, Lafia, Kodialani, Sirakoro et Kalaban. Pour les nouveaux postes à construire, il s’agit de Darsalam (HTB / 30 / 15 kV), Niamakoro (HTB / 30 / 15 kV) et Bacodjicoroni (30 / 15 kV). Pour augmenter la capacité de transit du réseau 150 kV certaines tronçons seront dédoublé (Siarakoro – Balingué et probablement Kodialani – Lafia).

· Sous-composante 1.2: Extension du réseau de distribution et raccordement de nouveaux ménages 
Cette activité est axée sur la construction de nouvelles infrastructures de distribution telles que les sous-stations, les lignes d'alimentation MT, les postes de transformation MT / BT, les lignes BT et la connexion de nouveaux foyers. La construction d'une nouvelle sous-station 30/15 kV est envisagée dans les zones où la charge a augmenté de manière significative avec pour objectif de rapprocher l'approvisionnement des consommateurs et de réduire les pertes techniques (il s’agit des postes de Sénou et de Fadjiguila Djoumazana et autres). De nouveaux départs seront installés pour intégrer les nouvelles sous-stations dans le système existant et assurer la redondance, augmentant ainsi la fiabilité. Des feeders seront également installés pour approvisionner de nouveaux consommateurs dans les zones périurbaines de Bamako. Pour augmenter le nombre de nouveaux consommateurs, de nouvelles stations de transformation MT / BT, des lignes BT seront installées et 25 000 nouveaux équipements de connexion (y compris les compteurs à prépaiement) seront acquis et installés. Sachant que les frais de connexion élevés constituent un obstacle pour les nouveaux consommateurs, il est prévu que les nouveaux consommateurs paieront seulement 20% de la connexion et que le solde sera étalé sur au moins 12 mois sur leurs factures d'électricité.
Cette description est indicative. L’étude de faisabilité de cette composante est en cours et les emplacements précis et définitifs des ouvrages ne sont pas encore connus. 

· Composante 2 - Renforcement des capacités et assistance technique (20 millions $ US)
L'objectif de cette composante est de soutenir la réforme d’EDM visant à améliorer la gouvernance, la gestion et la protection de ses revenus.
Ce support comprend deux sous-composantes :
· Sous-composante 2.1: Renforcement des capacités 
Cette sous-composante soutiendra les activités liées au renforcement des capacités d’EDM en matière de planification, de logistique, de fonctionnement et de technologie de l'information. EDM sera équipée d’outils comprenant : logiciel (logiciel de planification et de conception, logiciel d’exploitation et de maintenance), équipement (véhicules et outils de détection de défauts souterrains, équipement de sécurité et d’exploitation / maintenance) et logistique (véhicules d’exploitation / de maintenance, charge lourde camions équipés de grues) pour améliorer la planification et l'exploitation / la maintenance du réseau. L'infrastructure informatique GED recommandée dans le plan directeur informatique sera mise en œuvre.

· Sous-composante 2.2: Assistance technique 
Dans le cadre de cette sous-composante, un cabinet de conseil sera recruté pour aider le Ministère de l'Énergie et EDM à élaborer des programmes pluriannuels et à renforcer les capacités en vue d'une éventuelle opération au titre du programme de résultats, qui pourrait être financée par la Banque ou d'autres donateurs.  Les capacités de planification sectorielle du Ministère de l'Énergie seront renforcées (notamment en ce qui concerne les outils, l'équipement et la formation). Cette sous-composante aidera également le Ministère des finances, le Ministère de l’énergie et EDM à élaborer et à mettre en œuvre le programme de réduction de la consommation d’électricité du gouvernement central et des entités gouvernementales. Au besoin, un consultant sera engagé pour apporter un soutien au ministère de l'Énergie sur des questions sectorielles stratégiques. Des sociétés de conseil seront embauchées pour aider EDM à préparer les études techniques et les études de sauvegarde environnementales et sociales, à superviser et à surveiller les travaux de construction qui seront exécutés dans le cadre de la composante 1.
Cette sous composante financera les études techniques, environnementales et sociales de la nouvelle ligne 225 kV Ségou-Bamako. 

· Composante 3 - Amélioration de la gouvernance d’EDM et appui à la mise en œuvre du plan de restructuration d’EDM (30 millions de dollars EU, dont 100% sont alloués aux Indicateurs Liés aux Décaissements - ILD)
Cette composante est le suivi des actions en cours dans l’appui budgétaire (ABG) et assurera l'achèvement des actions de restructuration clés du plan de restructuration d’EDM. Les ressources serviront à améliorer la gestion de l’EDM et le système de distribution de combustible. Le plan d’amélioration de la gestion comprendra: (i) l’extension du programme actuel de protection des revenus qui cible les 6 000 gros consommateurs d’EDM, qui représentent 40% du total des revenus; (ii) la mise à jour de la base de données clients et le développement d'un système d'information géographique (SIG) afin d'améliorer la localisation géographique des clients EDM; (iii) l'amélioration de la fiabilité et de la capacité du système de gestion de la clientèle et de facturation, y compris la plate-forme de gestion des compteurs prépayés; (iv) l'acquisition d'équipements et de moyens logistiques nécessaires à la gestion de la clientèle; (v) l'audit des compteurs pour assurer une mesure appropriée des pertes techniques et commerciales; (vi) l'audit du système de distribution de combustibles et la mise en place des actions de surveillance recommandées; (vii) l'augmentation de la capacité de stockage de combustibles d'EDM par la construction d'une nouvelle installation de stockage de carburant.
· ILD 1 : Surveillance et stockage du combustible. La cible sera atteinte si un système de surveillance de l'approvisionnement en carburant est installé pour suivre le stockage et la consommation de carburant.
· ILD 2 : Programme de protection des revenus. La cible sera atteinte si un programme de protection des revenus est préparé et mis en œuvre
· Composante 4 - Soutien opérationnel (3 millions de dollars EU)
Cette composante soutiendra les activités liées à l'engagement des citoyens (CE), à l'amélioration de l'engagement des clients et aux activités de gestion de projet de l'Unité d'exécution du projet (PIU) pendant la période de mise en œuvre du projet.
Les activités de renforcement des capacités mettent l'accent sur des mécanismes de retour d'information à court et à moyen terme qui contribueront à la restauration et à l'amélioration des services d'électricité, en tenant compte de l'importance de la qualité et de la fiabilité des services pour renforcer la confiance entre les bénéficiaires. Un mécanisme de règlement des griefs faisant appel à plusieurs personnes sera mis au point, ciblant (i) les ménages résidentiels ; ii) les consommateurs commerciaux ; et (iii) les clients industriels. Au fur et à mesure que les nouveaux ménages seront connectés dans les zones sélectionnées, des activités spécifiques de communication et de communication à double sens seront mises en place afin de s'assurer que ces clients, ainsi que les clients existants, ont accès à plusieurs sites et canaux de diffusion. En outre, le projet appuiera la mise en place d’une structure de back-office permettant de boucler la boucle de rétroaction et d’assurer la résolution rapide des problèmes et des plaintes des citoyens. Des consultations à mi-parcours du projet avec un échantillon de citoyens de chaque groupe de bénéficiaires ou résidents seront planifiées pour informer la mise en œuvre du projet et lancer des mesures correctives sur la base des commentaires des consommateurs. Comme le montre l'expérience mondiale, les activités de renforcement des capacités contribueront à améliorer les performances du module de gestion de l'énergie et contribueront à renforcer la confiance des résidents, ce qui aura un impact indirect sur le taux de collecte.
Les activités de gestion de projet financées dans le cadre du projet comprennent: (a) le recrutement de personnel fiduciaire, de garanties et de conseillers techniques spécialisé; b) contrôle de la mise en œuvre des instruments relatifs à l'environnement et aux garanties relatifs aux investissements; c) audits annuels des ILD, techniques, et audits externe de projets; (iv) formation; (v) des fournitures de bureau et des véhicules pour la supervision de projets; et (d) des consultants à temps partiel selon les besoins. La composante renforcera également la participation des bénéficiaires du projet pendant la mise en œuvre du projet et au-delà. Les activités spécifiques à financer comprennent : (i) la communication et la consultation avec les bénéficiaires directs, (ii) la surveillance de la communauté à travers le déploiement d'une solution basée sur les TIC ainsi que la formation des parties prenantes ; et iii) les coûts liés au mécanisme de règlement des griefs.
L’appui à la gestion de projet comprendra le financement d’une assistance technique ad hoc par l’intermédiaire de consultants individuels pour appuyer l’Unité de Gestion du Projet (UGP), ainsi que des consultants chargés de fournir un appui technique et d’aider à la gestion de projets et des achats, à la gestion des contrats, à la gestion des garanties et à la gestion financière. Le budget de fonctionnement couvrira l’assistance technique ponctuelle et les activités quotidiennes de l’UGP. Il pourra notamment comprendre la préparation des audits financiers annuels, le coût des communications, des traductions, des réunions, des déplacements locaux, des consommables et les activités quotidiennes, entretien et administration de bureau.
[bookmark: _Toc64376275]BUT ET OBJECTIFS DES ETUDES
[bookmark: _Hlk505940857]La présente étude a pour objet d’élaborer un Plan d’Action de réinstallation (PAR) pour la construction de nouveaux postes et lignes (HTB et HTA), la réhabilitation, la rénovation et le renforcement des réseaux existants de transport et de distribution d’EDM SA dans la ville de Bamako et environs. 
Les prestations consistent en l’élaboration d’un Plan d’Action de Réinstallation (PAR) afin d’atténuer les impacts du projet relatifs aux  travaux d’infrastructures et de services de bases prévus dans  les différentes zones concernées par le projet.
[bookmark: _Toc64376276]ETENDUE DES ETUDES 
Le projet consiste à la réalisation de : 
· Bouclage du réseau 150 kV de Bamako (ou construction de ligne 225 kV)
· Construction de la ligne bi-terne 150 kV Balingué - Darsalam (avec support Monopode sur 5,6 km) ou en 225 kV 
· Construction de la ligne bi-terne 150 kV Lafia - Darsalam (avec support Monopode sur 8,5 km) ou en 225 kV
· Renforcement et augmentation de la capacité de transit des liaisons HTB existants 
· Construction de la ligne bi-terne 150 kV Sirakoro - Balingué (avec support Monopode sur 12 km) 
· Construction de la ligne bi-terne 150 kV Kodialani - Lafia (avec support Monopode sur 6,5 km) ou en 225 kV
· Construction de nouvelles sous station HT / MT et MT / MT
· Travaux de construction et d’équipement du poste 150 / 30 / 15 kV de Darsalam (coupure d'artère sur la nouvelle ligne 150 kV Balingué - Lafia et création d'un poste 150 / 30 / 15 kV) ou construction en 225 kV
· Travaux de construction et d’équipement du poste 150 / 30 / 15 kV de Niamakoro (coupure d'artère sur la ligne 150 kV Kalaban - Sirakoro et création d'un poste 150 / 30 / 15 kV) ou construction en 30 / 15 kV de façon provisoire
· Travaux de construction et d’équipement du poste 30 / 15 kV de Bacodjikoroni
· Travaux de construction et d’équipement du poste 30 / 15 kV de Sénou
· Travaux de construction et d’équipement du poste 30 / 15 kV de Fadjiguila
· Réhabilitation, modernisation et renforcement de sous station HT / MT existants
· Réhabilitation, rénovation et renforcement du poste 150 / 30 / 15 kV de Balingué (Changement de la typologie du poste extérieur, remplacement des équipements de poste et augmentation de la capacité de transformation), Remplacement des cellules 15 kV. Remplacement du système de contrôle commande classique par un SCADA (ou création probable d’un poste 225 / 150 kV)
· Réhabilitation, rénovation et renforcement du poste 150 / 15 kV de Sirakoro (Remplacement des équipements de poste et augmentation de la capacité de transformation), Remplacement des cellules 15 kV. Remplacement du système de contrôle commande classique par un SCADA
· Réhabilitation, rénovation et renforcement du poste 150 / 30 / 15 kV de Lafia (remplacement des équipements de poste et augmentation de la capacité de transformation), Remplacement des cellules 15 kV. Remplacement du système de contrôle commande classique par un SCADA (ou création probable d’un poste 225kV)
· Extension du poste 150 kV de Kodialani (travées pour la deuxième 150 kV vers Lafia) ou construction probable en 225 kV
· Réhabilitation, rénovation et Renforcement du poste 150 / 30 / 15 kV de Kalaban (Remplacement des équipements de poste et augmentation de la capacité de transformation). Remplacement du système de contrôle commande classique par un SCADA ; mise en œuvre de la coupure d'artère de la deuxième terne 150 kV Kodialani - Sirakoro au poste de Kalaban (création de deux nouvelles travées lignes)
· Construction de réseau MT (30 kV et 15 kV)
· Construction des lignes d'alimentation 30 kV pour alimenter les postes 30 / 15 kV de Sénou, Bacodjicoroni et de Fadjiguila
· Construction des lignes de distribution 15 kV issues des postes 30 / 15 kV de Bacodjikoroni, de Niamakoro, Sénou et de Fadjiguila
· Extension du réseau de distribution MT et BT et branchement des ménages
· Construction de 8 tronçons 15kV à partir des postes existants, augmentation de la section et extension des départs 15 kV existants
· Construction de nouveaux postes HTA/BT, de ligne BT et raccordement de 25 000 nouveau clients
Autres détails techniques :
· Pour le poste 30/15 kV de Sabalibougou
· Pour le poste 30/15 kV de Niamakoro, un seul site est proposé par EDM SA : 
Site : X=612337,53 / Y=1389390,32 ; le consultant pourra faire des propositions pour faciliter la mise en œuvre rapide des études ;
Concernant le réseau HTB, la tension 225 kV aussi est retenue en plus du 150 kV pour faire des études sommaires et le niveau de tension retenu fera l’objet d’études détaillés.
Etant donné la mise en œuvre du projet en pleine zone urbaine, les lignes HTB seront :
· Aérienne (de préférence) et installées sur des pylônes en type tubulaire monopôde (ou en treillis à encombrement réduit) doté de conducteurs en aster de section d’au moins 228 mm² ou ;
· Souterraines en câble de section d’au moins 630 mm2 Alu.
Les liaisons seront envisagées en bi-terne (favorable pour la technologie des supports HTB monopôde pour faciliter la gestion de l’évolution futur de la demande d’énergie. Il importe de noter que la largeur de « Droit de passage » et la distance minimale du « Droit de passage », à partir du milieu de toute infrastructure routière, se présentent comme suit ;
	Largeur de l’emprise

	Ligne aérienne : 5 à 7 mètres de part et d’autre de l’axe de la ligne (si la ligne est maintenue en 150 kV)

	Option souterraine : 3 à 5 mètres de part et d’autre de l’axe de la ligne (si la ligne est maintenue en 150 kV)


Le but de l’étude est d’identifier et d’évaluer les impacts potentiels et les risques du projet sur les populations des sites identifiés du projet mais surtout sur l’environnement afin de garantir sa durabilité.
De manière spécifique, il s’agira de :
· identifier et d’évaluer les impacts potentiels positifs et négatifs du projet dans les zones,
· identifier et évaluer les risques,
· proposer des mesures d’atténuation et/ou de compensation pour les impacts négatifs et des mesures de renforcement des impacts positifs,
· proposer des mesures de prévention des risques,
· élaborer un plan de gestion environnementale et sociale (PGES),
· élaborer un plan de gestion des risques (PGR),
· élaborer un programme de surveillance et de suivi environnemental.
[bookmark: _Toc64376277]CONTENU DE LA MISSION – DETERMINATION DES TACHES
Le consultant procèdera sur chacun des sites à :
· une brève description des travaux prévus (résumé des composantes du projet avec un focus sur l’impact des activités sur les déplacements, perte d’avoir ou d’accès aux ressources naturelles), définira de façon participative, les priorités, exigences, préférence et demandes des populations concernées, puis les analysera et les classifiera par ordre d’importance; 
· une enquête socio-économique accompagnée d’un recensement des PAP ; le consultant devra conduire une consultation publique au niveau de chaque site et au cours de laquelle il expliquera les objectifs du projet et ses conséquences ;  
· un recensement précis et complet de toutes les personnes, familles ou entités qui seront affectées par le projet ainsi que tous les biens touchés: terres, arbres fruitiers,  autres moyens de production et immobilisations de toutes sortes, y compris les infrastructures privées et communautaires et les services socio-économiques et culturels.  Pour chaque bien recensé, une fiche d’identification doit être établie, répertoriée et officialisée. Chaque fiche d’identification, en plus des informations démographiques, doit fournir des informations précises sur les biens touchés, leurs valeurs et la description des mesures d’atténuation retenues. Les valeurs des biens affectés et les prix unitaires utilisés doivent être ceux du marché et doivent être discutés avec les PAP ou leurs représentants dûment mandatés. Les méthodes de calcul, les démarches et les prix unitaires utilisés pour calculer les compensations seront présentés en annexe du rapport. Les données du recensement feront l’objet de l’élaboration d’une base de données à garder au niveau du projet ;
· Avant le démarrage du recensement, une identification en collaboration avec les autorités communales, d’une date butoir au-delà de laquelle toute personne, famille ou entité qui viendrait à s’installer ou utiliser le domaine ne serait pas éligible aux mesures d’atténuation. La date est rendue publique par les autorités locales compétentes. En sachant que malgré les mesures prises pour recenser toutes les personnes affectées et les biens, il peut y avoir une omission, un mécanisme de gestion des plaintes devrait être annoncé comme recours afin de prendre en compte ces omissions ;
· une revue du cadre légal et réglementaire au niveau national (différents textes loi et existants sur la réforme foncière, code de l’eau, réglementation sur la construction, etc.) sur la prise de terres ou d’autres avoirs, faire un résumé des textes qui peuvent s’appliquer aux différentes personnes affectées. En faisant une comparaison du cadre national aux exigences de la Banque (OP 4.12), analyser les différents écarts et faire des propositions pour combler ces écarts;
· l’analyse des textes juridiques relatifs aux statuts des terres, les droits d’usage et d’usufruit tels que pratiqués dans le pays ; les méthodes d’attribution des terres, d’acquisition et d’expropriation; les méthodes de compensation en termes de droits, procédures et éligibilité ; 
· une description des  activités compensatoires qui seront proposées suite à la perte d’avoir;
· une proposition des arrangements institutionnels pour la mise en œuvre du PAR;
· l’établissement des barèmes d'indemnisation par types de biens/sources de revenus perdus mais dont le prix n’est pas quantifiable sur le marché;
· une proposition de méthode de valorisation des avoirs qui seront éligibles pour la compensation;
· une description des procédures de recours pour les cas de litiges/plaintes qui pourraient subvenir suite au traitement;
· une proposition d’un Plan de consultation des personnes affectées sur tous les sites du projet, qui permette d’assurer leur participation à la planification des activités au suivi et à leur évaluation (plan d’information, de consultation et de sensibilisation des PAP),une proposition des indicateurs vérifiables qui permettent de suivre la mise en œuvre de la politique de réinstallation;
· l’établissement, en collaboration avec les autorités concernées, d’un calendrier prévisionnel pour la mise en œuvre du PAR, rubrique par rubrique et qui doit prendre en considération la date de démarrage du projet et le fait que les travaux de construction et d’aménagement ne peuvent en aucun cas avoir lieu avant que la mise en œuvre du PAR ne soit complètement achevé;
· une proposition du système de suivi-évaluation de la mise en œuvre du PAR, les ressources humaines et matérielles nécessaires à cette tâche, et les mesures d’accompagnement (formation, assistance technique, etc.). Le consultant proposera un mécanisme d’audit indépendant à l’achèvement de la mise en œuvre du PAR ;
· Une estimation du coût global PAR y compris sa mise en œuvre.
Le rapport sera rédigé selon le sommaire de base ci-après :
1. Résumé exécutif	
2. Introduction	
3. Description détaillée du projet
4. Caractéristiques socio-économiques du milieu récepteur du Projet 
· Profil des acteurs situés dans l’aire d’influence du projet (site, emprise, riveraine) 
· Régime/statut foncier dans l’aire d’influence du projet
5. Impacts environnementaux et sociaux économiques du projet
6. Cadre juridique et institutionnel de la réinstallation
· Droit foncier et procédures d’expropriation
· Rôle de l’unité de coordination du projet
· Rôles et responsabilités des autorités (Ministère de tutelle, Mairies) et structures impliquées dans la   mise en œuvre du plan de réinstallation
7. Eligibilité des PAP recensées
· Critères d’éligibilité
· Principes et taux applicable pour la réinstallation
· Estimation des pertes effectives et de leur indemnisation
8. Mesures de réinstallation physique
· Sélection et préparation des sites de réinstallation
· Protection et gestion environnementale
· Intégration avec les populations hôtes
9. Consultations publiques tenues
· Méthodologie, principes et critères d’organisation et de participation/représentation
· Résumé des points de vue exprimés par catégorie d’enjeux et préoccupations soulevées
· Prise en compte des points de vue exprimés
10. Procedures d’arbitrage
11. Calendrier d’exécution
12. Coûts et budget des compensations
13. Suivi et évaluation de la mise en œuvre du PAR
14. Synthèse des coûts globaux du PAR
15. Conclusion
16. Références et sources documentaires
17. Annexes
· PV signé des séances publiques et autres réunions
· Fiche de recensement individuel de chaque PAP y compris titres/pièces fournis
· Liste exhaustive des personnes rencontrées
[bookmark: _Toc64376278][bookmark: _Toc346695746]DEROULEMENT DE LA MISSION
La durée d’exécution du PAR ne doit pas dépasser 4 mois. Le Consultant proposera dans son offre, un calendrier détaillé d’exécution de la consultation. A cet effet, le calendrier suivant est proposé à titre indicatif.

	Désignations
	Durées

	Entrée en vigueur du Contrat
	So

	Soumission du Rapport de démarrage et Etude du tracé provisoire de ligne
	So + 2 semaines

	Soumission Rapport Provisoire PAR
	So + 11 semaines

	Atelier de Validation, Transmission des Commentaires
	So + 12 semaines

	Soumission du Projet de Rapport PAR
	So + 13 semaines

	Atelier de Validation interministériel du Projet de Rapport PAR
	So + 14 semaines

	Soumission du Rapport pré-final du PAR
	So + 15 semaines

	Soumission du Rapport final du PAR
	So + 16 semaines


[bookmark: _Toc64376279][bookmark: _Toc464122008]PROFIL ET EXPERIENCES DU CONSULTANT 
Le profil du consultant : Il doit avoir un Bac+5 de préférence ou Bac+4 au moins en sociologie, anthropologie, économie, droit, psychologie, ou toute autre discipline similaire.
Le Consultant doit avoir une expérience et connaissance sur les sauvegardes de la Banque mondiale et instruments associés pour au moins 5 (cinq) ans, particulièrement en matière de réinstallation. Il doit avoir réalisé au moins 2 études de PAR et Il doit une bonne expérience des politiques environnementales et sociales du Gouvernement du Mali et celles de la Banque mondiale en matière de réinstallation involontaire des populations.  
[bookmark: _Toc64376280]DOCUMENTS A CONSULTER
Les documents à consulter comprennent entre autres : 
La Politique Opérationnelle (PO 4.12) de la Banque mondiale ;
Les documents d’impact environnemental et social préparés dans le cadre des projets antérieurs financés par la Banque Mondiale ;
Le cadre de politique de réinstallation des populations (CPRP) du projet ;
Les rapports de screening des projets du volet électricité ; 
Le document d’évaluation (PAD) du PASEM ;
Les rapports financiers intérimaires du PASEM.
[bookmark: _Toc64376281]
PRODUITS ATTENDUS

Le consultant fournira un rapport sur le plan d’action de réinstallation (PAR) relatif à la réhabilitation, au renforcement et à la création de postes de transport et de distribution d’électricité d’EDM-SA. Le consultant fournira vingt (20) copies du rapport provisoire de l’étude en français une copie électronique dans la dernière version de MS WORD. Le rapport doit être approuvé par les autorités Malienne   à travers un atelier de validation. A l’issue de l’atelier de validation du document, le consultant fournira à EDM SA, dix (10) copies du rapport final de l’étude et une version électronique en format MS WORD. Le consultant devra incorporer les commentaires et suggestions de la partie Malienne et de la Banque mondiale dans le document final à diffuser au Mali, en particulier dans les zones potentielles d’intervention et sur le site   de la Banque mondiale  












[bookmark: _Toc207186674][bookmark: _Hlk69727276]ANNEXE 2 : Procès-verbal de la Consultation publique 
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[bookmark: _Toc207186675]ANNEXE 3 : Liste de présence de la Consultation publique 
[bookmark: _Toc207186676]ANNEXE 4 : Liste de présence des autorités communales 
[bookmark: _Toc207186679]ANNEXE 7 : Photos des consultations publiques et des entretiens  
[bookmark: _Toc207186680]ANNEXE 8 : Lettre d’éligibilité 
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[bookmark: _Toc207186681]ANNEXE 9 : BASE DES DONNEES
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	CODE
	DESCRIPTION DES BIENS ET INVESTISSEMENTS
	UNITE
	QUANTITE
	PRIX UNITAIRE F CFA
	MONTANTS DES INVESTISSEMENTS F CFA

	BD1/1
	Hangar à structure mixte couvert en tôle avec béton de forme au sol:s =7,6*3,32m(bon)
	m²
	25,232
	20688
	522 000

	BD1/2
	Hangar à structure mixte couvert en tôle;béton de forme au sol:s =3,8*2,4m(bon)
	m²
	9,12
	20 688
	188 675

	
	Kiosque métallique nbre(1) s=2*2,5m
	m²
	5
	18 069
	90 345

	BD1/3
	Hangar en bois couvert en tôle;béton de forme au sol:s =8,5*4,6m(bon)
	m²
	39,1
	17 040
	666 264

	BD1/4
	Hangar en bois couvert en bache, sol en remblai:s =3,4*2,8m(pass)
	m²
	9,52
	3 717
	35 386

	BD1/5
	Hangar en bois couvert en tôle:s=3,4*2,8m(pass)
	m²
	9,52
	5 967
	56 806

	BD1/6
	Hangar en bois couvert en tôle;béton de forme au sol:s=2,9*2,8m(pass)
	m²
	8,12
	17 040
	138 365

	BD1/7
	Hangar en bois couvert en bache:s =3,2*2,8m(pass)
	m²
	8,96
	2 967
	26 584

	BD1/8
	Hangar en bois couvert en tole :s =3,9*2,8m(bon)
	m²
	10,92
	5 967
	65 160

	
	Kiosque métallique nbre(1) s=2*2,5m(bon)
	m²
	5
	18 069
	90 345

	BD1/9
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Hangar en bois couvert en paille :s =2,6*4,2m(bon)
	m²
	10,92
	2 967
	32 400

	BD1/10
	Hangar en bois couvert en paille :s =6*4,2m(bon)
	m²
	25,2
	2 967
	74 768

	BD1/11
	Hangar à structure mixte couvert en tôle;béton de forme au sol :s =2,65*2,35m(bon)
	m²
	6,2275
	20 688
	128 835

	BD1/12
	Hangar métallique avec bardage en grille metallique couvert en tôle;carreaux cassés au sol :s =7*2,9m(très bon)
	m²
	20,3
	38 984
	791 375

	
	Amenagement de la terrasse en pavé s=7*2m (bon)
	m²
	14
	9 439
	132 146

	BD1/12BIS
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme et en carreaux cassés s1=4,3*16,s2=4,3*52m(passable)
	m²
	292,4
	17 040
	4 982 496

	
	Kiosque metallique nbre(17),carreau cassé au sol s=2,5*2,6m (passable)
	m²
	110,5
	18 069
	1 996 625

	BD1/13BIS
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/14BIS
	Hangar métallique couvert en tôle; béton de forme au sol,avec bardage en grilles metallique;s=23*3,3m (bon)
	m²
	75,9
	31 303
	2 375 898

	
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	BD1/15BIS
	Hangar métallique couvert en tôle s=4*2,6m (passable)
	m²
	10,4
	10 689
	111 166

	
	Puisard (exterieur) (bon)
	u
	1
	75 000
	75 000

	BD1/16BIS
	Hangar en bois couvert en tôle s=3,8*3,4m(passable)
	m²
	12,92
	5 967
	77 094

	BD1/17BIS
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/18BIS
	Hangar métallique couvert en tôle, sol en remblai avec bardage en grilles metalliques;s=9,7*3,4m (bon)
	m²
	32,98
	20 980
	691 920

	
	Citrus Limon
	u
	1
	26 280
	26 280

	BD1/19BIS
	Hangar en bois couvert en bache s=3,5*2,7m(passable)
	m²
	9,45
	2 967
	28 038

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/20BIS
	Hangar en bois couvert en tôle s =2,6*2,4m(pass)
	m²
	6,24
	5 967
	37 234

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/21BIS
	Hangar en bois couvert en bache s =2,2*2,4m(pass)
	m²
	5,28
	2 967
	15 666

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/22BIS
	Hangar en bois couvert en tôle et bache:s =3,7*2,7m(pass)
	m²
	9,99
	5 967
	59 610

	
	Manguifera indica
	u
	1
	87 000
	87 000

	BD1/23BIS
	Hangar métallique couvert en tôle avec bardage en tole et sol en remblai :s =3,7*11m(bon)
	m²
	40,7
	20 980
	853 886

	
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	
	Kiosque métallique nbre(1)(bon)
	m²
	5
	18 069
	90 345

	BD1/24BIS
	Hangar en bois couvert en tôle s =4,2*3,4m(pass)
	m²
	14,28
	5 967
	85 209

	
	Kiosque métallique nbre(1)(pass)
	u
	3
	18 069
	54 207

	BD1/25BIS
	Hangar à structure mixte couvert en tôle:s =6,2*2,6m (pass)
	m²
	16,12
	9 615
	154 994

	
	Hangar en bois couvert en bache;béton de forme au sol:s =2,1*5m (pass)
	m²
	10,5
	3 717
	39 029

	BD1/13
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=3,4*6,2m
	m²
	21,08
	4 205
	88 641

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	
	Puisard diametre=2,3
	u
	1
	75 000
	75 000

	BD1/14
	Kiosque metallique nbre(1) s=2,5*2m (passable)
	m²
	5
	18 069
	90 345

	
	Hangar en bois couvert en tôle avec moellon au sol (pass) s=2,5*4,5m
	m²
	11,25
	17 040
	191 700

	
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/15
	Hangar métallique couvert en tôle béton de forme au sol(bon) s=4*4m
	m²
	16
	21 762
	348 192

	
	Kiosque metallique nbre(1)s=2,5*2m (bon)
	m²
	5
	18 069
	90 345

	
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	BD1/16
	Aménagement de la terrasse en carreaux cassés s=5,1*12,04+5,1*6,04m
	m²
	92,208
	20 483
	1 888 696

	
	Puisard (exterieur) (passable)
	u
	2
	75 000
	150 000

	
	Aménagement du terrasse en béton de forme s=4,8*18,08m
	m²
	86,784
	4 205
	364 927

	
	Fosse septique s=2,3*1,9m
	m²
	4,37
	127 770
	558 355

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/17
	Aménagement de la terrasse en carreau cassé s=15*3,6m(bon)
	m²
	54
	20 480
	1 105 920

	
	Aménagement de la terrasse en pavé s=3*3,6m(bon)
	m²
	10,8
	9 439
	101 941

	
	Cassia spp
	u
	1
	5 840
	5 840

	
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	BD1/18
	Aménagement de la terrasse en pavé s=9*1,6m(bon)
	m²
	14,4
	9 439
	135 922

	
	SAS d'entrée ossature en BA couvert en dalle pleine(bon)s=1,8*1,6m
	m²
	2,88
	58 632
	168 860

	
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	BD1/19
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/20
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/21
	Puisard diamètre 2m
	u
	2
	75 000
	150 000

	
	Aménagement de la terrasse en pavé s=8,8*2m(bon)
	m²
	17,6
	9 439
	166 126

	
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	BD1/22
	Aménagement de la terrasse en carreau cassé s=5,4*5m(bon)
	m²
	27
	20 483
	553 041

	
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=5,3*3,6m(pasable)
	m²
	19,08
	4 205
	80 231

	
	Puisard (exterieur) (passable)
	u
	2
	75 000
	150 000

	
	Puit ordinaire (bon)
	u
	1
	150 000
	150 000

	
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	BD1/23
	Aménagement de la terrasse en pavé s=5,9*3m(bon)
	m²
	17,7
	9 439
	167 070

	
	Aménagement de la terrasse en moellon s=4,9*3m(bon)
	m²
	14,7
	4 205
	61 814

	
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=5*3m(bon)
	m²
	15
	4 205
	63 075

	
	Fosse septique s=2,2*2m
	m²
	4,4
	127 770
	562 188

	
	Puisard (exterieur) (passable)
	u
	1
	75 000
	75 000

	
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/24
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=5,7*1,5m(pasable)
	m²
	8,55
	4 205
	35 953

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/25
	Hangar métallique couvert en tôle avec bardage partiel en grille; béton de forme au sol(bon) s=5*4,3m
	m²
	21,5
	20 980
	451 070

	 
	Kiosque metallique nbre(1) s=2,5*3m (bon)
	m²
	7,5
	18 069
	135 518

	BD1/26
	Hangar métallique couvert en tôle; béton de forme au sol(bon) s=6*4,3m
	m²
	25,8
	21 762
	561 460

	
	Conteneur (bon)
	u
	1
	
	-

	BD1/27
	Aménagement de la terrasse en carreau cassé s=5,8*5,5m(bon)
	m²
	31,9
	20 483
	653 408

	
	Puisard (exterieur) (bon)
	u
	1
	75 000
	75 000

	
	Coronacarpus erectus
	u
	6
	2 000
	12 000

	BD1/28
	Flamboyant Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	1
	26 280
	26 280

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/29
	Hangar en bois couvert en paille et bache moellon au sol s=3,8*4,5m (bon)
	m²
	17,1
	14 040
	240 084

	BD1/30
	Hangar en bois couvert en paille avec bardage en bache ;  s=5,3*5,3m (bon)
	m²
	28,09
	2 967
	83 343

	BD1/31
	Regard de visite somagep (1,6*1,6)
	m²
	2,56
	106 188
	271 841

	BD1/32
	Aménagement de la terrasse en carreau  s=7,4*13,1m,avec carreau de faience s=1,4*13,1m(très bon)
	m²
	115,28
	20 483
	2 361 280

	
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s1=2,5*13,1;s2=3,5*7,4;s3=3,5*2,5m (bon)
	m²
	67,4
	4 205
	283 417

	
	Hangar métallique ossature en IPN couvert en tôle; béton de forme au sol,avec maçonnerie en dur peinture fom hauteur 1,2m(bon) s=6,6*5,1m
	m²
	33,66
	21 762
	732 509

	
	Kiosque metallique,carreau au sol nbre(1) s=3,4*5,1m (bon)
	m²
	17,34
	32 983
	571 925

	
	Puit ordinaire (bon)
	u
	1
	150 000
	150 000

	BD1/33
	Hangar métallique couvert en tôle; béton de forme au sol(bon) s=5,6*4,9m
	m²
	27,44
	21 762
	597 149

	
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=2,1*4,9m(bon)
	m²
	10,29
	4 205
	43 269

	
	Gmelina
	u
	1
	7 500
	7 500

	
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/34
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=8,2*4,5m(passable)
	m²
	36,9
	4 205
	155 165

	
	Balanites aegyptiaca
	u
	1
	29 200
	29 200

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	2
	4 380
	8 760

	BD1/35
	Coronacarpus erectus
	u
	7
	2 000
	14 000

	BD1/36
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/37
	Terminalia mentalis
	u
	4
	12 500
	50 000

	BD1/38
	Grenadine (Punicagranatum)
	u
	1
	14 600
	14 600

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	7
	4 380
	30 660

	
	Flamboyant Dolenix
	u
	2
	12 500
	25 000

	
	Coronacarpus erectus
	u
	2
	2 000
	4 000

	
	Eucalyptus (Eucalyptus smithiiou E. acamaldulensis)
	u
	1
	17 500
	17 500

	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	3
	26 280
	78 840

	BD1/39
	Kiosque métallique nbre(1)(pass) : 2*2,5
	m²
	5
	18 069
	90 345

	BD1/40
	hangar en bois couvert en tôle,avec bardage nbre(1)(pass) : 9*3,1
	m²
	27,9
	15 508
	432 673

	BD1/41
	Hangar en bois couvert en tôle avec bardage :s=2*2,2 (bon)
	m²
	4,4
	16 258
	71 535

	
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en béton de forme :s=2,3*2,5 (bon)
	m²
	5,75
	17 040
	97 980

	
	Hangar en bois couvert en tôle avec bardage et sol en béton de forme :s=5,3*6 (bon)
	m²
	31,8
	26 581
	845 276

	
	Kiosques metalliques nbre : 03 bon
	m²
	12
	18 069
	216 828

	BD1/42
	Hangar en bois couvert en paille et bache, sol en remblai: nbre(2) :s1 =7,2*7,7,s2=5*4,5m (pass)
	m²
	77,94
	3 717
	289 703

	BD1/43
	Hangar en bois couvert en tôle;béton de forme au sol:s =3,7*3,2m (pass)
	m²
	11,84
	17 040
	201 754

	
	Hangar en bois couvert en paille:s =3*7+3,7*3,8m (pass)
	m²
	35,06
	2 967
	104 023

	
	Kiosque métallique  nbre(1)s=3*2,5(bon)
	m²
	7,5
	18 069
	135 518

	BD1/44
	Hangar en bois couvert en paille et bache:s =3,5*4,4m (pass)
	m²
	15,4
	2 967
	45 692

	BD1/45
	Hangar en bois couvert en paille et bache sol en béton de forme:s =2,7*4,5m (pass)
	m²
	12,15
	14 040
	170 586

	BD1/46
	Hangar en bois couvert en paille et bache avec bardage:s =6,8*3,3m (pass)
	m²
	22,44
	12 508
	280 680

	BD1/47
	Hangar en bois couvert en paille et bache:s =3,9*4,3m (pass)
	m²
	16,77
	2 967
	49 757

	BD1/48
	Hangar en bois couvert en paille nbre(2);béton de forme au sol :s =4,5*3,5+4*3,5m (pass)
	m²
	29,75
	14 040
	417 690

	BD1/49
	Hangar en bois couvert en paille et bache,avec bardage en tôle:s =3*3,3m(pass)
	m²
	9,9
	12 508
	123 829

	BD1/50
	Hangar en bois couvert en tole,avec bardage en tôle et kiosque metallique; carreau cassé au sol s=3,8*3,4m
	m²
	12,92
	31 262
	403 905

	BD1/51
	Moringa oleifera
	u
	2
	12 500
	25 000

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	10
	4 380
	43 800

	
	Rônier ( Borassusaethiopium)
	u
	1
	29 200
	29 200

	
	Bananier (Musa sinensis banana)
	u
	5
	43 800
	219 000

	
	Pomme cannelle (Annonasquamosa
	u
	1
	21 900
	21 900

	
	Goyavier (Psidiumguajava)
	u
	1
	43 800
	43 800

	
	Manguier greffé ( Manguiferaindica)
	u
	2
	87 000
	174 000

	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	2
	26 280
	52 560

	
	Baobab (Adansonia  digitata)
	u
	1
	87 600
	87 600

	
	Puit ordinaire
	u
	3
	150 000
	450 000

	
	Puit ordinaire(grand)
	u
	1
	200 000
	200 000

	
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/52
	Puit ordinaire
	u
	1
	150 000
	150 000

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	5
	4 380
	21 900

	
	Ceiba pentadra (banan, fromager)
	u
	3
	20 000
	60 000

	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	2
	12 500
	25 000

	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	1
	26 280
	26 280

	
	Baobab
	u
	1
	87 600
	87 600

	BD1/53
	Hangar Metallique couvert en paille et bache s=6,4*5,9m
	m²
	37,76
	2 967
	112 034

	
	Flamboyant Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	2
	4 380
	8 760

	BD1/54
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	Hangar en bois couvert en paille et bache,avec bardage en tôle: s=4*4,2m
	m²
	16,8
	12 508
	210 134

	BD1/55
	Hangar Metallique couvert tole,carreau cassé au sol,avec bardage en tôle:s=2*4,2m
	m²
	8,4
	29 443
	247 321

	BD1/56
	Hangar metallique couvert en tole avec bardage en tole beton de forme au sol s=4,4*4,10m
	m²
	18,04
	31 303
	564 706

	
	Kiosque metallique couvert tole s=2*2,6m
	m²
	5,2
	18 069
	93 959

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/57
	Hangar métallique, couvert en tôle s=2,7*4m
	m²
	10,8
	10 689
	115 441

	BD1/58
	Hangar en bois couvert en tole,avec bardage en tôle: s=2,4*2m
	m²
	4,8
	15 508
	74 438

	BD1/59
	Hangar en bois couvert tôle avec bardage partielle: s=3*3,7m
	m²
	11,1
	15 508
	172 139

	
	neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/60
	Hangar en bois couvert en paille et bache avec bardage en paille: s=5,9*3,5m
	m²
	20,65
	12 508
	258 290

	BD1/61
	Hangar bois en couvert tôle,avec bardage en tôle: s=3,5*3,5m
	m²
	12,25
	15 508
	189 973

	
	neem (Azadirachta indica)
	u
	8
	4 380
	35 040

	
	Manguier greffé ( Manguiferaindica)
	u
	1
	87 000
	87 000

	BD1/62
	Fosse septique nbre(1) s=6,8*1,5m
	m²
	10,2
	127 770
	1 303 254

	
	Puisard
	u
	1
	75 000
	75 000

	BD1/63
	Hangar en bois couvert en tole s=1,4*1m
	m²
	1,4
	5 967
	8 354

	
	Kiosque metallique s=1,5*1m
	m²
	1,5
	18 069
	27 104

	
	Flamboyant Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/64
	Hangar en bois couvert en tole s=3,1*3,2m
	m²
	9,92
	5 967
	59 193

	
	Toilette à ciel ouvert en dur non crépi, chape au sol  s=1,6*1,4m
	m²
	2,24
	52 911
	118 521

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	2
	4 380
	8 760

	
	eucalyptus (Eucalyptus smithiiou E. acamaldulensis)
	u
	3
	17 500
	52 500

	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	5
	12 500
	62 500

	BD1/65
	Puit ordinaire avec buise D=1,1
	u
	1
	175 000
	175 000

	BD1/66
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	2
	4 380
	8 760

	BD1/67
	Hangar métallique couvert en tôle; béton de forme au sol s=3,2*5,5m (bon)
	m²
	17,6
	21 762
	383 011

	
	Terminalia mentalis
	u
	4
	12 500
	50 000

	
	Moringa oleifera
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Coronacarpus erectus
	u
	3
	2 000
	6 000

	
	Cassia siamia
	u
	2
	12 500
	25 000

	BD1/68
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	BD1/69
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=2,1*10m (bon)
	m²
	21
	4 205
	88 305

	
	Coronacarpus erectus
	u
	6
	2 000
	12 000

	
	Noni
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	Cola cordifolia
	u
	1
	12 500
	12 500

	BD1/70
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	7
	4 380
	30 660

	BD1/71
	Clôture en grillage avec support en tube carré l=35,9m (bon)
	ml
	35,9
	3 861
	138 610

	
	Eucalyptus (Eucalyptus smithiiou E. acamaldulensis)
	u
	4
	17 500
	70 000

	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	3
	4 380
	13 140

	BD1/72
	Clôture en grillage avec support en cornières l=36,4m (bon)
	ml
	36,4
	3 861
	140 540

	
	Coronacarpus erectus
	u
	30
	2 000
	60 000

	
	Flamboyant Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	2
	4 380
	8 760

	BD1/73
	Hangar métallique couvert en tôle; béton de forme au sol s=4*2,8m (bon)
	m²
	11,2
	21 762
	243 734

	
	Puits Ordinaire (bon)
	u
	1
	150 000
	150 000

	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	1
	26 280
	26 280

	
	Baobab (Adansonia  digitata)
	u
	5
	87 600
	438 000

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	5
	4 380
	21 900

	
	Goyavier (Psidiumguajava)
	u
	1
	43 800
	43 800

	
	Zizuphus (gréffé)
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	Coronacarpus erectus
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	Moringa oleifera
	u
	4
	12 500
	50 000

	BD1/74
	Mur de clôture en dur, crépi avec peinture en FOM, h=1,m l= 34,7 (bon)
	ml
	34,7
	25 554
	886 724

	
	Kiosque Métallique carreau cassé au sol nbre(1) s=5,5*4,7 m (bon)
	m²
	25,85
	32 983
	852 611

	
	Ficus benjamina
	u
	3
	2 000
	6 000

	
	Coronacarpus erectus
	u
	3
	2 000
	6 000

	
	Manguier greffé ( Manguiferaindica)
	u
	2
	87 000
	174 000

	
	Cycas revoluta
	u
	3
	2 000
	6 000

	
	Monoon longifolium
	u
	7
	2 000
	14 000

	
	neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	
	Kigelia africana
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Moringa oleifera
	u
	2
	12 500
	25 000

	
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s1=7,4*2,1+s2=8*24m (bon)
	m²
	181,69
	4 205
	764 006

	BD1/75
	Coronacarpus erectus
	u
	9
	2 000
	18 000

	
	Moringa oleifera
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Terminalia mentalis
	u
	2
	12 500
	25 000

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	2
	4 380
	8 760

	
	Palmier (areca catechu)
	u
	5
	29 000
	145 000

	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	2
	12 500
	25 000

	BD1/76
	Balanites aegyptiaca
	u
	1
	29 200
	29 200

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	3
	4 380
	13 140

	
	pomme cannelle (Annonasquamosa)
	u
	1
	21 900
	21 900

	
	Rônier ( Borassusaethiopium)
	u
	1
	29 200
	29 200

	
	Fucus Pumula (N'dougalè)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Monoon longifolium
	u
	27
	2 000
	54 000

	BD1/77
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	25
	4 380
	109 500

	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	4
	26 280
	105 120

	
	pomme cannelle (Annonasquamosa)
	u
	2
	21 900
	43 800

	
	Manguier greffé ( Manguiferaindica)
	u
	6
	87 000
	522 000

	
	baobab (Adansonia  digitata)
	u
	3
	87 600
	262 800

	
	Jatropha curcas
	u
	2
	2 000
	4 000

	
	Henné (lawsonia inermis)
	u
	1
	8 750
	8 750

	
	Gmelina
	u
	1
	7 500
	7 500

	
	Ceiba pentadra (banan, fromager)
	u
	4
	20 000
	80 000

	
	Flamboyant Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Terminalia catappa
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	3
	12 500
	37 500

	
	Puits ordinaire
	u
	2
	150 000
	300 000

	BD1/78
	Noni
	u
	5
	2 000
	10 000

	
	Eucalyptus (Eucalyptus smithiiou E. acamaldulensis)
	u
	5
	17 500
	87 500

	
	Coronacarpus erectus
	u
	5
	2 000
	10 000

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	
	Rônier ( Borassusaethiopium)
	u
	2
	29 200
	58 400

	
	Terminalia mentalis
	u
	4
	12 500
	50 000

	
	Flamboyant Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Monoon longifolium
	u
	3
	2 000
	6 000

	BD1/79
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	5
	4 380
	21 900

	
	Rônier ( Borassusaethiopium)
	u
	1
	29 200
	29 200

	
	Terminalia mentalis
	u
	9
	12 500
	112 500

	
	Zizuphus (gréffé)
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	Leucaena
	u
	3
	12 500
	37 500

	BD1/80
	Aire de lavage en dur, crépi ; s=4,4*2,3m (bon)
	m²
	10,12
	18 086
	183 030

	
	Terminalia mentalis
	u
	7
	12 500
	87 500

	
	Zizuphus (gréffé)
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	Leucaena
	u
	2
	12 500
	25 000

	
	neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	BD1/81
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	neem (Azadirachta indica)
	u
	4
	4 380
	17 520

	
	baobab (Adansonia  digitata)
	u
	1
	87 600
	87 600

	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	2
	12 500
	25 000

	
	Toilette à ciel ouvert crépi avec chape de ciment au sol  s=3*4,2m (bon)
	m²
	12,6
	48 500
	611 100

	
	Kiosque métallique, béton de forme au sol s=4,1*2,5m (bon)
	m²
	10,25
	29 142
	298 706

	
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=2*4,1m (bon)
	m²
	8,2
	4 205
	34 481

	
	Hangar mixte couvert en tôle s=8,4*6,3m (bon)
	m²
	52,92
	9 615
	508 826

	
	Kiosque métallique,nbre(1) s=2,5*2,5m (pass)
	m²
	6,25
	18 069
	112 931

	BD1/82
	Eucalyptus (Eucalyptus smithiiou E. acamaldulensis)
	u
	2
	17 500
	35 000

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	1
	4 380
	4 380

	
	Flamboyant Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Toilette à ciel ouvert crépi avec chape de ciment au sol  s=2,2*3,4m (bon)
	m²
	7,48
	48 500
	362 780

	
	Hangar en bois couvert en tôle et bache avec bardage en tôle;nbre(2): s1=8*3,8+s2=6*4,7m(passable)
	m²
	58,6
	15 508
	908 769

	BD1/83
	Hangar en métallique couvert en tôle  avec bardage en tôle: s=9*9,7m(passable)
	m²
	87,3
	20 230
	1 766 079

	BD1/84
	Hangar en bois couvert en tôle  avec bardage en tôle: s=6,2*5,6m(passable)
	m²
	34,72
	15 508
	538 438

	
	Hangar en bois, couvert en tôle; béton de forme au sol s=5,2*5,6m (pass)
	m²
	29,12
	17 040
	496 205

	
	Hangar en bois, couvert en tôle et bache:s=7*2,4m (pass)
	m²
	16,8
	2 967
	49 846

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	2
	4 380
	8 760

	
	Aménagement de la terrasse en moellon s=8*5,8m (bon)
	m²
	46,4
	4 205
	195 112

	
	Eucalyptus (Eucalyptus smithiiou E. acamaldulensis)
	u
	1
	17 500
	17 500

	BD1/85
	Bâtiment à structure mixte (Profilés et béton) avec mézzanine ; plancher RDC en parquet et en carreaux, plancher mezzanine en bois couvert en tôle, crépis avec peinture, menuiserie en metallique et en metallique vitré;s=19,6*6,2m (très bon)
	m²
	121,52
	108 387
	13 171 188

	
	Aménagement de la terrasse en moellon s=3,5*19,6+9*4,7m (bon)
	m²
	110,9
	4 205
	466 335

	
	Patio en gazon americain s=6*11m (bon)
	u
	78
	100
	7 800

	
	Citrus Limon
	u
	2
	26 280
	52 560

	
	Monoon longifolium
	u
	18
	2 000
	36 000

	
	Ficus Retusa
	u
	4
	2 000
	8 000

	
	Coronacarpus erectus
	u
	3
	2 000
	6 000

	
	Jacaranda 
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Axonopus
	m²
	66
	100
	6 600

	
	Plumeria rubra
	u
	4
	12 500
	50 000

	
	Henné (lawsonia inermis)
	u
	2
	8 750
	17 500

	
	Synsepalum dulcificum
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Tamarix
	u
	2
	2 000
	4 000

	BD1/86
	Oreille d'élephant
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	Eucalyptus (Eucalyptus smithiiou E. acamaldulensis)
	u
	1
	17 500
	17 500

	
	Pomme cannelle (Annonasquamosa)
	u
	1
	21 900
	21 900

	
	Fucus Retusa
	u
	2
	2 000
	4 000

	
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=7,2*8,6+2,5*2,5m (pass)
	m²
	68,17
	4 205
	286 655

	
	Puits ordinaire (bon)
	u
	1
	150 000
	150 000

	
	Conteneur (pass) nbre(1) avec hangar couvert en tôle s=6*1,7m (pass)
	m²
	10,2
	
	-

	
	Toilette à ciel ouvert en dur avec peinture FOM, chape au sol s=1,5*1,6m (bon)
	m²
	2,4
	54 522
	130 853

	
	Locale compteur en dur peinture fom s=1*1,5m (bon)
	m²
	1,5
	116 155
	174 233

	BD1/87
	Hangar metallique couvert en tôle avec sol en béton de forme : 2*2,5
	m²
	5
	21 762
	108 810

	
	Kiosque métallique; chape au sol s=2*2m (bon)
	m²
	4
	29 142
	116 568

	BD1/88
	Kiosque métallique,nbre(1);s=1,2*1,9m (pass)
	m²
	2,28
	18 069
	41 197

	BD1/89
	Un Grand Panneau Métallique et deux petit
	u
	3
	
	-

	BD1/90
	Hangar en bois couvert en tôle;pavé au sol:s =2,5*4,8m (bon)
	m²
	12
	17 040
	204 480

	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	2
	26 280
	52 560

	BD1/91
	Kiosque métallique,nbre(1);s=2,5*2m (pass)
	m²
	5
	18 069
	90 345

	
	Hangar en bois couvert en tôle;carreau cassé au sol:s =3,3*5,8m (bon)
	m²
	19,14
	24 721
	473 160

	BD1/92
	Kiosque métallique;chape au sol,nbre(1);s=2,8*2m (bon)
	m²
	5,6
	29 142
	163 195

	
	Hangar en bois couvert en tôle;carreau cassé au sol:s =2,2*5,8m (bon)
	m²
	12,76
	24 721
	315 440

	BD1/93
	Kiosque métallique;chape au sol,nbre(1);s=1,8*1,8m (bon)
	m²
	11,07
	29 142
	322 602

	
	Hangar en bois couvert en matière de recup (bois et tôle):s =2,7*3m (pass)
	m²
	8,1
	2 967
	24 033

	
	Pièce en dur couvert en tôle non crépi avec sol en remblai, menuiserie metallique s=2,7*4,05m (pass)
	m²
	10,935
	58 077
	635 072

	BD1/94
	Hangar en bois couvert en tôle;béton de forme au sol:s =4,5*6,5m (bon)
	m²
	29,25
	17 040
	498 420

	
	Four en dur ;avec carreau de faience h=0,9 s=1,4*1,4m (bon)
	m²
	1,96
	85 844
	168 254

	
	Hangar en bois couvert en paille:s =1*2m (pass)
	m²
	2
	2 967
	5 934

	BD1/95
	Hangar en bois couvert en tôle;avec bardage et sol en béton de forme:s=5,5*2 + 7,4*8,1m (pass)
	m²
	70,94
	17 721
	1 257 128

	
	Kiosque métallique,nbre(1);s=2*2,5m (pass)
	m²
	5
	18 069
	90 345

	
	Baobab (Adansonia  digitata)
	u
	2
	87 600
	175 200

	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	1
	26 280
	26 280

	
	Saba senegalensis (Zaban)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Euphorbia Tithymaloides
	u
	1
	2 000
	2 000

	
	Toilette à ciel ouvert en dur et non crépi ,chape au sol;porte métallique s=2*1,5m (bon)
	m²
	3
	52 911
	158 733

	BD1/96
	hangar en bois couvert en tôle avec bardage et sol en béton de forme :3,2*4,6
	m²
	14,72
	16 258
	239 318

	BD1/97
	Hangar en bois couvert en tôle;béton de forme au sol:s=11*5,8m (bon)
	m²
	63,8
	17 040
	1 087 152

	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Dattier (Phoenix dactylifera)
	u
	1
	29 200
	29 200

	
	Hangar en bois couvert en paille et bache:s=2,4*5,8m (bon)
	m²
	13,92
	2 967
	41 301

	BD1/98
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	3
	4 380
	13 140

	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Palmier (areca catechu)
	u
	1
	29 000
	29 000

	
	Aménagement de la terrasse en béton de forme au sol s=7,8*13,6m (bon)
	m²
	106,08
	4 205
	446 066

	
	Kiosque métallique,nbre(1);s=2*1,3m (pass)
	m²
	2,6
	18 064
	46 966

	BD1/99
	hangar en bois couvert en tôle avec bardage en tôle : 2,5*7,3
	m²
	18,25
	15 508
	283 021

	BD1/100
	Hangar en bois couvert en tôle:s=3,2*3,6m (bon)
	m²
	11,52
	5 967
	68 740

	
	Terminalia mentalis
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Hangar en bois couvert en tôle;avec bardage en tôle:s=3,3*3,5m (mauvais)
	m²
	11,55
	15 508
	179 117

	BD1/101
	hangar en bois couvert en tôle : 2,5*3,3
	m²
	8,25
	5 967
	49 228

	BD1/102
	Hangar en bois couvert en tôle et bache:s=6,5*5,7m (pass)
	m²
	37,05
	2 967
	109 927

	
	Gmelina
	u
	1
	7 500
	7 500

	
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Tamarindice indica (N'Tomi)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Duranta Treta
	u
	30
	100
	3 000

	
	Hangar en bois couvert en tôle et bache,avec bardage en tôle:s=2,3*5,7m (pass)
	m²
	13,11
	12 508
	163 980

	BD1/103
	Conteneur (pass) 
	u
	2
	
	-

	
	Aménagement de la terrasse en béton de forme au sol,avec chape s=10,3*5m (pass)
	m²
	51,5
	4 205
	216 558

	
	Neem (Azadirachta indica)
	u
	3
	4 380
	13 140

	
	Gmelina
	u
	1
	7 500
	7 500

	
	Baobab (Adansonia  digitata)
	u
	2
	87 600
	175 200

	
	Dolenix
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Dattier (Phoenix dactylifera)
	u
	2
	29 200
	58 400

	
	Toren
	u
	115
	100
	11 500

	BD1/104
	Kiosque métallique,nbre(1);s=2,5*2,5m (bon)
	m²
	6,25
	18 069
	112 931

	BD1/105
	Pièce en dur crépi avec peinture en FOM ;couvert en dalle pleine s=4,5*6m (bon)
	m²
	27
	112 281
	3 031 587

	BD1/106
	Hangar en bois couvert en matière de recup (bois et bache):s=2,5*3m (pass)
	m²
	7,5
	2 967
	22 253

	BD1/107
	Ficus platyphylla (N'gabablé)
	u
	1
	12 500
	12 500

	
	Cassia spp
	u
	2
	5 840
	11 680

	
	Hangar métallique; couvert en tôle;moellon au sol:s=7,5*7,9m (bon)
	m²
	59,25
	16 601
	983 609

	
	Kiosque métallique;chape au sol,nbre(1);s=3*2,5m (bon)
	m²
	7,5
	29 142
	218 565

	BD1/108
	Monoon longifolium
	u
	3
	2 000
	6 000

	
	Cassia spp
	u
	2
	5 840
	11 680

	
	Hangar métallique; couvert en tôle;moellon au sol:s=9*2,5m (bon)
	m²
	22,5
	21 762
	489 645

	BD1/109
	Toilette à ciel ouvert en dur avec peinture en FOM, carreau carreau cassé au sol ,avec porte métallique h=1,8m s=3,9*2,9m ;avec fosse septique (bon)
	m²
	11,31
	81 784
	924 977

	DB2/1
	Toilette à ciel ouvert
	m²
	5,375
	52 911
	284 395

	DB2/1bis
	Terminalia mantali
	U
	6
	2 000
	12 000

	
	Leuceana leucocephala
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Terminalia mantali
	U
	5
	2 000
	10 000

	
	Conocarpus erectus
	U
	1
	2 000
	2 000

	
	Blighia sapida
	U
	1
	2 000
	2 000

	
	Calotropis procera
	U
	1
	12 500
	12 500

	DB2/2
	Kiosque en tôle ondulée
	m²
	14,31
	16 258
	232 652

	DB2/3
	Toilette à ciel ouvert
	m²
	6,76
	72 742
	491 734

	DB2/4
	Kiosque en tôle ondulée
	m²
	31,8
	16 258
	517 004

	DB2/5
	Bâtiment couvert en dalle servant de restaurant
	m²
	76,08
	141 281
	10 748 650

	
	Dolenix regia
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Mangifera indica
	U
	1
	87 000
	87 000

	
	Cola cordifolia
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Terminalia mantali
	U
	2
	2 000
	4 000

	
	Calotropis procera
	U
	3
	12 500
	37 500

	
	Moringa oleifera
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Terminaliamantali
	U
	3
	2 000
	6 000

	DB2/6
	Hangar en bois couvert avec du bambou et du plastique
	m²
	42,84
	2 967
	127 106

	DB2/7
	Toilette ouvert en tôle
	m²
	2,61
	89 484
	233 553

	
	Calotropis procera
	U
	3
	12 500
	37 500

	
	Moringa oleifera
	U
	1
	87 000
	87 000

	
	Hyphaene thebaica
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Azadirachta indica
	U
	2
	4 380
	8 760

	
	Borassus aethiopum
	U
	1
	29 200
	29 200

	
	Borassus aethiopum
	U
	1
	29 200
	29 200

	
	Azadirachta indica
	U
	6
	4 380
	26 280

	DB2/8
	Hangar en bois couvert en tôle
	m²
	6,6
	6 717
	44 332

	DB2/8bis
	Hibiscus rosa
	U
	1
	2 000
	2 000

	DB2/9
	Hangar en bois couvert en tôle 
	m²
	9,6
	6 717
	64 483

	DB2/10
	Hangar en tôle 
	m²
	29,67
	5 967
	177 041

	DB2/11
	Kiosque couvert en tôle 
	m²
	3
	16 258
	48 774

	DB2/11bis
	Albizia lebbeck
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Gmelina arborea
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Pied mort
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Azadirachta indica
	U
	1
	4 380
	4 380

	
	Albezia lebbeck
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Borassus aethiopum
	U
	1
	29 200
	29 200

	
	Azadirachta indica
	U
	1
	4 380
	4 380

	DB2/12
	Maison Couverte en tôle
	m²
	68,105
	126 749
	8 632 208

	
	Mur de Clôture de 2m de hauteur 
	ml
	111,65
	51 109
	5 706 290

	
	Maisonnette 
	m²
	9,38
	58 077
	544 762

	DB2/13
	Hangar en bois couvert en tôle
	m²
	8,75
	5 967
	52 211

	DB2/13bis
	Albizia lebbeck
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Ficus platyphylla
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Azadirachta indica
	U
	1
	4 380
	4 380

	
	Azadirachta indica
	U
	3
	4 380
	13 140

	
	Albizia lebbeck
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Ficus platyphylla
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Azadirachta indica
	U
	1
	4 380
	4 380

	DB2/14
	Maison construite en dure couverte en tôle
	m²
	10,15
	105 561
	1 071 448

	
	Maison construite en dure en dalle
	m²
	9,2
	126 749
	1 166 086

	
	Maison construite en dure en dalle
	m²
	31,255
	126 749
	3 961 525

	
	Maison construite en dure couverte en tôle
	m²
	58,56
	105 561
	6 181 677

	
	Mur de Clôture de 2m de hauteur 
	ml
	364,26
	51 109
	18 616 866

	
	Mangifera indica
	U
	5
	87 000
	435 000

	
	Azadirachta indica
	U
	2
	4 380
	8 760

	
	Ceiba pantadra
	U
	2
	12 500
	25 000

	
	Terminalia mantali
	U
	4
	2 000
	8 000

	
	Moringa oleifera
	U
	3
	12 500
	37 500

	
	Borassus aethiopum
	U
	1
	29 200
	29 200

	
	Borassus aethiopum
	U
	1
	29 200
	29 200

	
	Ficus religiosa
	U
	1
	12 500
	12 500

	DB2/15
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,8
	18 069
	32 524

	DB2/16
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,8
	18 069
	32 524

	DB2/17
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,8
	18 069
	32 524

	DB2/18
	Kiosque Métallique 
	m²
	5,13
	18 069
	92 694

	DB2/19
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,875
	18 069
	33 879

	DB2/20
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,6
	18 069
	83 117

	DB2/21
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,5
	18 069
	45 173

	DB2/22
	Kiosque Métallique 
	m²
	1
	18 069
	18 069

	DB2/23
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,3
	18 069
	41 559

	DB2/24
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,2
	18 069
	39 752

	DB2/25
	Kiosque Métallique 
	m²
	7,4
	18 069
	133 711

	DB2/26
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,62
	18 069
	83 479

	DB2/27
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,94
	18 069
	89 261

	DB2/28
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,975
	18 069
	53 755

	DB2/29
	Toilette Couverte en dalle habillé en carreau 
	m²
	35,73
	148 042
	5 289 536

	
	Hangar en tôle (bon état)
	m²
	50,4
	6 717
	338 537

	
	Hangar en tôle (état passable)
	m²
	17,8
	6 717
	119 563

	
	Aire d'ablution revêtue en carreaux 
	m²
	13
	49 509
	643 623

	
	Hangar en tôle mauvais état 
	m²
	21,12
	5 967
	126 023

	
	Fosse septique de 32,6m2 et puisard de 6,9m2
	m² 
	39,5
	       105 459     
	                4 165 627 

	
	Puit ordinaire de 7m
	u
	1
	       300 000     
	                   300 000 

	DB2/30
	Kiosque en tôle ondulée
	m²
	2,64
	16 258
	42 921

	DB2/31
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,3
	18 069
	41 559

	DB2/32
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,3
	18 069
	23 490

	DB2/32bis
	Azadirachta indica
	U
	1
	4 380
	4 380

	DB2/33
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,21
	18 069
	21 863

	
	Kiosque en tôle ondulée
	m²
	1,2
	16 258
	19 510

	DB2/34
	Kiosque Métallique 
	m²
	7,82
	18 069
	141 300

	DB2/35
	Kiosque Métallique 
	m²
	3,375
	18 069
	60 983

	DB2/36
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,95
	18 069
	35 235

	DB2/37
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,92
	18 069
	34 692

	DB2/38
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,16
	18 069
	39 029

	DB2/39
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,92
	18 069
	34 692

	DB2/40
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,92
	18 069
	34 692

	DB2/41
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,92
	18 069
	34 692

	DB2/42
	Hangar en tôle 
	m²
	4,83
	6 717
	32 443

	DB2/43
	Hangar en tôle 
	m²
	8,74
	6 717
	58 707

	DB2/44
	Hangar en tôle 
	m²
	3,22
	6 717
	21 629

	DB2/45
	Kiosque Métallique 
	m²
	3,57
	18 069
	64 506

	DB2/46
	Kiosque Métallique 
	m²
	3,6
	18 069
	65 048

	DB2/47
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,03
	18 069
	72 818

	DB2/48
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,5
	18 069
	27 104

	DB2/49
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,7
	18 069
	48 786

	DB2/50
	Hangar Métallique
	m²
	4,96
	10 689
	53 017

	DB2/51
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,52
	18 069
	45 534

	DB2/52
	Kiosque en tôle ondulée
	m²
	1,365
	16 258
	22 192

	DB2/53
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,3
	18 069
	23 490

	DB2/54
	Kiosque Métallique 
	m²
	3,57
	18 069
	64 506

	DB2/55
	Hangar Métallique
	m²
	14,4
	10 689
	153 922

	DB2/56
	Kiosque Métallique 
	m²
	6,16
	18 069
	111 305

	DB2/57
	Hangar Métallique
	m²
	8,82
	10 689
	94 277

	DB2/58
	Hangar Métallique
	m²
	16,8
	10 689
	179 575

	DB2/59
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,34
	18 069
	42 281

	DB2/60
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,92
	18 069
	34 692

	DB2/61
	Hangar en tôle
	m²
	12,09
	6 717
	81 209

	DB2/62
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,65
	18 069
	84 021

	DB2/63
	Hangar Métallique
	m²
	13,02
	6 717
	87 455

	DB2/64
	Kiosque Métallique 
	m²
	5,27
	18 069
	95 224

	DB2/65
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,4
	18 069
	43 366

	
	Hangar en tôle 
	m²
	8,4
	6 717
	56 423

	DB2/66
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,04
	18 069
	36 861

	DB2/67
	Hangar en tôle
	m²
	8,37
	6 717
	56 221

	DB2/68
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,56
	18 069
	28 188

	DB2/69
	Kiosque Métallique 
	m²
	0,6
	18 069
	10 841

	DB2/70
	Hangar en bois couvert en tôle
	m²
	15,19
	6 717
	102 031

	DB2/71
	Hangar en bois couvert en tôle
	m²
	3,6
	6 717
	24 181

	
	Kiosque à moitié ouvert
	m²
	1,68
	13 819
	23 216

	DB2/72
	Hangar Métallique
	m²
	13,02
	10 689
	139 171

	DB2/73
	Kiosque
	m²
	1,56
	18 069
	28 188

	DB2/74
	Hangar
	m²
	12,4
	6 717
	83 291

	DB2/75
	Hangar
	m²
	10,23
	6 717
	68 715

	DB2/76
	Kiosque
	m²
	1,56
	18 069
	28 188

	DB2/77
	Hangar
	m²
	4,96
	6 717
	33 316

	DB2/78
	Hangar
	m²
	12,4
	6 717
	83 291

	DB2/79
	Kiosque
	m²
	1,69
	18 069
	30 537

	
	Hangar
	m²
	4,03
	6 717
	27 070

	DB2/80
	Hangar support en bois
	m²
	14,88
	6 717
	99 949

	DB2/81
	Hangar
	m²
	12,4
	6 717
	83 291

	DB2/82
	Hangar
	m²
	4,34
	6 717
	29 152

	
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,24
	18 069
	40 475

	DB2/83
	Kiosque Métallique 
	m²
	1
	18 069
	18 069

	
	Hangar
	m²
	7,13
	6 717
	47 892

	DB2/84
	Kiosque Métallique 
	m²
	1
	18 069
	18 069

	
	Hangar
	m²
	3,41
	6 717
	22 905

	DB2/85
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,68
	18 069
	30 356

	
	Hangar
	m²
	3,72
	6 717
	24 987

	DB2/86
	Hangar Métallique
	m²
	12,4
	10 689
	132 544

	DB2/87
	Kiosque Métallique 
	m²
	0,09
	18 069
	1 626

	DB2/88
	Kiosque Métallique 
	m²
	1,8
	18 069
	32 524

	DB2/89
	Hangar en tôle
	m²
	15,5
	6717
	104 114

	DB2/90
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,4
	18 069
	79 504

	
	Hangar
	m²
	6,82
	6 717
	45 810

	DB2/91
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,5
	18 069
	81 311

	DB2/92
	Kiosque Métallique 
	m²
	5,51
	18 069
	99 560

	DB2/93
	Kiosque Métallique 
	m²
	35,1
	18 069
	634 222

	
	Hangar
	m²
	12,09
	6 717
	81 209

	DB2/94
	Kiosque en bois
	m²
	2,42
	16 258
	39 344

	DB2/95
	Hangar en tôle
	m²
	3,36
	6 717
	22 569

	DB2/96
	Hangar
	m²
	12,4
	6 717
	83 291

	DB2/97
	Hangar en tôle
	m²
	46,5
	6717
	312 341

	DB2/98
	Kiosque Métallique h=0,9m
	m²
	1,62
	9 035
	14 636

	DB2/99
	Hangar Métallique
	m²
	16,8
	10 689
	179 575

	DB2/100
	Kiosque Métallique
	m²
	5,28
	18 069
	95 404

	
	Hangar 
	m²
	9,68
	6 717
	65 021

	DB2/101
	Hangar Métallique
	m²
	8,4
	10 689
	89 788

	DB2/102
	Hangar en tôle
	m²
	2,38
	6 717
	15 986

	DB2/103
	Kiosque Métallique
	m²
	4,8
	18 069
	86 731

	
	Hangar 
	m²
	6,96
	6 717
	46 750

	DB2/104
	Kiosque Métallique
	m²
	1,2
	18 069
	21 683

	DB2/105
	Hangar Métallique
	m²
	9,24
	10 689
	98 766

	DB2/106
	Hangar en tôle
	m²
	4,84
	6 717
	32 510

	DB2/107
	Hangar en tôle
	m²
	5,5
	6 717
	36 944

	DB2/108
	Kiosque en tôle 
	m²
	5
	16 258
	81 290

	DB2/109
	Kiosque Métallique
	m²
	3
	18 069
	54 207

	
	Hangar 
	m²
	6,72
	6 717
	45 138

	DB2/110
	Magasin en dur couvert en dalle
	m²
	720
	120 094
	86 467 533

	
	Hangar en tôle
	m²
	40
	6 717
	268 680

	DB2/111
	Toilette à ciel ouvert en dur nbre(10)
	m²
	22,65
	72 742
	1 647 601

	
	Hangar en dur ,couvert en dalle,avec escalier
	m²
	63,5
	93 915
	5 963 573

	
	Hangar métallique sur étage couvert en tôle
	m²
	53,5
	10 689
	571 862

	
	Forage equipé sans château d'eau
	U
	1
	2 000 000
	2 000 000

	DB2/112
	Hangar en tôle
	m²
	1,98
	6 717
	13 300

	DB2/113
	Hangar en tôle
	m²
	1,98
	6 717
	13 300

	DB2/114
	Hangar en tôle
	m²
	15,4
	6 717
	103 442

	DB2/115
	Hangar en tôle
	m²
	3,92
	6 717
	26 331

	DB2/116
	Hangar en tôle
	m²
	5,32
	6 717
	35 734

	DB2/117
	Kiosque Métallique
	m²
	5,5
	18 069
	99 380

	
	Hangar en tôle
	m²
	6,16
	6 717
	41 377

	DB2/118
	Kiosque Métallique
	m²
	6
	18 069
	108 414

	
	Hangar en tôle
	m²
	7,336
	6 717
	49 276

	DB2/119
	Kiosque Métallique
	m²
	12,25
	18 069
	221 345

	
	Hangar en tôle
	m²
	13,72
	6 717
	92 157

	DB2/120
	Kiosque Métallique
	m²
	6,75
	18 069
	121 966

	
	Hangar en tôle
	m²
	7
	6 717
	47 019

	DB2/121
	Kiosque Métallique
	m²
	5,5
	18 069
	99 380

	
	Hangar en tôle
	m²
	6,16
	6 717
	41 377

	DB2/122
	Kiosque Métallique
	m²
	5,5
	18 069
	99 380

	
	Hangar en tôle
	m²
	6,16
	6 717
	41 377

	DB2/123
	Kiosque Métallique
	m²
	5,76
	18 069
	104 077

	
	Hangar en tôle
	m²
	6,72
	6 717
	45 138

	DB2/124
	Kiosque Métallique
	m²
	6,25
	18 069
	112 931

	
	Hangar en tôle
	m129
	7
	6 717
	47 019

	DB2/125
	Kiosque Métallique
	m²
	7,44
	18 069
	134 433

	
	Hangar en tôle
	m²
	6,72
	6 717
	45 138

	DB2/126
	Kiosque Métallique;avec plafond,carreau au sol
	m²
	15,75
	36 823
	579 962

	
	Hangar en tôle
	m²
	8,1
	6 717
	54 408

	DB2/127
	Kiosque en tôle
	m²
	7,8
	16 258
	126 812

	
	Hangar en tôle
	m²
	3,6
	6 717
	24 181

	DB2/128
	Kiosque en tôle
	m²
	4,4
	16 258
	71 535

	
	Hangar en tôle
	m²
	7,04
	6 717
	47 288

	DB2/129
	Kiosque Métallique;carreau au sol
	m²
	7,41
	36 823
	272 858

	
	Hangar en tôle
	m²
	5,94
	6 717
	39 899

	DB2/130
	Hangar en tôle
	m²
	7,93
	6 717
	53 266

	DB2/131
	Kiosque Métallique;carreau au sol
	m²
	7,5
	36 823
	276 173

	
	Hangar en tôle
	m²
	6,75
	6 717
	45 340

	DB2/132
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	7,04
	36 823
	259 234

	
	Hangar en tôle
	m²
	4,62
	6 717
	31 033

	DB2/133
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	5,7
	36 823
	209 891

	
	Hangar en tôle
	m²
	3,42
	6 717
	22 972

	DB2/134
	Kiosque Métallique;avec plafond;béton de forme au sol
	m²
	7,5
	29 142
	218 565

	
	Hangar en tôle
	m²
	5,25
	6 717
	35 264

	DB2/135
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	7,8
	36 823
	287 219

	
	Hangar en tôle
	m²
	5,75
	6 717
	38 623

	DB2/136
	Kiosque Métallique;carreau au sol
	m²
	2,88
	36 823
	106 050

	
	Hangar en tôle
	m²
	3,68
	6 717
	24 719

	DB2/137
	Kiosque Métallique
	m²
	7,8
	18 069
	140 938

	
	Hangar en tôle
	m²
	5,2
	6 717
	34 928

	DB2/138
	Kiosque Métallique
	m²
	4,84
	18 069
	87 454

	
	Hangar en tôle
	m²
	5,06
	6 717
	33 988

	DB2/139
	Magassin en dur avec plafond,carreau au sol
	m²
	7,02
	141 281
	991 792

	
	Hangar en tôle
	m²
	5,98
	6 717
	40 168

	DB2/140
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	8,4
	36 823
	309 313

	
	Hangar en tôle
	m²
	4,48
	6 717
	30 092

	DB2/141
	Kiosque Métallique
	m²
	5,46
	18 069
	98 657

	
	Hangar en tôle
	m²
	3,99
	6 717
	26 801

	DB2/142
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,94
	36 823
	181 906

	
	Hangar en tôle
	m²
	3,8
	6 717
	25 525

	DB2/143
	Kiosque Métallique
	m²
	5,6
	18 069
	101 186

	
	Hangar en tôle
	m²
	3
	6 717
	20 151

	DB2/144
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	5,83
	36 823
	214 678

	
	Hangar en tôle
	m²
	2,65
	6 717
	17 800

	DB2/145
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,2
	36 823
	154 657

	
	Hangar en tôle
	m²
	4,6
	6 717
	30 898

	DB2/146
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	7,2
	36 823
	265 126

	
	Hangar en tôle
	m²
	3,6
	6 717
	24 181

	DB2/147
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,41
	36 823
	162 389

	
	Hangar en tôle
	m²
	2,52
	6 717
	16 927

	DB2/148
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	8,4
	36 823
	309 313

	
	Hangar en tôle
	m²
	5,6
	6 717
	37 615

	DB2/149
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,6
	36 823
	169 386

	
	Hangar en tôle
	m²
	3,4
	6 717
	22 838

	DB2/150
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	7,25
	36 823
	266 967

	
	Hangar en tôle
	m²
	4,5
	6 717
	30 227

	DB2/151
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	5,06
	36 823
	186 324

	
	Hangar en tôle
	m²
	2,64
	6 717
	17 733

	DB2/152
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	11,16
	36 823
	410 945

	
	Hangar en tôle
	m²
	6,12
	6 717
	41 108

	DB2/153
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,41
	36 823
	162 389

	
	Hangar en tôle
	m²
	2,52
	6 717
	16 927

	DB2/154
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,37
	36 823
	160 917

	
	Hangar en tôle
	m²
	2,28
	6 717
	15 315

	DB2/155
	Kiosque Métallique
	m²
	7,83
	18 069
	141 480

	
	Hangar en tôle
	m²
	3,24
	6 717
	21 763

	DB2/156
	Kiosque Métallique
	m²
	4
	18 069
	72 276

	
	Hangar en tôle
	m²
	2,6
	6 717
	17 464

	DB2/157
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	7,5
	36 823
	276 173

	
	Hangar en tôle
	m²
	4,8
	6 717
	32 242

	DB2/158
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	8
	36 823
	294 584

	
	Hangar en tôle
	m²
	2,4
	6 717
	16 121

	DB2/159
	Kiosque en bois semi-Métallique
	m²
	5,4
	10 365
	55 971

	
	Hangar en tôle
	m²
	3,2
	6 717
	21 494

	DB2/160
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	8,19
	36 823
	301 580

	
	Hangar en tôle
	m²
	4,62
	6 717
	31 033

	DB2/161
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	5,2
	36 823
	191 480

	
	Hangar en tôle
	m²
	3,2
	6 717
	21 494

	DB2/162
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	8,2
	36 823
	301 949

	
	Hangar en tôle
	m²
	3
	6 717
	20 151

	DB2/163
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4
	36 823
	147 292

	
	Hangar en tôle
	m²
	2,4
	6 717
	16 121

	DB2/164
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,2
	36 823
	154 657

	
	Hangar en tôle
	m²
	2,1
	6 717
	14 106

	DB2/165
	Kiosque Métallique;carreau au sol
	m²
	9,03
	36 823
	332 512

	DB2/166
	Kiosque Métallique;carreau au sol
	m²
	13,33
	36 823
	490 851

	DB2/167
	Hangar en tôle
	m²
	33,06
	6 717
	222 064

	DB2/168
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	6,76
	36 823
	248 923

	
	Hangar en tôle
	m²
	5,2
	6 717
	34 928

	DB2/169
	Hangar en tôle
	m²
	16,43
	6 717
	110 360

	DB2/170
	Hangar en tôle
	m²
	14,84
	6 717
	99 680

	
	 
	
	
	
	-

	DB2/171
	Kiosque Métallique;moitié couvert
	m²
	2,28
	9 035
	20 599

	
	Hangar en tôle;carreau au sol
	m²
	13,25
	24 721
	327 553

	DB2/172
	Kiosque Métallique;moitié couvert
	m²
	13,25
	9 035
	119 707

	
	Hangar en tôle;carreau au sol
	m²
	2,28
	24 721
	56 364

	DB2/173
	Hangar en tôle
	m²
	40,31
	6 717
	270 762

	DB2/174
	Kiosque Métallique
	m²
	2,08
	18 069
	37 584

	
	Hangar en tôle
	m²
	16,96
	6 717
	113 920

	DB2/175
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	10,53
	36 823
	387 746

	
	Hangar en tôle
	m²
	8,19
	6 717
	55 012

	DB2/176
	Kiosque en tôle
	m²
	2,47
	16 258
	40 157

	
	Hangar en tôle
	m²
	7,98
	6 717
	53 602

	DB2/177
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	6,25
	36 823
	230 144

	
	Hangar en tôle
	m²
	5,75
	6 717
	38 623

	DB2/178
	Hangar en tôle
	m²
	17,22
	6 717
	115 667

	DB2/179
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau,cassé au sol
	m²
	4,59
	36 823
	169 018

	
	Hangar en tôle
	m²
	2,55
	6 717
	17 128

	DB2/180
	Hangar en tôle
	m²
	7,77
	6 717
	52 191

	DB2/181
	Hangar en tôle
	m²
	25,2
	6 717
	169 268

	DB2/182
	Hangar en tôle
	m²
	35
	6 717
	235 095

	DB2/183
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau au sol
	m²
	4,2
	36 823
	154 657

	
	Hangar en tôle
	m²
	2,184
	6 717
	14 670

	DB2/184
	Kiosque Métallique;avec plafond;carreau,cassé au sol
	m²
	9,6
	36 823
	353 501

	
	Hangar en tôle
	m²
	2,24
	6 717
	15 046

	DB2/185
	Kiosque Métallique
	m²
	6
	18 069
	108 414

	
	Hangar en tôle
	m²
	4,6
	6 717
	30 898

	DB2/186
	Hangar en tôle
	m²
	7,56
	6 717
	50 781

	DB2/187
	Kiosque Métallique
	m²
	5,4
	18 069
	97 573

	
	Hangar en tôle
	m²
	2,88
	6 717
	19 345

	DB2/188
	Hangar en tôle
	m²
	8,55
	6 717
	57 430

	DB2/189
	Hangar en tôle
	m²
	6,75
	6 717
	45 340

	DB2/190
	Kiosque en dur couvert en dalle, avec faux plafond ;carreau au sol
	m²
	16,32
	107 380
	1 752 447

	DB2/191
	Pièce en dur couvert en dalle
	m²
	3,2
	112 688
	360 602

	DB2/192
	Hangar en dur ,couvert en dalle
	m²
	27,36
	93 915
	2 569 502

	
	Conteneur(1) deplacement
	U
	1
	
	-

	DB2/192bis
	Cocos nucifera
	U
	9
	29 200
	262 800

	
	Cocos nucifera
	U
	4
	29 200
	116 800

	
	Azadirachta indica
	U
	1
	4 380
	4 380

	
	Cocos nucifera
	U
	4
	29 200
	116 800

	DB2/193
	Hangar en tôle
	m²
	9,89
	6 717
	66 431

	DB2/194
	Kiosque Métallique
	m²
	4,83
	18 069
	87 273

	DB2/195
	Kiosque Métallique
	m²
	4,8
	18 069
	86 731

	DB2/196
	Kiosque Métallique
	m²
	11,04
	18 069
	199 482

	
	Hangar en tôle
	m²
	14,62
	6 717
	98 203

	DB2/197
	Kiosque Métallique
	m²
	7,29
	18 069
	131 723

	DB2/198
	Kiosque Métallique
	m²
	6,3
	18 069
	113 835

	DB2/199
	Kiosque Métallique
	m²
	4,2
	18 069
	75 890

	DB2/200
	Kiosque Métallique
	m²
	8,75
	18 069
	158 104

	
	Hangar en tôle
	m²
	11,2
	6 717
	75 230

	DB2/201
	Kiosque Métallique
	m²
	2,85
	18 069
	51 497

	DB2/202
	Kiosque Métallique
	m²
	6,2
	18 069
	112 028

	DB2/203
	Kiosque Métallique
	m²
	4,75
	18 069
	85 828

	DB2/204
	Kiosque Métallique
	m²
	5,25
	18 069
	94 862

	DB2/205
	Kiosque Métallique
	m²
	5,06
	18 069
	91 429

	
	Hangar en tôle
	m²
	6,9
	6 717
	46 347

	DB2/206
	Kiosque Métallique
	m²
	3,04
	18 069
	54 930

	
	Hangar en tôle
	m²
	12
	6 717
	80 604

	DB2/207
	Kiosque Métallique
	m²
	5,88
	18 069
	106 246

	DB2/208
	Kiosque Métallique
	m²
	3
	18 069
	54 207

	
	Hangar en tôle
	m²
	5,7
	6 717
	38 287

	DB2/209
	Kiosque Métallique
	m²
	4,37
	18 069
	78 962

	
	Hangar en tôle
	m²
	6,21
	6 717
	41 713

	DB2/210
	Kiosque Métallique
	m²
	5
	18 069
	90 345

	
	Hangar en tôle
	m²
	6,25
	6 717
	41 981

	DB2/211
	Kiosque Métallique
	m²
	7,75
	18 069
	140 035

	
	Hangar en tôle nbre(2)
	m²
	22,68
	6 717
	152 342

	DB2/212
	Kiosque Métallique
	m²
	4,2
	18 069
	75 890

	
	Hangar en tôle
	m²
	9,6
	6 717
	64 483

	DB2/213
	Kiosque Métallique
	m²
	5,25
	18 069
	94 862

	
	Hangar en tôle
	m²
	7,5
	6 717
	50 378

	DB2/214
	Kiosque Métallique
	m²
	11,52
	18 069
	208 155

	
	Hangar en tôle
	m²
	19,2
	6 717
	128 966

	DB2/215
	Kiosque Métallique nbre(3)
	m²
	18,25
	18 069
	329 759

	
	Hangar en tôle
	m²
	34
	6 717
	228 378

	DB2/216
	Kiosque Métallique nbre(2)
	m²
	13,54
	18 069
	244 654

	
	Hangar en tôle
	m²
	22,8
	6 717
	153 148

	DB2/217
	Kiosque Métallique 
	m²
	5,4
	18 069
	97 573

	
	Hangar en tôle
	m²
	11,88
	6 717
	79 798

	DB2/218
	Kiosque Métallique 
	m²
	7,13
	18 069
	128 832

	DB2/219
	Kiosque en tôle
	m²
	7,83
	16 258
	127 300

	DB2/220
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,4
	18 069
	79 504

	
	Hangar en tôle
	m²
	8,8
	6 717
	59 110

	DB2/221
	Kiosque Métallique 
	m²
	8,64
	18 069
	156 116

	DB2/222
	Kiosque Métallique 
	m²
	5,75
	18 069
	103 897

	
	Hangar en tôle
	m²
	7,75
	6 717
	52 057

	DB2/223
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,2
	18 069
	75 890

	
	Hangar en tôle
	m²
	5,8
	6 717
	38 959

	DB2/224
	Kiosque Métallique 
	m²
	4,2
	18 069
	75 890

	
	Hangar en tôle
	m²
	5,8
	6 717
	38 959

	DB2/225
	Kiosque Métallique 
	m²
	2,1
	18 069
	37 945

	DB2/226
	Kiosque Métallique 
	m²
	5,67
	18 069
	102 451

	DB2/227
	Hangar en tôle
	m²
	6
	6 717
	40 302

	DB2/228
	Hangar en tôle
	m²
	7,92
	6 717
	53 199

	DB2/228bis
	Cocos nucifera
	U
	3
	29 200
	87 600

	
	Conocarpus erectus
	U
	6
	2 000
	12 000

	DB2/229
	Kiosque Métallique 
	m²
	7,5
	18 069
	135 518

	
	Hangar en tôle
	m²
	12,6
	6 717
	84 634

	DB2/230
	Kiosque Métallique 
	m²
	10,24
	18 069
	185 027

	DB2/231
	Conocarpus erectus
	U
	36
	2 000
	72 000

	
	Morinda citrifolia
	U
	1
	2 000
	2 000

	
	Moringa oleifera
	U
	3
	12 500
	37 500

	
	Cocos nucifera
	U
	2
	29 200
	58 400

	
	Hyphaene thebaica
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Ficus microcarpum
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Annona squamosa
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Bambusa vulgaris
	U
	1
	219
	219

	DB2/232
	Monolongfolia occidentalis
	U
	3
	2 000
	6 000

	
	Gardenia jasminoides
	U
	1
	2 000
	2 000

	
	Plumeria obstrisa
	U
	7
	2 000
	14 000

	
	Theiya occidentalis
	U
	1
	2 000
	2 000

	
	Ficra solona
	U
	1
	2 000
	2 000

	
	Annona squamosa
	U
	1
	21 900
	21 900

	
	Coryota ureus
	U
	2
	2 000
	4 000

	
	Ficus retisa
	U
	2
	2 000
	4 000

	
	Bambus vulgaris
	U
	1
	219
	219

	
	Hespercryparis lusitanica
	U
	2
	2 000
	4 000

	
	Leuceana leucocephala
	U
	1
	12 500
	12 500

	
	Cascabila thebetia
	U
	2
	2 000
	4 000

	
	Pinica grenatum
	U
	1
	2 000
	2 000

	BDL/1
	Cacao
	u
	2
	25 800
	51 600

	
	Goyavier(Psidium guajava)
	u
	6
	43 800
	262 800

	
	Bananier (Musa sinensis banana)
	u
	10
	43 800
	438 000

	
	Oranger (Citrus sinensisaurantium) 
	u
	8
	87 600
	700 800

	
	Manguier  ( Manguifera indica)
	u
	8
	43 800
	350 400

	
	Ficus spp
	u
	2
	5 000
	10 000

	
	Palmier (areca catechu)
	u
	3
	29 000
	87 000

	
	Pomme cannelle(Annona squamosa)
	u
	3
	21 900
	65 700

	
	Papayer (Carica pagaya)
	u
	4
	26 280
	105 120

	
	Fucus chinois
	u
	1
	5 000
	5 000

	
	Mandarinier (Citrus reticulata deliciosa)
	u
	1
	87 600
	87 600

	
	Arbre à étage
	u
	1
	5 000
	5 000

	
	Flayo
	u
	2
	5 000
	10 000

	
	Citronnier (Citrus limon/citrus meyeri)
	u
	1
	26 280
	26 280

	
	Puits à grand diamètre
	u
	2
	25 000
	50 000

	
	Déplacement de pépinières
	u
	2
	100 000
	200 000

	
	Assistance à la perte économique
	Assistance
	30
	10 000
	300 000

	BD1/12BIS/1
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=3,9*5(passable)
	m²
	19,5
	17 040
	332 280

	
	Kiosque metallique nbre(1),beton de forme au sol s=2*2,6m (passable)
	m²
	5,2
	24 500
	127 400

	BD1/12BIS/2
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=3*4(passable)
	m²
	12
	17 040
	204 480

	
	Kiosque metallique nbre(1),beton de forme au sol s=2*2,5m (passable)
	m²
	5
	24 500
	122 500

	BD1/12BIS/3
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=3*4,2(passable)
	m²
	12,6
	17 040
	214 704

	
	Kiosque metallique nbre(1),beton de forme au sol s=2*3m (passable)
	m²
	6
	24 500
	147 000

	BD1/12BIS/4
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=3*3,8(passable)
	m²
	11,4
	17 040
	194 256

	BD1/12BIS/5
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=2,8*3,6(passable)
	m²
	10,08
	17 040
	171 763

	
	Kiosque metallique nbre(1),beton de forme au sol s=2*2m (passable)
	m²
	4
	24 500
	98 000

	BD1/12BIS/6
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=4*5,2(passable)
	m²
	20,8
	17 040
	354 432

	
	Aménagement de la terrasse en béton de forme s=2,3*2,3m (passable)
	m²
	5,29
	6 874
	36 364

	
	Kiosque metallique nbre(1),carreaux cassés au sol s=3,2*2,3m (passable)
	m²
	7,36
	32 980
	242 733

	BD1/12BIS/7
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=4*3(passable)
	m²
	12
	17 040
	204 480

	
	Kiosque metallique nbre(1),carreaux cassés au sol s=2,3*3,1m (passable)
	m²
	7,13
	32 980
	235 147

	BD1/12BIS/8
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=3,1*3(passable)
	m²
	9,3
	17 040
	158 472

	
	Kiosque metallique nbre(1),beton de forme au sol s=2,5*3m (passable)
	m²
	7,5
	24 500
	183 750

	BD1/12BIS/9
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=2*3m(passable)
	m²
	6
	17 040
	102 240

	
	Kiosque metallique nbre(1),beton de forme au sol s=2,5*3m (passable)
	m²
	7,5
	24 500
	183 750

	BD1/12BIS/10
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=2,6*3,8m(passable)
	m²
	9,88
	17 040
	168 355

	
	Kiosque metallique nbre(1),beton de forme au sol s=2,6*2m (passable)
	m²
	5,2
	24 500
	127 400

	BD1/12BIS/11
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=3,6*2,5m(passable)
	m²
	9
	17 040
	153 360

	
	Kiosque metallique nbre(1),beton de forme au sol s==2,5*2m (passable)
	m²
	5
	24 500
	122 500

	BD1/12BIS/12
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=4*2m(passable)
	m²
	8
	17 040
	136 320

	
	Kiosque metallique nbre(1),beton de forme au sol s==2*2m (passable)
	m²
	4
	24 500
	98 000

	BD1/12BIS/13
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=4,6*3,5m(passable)
	m²
	16,1
	17 040
	274 344

	
	Kiosque metallique nbre(1),beton de forme au sol s==2*3m (passable)
	m²
	6
	24 500
	147 000

	BD1/12BIS/14
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme  s=3*3,8m(passable)
	m²
	11,4
	17 040
	194 256

	
	Kiosque metallique nbre(1),beton de forme au sol s==2*3m (passable)
	m²
	6
	24 500
	147 000

	BD1/12BIS/15
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme,avec bardage en tôle s=2,7*3,4m(passable)
	m²
	9,18
	26 580
	244 004

	BD1/12BIS/16
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme au sol s=3*4m(passable)
	m²
	12
	17 040
	204 480

	
	Kiosque metallique nbre(1),carreaux cassés s==2*3m (passable)
	m²
	6
	32 980
	197 880

	BD1/12BIS/17
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme au sol s=3*4,4m(passable)
	m²
	13,2
	17 040
	224 928

	
	Kiosque metallique nbre(1),carreaux cassés s==2,5*3m (passable)
	m²
	7,5
	32 980
	247 350

	BD1/12BIS/18
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme au sol s=3,6*4,2m(passable)
	m²
	15,12
	17 040
	257 645

	
	Kiosque metallique nbre(1),carreaux cassés s=2,3*3,6m (passable)
	m²
	8,28
	32 980
	273 074

	BD1/12BIS/19
	Hangar en bois couvert en tôle avec sol en beton de forme au sol s=3,6*3,7m(passable)
	m²
	13,32
	17 040
	226 973

	
	Kiosque metallique nbre(1),beton de forme s=2,5*3,6m (passable)
	m²
	9
	24 500
	220 500

	 
	 
	
	
	
	295 132 150
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CARTE DE LOCALISATION DE LA LIGNE BITERNE 225 KV BALINGUE - DARSALAM DANS LE DISTRICT DE BAMAKO
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Etude d’impacts Environnemental et social (EIES) et du plan d’Action de Réinstallation

(PAR) des activités de la composante 1 du Projet d’Amélioration du Secteur de
PElectricité — (PASEM)

Procés-verbal de la Consultation pu blique

Le 13 Avril 2021 a 09h 30 mn s’est tenue dans la salle de réunion du Gouvernorat du district

de Bamako, la consultation publique relative aux activités de la composante 1 du projet
d’amélioration du secteur de I’électricité PASEM dans le district de Bamako et environs.
Outre le Conseiller aux Affaires Economiques et Financiéres (CAEF) représentant le
Gouverneur, président de la séance, étaient présents, les services techniques, les autorités des

collectivités et les chefs de quartier. et (voir liste de présence).

Ouverture de la séance :

- Yaya WAIGALO CAEF/Gouvernorat/Président de séance

Aprés les mots de bienvenu du CAEF, il a situé la rencontre dans son contexte. L’ordre du
jour de ce matin est relatif aux activités d’un nouveau projet notamment le  Projet
d’Amélioration du Secteur de I’Electricité (PASEM). La mise en ceuvre de ce projet
nécessite une Etude d’Impacts Environnemental et Social (EIES) d’ou la consultation de
toutes les parties prenantes pour recueillir leurs avis, préoccupations et des
recommandations. Il faut noter que, ¢’est un projet  trés important dans la mesure ot il
renforce le secteur de 1’électricité ce qui permettra de réduire drastiquement les délestages,
renforcer la sécurité en diminuant le grand banditisme et améliorer I'acces & I"électricité

Alors, je souhaite la bienvenue a tous les participants a cette séance de consultation publique
et je souhaite également 4 tous, de passer un excellent mois de caréme en bonne santé et dans

le bonheur. Sur ce je déclare ouvert I’atelier de la consultation publique. Je vous remercie.

Apres louverture de la séance par le président, la parole a été donnée @ M. Modibo Sow de
la DRACPN-DB.

Un tour de table a été fait pour présenter les participants venus de toutes les communes

concernées par le projet

- Modibo SOW : Chef de division controle-suivi-évaluation - DRACPN-DB

Mes salutations a tous, nous représentons la DRACPN de Bamako. Nous sommes réunis ce
matin par rapport & la consultation publique du projet d’amélioration du secteur de I"électricité
dans le district de Bamako et ses environs. Conformément aux procédures, la consultation
publique est une étape importante de 1’Etude d’Impacts Environnemental et Social (EIES). 1l
a pour objectifs, d’expliquer en détails le projet aux parties prenantes et de recueillir leurs
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avis, préoccupations, suggestions et méme recommandations qui seront prises en compte dans
Iétude. Je vous invite a étre attentif et de formuler des recommandations afin que les objectifs
du projet soient atteints. Sur ce, je donne la parole aux consultants afin de nous expliquer le
projet en faisant ressortir ses impacts positifs et négatifs ainsi que les mesures d’atténuation et
de bonification.

- Mme Boré Fadimata MAIGA : Consultante INGERCO

Mes salutations a tous, I’objectif de ce projet vise a renforcer la capacité de 1’lectricité dans
le district de Bamako et environs. Ce projet concerne, tous les aspects de 1’électricité du
district de Bamako & savoir la ligne haute tension biterne 225kv Balingué-Darsalam-Lafia-
Kodialani, la réhabilitation, le renforcement et I’extension des postes, la réhabilitation, le
renforcement et la normalisation des réseaux HTB, des transfos, la création de nouveaux
postes, etc. Un tel projet n’est pas sans impacts sur 1’environnement. La réalisation de ce
projet est susceptible de produire des impacts négatifs tels que les pertes de biens physiques
dans I’emprise des tracés de ligne, des perturbations temporaires des activités économiques,
des pertes floristiques (déboisement, élagage), les risques d’électrocution, d’incendie et de
chute de poteaux, la propagation éventuelle des IST/VIH SIDA, les violences contre les
femmes, les enfants Par ailleurs, les impacts positifs sont nombreux et divers, on peut citer la
réduction des délestages par le bouclage du réseau de Bamako, le banditisme, I’amélioration
du secteur industriel et I"économique en général.

Comme mesure de mitigation, nous prévoyons le recensement et 1’indemnisation des PAPs
conformément aux textes en vigueur, I’information et la sensibilisation continue des riverains,
des PAPs, le respect des normes de construction avec des installations plus sécurisées, le
reboisement compensatoire, la gestion adéquate des déchets, la mise en place d*un comité de
gestion des plaintes dans les communes concernées, etc. Ces mesures seront complétées par
vos suggestions et recommandations.

- Ngolobilé SANOGO : Consultant INGERCO

Bonjour & tous, je pense que Mme Boré a tout dit mais, je m’en vais ajouter quelques points
surtout au niveau des tracés. La HTB commence 4 partir de la central Balingué en longeant les
rails jusqu’a la centrale de Darsalam. De Darsalam, la ligne continue jusqu’a la centrale de
Lafiabougou et de la-bas maintenant jusqu'a Kodialani. Le projet prévoit également le
renforcement de certaines lignes moyennes tensions et le changement de certains poteaux et
transfos dans toutes les communes de Bamako.

La mise en ceuvre de ce projet permettra le renforcement de la capacité de 1électricité a
Bamako et environs afin de mettre fin aux délestages qui est un défi majeur pour la population
de nos jours.
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réussite du projet. Je vous assure que si la population n’est pas impliquée, il serait trés
difficile de réaliser ce projet. I’attire votre attention aussi, que les trongons que vous venez de
dire, il y a albatros qui a passé dans la commune pour le méme projet mais en souterrain, une
consultation publique avait méme été organisée a la mairie de la commune II1.

- Modibo Amadou SIMAGA : Représentant du chef de quartier de Sangarébougou

Je me focalise sur le travail du bureau d’études. Iis ont passés chez nous & la Mairie et au
quartier de Sangarébougou. Les explications étaient claires. Ils nous ont méme fait savoir
qu’ils vont mener une enquéte socioéconomique permettant d’identifier les biens qui sont
dans I’emprise du projet. Notre avis est trés favorable pour le projet car il permettra le
développement dans toute notre commune et principalement le quartier de Sangarébougou.

- Bani TOURE : Représentant du chef de quartier de Bagadadji

A Bagadadji, il y a un véritable probléme surtout au niveau des rails. Nous voulons savoir
maintenant I'itinéraire dans le couloir des rails car il y’a beaucoup d’occupation.  Alors, je

Vvous propose une visite des tracés afin que nous puissions mieux identifier les parties
concernées.

- Ganglé TRAORE : Maire de Dogodouman

C’est une bonne chose cette rencontre mais, on devrait étre informé en avance. Moi mon
inquiétude c’est par rapport & la non consultation du quartier de Dogodouman qui est
concerné par la ligne moyenne tension. Alors, je demande la prise en compte de
Dogodouman dans les activités de renforcement et d’extension du réseau. Nous adhérons & ce
projet car nous sommes convaincus que ce projet permettra la réduction du délestage et
contribuera également au développement de la commune.

- Diarha D

: Maire de Moribabougou

Nous avons regu les consultants et avons transmis nos premiers avis. Pour la suite, il est
important d’organiser des visites sur le terrain avant les travaux afin que nous sensibilisions
davantage nos populations.

- Baki DIARRA : Chef de quartier de Moribabougou

Le bureau d’études a quitté chez nous il y a de cela quelques semaines. Ils nous ont donné
des explications sur le projet et je pense que beaucoup de choses ont été dit ce jour-la et
vraiment nous étions contents. Moi je n’ai pas d’objections car ¢’est un bon projet qui ne vise
que le bon développement et mettra fin au délestage.
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- N’faly KONE : Sauvegarde Environnementaliste/PASEM

Je suis le Spécialiste Sauvegardes environnemental du PASEM. . En complément de ce qui a
été dit par les consultants, il faut savoir que le projet concerne Bamako et environs. L’objectif
de ce projet vise a mettre fin au délestage et d’améliorer la gouvernance méme de I’'EDM SA.
C’est pour cela que le gouvernement et la banque mondiale sont entrain de financer ce projet
a hauteur de 150 000 000 de dollar US soit environ 75000 000 000 FCFA. Dong, il faut
savoir que c’est un projet d’une trés grande envergure et d’une importance capitale pour la
population. Ce projet a débuté en 2020 et s’achévera en Janvier 2025. Tl comprend quatre (04)
composantes : la Composante 1 — renforcement et extension du réseau de transport et de
distribution, la Composante 2 — Renforcement de capacités et assistance technique, la
composante 3 — Amélioration de la gouvernance et appui a la mise en ceuvre du plan de
restructuration d’EDM et la composante 4 — Soutien opération

Ce projet est mis en ceuvre au moment opportun, car par rapport a Iélectricité, il y a beaucoup
de difficultés car Bamako est devenu trés vaste avec des lignes saturées. Plusieurs anciens
réscaux doivent étre remplacés pour satisfaire le besoin de la population Il existe quatre
postes a savoir : Le poste de Balingué, Darsalam, Lafiabougou et Kodialani, la création de
deux autres postes est prévue.

Aussi, il faut noter que ce projet prévoit I’achat et le branchement promotionnel de 25 000
abonnés. L’un des grands objectifs de ce projet consiste & connecter les quatre (04) postes
pour permettre le basculement entre eux en cas de coupure ou un probléme technique.
Concernant la ligne HTB, parmi les impacts, on note la limitation des habitations 4 R+2
maximum notamment le c6té de la ligne.

Les risques d’exposition aux ondes ¢lectromagnétiques sont faibles, car les pylones sont de
types monopodes qui sont de trés grande taille.

Sur ce je m’en vais passer la parole aux participants.

- Oumar TOGO : Représentant Mairie Commune I

C’est une bonne chose cette rencontre surtout pour un tel projet. Vous venez de dire que le
projet appartient & nous la population. Avant cette rencontre au-dela des explications, il fallait
meitre les documents du projet 4 la disposition de la population, donner un temps considérable
avant qu’elle s’y prononce.

- Alou DIABATE : Elu Commune IIT

A la suite du Maire, il faut mettre des documents du projet a la disposition des mairies qui se
chargeront aussi de sa diffusion auprés des populations. On nous explique bien les impacts
positifs mais il faut aussi tenir compte et insister sur les impacts négatifs du projet aussi. Dans
cette séance, il n’y a pas tous les quartiers de la commune III dans la salle. Je propose que les
consultations publiques se poursuivent au niveau des quartiers. C’est un impératif pour la
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- Badra Aliou TRAORE : Représentant du chef de quartier de Djicoroni para

A mon avis, il faut insister sur les caractéristiques des pylones. Par rapport a la ligne HTB,
I’emprise selon les textes est de 25m de part et d’autre. Est-ce qu’a Bamako il y a une
emprise suffisante pour ce genre de projet? Je pense non ?

Il faut impliquer les autorités municipales et les autorités coutumiéres dans les différentes

phases du projet.

- Alkassoum MAIGA : 2¢ Adjoint au maire de la commune IV

Cest une trés bonne démarche car il faut nous informer avant le démarrage des travaux.
Albatross a quitté chez nous en Commune IV pour nous expliquer leur projet et nous avons
opté pour la ligne souterraine. Alors, je dirais aussi que les installations soient souterraines en
commune IV pour ce projet plutt que aérienne

- N’gnolobilé SANOGO : Consultant INGERCO

Je voudrais revenir par rapport aux questions qui ont été soulevées. Je commence par la
commune . Par rapport aux consultations, ’objectif était d’aller rencontrer les chefs de
quartiers, juste a titre d’information pour que la commune puisse s’attendre du projet PASEM
dans les jours & venir. Par rapport aux tracés, il y a deux lignes moyennes tensions qui
concernent la commune 1.

A propos de la commune III, I’organisation des consultations est trés difficile, nos consultants
ont faits beaucoup de va et vient entre la Mairie ct les Chefs de quartier. La consultation de
certains quartiers de la commune a été un véritable probléme du fait que I’autorisation de
rencontrer les consultants dans le cadre de ce projet n’est pas venue de la marie.
Apparemment, le représentant de la mairie ici n’a pas tous les détails. Finalement, aprés le feu
vert donné par un élu de la mairie, les consultants se sont rendus chez ces différents chefs de
quartier.

- N’faly KONE : Sauvegarde Environnementaliste/PASEM

Au-dela des consultations effectuées par les Consultants, I’équipe  sauvegardes
environnementale et sociales continuera avec les consultations et de fagon plus proche des
riverains. L’ objectif c’est de pouvoir rencontrer toutes les parties prenantes afin de prendre les
avis, recommandations pour la bonne conduite du projet. Avant le début des travaux, un vaste
programme d’information et de sensibilisation des populations est planifié.

- Nouhoum KELEPILI : Maire de la commune du Mandé

Bonjour tout le monde, ma premiére question est de savoir si le projet a prévu des
infrastructures sociales de base telle que I’appui aux centres de santé? La deuxiéme est de
savoir est ce qu’il y aura des délestages pendant les travaux.
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mois et demi. Ils nous ont expliqués le projet, ses impacts et les mesures et nous souhaitons le
bon démarrage des travaux. C’est une urgence pour nous.

- Sibiri CAMARA : Chef de quartier de Dogodouman

Ma question est de savoir est ce que le projet concerne Bamako seulement ? Mon quartier
Dogodouman a été oubli¢, il faut qu’il soit dans le projet de renforcement et méme
d’extension du réseau. Nous sommes dans le noir.

- ldrissa DEMBELRE : Chef de quartier de Missira

Mon inquiétude c’est par rapport aux transfos de Missira. Il faut songer a les remplacer

surtout celui qui est au niveau du marché, il est trés vétuste, il est source d’incendie
réguli¢rement.

- Moriba NIARE : Chef de Quartier de la Zone Industrielle

Mon inquiétude ¢’est par rapport 4 nos ouvrages. Je demande que ’entreprise qui sera chargée
des travaux, de réhabiliter nos lieux apres. Il y a un transfo non loin de chez moi et qui s’est
enflammé Iautre jour. Celui-ci est également vétuste. On a un probléme d’électricité chez
nous et le banditisme est fréquent car le quartier est dans ’obscurité. Hier soir, la coupure a
commencé de 19heure jusqu’a 00heure alors que Balingué est mon quartier. Je propose la
réalisation de I"éclairage publique le long de Ia ligne. Alors je pense que ¢’est un bon projet. 11
faut que les travaux soient réalisés a temps.

- Bani TOURE : Représentant du chef de quartier de Bagadadji

11 faut impliquer la population pour la bonne conduite du projet. En cas, je suis disponible

- Modibo SOW : Chef de division contréle-suivi-évaluation - DRACPN-DB

Je demande encore au projet d’aller consulter le quartier de Dogodouma

- Mme Traoré Aissata MAIGA : Maire chargé de I’ Assainissement de Kalabancoro

Ma premiére question c’est de savoir si la commission sera mise en place au niveau des
Mairies ou chez les chefs quartier ? 11 faut faire des séances de sensibilisation continues au
niveau des populations et je pense qu’il serait mieux de créer les comités au niveau des
mairies et d’assurer son fonctionnement correct.

- N’faly KONE : Sauvegarde Environnementaliste/PASEM

Effectivement les comités de gestion des plaintes seront installés dans les mairies Pour
s’assurer de son bon fonctionnement, la mairie sera sollicité bien stir avec les spécialistes de
sauvegarde du projet. Nous voulons capitaliser les expériences des mairies et des chefs de
quartier.
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- N’faly KONE : Sauvegarde Environnementaliste/PASEM

En réponse, ce n’est pas pris en compte directement mais indirectement. Par exemple a
Sogoniko, le centre de référence sera alimenté par deux (02) réseaux. C’est un appui pour que
I"électricité soit permanente dans le centre de santé de référence. Par rapport au délestage,
dans la section HTB, il n’y aura pas de coupure. Cependant pour les lignes moyennes
tensions, il peut y avoir le délestage juste temporaire dans la journée.

Certains ont parlé de I’'emprise. En effet, les normes de I’emprise pour la HTB est bien 25 m
de part et d’autre. Mais vu le caractére urbain de Bamako actuellement, cette norme pourra
étre difficilement respectée. Le projet s’est accommodé aux emprises publiques existantes car
IIny aplus d’espace pour le passage de la ligne dans les normes.

- Cheickna BORE : Représentant du Comité Nationale des Jeunes de la commune VI

Par rapport a la ligne haute tension, est ce qu’on peut minimiser les risques d’exposition aux
ondes électromagnétiques ? Il y a t-il des alternatives, les quelles ? Nous voulons aussi
d’explication sur les caractéristiques et sur les transfos.

- N’faly KONE : Sauvegarde Environnementaliste/PASEM

C’est I'impact physique qui peut étre considéré. Par rapport aux champs électromagnétiques,
les risques d’exposition sont maitrisés. C’est pourquoi, nous avons opté pour les pylones
monopodes compte tenu de sa hauteur ; toutefois, les contacts physiques avec les conducteurs
sont & éviter. Aucun objet ne doit se rapprocher des conducteurs. A titre d’informations, il
n’est pas conseiller de construire un bétiment au-dela de  R+2 au risque de s’exposer aux
différents risques.

- Alou DIABATE : Elu Commune III

Je demande de faire un document ou des textes permettant d’interdire de ne pas construire au-
dela de R+2. Je dis ¢a parce qu’il se pourrait que j’ai ma maison je connaissais bien les
risques mais, dans les années a venir je peux décider de vendre cette maison a quelqu’un qui
ignore ces risques. Donc, s’il y a un document légal interdisant de ne pas aller au-dela de R+3,
il serait trés bien.

- Lasseni SANGARE : Chef de quartier de Sogoniko

C’est un bon projet. 1l faut faire des sensibilisations au niveau des quartiers a travers les
mairies et d’impliquer toutes les parties prenantes au projet.

- Adama SANGARE : Chef de quartier de Daoudabougou

Mon avis est trés favorable pour le projet car il va permettre le développement du quartier
ainsi que les activités de la commune. Les consultants ont passé chez moi il y a environ un
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- Madi KONE : Chef de quartier de Ouinzindougou

Je vous conseille, il faut passer par la mairie pour les sensibilisations et pour la création des
comités et de discuter des modalités de son fonctionnement correct.

- Modibo SOW : Chef de division contréle-suivi-évaluation — DRACPN-DB

Je pense que beaucoup de choses ont été dites et pratiquement il n’y a plus d’intervenant. Au
nom du président de la séance, mes remerciements 4 tous les participants et je souhaite un bon
retour dans vos familles.

La séance a pris fin & 11 h.30mn

Secrétaire de séance

Président de séance

M. Ibrahim DOUMBIA M. Yaya WAIGALO

Conseiller des Affaires Economiques et Financiéres
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Bamako e 03 Févriar 2021,

LETTRE D'INFORMATION DU PROJET D' AMELIORATION D!
SECTEUR DE L'ELECTRICITE AU MALL DANS LA VILLE DE BAMAKO
ET ENVIRONS (PASEM)
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Les persofines considérées comme ayant é1é omises pendant I'enquéte de recensement pourront
déposer une requéte au niveau des Mairics concernées ou chez les chefs de quarticr ou
UGP/PASEM

Pour toute information complémentaire, les Personnes Affectées par le Projet (PAP) peuvent
‘contacter le PROJET DAMELIORATION DU SECTEUR DE L'ELECTRICITE AU MALI (PASEM)

Sidge Unité e Gestion du PASEM/EDM:SA ; Badalabougou Rue 23 Porte SN, BPE; 69 Bamako MALI

761 (223) 668109 90 / 66 7540 28/ 66 74 6374/ 66 783048




image19.jpeg
st CxouneTRATON nrvsue
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRAUSATION Un peuple-Un gt
o B— petea
P —

MAIE OE LA COMMUNE

Bamako le 03 Février 2021,

LETTRE D'INFORMATION DU PROJET D’AMELIORATION DU
SECTEUR DE L'ELECTRICITE AU MALL DANS LA VILLE DE BAMAKO
ET ENVIRONS (PASEM)
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Bamako le 03 Février 2021,

LETTRE D’INFORMATION DU PROJET D’AMELIORATION DU
SECTEUR DE L’ELECTRICITE AU MALI, DANS LA VILLE DE BAMAKO
ET ENVIRONS (PASEM)

La date d’éligibilité a la compensation du projet est fixée au 19 Février 2021

Dans le cadre de la réalisation de I’étude d’Impacts Environnemental et Social et du Plan
d’actions et de réinstallation (PAR) des activités de la composante 1 relatives a la construction
de nouveaux postes et lignes (HTB et HTA), la réhabilitation, la rénovation et le renforcement
des réseaux existants de transport et de distribution d’EDM-sa dans la ville de Bamako et
environs, le Projet d’Amélioration du Secteur de I’Energie au Mali (PASEM) informe les
autorités locales et populations des localités des communes et des quartiers concernées par le
projet que I’enquéte de recensement visant & identifier les personnes et leurs biens affectés par
le projet se déroulera du 15 au 09 Mars 2021 inclusivement, et ce, avec l'appui des Mairies et
des autorités coutumiéres des communes traversées par le projet dans le district de Bamako.

Les personnes considérées comme ayant été omises pendant I’enquéte de recensement pourront
déposer une requéte au niveau des Mairies concernées ou chez les chefs de quartier ou
I'UGP/PASEM.

Pour toute information complémentaire, les Personnes Affectées par le Projet (PAP) peuvent
contacter le PROJET D’AMELIORATION DU SECTEUR DE L’ELECTRICITE. AU MALI (PASEM)
Siége Unité de Gestion du PASEM/EDM-SA ; Badalabougou Rue 23 Porte SN, BPE : 69 Bamako MALI

Tél (223) 66 81 09 90 / 66 75 40 28/ 66 7468 74 / 66 78 30 48

Le Directeur INGERCO

Pour INGERCO
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